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RESUME EXECUTIF 

i. Contexte  et justification du sous -projet  

La gestion des déchets est un sérieux probl¯me de sant® et dôassainissement en C¹te dôIvoire et 

principalement dans le District dôAbidjan, en raison de lôaugmentation rapide de sa population, ce 

qui impose des contraintes supplémentaires aux services, notamment les services de salubrité. 

Dans la mise en îuvre de sa nouvelle politique en mati¯re de gestion des d®chets, les autorit®s 

ivoiriennes envisagent non seulement une gestion durable des déchets solides dans toutes les 

localités du pays mais également exploiter les potentialités du secteur en termes de ressources par 

la mise en place de fili¯res viables de valorisation. Côest dans ce contexte quôen 2018, les autorit®s 

ivoiriennes ont traduit leur volonté de structurer et moderniser la chaîne de collecte et de transport 

des déchets solides ménagers du District dôAbidjan par la mise en îuvre de nouvelles 

infrastructures dont le Centre de valorisation et dôEnfouillassent Technique de Kossihouen. 

Cependant, la croissance rapide de la population du District dôAbidjan impose des contraintes 

supplémentaires aux services publics de salubrité urbaine. Pourtant, la ville doit être considérée 

comme un écosystème où les conditions environnementales favorisent un développement viable 

et vivable. 

Côest, pour pallier ces contraintes, il est pr®vu la construction et lôexploitation dôun (01) second 

Centre de Valorisation et dôEnfouissement Technique (CVET) dans le District dôAbidjan pr®cis®ment 

à YAPOKOI dans la sous-préfecture dôANYAMA avec trois (03) Centres de Transfert (CT) dans les 

villes satellites notamment DABOU, SIKENSI et GRAND BASSAM.   

Du fait de la nature des travaux de construction de ces infrastructures, de leur localisation et en 

référence au décret N° 2024-595 du 26 juin 2024 déterminant les règles et proc édures applicables 

aux évaluations Environnementales et sociales par la république de Côte d'Ivoire, il ressort que ce 

sous-projet est ®ligible ¨ la r®alisation dôune £tude dôImpact Environnemental et Social Approfondie 

(EIESA). Le but de lôEIESA est de fournir aux décideurs des informations sur les conséquences de 

lôactivit® projet®e pour lôenvironnement biologique et socio-économique et de promouvoir le 

développement durable en prenant des mesures de réduction ou de renforcement adéquates. 

Pour mener à bien cette étude, la méthodologie suivante a été adoptée :  

- identification des caractéristiques du sous-projet ;  

- élaboration des outils de collecte des données ; 

- collecte des données ; 

- traitement, lôanalyse et la synth¯se des informations ; 

- r®daction du rapport dôEIESA. 

Le rapport dôEIESA en lui-même est la synthèse de plusieurs rapports dô®tudes th®matiques 
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Shéma de synth¯se des rapports dôetudes th®matique de lôEIESA 

Ce r®sum® comprend le meme squelette que le rapport de lôEIESA, les parties traitées outre 
lôintoduction et la conclusion sont les suivantes : 

¶ Contexte et justification du sous-projet 

¶ Localisation des sites du sous-projet 

¶ Enjeux environnementaux et contraintes du sous-projet 

¶ Analyse de la situation du sous-projet 

¶ Description des étapes du projet et de la consistante des travaux 

¶ Cadre politique juridique et institutionnel de lô®tude 

¶ Description sommaire de lô®tat initial de l'Environnement du sous-projet 

¶ Impacts potentiels du sous-projet  

¶ Mesures dôatt®nuation des impacts n®gatifs du projet 

¶ Gestion des risques et accidents 

¶ Changements climatiques 

¶ Plan de Gestion Environnementale et Sociale (PGES) 

¶ Consultations et information s des parties prenantes 

ii. Localisation des sites du sous -projet  

Le Sous-Projet concerne la construction et lôexploitation dôun Centre de Valorisation et 

dôEnfouissement technique (CVET) ¨ YAPOKOI et la construction de trois Centres de Transfert dans 

les localités de Dabou, Grand-Bassam et Sikensi. 

 YAPOKOI    

Le site est situ® dans la commune dôANYAMA et sô®tend sur une superficie de 127 hectares 26 ares 

et 17 centiares (127ha 26a 17ca). Le terrain prévu pour le CVET est une vaste étendue de 
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plantation de manioc. Autours du p®rim¯tre de ce site, il nôexiste pas dôhabitations, ni de 

campements qui pourraient être impactés par le présent projet .  

× Occupation du sol  du site de YAPOKOI  

  On note la pr®sence de cultures vivri¯res et mar®ch¯res et dôun cours dôeau sur le site : 

-  Dôune rivi¯re permanente permettant dôarroser les cultures pr®sentes sur le site.  

-  Dôune ferme ¨ vocation piscicole 

-  Dôune Grande ®tendue de plantation de manioc 

-  De plantations irrigu®es de piment, dôaubergine et de gombo 

-  Dôune plantation de canne ¨ sucre 

× Urbanisation  : L'expansion urbaine rapide entraîne la destruction des habitats naturels, 

réduisant ainsi les espaces pour la faune et la flore locales ; 

× Exploitation forest ière  : La coupe de bois pour le chauffage et la construction contribue 

à la déforestation, menaçant les espèces végétales et animales de la zone du sous-projet ;  

× Pollution  : Les rejets industriels et domestiques polluent les sols et les cours d'eau, 

affectant la qualité de l'habitat pour de nombreuses espèces 

Le site du CVET YAPOKOI est accessible  par la route dôAbobo-Anyama et par Yopougon prison 

civil- Anyama. 

Les trois (03) centres de transfert seront construits  Yaou (Bonua), à Songon-Agban et à Sikensi. 

 

 CT de Grand Bassam (YAOU)  

Le centre de transfert de YAOU est situé dans le village de Yaou ̈  environ 11 km ¨ lôEst du centre-

ville de Grand-Bassam. Il couvre une superficie de sept (07) hectares et appartient ¨ lôANAGED. Le 

site se trouve à 1,5 Km de la nationale A 100 et est accessible à partir de cette nationale A100 à 

savoir Axe Bassam-Bonoua. Par ailleurs, il est N®cessaire dôam®nager environs 1,5 Km de voies 

dôacc¯s suppl®mentaires, y compris des ouvrages de franchissement pour acc®der au site. 

× Activités touristiques  : Bien que bénéfiques économiquement, elles peuvent entraîner la 

dégradation des écosystèmes locaux si elles ne sont pas gérées durablement ; 

× Extraction de sable  : Cette pratique modifie les habitats côtiers, affectant la faune marine 

et les mangroves ; 

× Agriculture intensive  : L'utilisation excessive de pesticides et d'engrais pollue les sols et 

les eaux, menaçant les espèces aquatiques et terrestres ; 

× LôUrbanisation côtière  : La construction le long du littoral perturbe les habitats naturels, 

notamment ceux des tortues marines et des oiseaux migrateurs. 

 
 CT de Dabou (Songon Agb an)  

Le site du Centre de Transfert  est situé dans le village de Songon-Agban, Commune de Songon. 

Il est situ® sur lôaxe qui relie le village de Songon-Agban au village dôAbiate. En termes de superficie, 

le site sôétend sur 2 hectares 79 ares 67 centiares (2ha79a67ca). 

 

× Exploitation minière : L'extraction de ressources naturelles pollue les sols et les cours 

d'eau, affectant la faune et la flore locales ;  

× Urbanisation : L'expansion des zones urbaines empiète sur les espaces naturels, réduisant 

les habitats pour la faune ;  
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× Agriculture industrielle : L'utilisation de produits chimiques dans l'agriculture nuit à la 

biodiversité en contaminant les sols et les eaux. 

 

 CT de Sikensi  

Le CT de Sikensi, sera construit dans une zone de carrière à environ 2 km ¨ lôEst du centre-ville de 

Sikensi sur une superficie de sept (07) hectares. Il sôagit dôune jach¯re situ®e ¨ proximit® dôune 

carrière appartenant à un privé. Le centre de transfert de Sikensi est accessible à partir de la voie 

reliant la ville de Sikensi ¨ lôautoroute du Nord. La figure suivante présente les sites du sous-projet . 

× Agriculture sur brûlis : Cette méthode de culture détruit les forêts et libère des gaz à 

effet de serre, contribuant au changement climatique et  à la perte de biodiversité ;  

× Pêche illégale : La pêche non réglementée diminue les populations de poissons et 

perturbe les écosystèmes aquatiques ; 

× Déforestation : La coupe illégale de bois pour le commerce et le charbon de bois réduit 

les habitats pour de nombreuses espèces. 

La synth¯se des activit®s anthropiques li®e au mode dôoccupation du sol dans les localit®s 
susmentionnées est présentée dans le tableau ci-dessous 
 

LOCALITE ACTIVITES / ANNOTATIONS PREVUES SUR LA CARTE 

ANYAMA 
Zone p®riurbaine dôAbidjan, urbanisation rapide, axes AbidjanïAgboville, marché central, zone 

dôactivit®s commerciales, petit mara´chage p®riurbain 

YAOU 
zone touristique côtière, port de pêche, embouchure de la Comoé, zone résidentielle en 

expansion 

SIKENSI Région agricole (plantations de cacao, hévéa, palmier à huile), routes rurales, habitat dispersé 

SONGON 
Zone côtière et agricole, port lagunaire, petite industrie locale, mangroves, axe routier vers 

Abidjan 
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Loalisation des sites du pro jet  
 
Source: NEXON Consulting,2025 

 
iii. Enjeux  environnementaux  et contraintes du sous -projet  

Enjeux Environnementaux  

La caract®risation et lôanalyse du contexte biophysique et socio-économique de la zone 

dôimplantation du sous-projet a permis de déterminer les enjeux au plan socio-environnemental.  

Il sôagit entre autres des pertes des esp¯ces v®g®tale et dôhabitat faunique, les risques dô®rosion, 

la pollution des sols et des eaux, la mauvaise gestion des d®chets et lôalt®ration de la qualit® de 

lôair, des sols et de lôeau. Au plan socio-®conomique, il sôagira des pertes de biens fonciers, des 

risques de conflit et de mécontentement des populations affectées par le projet (PAP), des risques 

de sécurité et de santé et la dégradation du cadre de vie. 

 

 En termes de contrainte s 

Au niveau environnemental et socio-®conomique lôon note la pr®sence : 

-YAPOKOI  : voie non bitumée, de cultures vivrière, de pisciculture, de cours dôeau sur le 

site.  

-  Sikensi  : Pr®sence de cours dôeau, de cultures sur le site 

-  Grand -Bassam  : difficult®s li®es aux voies dôacc¯s zones inondables et marécageuses  

-  Dabou  : pas de contraintes.  

 

iv. Analyse de la situation du sous -projet  

- L analyse des alternatives du sous -projet «  sans projet »  et «  avec projet »   
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Les situations ont pour objectif de cerner les avantages et les inconvénients de chaque option, en 

tenant compte de l environnement dans lequel il s inscrit et des enjeux socio- économiques. 

Alternative « sans projet suppose que le sous-projet ne sera pas r®alis®, donc il nôy aura pas de 

destruction de la flore et la perturbation des espèces fauniques. Aussi, cette option permettrait -

elle dô®viter la destruction des biens des personnes, la d®gradation du cadre de vie, du sol, lôeau 

et lôair. Cependant la question de gestion des déchets demeurerait toujours au niveau du District 

dôAbidjan. Lôon assisterait ¨ un engorgement de d®potoirs de fa­on anarchique dans le District et 

les villes environnantes et cela accentuerait des conditions non hygiéniques dans ledit District.     

Lôalternative avec projet suppose la mise en place dôune organisation structur®e et efficace des 

opérations de collecte, de transport, de traitement et de valorisation des déchets solides dans le 

District dôAbidjan et les villes environnantes. Lôoption avec projet favoriserait des meilleures 

conditions hygiéniques et donc une bonne santé de la population, cependant la destruction des et 

le déplacement des biens socio-économiques et des personnes dans le cadre du sous-projet est 

inévitable. 

Pour y remedi® le projet mettra en îuvre en Plan dôAction de Réinstallation (PAR) afin de recenser 

et indemniser les personnes impactées par le sous-projet.   

Plusieurs acteurs locaux, parties prenantes et autorités adminstratives ont été informés par le canal 

des consultations des parties prenantes. Les avis et recommendations de ceux-ci ont été intégrés 

dans le rapport pour une prise en compte effective par le projet et l ôentreprise des travaux. 

  

- L analyse des alternatives du sous -projet fondé sur le contenu intrinsèque des travaux 

et des exploitations à réaliser dans le cadre du sous -projet  

Les options techniques ou technologiques du projet  : 

Le centre de transfert est une installation de transit permettant de regrouper les déchets  collectés 

par les camions benne avant de les acheminer par un moyen de transport de plus grande capacité 

et les transférer ¨ co¾ts ma´tris®s jusquôaux installations de traitement : centre de tri, recyclage, 

incinération, enfouissement, compostage, broyage, etc. selon la nature des déchets.  

 

v. Description des étapes du projet et de la consistante des travaux  

v.1. Ouvrages projet és 

Les étapes de la gestion des Déchets Solides, Ménagers et Assimilés (DSMA) dans le District 

dôAbidjan vont consister à la pré-collecte, à la collecte, au transport et au traitement. Ces étapes 

seront réalisées grâce aux ouvrages à construire, et à lôexistence du matériel et des équipements 

de travail. Dans le cadre du présent sous-projet, il est projet é la construction dôun (01) Centre de 

Valorisation et dôEnfouissement Technique (CVET) et trois (03) Centre de Transferts (CT) dans les 

villes de Sikensi, Dabou et Grand-Bassam. 

 

v.2. Centre de Valorisation et d ΐEnfouissement Technique (CVET)  

Avec une superficie dôenviron 127 hectares 26 ares et 17 centiares (127ha 26a 17ca), le CVET 

YAPOKOI est Situé dans la commune dôANYAMA. 

Les travaux du CVET concernent la construction et lôam®nagement : 

1. Une zone de réception composé de  : 

- Dôun pont bascule ; 

- Un bureau de pesée ; 

- Un atelier de mécanique ; 
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- Des bâtiments administratifs ; 

- Un réfectoire ; 

- Des vestiaires ; 

- Un poste de contrôle muni de ponts bascules ; 

- Des aires de stockage des conteneurs ; 

- Des aires de stationnement des engins dôexploitation ; 

- Des aires de stationnement des véhicules du personnel et des visiteurs ; 

- Des voiries (voies dôacc¯s et voies int®rieurs) ; 

- Bâtiments administratifs et techniques ; 

- Un système de collecte et de stockage des huiles usagées et des eaux usées ; 

- Les réseaux divers (électricité, eau, téléphone, internet, etc.)  ; 

 

2. Une zone dôexploitation compos®e de : 

- Des casiers pour lôenfouissement des d®chets ; 

- Des réseaux de drainage du lixiviat ; 

- Une station de pompage du lixiviat ; 

 

3. Une zone de traitement du lixiviat composant des bassins de st ockage et/ou de 

traitement  ; 

4. Un espace vert dôint®r°t paysager ; 

5. Une clôture munie de portail  ; et dôun poste de gardiennage. 

v.3. Description dôun Centres de Transfert (CT) 

Le centre de transfert est une installation intermédiaire entre la collecte et le traitement des 

d®chets. Lôam®nagement des Centres de Transferts va consister en la construction des b©timents 

administratifs et techniques, de cl¹ture et portail, dôun pont bascule, des voiries internes et voiries 

dôacc¯s, des aires de d®chargement et de chargement en quais, des fosses de collecte du lixiviat, 

des réseaux divers dôeaux potables, drainage pluviale, eaux us®es, lexiviats), un ®clairage, des 

®quipements dôexploitation et des am®nagements paysagers. 

La construction et lôexploitation des trois centres de transfert permettront dôorganiser le ramassage 

des déchets dans les communes de Grand -Bassam, Sikensi et Dabou. Ainsi, les centres de 

transfert à mettre en place devront disposer des capacités suivantes : 

Á 175,32 T/J pour le centre de transfert de Yaou qui devra recevoir 93,29 T/J de déchets 

provenant de Grand-Bassam. 

Á 101,56 T/J pour le centre de transfert de Dabou qui doit recevoir les déchets solides 

ménages et assimilés provenant des communes de Dabou (62,95 T/J)  ; 

Á 52,79 T/J pour le centre de transfert de Sikensi qui permettra le transport des déchets 

solides produits par la commune de Sikensi (52,79 T/J). 

v.4. Moyens matériel et humains  

Le matériel sera composé de matériel roulant, et des coffres. Le matériel, les équipements et 

le personn el qui sera utilisé s dans le  cadre du présent sous -projet  pour la Pré -collecte, 

la collecte et le transport des DSMA  ont été estimés par localité sur la période de 2025 

à 2045. Dans lôensemble, les moyens matériel s et humains à utiliser sont consigné s dans  

les tableaux ci -dessous  

Matériel et personnel de précollecte  2025  2030  2035  2040  2045  
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Matériel et équipement de la pré -collecte  

Matériel  Coffres (14 m3) 7 7 7 9 9 

& 

équipements 
Coffres relais (14 m3) 5 7 8 9 9 

  Coffres (5 m3) 75 86 94 110 117 

  Coffres relais (5 m3)  14 12 18 22 22 

  Tracteurs (3 m3) (4 rottions/J)  34 45 48 55 56 

  
Mini BOM (5 m3) (3 

rotations/jour)  
5 8 8 11 11 

  
Mini BOM (3 m3) (3 
rotations/jour)  

12 14 15 19 20 

Personnel dôex®cution de la pr®-collecte  

Personnel 

Chauffeurs 53 47 51 59 61 

Eboueurs 98 98 108 123 128 

Surveillants et nettoyeurs de 

sites 
50 51 52 73 74 

Chefs de zone 8 8 10 12 14 

TOTAL PERSONNEL DE 

PRECOLLECTE 
209  204  221  267  277  

 

Années  2025  2030  2035  2040  2045  

Matériels et équipements de la collecte et du t ransport  

Matériel 

Tasseurs (14 m3) / 2 
rotations par jour  

3 3 3 3 4 

Amplirolls 4 9 10 12 12 

Portes Coffres 17 18 20 25 25 

Benne preneuse (5 
tonnes) 

6 7 9 13 17 

Personnel dôex®cution de la collecte et du transport 

Personnel  

Chauffeurs 31 38 44 52 57 

Eboueurs 33 43 47 58 63 

Superviseurs 8 10 13 14 18 

TOTAL PERSONNEL DE COLLECTE 72  91  104  124  138  

 

v.5. Phases du sous projet  

Lôex®cution du projet se fera en quatre (04) phases que sont : la phase de préparation ou 

dôinstallation, la phase de construction, la phase dôexploitation et dôentretien et la phase de 

fermeture ou de cessation des activités. 

Á La phase de préparation  ou dôinstallation concernera les activités de nettoyage du site 

avec l abattage d arbres, le défrichement et  le dessouchage), les travaux de terrassement généraux 

et l installation de chantier et la base-vie, et le recrutement du personnel.  

Á La phase de construction  va consister à la réalisation des Gros îuvre avec la 

construction des bâtiments adminisratives et autres bâtiments, la réalisation des travaux de voirie 

et de réseau divers et la réalisation des travaux de drainage des eaux pluviales des bassins. 
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Á La phase d exploitation et d entretien  va concerner le fonctionnement et la 

maintenance des ouvrages. Il  s agira dans cette phase de la collecte et du transport des DSMA, la 

réception, le déchargement et le stockage des déchets. Ensuite, il y aura le traitement et l

enfouissement des déchets, le stockage d hydrocarbures. Aussi, la gestion des eaux usées, des 

eaux pluviales et des lixiviats. Le fonctionnement du laboratoire et la maintenance des équipements 

et différentes installations.  

Á La phase de fermeture  concerne la cessation des activités et la restauration des sites.  

vi. Cadre politique juridique et institutionnel de lôétu de 

 Cadre institutionnel et r®glementaire de lôEIES 

Dans le cadre du présent projet, le cadre institutionnel concerne les Institutions Publiques 

Nationales, notamment le Ministère de l'Environnement, du Développement Durable et de 

la Transition Ecologique , intervient dans la mise à disposition de données environnementales 

de base pour la r®alisation de lôEIES, lôElaboration des TDR et la validation du rapport de lôEIES, 

enfin la Réalisation du suivi environnemental en phase de r®alisation et dôexploitation et Veille à la 

mise en îuvre du PGES ; 

Le Ministère dôEtat, Ministère de la défense,  à travers les Brigades de la gendarmerie 

nationale install®es dans les d®partements concern®s, plac®es sous lôautorit® du Ministre en charge 

de la Défense, assureront la s®curit® des biens et des personnes impliqu®s dans la mise en îuvre 

du projet.  

Le Minist¯re de lôHydraulique, de lôAssainissement et de la Salubrit®, dans le cadre du 

Projet, ce minist¯re interviendra dans lô®laboration des plans directeurs dôassainissement et de 

drainage des sites et la régulation de tous types de déchets solides par son appui technique aux 

différentes communes de District Autonome dôAbidjan et les villes proches ; 

Le Minist¯re de lôInt®rieur et de la S®curit®, Dans le cadre de ce sous projet il interviendra 

en tant que ministère de tutelle du District  Autonome dôAbidjan, les départements, sous-

préfectures et communes impliqués dans toutes les réunions publiques et devra également 

participer au suivi de la mise en îuvre des activit®s du sous-projet 

 

Le Minist¯re de lôEconomie et des Finances (MEF), Ils assurent pour le compte de lôEtat, toutes 

les opérations financi¯res dans lôex®cution du sous-projet  ; 

Le Minist¯re des Mines, du P®trole et de lôEnergie, il interviendra en phase dôaménagement et 

de construction et sera charg® de d®livrer les autorisations dôouverture et dôexploitation des zones 

dôemprunt de mat®riaux ou de carri¯re ; 

Le Ministère de la Santé, de  lôHygi¯ne Publique et de la Couverture Maladie Universelle, 

ce ministère sôassurera que les mesures environnementales prises garantissent la pr®servation de la 

santé du personnel et des populations dans la zone du projet ; 

Le Minist¯re de lôEmploi et de la Protection Sociale, intervient dans le Contr¹le de lôapplication 

des normes, des lois et r¯glements en mati¯re dôemploi sur les sites du projet.   

Le Ministère des Transports,  il intervient dans le  suivi et de la mise en îuvre de toutes les 

actions pouvant assurer la fluidité de toute la chaîne des transports en liaison avec les organismes 

et structures dont lôactivit® interf¯re avec le transport ; 

 

Le Ministère des Eaux et Forêts, les structures privées, il doit  Veiller à la préservation et à la 

protection des ressources en eau et des forêts ; 
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LôUnit é de Coordination du PARU (UC PARU),  Cette unité gère le sous-projet au niveau central, 

en coordonnant sa mise en îuvre globale des activit®s, côest-à-dire que lôUC PARU est responsable 

de la coordination des activités fiduciaires, du suivi-évaluation et de communication. 

Les sous -traitants et les ONG à divers niveaux du projet.  

 

Lô®laboration de lôEtude dôImpact Environnemental et Social du projet ç de construction et 

dôexploitation dôun (01) Centre de Valorisation et dôEnfouissement Technique (CVET) à 

YAPOKOI dans la Commune dô ANYAMA avec trois (03) Centres de Transfert (CT) dans les villes de 

DABOU, de SIKENSI et de GRAND BASSAMè s'appuie dôune part, sur le cadre d®fini dans la 

politique nationale en matière de protection de l'environnement, tel que le Plan National d'Action 

pour l'Environnement (PNAE) qui situe les enjeux environnementaux en Côte d'Ivoire, et dôautre 

part, sur les textes législatifs et réglementaires tels que :  

¶ La Loi n° 2023-900 du 23 Novembre 2023 portant Code de l'Environnement ; 

¶ La Loi n°98-750 du 23 décembre 1998 portant Domaine foncier rural modifiée par la loi n° 

2004-412 du 14 août 2004 ; 

¶  La Loi n°2023-902 du 23 Novembre 2023 portant Code de l'Eau ; 

¶  La Loi n°99-477 du 2 août 1999 Portant Code de Prévoyance Sociale modifiée par 

l'Ordonnance n° 2012-03 du 11 janvier 2012 ; Loi n° 2014 -390 du 20 juin 2014 

d'orientation sur le développement durable ;  

¶  Loi n°2015-532 du 20 juillet 2015 portant Code du travail  ;  

¶ Le Décret n° 2024-595 du 26 juin 2024 déterminant les règles et procédures applicables 

aux Evaluations Environnementales et Sociales des projets de développement ;  

¶ Le Décret n°2005-03 du 6 janvier 2005 portant Audit Environnemental  ; 

¶ Le Décret n° 2012-1047 du 24 octobre 2012 fixant les modalités d'application du principe 

pollueur-payeur tel que défini par la Loi portant Code de lôEnvironnement ; etc. 

A ces textes nationaux, sôajoutent les conventions, les accords et les trait®s internationaux relatifs 

à l'environnement, signés et ratifiés par la Côte dôIvoire les politiques de la Banque mondiale, en 

lôoccurrence les normes environnementales et sociales (NES) applicables au projet :  

Á NES1 "Évaluation et gestion des risques et effets environnementaux et  sociaux ; 

Á NES 2 "Emploi et conditions de travail"; 

Á NES 3 "Utilisation rationnelle des ressources et prévention et gestion de la population", 

Á NES 4 "Santé et sécurité des populations"; 

Á NES 5 "Acquisition des terres, restrictions à l utilisation des terres et réinstallation forcée"; 

Á NES 6 "Préservation de la biodiversité et gestion durable des ressources naturelles 

biologiques"; 

Á NES 8 "Patrimoine culturel" et, 

Á NES 10 "Mobilisation des parties prenantes et information" 

vii. Description sommaire de lô®tat initial de l'Environnement du sous-projet  

 Zone d ôinfluence directe  : Elle correspond à toute lôaire qui sera directement influencée par le 

sous-projet, à savoir : les sites du sous-projet ; un rayon de 1 km tout autour des limites de chaque 

site ; lôemprise des voies dôaccès et des sites de groupage ; toutes les zones dôemprunts et de 

dépôts et de toutes activit és connexes liées à la mise du sous-projet 

Zone d ôinfluence indirecte : La zone dôinfluence indirecte couvre lôespace qui sô®tend au-delà 

de la zone dôinfluence directe. La zone dôinfluence indirecte du présent sous-projet couvre de façon 
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globale le District dôAbidjan et constitu®es par lôensemble des communes de Dabou, Sikensi et 

Grand-Bassam ¨ lôexclusion du rayon dôimpact. 

 Environnement biophysique et socio -économique de la zone du sous -projet  

Les caractéristiques biophysiques et socio-économique de la zone du sous-projet sont les suivants 

 Milieu physique  

Les sites du sous-projet sont localis®s au sud de la c¹te dôIvoire qui appartient au climat ®quatorial 

de transition (climat attiéen) marqué par quatre (04) saisons  : deux saisons sèches et deux saisons 

pluvieuses. Ce climat est tropical, avec une période plus chaude et sèche de décembre à février et 

une période pluvieuse de mars à novembre. Les pluies atteignent un maximum en mai et juin, 

alors qu'elles diminuent sensiblement en août, même si le ciel est souvent nuageux.  Au niveau 

des sites du sous-projet, la géomorphologique est très peu accidentée avec la présence des bas-

fonds et des zones marécageuses.  Le relief est relativement plat avec des vallonnements et un 

plateau mal élaboré. Les Vents soufflent dans la direction sud-ouest (SO) au nord-est (NE).  Le 

sous-sol est constitué de sable argileux de couleurs marron, jaunâtre, jaunâtre bariolé de rouge à 

rouge©tre selon la profondeur dôinvestigation. Les sols sont peu compacts à compacts dans 

lôensemble. Le r®seau hydrographique du District dôAbidjan est caract®ris® principalement de la 

lagune Ebri® et lôoc®an Atlantique. Ces cours dôeau sont des ressources importantes pour la p°che 

et la navigation. Par ailleurs, trois principaux cours d'eau se rejoignent dans la lagune Ebri®, il sôagit 

de l'Agneby à l'Ouest, le Comoé et la Me à l'Est. Au niveau hydrologique, il est à noter que la zone 

estuarienne de la lagune Ebrié présente une forte variabilité temporelle, étant soumise à des 

variations de basses fréquences (variabilité annuelle liée au cycle hydro-climatique : précipitations, 

crue, grande saison sèche), mais aussi, de plus hautes fréquences liées au cycle des marées 

(variabilité bimensuelle : alternance morte eau et v ive eau, variabilité biquotidienne : alternance 

basse mer, haute mer). 

 

 Milieu biologique  

Au niveau de la végétation , la zone du sud de la C¹te dôIvoire ¨ laquelle appartiennent les sites 

du sous-projet est caractérisée par la forêt dense humide, les savanes pré- lagunaires, les 

mangroves et les forêts marécageuses. Cette forêt a été totalement détruite au profit de 

lôurbanisation et des d®frichements pour l'agriculture. Aujourd'hui, il ne reste qu'environ 3.000 ha 

de cette forêt représentée par le Parc National du Banco et par quelques petits lambeaux forestiers.  

La végétation des sites du sous-projet présente.  

Lôanalyse structur®e fond®e sur les caract®ristiques biog®ographiques, ®cologiques et naturelles 

est détaillée dans les sections ci-après : 

 

¶ ANYAMA 

Zone biogéographique  : domaine forestier guinéen (forêt humide secondaire)  
Contexte biologique  : 
Végétation naturelle  : forêt sempervirente dégradée, entrecoupée de plantations (hévéa, 
palmier à huile, bananeraies) et de savanes secondaires. 
Sol  : fer ralitique, assez lessivé, propice à la culture du manioc, maïs, hévéa 
Faune  : fortement r®duite ¨ cause de lôurbanisation ð pr®sence dôesp¯ces communes : rongeurs, 
oiseaux granivores, reptiles et amphibiens des zones humides. 
Cours dôeau : petits affluents  de la Mé (rivière Agnéby-Mé), zones humides périurbaines. 
Pressions écologiques  : urbanisation rapide, déforestation, pollution domestique et industrielle  
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¶ Au niveau de Songon  des formations forestières et des jachères.   

Zone biogéographi que  : domaine littoral et forestier (mosaïque de forêts denses et savanes 
humides). 
Contexte biologique :  
Végétation : for°ts secondaires humides, mar®cages, savanes herbeuses, plantations dôh®v®a et 
palmier à huile. 
Sol  : ferralitique à texture variable, riche en argiles dans les bas-fonds. 
Faune  : présence résiduelle de petits mammifères (genettes, civettes), reptiles, amphibiens et 
oiseaux aquatiques dans les zones humides. 
Cours dôeau : Lagune Ebrié, marigots côtiers et bas-fonds inondables. 
Écosystèmes  sensibles  : mangroves du bord lagunaire, forêts marécageuses. 
Pressions  : agriculture extensive, urbanisation périphérique, exploitation forestière et perte de 
biodiversité. 
¶ Concernant  Sikensi , le département était couvert de forêt dense dominée par des  

nombreuses essences qui en constituaient sa principale richesse. L'action conjuguée des 

paysans et des exploitants forestiers a transformé une grande partie de ce capital forestier 

en jachère. Plusieurs réserves de forêt y existent : 

La forêt classée de la Kavi et de la Mafé au Nord et Nord-Est 

La forêt classée de Cosrou au sud 

La for°t class®e dôIrobo au Sud-Ouest 

La for°t class®e de la M®ne ¨ lôOuest 

Zone biogéographique  : transition entre forêt dense humide et mosaïque forêt -savane. 

Contexte biologique  : 

Végétation  : forêt semi -décidue à Celtis et Triplochiton (forêt claire) et jachères agricoles.  

Sol  : ferralitique rouge, riche mais soumis ¨ lô®rosion. 

Faune  : plus diversifi®e que dans la zone dôAbidjan ð primates (cercopithèques), oiseaux 

forestiers, rongeurs et reptiles. 

Cours dôeau : plusieurs petits marigots alimentant lôAgn®by. 

Écosystèmes remarquables  : fragments de forêts classées et plantations agroforestières 

(hévéa, cacao, palmier). 

Pressions  : déforestation agricole, chasse artisanale, fragmentation des habitats 

 

¶ A Grand -Bassam  la végétation est caractérisée par un milieu forestier et  plusieurs étendus 

savane parsemée d'îlots de forêts à certains endroits. 

Zone biogéographique  : domaine lagunaire et côtier (écosystème maritime et lagunaire).  
Contexte biologique  : 
Écosystèmes principaux  : Mangroves à Rhizophora racemosa et Avicennia germinans ; Forêts 
marécageuses littorales ; Dunes sableuses et cordons littoraux à végétation psammophile ; Lagune 
Ebrié et estuaire de la Comoé. 
Faune  : oiseaux migrateurs, poissons estuariens (tilapias, muges, crevettes), reptiles aquatiques, 
crabes de mangrove. 
Sol  : sablonneux ou hydromorphe selon la zone. 
Valeur écologique  : zone RAMSAR (humide dôimportance internationale), importante pour la 
reproduction des poissons et oiseaux. 
Pressions : urbanisation côtière, pollution lagunaire, érosion marine, disparition progressive des 
mangroves. 
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 Milieu socio -économique  

¶ CVET Anyama   

Le site de construction de Centre de Valorisation et dôEnfouissement Technique (CVET) YAPOKOI  

est situ® dans la commune dôANYAMA et sô®tend sur une superficie de 127 ha 26a 17ca. La zone 

dôimplantation du site de CVET est soumise à un régime foncier villageois qui relève du droit 

coutumier exercé par les chefs du village. Les activités économiques exercées dans la zone 

concernent lôagriculture avec lôexploitation de cultures p®rennes telles que lôh®v®a, les cultures 

vivrières (le manioc, lôigname) et des cultures maraichères constituées des tomates, les aubergines, 

le piment, etc, le commerce, les servies et le transport. On y trouve aussi des unités industrielles 

et Agro-industrielles. 

¶ Le site du CT de Songon  appartenant au village de Songon Agban, qui est disposé à le 

céder. Côest une jachère située en zone légèrement marécageuse et dépourvu, de toute 

habitation et dôactivit®s ®conomiques. 

Autres activités économiques à Songon : 

Les activit®s ®conomiques sont la p°che, lôagriculture et auxquelles sôajoutent le tourisme, le 

commerce et lôindustrie qui sont peu d®velopp®s. 

Agriculture 

Songon est une zone de cultures p®rennes (le palmier ¨ huile et lôh®v®a), de vivriers (banane 

plantain, le manioc), et de cultures mara´ch¯res (gombo, aubergine, tomate, piment, choux, 

concombre, laitue) 

P°che  

La p°che et lô®levage se font de fa­on artisanale par les peuples Acthan et, surtout, par les 

populations de la sous-r®gion (b®ninoise, ghan®enne, togolaiseé). Le fruit de toutes ces op®rations 

est destin®, soit ¨ la consommation directe, soit ¨ la vente sur le march® local. Lôexploitation des 

coquillages sôaccroit dans la commune. 

Industrie 

La transformation des mati¯res premi¯res agricoles, telles que le palmier ¨ huile et lôh®v®a, est 

r®alis®e dans les industries. Beaucoup de fermes avicoles et de vastes plantations de bananes 

destin®es principalement ¨ lôexportation sont ®galement pr®sentes. Il y a, de plus, une forte 

implantation de structures comme TRCI (Tropical Rubber C¹te DôIvoire), SCB, PALMAFRIQUE, 

SIMPO, DOMAC, DAVAL, SODIPEX, CADERAK, la Scierie de Songon Môbrath®, CDBCI, Terre Noble 

(soci®t® de plantation de banane poyo). Une usine de production de dôatti®k® et une autre de 

tomate en boite ont vu le jour ¨ Songon Kassembl®. 

Commerce 

Le tissu commercial est constitu® de vendeurs de produits agricoles, de p°ches et de nombreuses 

boutiques de d®taillants tenues par des ressortissants ®trangers (S®n®galais, B®ninois et 

Nig®rians). 

Les activit®s de commerce sont r®alis®es principalement : 

¶ Sur les march®s, avec des march®s villageois, plusieurs march®s permanents dans les chefs-

lieux des sous-pr®fectures ;  

¶ Au sein de structures de distribution organis®es, comme les supermarch®s de taille 

moyenne et les sup®rettes ; 

¶ Dans les boutiques (souvent tenues par les Mauritaniens et les S®n®galais), les quincailleries 

et autres magasins de vente au d®tail. 
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¶ Concernant  le CT de Sikensi , il appart ient  à un privé qui est disposé à le céder. Ce site 

est une jach¯re situ®e ¨ proximit® dôune carri¯re. On note ®galement, la pr®sence de 

palmiers, et dôh®v®a sur le site. Lôespace est d®pourvu, de toute habitation et dôactivit®s 

économiques. 

Autres activités économiques dans la commune de Sikensi : 

Agriculture 

Sikensi est une zone o½ pr®domine le bin¹me caf®-cacao pour les produits dôexportation. Au cours 

de ces derni¯res ann®es, la culture de lôh®v®a et du palmier ¨ huile conna´t un d®veloppement 

rapide et repr®sente une contribution non n®gligeable dans le revenu des populations. 

La culture de la banane douce, jadis prosp¯re, y conna´t un l®ger d®clin. Grande productrice de 

produits vivriers (banane plantain, igname, manioc, etc.), la commune ®prouve dô®normes 

difficult®s pour lô®coulement de ces produits vers les march®s, du fait de lôimpraticabilit® des routes 

et pistes villageoises. 

Elevage 

Les populations de Sikensi sont agriculteurs. Toutefois des activit®s dô®levage y sont men®es. 

Lô®levage est pratiqu® de fa­on traditionnelle, limit® par la pr®carit® des conditions dô®levage qui 

ne garantit pas une bonne productivit® et souffre de lôabsence de suivi sanitaire qui freine son 

d®veloppement. 

Industrie 

La ville de Sikensi compte quelques unit®s industrielles. Notamment : 

- ADAM AFRIQUE (transformation de lôhuile de palme) ; 

- HEVETEC (achat et conditionnement du latex) ; 

- Compagnie des Caoutchouc de Pakidie (Usine de transformation de caoutchouc, dans la 

zone industrielle de Sikensi). 

- FPH-CI Sikensi,  

Commerce 

Le tissu commercial est constitu® de vendeurs de produits agricoles, de repr®sentants de 

concessionnaires de machines agricoles et de nombreuses boutiques de d®taillants tenues par des 

ressortissants ®trangers (S®n®galais, B®ninois et Nig®rians). 

Les activit®s de commerce sont r®alis®es principalement : 

¶ Sur les march®s, avec des march®s villageois, plusieurs march®s permanents dans les chefs-

lieux des sous-pr®fectures ;  

¶ Au sein de structures de distribution organis®es, comme les supermarch®s de taille 

moyenne et les sup®rettes ; 

¶ Dans les boutiques (souvent tenues par les Mauritaniens et les S®n®galais), les quincailleries 

et autres magasins de vente au d®tail. 

Artisanat 

Lôartisanat local est peu d®velopp®. Celui-ci consiste ¨ des activit®s de poterie pour les femmes et 

de confection de chaises, de fauteuils, de paniers, de mortiers, de pilons et dô®cuelles pour les 

hommes. 

Les secteurs les plus repr®sent®s couvrent : 

- La construction (Ma­ons, Charpentiers, Carreleurs, Plombiers, Electriciens, Peintres) ; 

- La m®canique ; 

- Le travail des m®taux (T¹liers, Forgerons, Ferrailleurs) ; 
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- Le travail du bois (Menuisiers, Fabricants de mortiers, etc.) ; 

- Lôhabillement (Tailleurs, Couturi¯res, Blanchisseurs) ; 

- Le traitement des r®coltes (D®cortiqueuses de caf® et riz, etc.) ; 

- Lô®lectronique (R®parateurs de Radio, T.V) ; 

- Le froid (R®parateurs de frigidaires et cong®lateurs) ; 

-  La vulcanisation. 

 

¶ Le CT de Yaou  quant ¨ lui est acquis par lôANAGED qui le met à la disposition du sous-

projet. Le site Yaou est une jach¯re situ®e en zone mar®cageuse. Les voies dôacc¯s au site 

sont difficilement accessibles pour cause dôinondation des pistes et une clôture en brique 

bloquant lôacc¯s au site. On note ®galement, la pr®sence de palmiers. Le site est d®pourvu, 

de toute habitation et dôactivit®s ®conomiques. 

Autres activités économiques à Bonoua : 

La ville de Bonoua avec 329 ha, compte 23 entreprises en activité sur une superficie de 51,4 ha. 

Et plusieurs activités comme : 

- La fabrication artisanale de lôatti®k® et lôatoukou 

- La restauration 

- La culture et commercialisation de produits agricoles 

A Yaou, les berges lagunaires, les bas-fonds et les terrains urbains non mis en valeurs  sont utilisés 

pour la pratique des cultures maraichères (Constat de terrain). 

 

Viii. Impacts potentiels du sous -projet  

 Le sous-projet dans son exécution affectera certains éléments du milieu naturel (Air ; Sol ; Eau 

Flore ; Faune) et le milieu humain .  

Viii.1. Impacts positifs  

 En phase dô installation, d am énage ment et de construction  

Milieu biophysique  

Au niveau biophysique, aucun impact positif ne sera observé, car les travaux vont constituer à la 

destruction de lôenvironnement physique et biologique. 

 Milieu  humain  

Le sous-projet entrainera des impacts positifs suivants : 

- Emplois 

- Opportunités d affaires 

- Foncier 

- Renforcement des capacités des entreprises et du personnel 

 

 En phase dôexploitation/entretien 

Milieu biophysique  

Paysage  : En phase dôexploitation, le sous-projet aura un impact positif sur le paysage. On 

assistera ¨ une am®lioration paysag¯re due ¨ lôint®gration des ouvrages dans leur environnement 

naturel et local. 

 

Milieu humain  

 Sur le milieu humain, les impacts suivants sont à noter 
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- Amélioration de la santé humaine 

- Cr®ation dôemplois 

- Transfert de technologie 

- Développement des activités génératrices de revenus 

- Développement local 

- Assainissement du District Autonome dôABIDJAN 

- Augmentation des recettes fiscales 

 

 En phase de déclassement ou de fermeture  

Milieu biophysique  

Å Préservation du milieu biophysique  

Le démantèlement des équipements et la réhabilitation du site entraineront  

- La restauration des écosystèmes aquatiques et terrestres  

- Lôam®lioration et la pr®servation des propri®t®s du sol, de lôeau, de lôair, 

- Le repeuplement des espèces délocalisées ou détruites. 

Milieu  humain  

Å Santé et sécurité  

Lô®limination des risques pour la sant® et la s®curit® observ®s pendant la phase dôexploitation. 

 

Viii.2. Impacts négatifs du sous -projet  

 En phase de préparation/construction  

Milieu  biophysique  

- Pollution du sol et des eaux 

- Pollution de la nappe par lôinfiltration de produits dangereux 

- Érosion du sol 

- Dégradation de la qualité de lôair 

- Augmentation du niveau sonore (bruit)  

- Destruction du couvert végétal, de la flore et du potentiel de régénération  

- Destruction dôhabitat faunique  

- Erosion de la biodiversité (augmentation du taux dôextinction, d®gradation des habitats 

naturel et risque dôespèces invasives)  

- Enlaidissement du paysage 

 

Milieu humain  
- Perte de bien foncier et de cultures  

- Conflits sociaux 

- Perturbation par les nuisances sonores  

- Perturbation de la circulation 

- Dégradation du cadre de vie 

- Accident de travail et de circulation 

- Propagation des Maladies telles que les IST/VIH SIDA et la COVID-19, 

- Contraction de maladies respiratoire par exposition à la poussière 

- Risques de violences basées sur le genre (VBG). 

 

 Phase dôexploitation/entretien 

Milieu biophysique  
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- Pollution des eaux de surface et eau souterraine par les eaux souillées ou les lixiviats 

- Pollution du sol et du sous-sol 

- D®gradation de la qualit® de lôair 

- Dégradation de la flore, de la faune et érosion de la biodiversité 

- Pr®sence de rongeurs, dôinsectes ou dôoiseaux 

 

Milieu  humain  

- Dégradation du cadre de vie 

- Recrudescence de maladies hydriques 

- Accidents de circulation dus ¨ lôaugmentation du trafic routier  

- Nuisances sonores 

- D®gagements dôodeurs 

- Dégagement de biogaz 

- Risque dôincendie ou dôexplosion 

- Risque dôesp¯ces invasives 

 

 Phase de cessation/réh abilitation  

Milieu biophysique  

- Dégradation de la qualité des eaux de surface et des eaux souterraines 

- Pollution des sols due à la mauvaise gestion des déchets solides et liquides  

- D®gradation de la qualit® de lôair et du climat sonore 

 

Milieu humain  

- Dégradation du cadre de vie par le rejet pêle-mêle des solides issues du démentellement  

- Risque de maladies (Hydriques et/ou pulmonaires) si les lixiviats ne sont pas activement 

pris en compte 

- Perte dôemploi 

- Risque dôaccident de travail 

ix. Mesures dôatt®nuation des impacts négatifs du projet  

Des mesures dôatt®nuation pour la protection ou la sauvegarde de lôenvironnement ont ®t® 

envisagées. 

 En phase de préparation/construction  

- Vidanger les véhicules et engins dans les stations équipées pour de telles opérations ; 

- Éviter le déversement de polluants chimiques et organiques  

- Élaborer un plan de gestion des déchets mettant en relief le processus de tri et de 

traitement des déchets selon leur typologie. 

- Limiter les travaux de décapages des couches superficielles aux proportions nécessaires; 

- Remblayer et réhabiliter les zones dégradées à la fin des travaux ; 

- Éviter les terrassements en saison pluvieuse ; 

- Pr®voir des am®nagements contre lô®rosion dans les zones fragilis®es. 

- Éviter le déversement des produits chimiques ou des eaux usées dans ou à proximité des 

cours dôeau ; 

- Pr®voir un plan dôurgence en cas de d®versements accidentels dôhydrocarbures/huiles; 

- Proscrire le lavage et la vidange des engins et des véhicules dans ou à proximité des 

cours dôeau ; 

- Collecter et traiter les sols et des débris pollués par une structure agr®®e par lôANAGED  
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- Transporter sous bâche des matériaux de chantier (matériaux de déblais, graviers, tout-

venant, etcé) ; 

- Limiter les vitesses des camions et des v®hicules ¨ lôentr®e et ¨ la sortie du chantier ;  

- Faire des visites techniques des engins et véhicules utilisés conformément à la 

réglementation en vigueur ;  

- Faire des contr¹les semestriels de la qualit® de lôair ; 

- Utiliser des engins et équipements de bonne qualité et émettant peu de bruits ; 

- Mettre les déchets de chantier en dépôt dans un délai de 48 heures ;  

- Négocier les contrats de récupération systématique des déchets avec les structures 

agréées par le CIAPOL/ANAGED 

- Effectuer le nettoyage quotidien du chantier et les sites associés à la gestion du chantier. 

- Elaborer un plan de Plan de Sécurité routière 

- Déclarer le personnel de chantier à la CNPS 

- Réguler la circulation dans le périmètre des travaux par les agents de chantier, 

- Baliser les zones de travaux pour limiter lôacc¯s des enfants aux zones de travaux 

- Faire enlever les différents déchets par des structures agréées par le CIAPOL et/ou 

lôANAGED 

- Elaborer un Plan Particulier de Gestion des Déchets (PPGD) 

- Elaborer un Plan de gestion de la main dôîuvre (PGO) 

- Elaborer un Plan dôaction de prévention et de réponse aux violences basées sur le genre 

- Installer des sanitaires appropriés et en nombre suffisant dans la base vie 

- Sensibiliser les populations riveraines et le personnel de chantier sur la prévention des 

IST-VIH/SIDA et la COVID-19. 

- Elaborer un Plan de gestion de la santé et de la sécurité de la communauté 

- Elaborer un Plan de Santé et Sécurité au Travail (PSST) 

- Elaborer un Plan de préparation et de réponses aux crises et situations dôurgence 

- Elaborer un Plan de Gestion des Incidents/Accidents (PGIA) 

- Engager le personnel au respect de bonne conduite ; 

- Égaliser les chances pour tous lors du recrutement des hommes comme des femmes ; 

- Assurer lôengagement actif des femmes dans le processus de mise en îuvre du sous-

projet.  

Phase dôexploitation/entretien  

- Faire le traitement des déversements par des structures agréées par le CIAPOL ; 

- Rendre imperm®able le fond des casiers comme pr®vu dans la mise en îuvre du sous-

projet  ; 

- Int®grer un syst¯me dô®vaporation forc®e des eaux us®es issues des alv®oles pour 

lôoptimisation de la protection des eaux de surface ; 

- Capter, canaliser et diriger les eaux des pr®cipitations qui ruissellent afin dô®viter le 

pluviolessivage des polluantes et ainsi toute contamination des cours dôeau environnants. 

- Sensibiliser contre les déversements inappropriés ; 

- Vidanger les véhicules et engins dans les stations équipées pour de telles opérations ; 

- Effectuer lôentretien des ®quipements et mat®riel roulant ¨ un endroit am®nag® ¨ cet effet ; 

- Procéder au compactage des cellules conformément aux prescriptions ;  

- Couvrir de filets ou de bâches de protection les camions de transport des déchets vers le 

CVET pour éviter tout envol ; 

- Faire des contrôles semestriels de la qualit® de lôair ; 
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- Mettre en place un système de détection des fuites de gaz. 

- Créer une ceinture verte de 2 ou 3 rangées sur tout le pourtour du CVET et des CT; 

- Faire le reboisement avec des espèces végétales médicinales, des bois-énergie, des bois 

de service, etcé ; 

- Encourager lô®levage de certaines esp¯ces end®miques ¨ la localité ;  

- Réintroduire les différentes espèces de mammifères ; 

- Utiliser les engins lourds et légers dont les émissions sonores respectent les normes 

nationales ; 

- Sôassurer de la disponibilit® r®guli¯re des mat®riaux de couverture ; 

- Procéder au recouvrement quotidien des déchets étalés ; 

- Systématiser le nettoyage régulier des aires de stockage ; 

- Former le personnel sur les mesures dôhygi¯ne et de s®curit® ; 

- Assurer lôentretien et la propret® du CVET et des CT selon les normes prescrites ; 

- Établir un protocole pour le suivi ornithologique du site ;  

- Limiter les vitesses des v®hicules ¨ lôentr®e et ¨ la sortie par des signal®tiques et de la 

sensibilisation lors des quarts dôheure de s®curit® ; 

- Mettre en place des campagnes de vaccination contre la méningite surtout en période sèche 

par lôEntreprise des Travaux/INHP ; 

- Utiliser des engins et des véhicules de bonne qualité émettant moins de bruits ; 

- Sensibiliser les conducteurs sur le respect des instructions relatives ¨ lôutilisation des 

klaxons ; 

- Veiller au respect scrupuleux du port des EPI ; 

- Former les employés en matière de sécurité et de risques ; 

- Mettre en place un programme de traitement des lixiviats et de curage de leurs casiers ;  

- Mettre des tas de sable sur les déchets des casiers au fur et à mesure de leur remp 

lissage; 

- Recueillir et traiter le biogaz produit ;  

- D®broussailler apr¯s lôhivernage les alentours du CVET 

Phase de cessation des activités  

- Nettoyer lôensemble des sites mis en exploitation ; 

- Collecter et traiter les terres polluées par les produits dôhydrocarbures par des structures 

agréées sous la supervision du CIAPOL ; 

- Remettre en ®tat les sols avec des terres en se r®f®rant ¨ lô®tat initial du site ; 

- Modeler les dépôts de matériaux pierreux ; 

- Brûler certains matériaux non valorisés 

- Définir clairement la limite des aires de travail et ne permettre aucun empiètement à 

lôext®rieur de cette zone ; 

- Interdire toute circulation ¨ lôext®rieur des voies dôacc¯s et des aires de travail ; 

- Sôassurer du nettoyage de la machinerie et des ®quipements de chantier, afin de limiter  

- La propagation dôesp¯ces v®g®tales exotiques et envahissantes ; 

- Stabiliser et reboiser rapidement les zones temporairement perturbées par la construction 

et restaurer la végétation des secteurs abandonnés suite à leur exploitation avec des 

espèces indigènes à la région. 

- Payer les droits de licenciement selon le Code de Travail ; 

- Accompagner les licenciés à la réinsertion professionnelle ; 
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- R®aliser des activit®s de d®mant¯lement selon un plan de s®curit® afin dô®viter tout 

dommage aux populations locales. 

x. Gestion des risques et accidents  

La gestion des risques a pour objectif, lô®valuation des risques et des accidents aux fins dôanalyser, 

dô®valuer, de pr®venir et de r®duire les risques li®s au sous-projet. Plus généralement, la gestion 

des risques sert de référence à l'ensemble des mesures susceptibles de prévenir les dangers et 

risque probable susceptible de survenir lors des travaux. 

× Identification Analyse et Evaluation des risques  

Lôanalyse des risques et des dangers porte sur les activités liées aux phases de construction et 

dôexploitation du sous-projet , Lôidentification des risques et la formulation des mesures de 

prévention sont faites de manière à éviter leur répétition selon les différentes composantes du 

sous-projet.  

 

¶ M®thodologie dôidentification et dôHi®rachisation des Risques 

L'étude des risques présente les dangers que peut présenter une installation en cas d'accident, et 

justifie les mesures propres à en réduire la probabilité et les effets. Cette étude doit donc être en 

relation avec lôimportance des dangers de l'installation et de cons®quences pr®visibles en cas de 

sinistre. Elle doit comporter :  

- Un recensement exhaustif, et une description des situations accidentelles susceptibles de 

survenir, tant d'origine interne quôexterne ; 

- Une évaluation de la nature et de l'extension des conséquences des accidents éventuels sur 

les populations concernées et sur l'environnement ; 

- La justification des mesures prises pour prévenir l'apparition des accidents et pour en limiter 

les conséquences ; 

- Le recensement des moyens de secours publics port®s ¨ la connaissance de lôexploitant, et 

lôinventaire des moyens de lutte priv®s disponibles en cas dôaccident ; 

Les informations destin®es ¨ permettre lô®laboration ®ventuelle du plan dôaction dôurgence interne 

¨ lôentreprise et tous les ®l®ments de base indispensables aux autorit®s publiques pour lô®laboration 

dôun Plan dôintervention pour les installations les plus dangereuses. 

Lôanalyse pr®c¯de la proposition de mesures de pr®vention et de protection adaptées à chaque 

risque permettant dôatteindre un niveau de risque r®siduel acceptable. 

¶ Les niveaux de fréquence peuvent aller de faible à très fréquent  et les niveaux de 

gravité de faible à très Grave . 

 
Risque dôincendie et dôexplosion 

- Mettre en place les équipements de sécurité ;  

- Disposer sur le chantier des moyens d'extinction approprié ( Mousse, CO2, poudre) et les 

rendre visible et accessible ; 

- Equiper le personnel de moyens de protection spéciale pour lutter contre le feu : En cas 

d'incendie, utiliser un appareil de protection respiratoire approprié ;  

- Rendre disponible des moyens de communication pour donner l'alerte en cas de sinistre 

(syst¯me dôalarme) ; 

- Mettre en place des moyens de détection de fum®e, dôincendie, syst¯me dôalarme ; 
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- Mettre en place des plans dôintervention et dô®vacuation ; 

- Former le personnel et lôentra´ner en extinction incendie. 

Risque de pollution du sol et sous -sol  
- Mettre une protection  au niveau les casiers dôune couche dôargile ®paisse et de membrane 

géotextile ;  

- Collecter et de traiter  du lixiviats ;  

- V®rifier ®tanch®it® des v®hicules de collecte afin dô®viter le suintement et/ou le déversement 

des déchets. 

Risque de pollution atmosphérique  
- Sensibiliser et informer les travailleurs sur les risques de pollution atmosphérique ; 

- Utiliser des EPI ((masque anti-poussière, cache nez, etc.) ;  

- Organiser une surveillance médicale spéciale pour les travailleurs exposés ; 

- Mettre en place un comité de suivi des odeurs ; 

- Limiter la vitesse des véhicules et engins ; 

- Enfouir les déchets le plus rapidement possible. 

Risque dôInondation 
Mettre en place un réseau de drainage des eaux pluviales 

 

Risque dôaccidents de travail et de circulation  
- Baliser les zones à risques ; 

- Remblayer les fouilles ; 

- Vérifier la stabilité des éléments de coffrage, des étais, etc. ;  

- Arrimer de manière correcte les charges manutentionnées ; 

- Sensibiliser le personnel de chantier sur les mesures de sécurité. 

- Faire porter des équipements de protection individuelle (chaussures de sécurité, casques.) 

Risque de propagation des IST/VIH/SIDA et du COVID -19  
- Faire des campagnes de sensibilisation sur les IST/VIH/SIDA et du COVID-19  

- Disposer des préservatifs dans les sanitaires, les vestiaires et si possible dans les lieux de 

restauration 

- Veiller à la propriété des sanitaires 

- Exiger une bonne hygiène au travail en nettoyant r égulier le poste de travail, les parties 

communes, les objets manipulés par plusieurs et mettre en place des mesures de 

prévention   

- Respecter des gestes barrières et des mesures d'hygiène ; 

- Vacciner tout le personnel contre le COVID19. 

Risque de Violence Basée sur le Genre  
- Sensibiliser les employées sur le règlement intérieur et code de bonne conduite 

- Préparer un Plan de Violence Basée sur le Genre 

Risque lié à la manutention  
- Former le personnel ¨ lôutilise des machines ; 

- Recruter un personnel qualifier pour la manutention ; 

- Utiliser des moyens de mise à niveau des charges (table élévatrices, quai de chargement, 

système de hissage) ; 
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- Manipuler les charges avec des moyens de préhension (poignées de manutention, 

ventouses, bacs, etc.) ; 

- Équiper le personnel des EPI appropriés et exiger leur manutention (gants et chaussures 

de protection). 

Risque de chute de hauteur  
- Mettre en place un dispositif la signalisation ; 

- Veiller à la conformité technique des véhicules et engins utilisés par le personnel de 

lôentreprise ; 

- Interdire toute consommation de boisson alcoolisée et de cigarettes  

- -Limiter les hauteurs de stockage ; 

- Faire des campagnes et des affichages de prévention ;  

- Définir un périmètre de sécurité et mettre en place une signalisation temporaire de chantier; 

- Doter le personnel dôEPI (Casques, chaussures de s®curité, casques anti-bruit, lunettes de 

protection et gants) . 

Risque lié aux nuisances sonores et les vibration s 
- Veiller ¨ lôutilisation des EPI (bouchon, casque anti-bruit, etc.) ;  

- Utiliser les engins moins bruyants ; 

- Faire lôentretien r®gulier des engins et machines ; 

- Faire régulièrement une surveillance médicale spéciale pour les travailleurs exposés.  

Risque sanitaire (prolifération des insectes)  
- Désinfecter quotidiennement les endroits à risques ; 

- Sensibiliser le personnel à lôhygi¯ne alimentaire ;  

- Faire une ceinture verte autour du site (CVET). 

xi. Changements climatiques  

Dans le cadre de la lutte contre les changements climatiques, le Gouvernement ivoirien, à travers 

le Minist¯re de lôEnvironnement, du D®veloppement Durable et de la Transition £cologique 

(MINDDTE), a engag® des actions majeures dont la cr®ation dôun Programme National de lutte 

contre le Changement Climatique (PNCC) depuis 2012.  

Les engagements de la C¹te dôIvoire visent dôabord ¨ att®nuer ses ®missions de gaz ¨ effet de 

serre de 28% dôici 2030, ensuite ¨ augmenter la part des ®nergies renouvelables dans le mix 

énergétique avec un objectif de 16% ¨ lôhorizon 2030 et enfin ¨ r®duire la d®forestation et la 

dégradation des forêts. 

Dans le cadre de cette étude trois principaux GES ont été pris en compte. Il  sôagit : 

- Le dioxyde de carbone (CO2) ; 

- Le méthane (CH4) ; 

- Lôoxyde nitreux (N2O) ; 

Classification du sous-projet dans lôun des secteurs dôatt®nuation 

Il existe divers secteurs sur lequel on peut agir afin dôatt®nuer lôimpact du changement climatique 

- Production dô®nergie ; 

- Consommation dô®nergie ; 

- Industrie (chimique, manufacturière, minière et la production de minéraux) ; 

- Construction ; 

- Transport ; 

- Agriculture ; 
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- Traitement et lô®limination des d®chets ; 

- Boisement, reboisement, AFAT. 

Vue les activités du sous-projet , il peut être classé dans le domaine de traitement et lô®limination 

des déchets 

D®termination de la quantit® dô®mission de GES par le sous projet 

Les GES ont été déterminés en fonction de la quantité de tonnage de DSMA reçu au niveau du 

CVET. Le tableau suivant donne les quantités de GES émises. 

 
ANNEES TOTAL (T/AN)  Facteur s dô®mission 

(kg/t)  
Emission de GES 
/Tecq CO2  

CH4 NO2 

AN 2025  101057,32 1,51 0,18 170,79    
AN 2030  111294,58 1,51 0,18 188,09    
AN 2035  121303,03 1,51 0,18 205,00    
AN 2040  135813,18 1,51 0,18 229,52    
AN 2045  140192,3 1,51 0,18 236,92    

Tot al  1 030,33    

 
Pour la réduction du GES (1030,33Teq CO2), il  faut : 

- Optimiser les conditions de recyclage et de valorisation  

- Planter des arbres pour la séquestration du carbone (Acacia mangium, Acacia 

auriculiformis) 

xii. Plan de Gestion Environnemental e et Sociale (PGES)  

Pour une meilleure mise en îuvre des recommandations un PGES a ®t® propos®. Il comprend un 

programme de surveillance et un programme de suivi environnemental et social de la mise en 

îuvre des mesures dôatt®nuation. Le Plan de Gestion Environnementale et Sociale (PGES) 

constitue les clauses techniques environnementales dôune part, pour la r®alisation des travaux que 

lôentreprise devra mettre en îuvre pour la protection de lôenvironnement sur son chantier ; et 

dôautre part, pour lôexploitation des ouvrages construits. 

 

 xii.1. Organisation du PGES   

Le dispositif de mise en îuvre du Plan de Gestion Environnementale et Sociale (PGES) repose sur 

un cadre institutionnel composé de :  

- Le Minist¯re de lôEnvironnement, du D®veloppement Durable et de la Transition Ecologique 

¨ travers lôAgence Nationale de lôEnvironnement (ANDE), seule structure ®tatique ¨ former 

le Comité de surveillance et de suivi du PGES ;  

- Ma´trise dôouvrage : le Minist¯re de lôhydraulique, de lôAssainissement et de la salubrité 

(MINHAS); 

- Ma´trise dôîuvre : le Bureau de Contr¹le (BC) de lôentreprise charg®e dôex®cuter les 

travaux ; 

- LôEntreprise de construction. 

xii.2. Indicateurs et critères de suivi de performance  

Les indicateurs et critères de suivi de la performance sont, entre autres : nombre de sites nettoyés 

après chantier, nombre de programmes de sensibilisation, Rapport dôactivit®s, nombre de localités 

informées, disponibilité de la boite à pharmacie, nombre dôouvriers sensibilis®s, % dôouvriers 
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recrutés localement, Nombre dôouvriers ®quip®s dôEPI, nombre dôaccidents enregistr®, dispositif de 

suivi environnemental mis en place, nombre de personnes indemnisées et montant des 

indemnisations, nombre dôaccidents corporels, etc. 

 

xii. 3. Co¾ts des mesures dôatt®nuation ou Budget estimatif de mise en îuvre du PGES 

Le co¾t provisoire de mise en îuvre du PGES du sous-projet de construction du CVET et des trois 

CT est estimé à six cent cinq millions cinquante -deux milles (605  052  000) Francs CFA. 

 
xiii. consultat ions des parties prenantes  
 
Dans le cadre de la r®alisation de lôEIESA du sous-Projet des consultations ont été faites à travers 

plusieurs rencontres organisées durant 05 (cinq) mois, allant du jeudi 25 janvier au vendredi 06 

Mai 2024 avec les autorités administratives, les élus locaux et les chefs des services déconcentrés 

de lôEtat, et du Mardi 27 fevrier 2024 au Mercredi 15 Mai 2024 avec localités bénéficiaires et 

affectées par le sous-projet. Il faut noter quôune correspondance a ®t® adress®e dans le cadre de 

ce sous-projet aux Autorit®s Administratives et Pr®fectorales du District Autonome dôABIDJAN et 

des localités concernées.   

A lôissue des consultations, les opinions des parties prenantes sur le Projet sont diverses. La 
majorité a donné un avis favorable à la réalisation du Projet. 
 
Les courriers déchargés par les parties prenantes, les procès verbaux et listes de présence, figurent 
aux annexes 2, 3, et 4. 

 
 
 
 
 
 

EXECUTIVE SUMMARY 

i . Background and justification of the sub -project  
Waste management is a serious health and sanitation problem in Côte d'Ivoire and mainly in the 
District of Abidjan, due to the rapid increase in its population, which imposes additional constraints 
on services, particularly sanitation services. In implementing its n ew waste management policy, 
the Ivorian authorities are not only considering sustainable solid waste management in all localities 
of the country but also exploiting the sector's potential in terms of resources by setting up viable 
recovery channels. It is in this context that in 2018, the Ivorian authorities expressed their desire 
to structure and modernize the collection and transport chain of household solid waste in the 
District of Abidjan by implementing new infrastructure including the Kossihouen Recovery and 
Technical Burial Center. However, the rapid population growth of the District of Abidjan, with a 
population growth rate of approximately 4% per year, imposes additional constraints on urban 
sanitation services. However, the city must be considered an ecosystem where environmental 
conditions favor viable and livable development. 
Thus, to overcome these constraints, the construction and operation of a (01) second Recovery 
and Technical Landfill Center (CVET) is planned in the District of Abidjan, precisely in YAPOKOI in 
the sub-prefecture of ANYAMA with three (03) Transfer Centers (CT) in the satellite towns, notably 
DABOU, SIKENSI and GRAND BASSAM. 
Due to the nature of the construction work of these infrastructures, their location and with 
reference to Decree No. 2024-595 of June 26, 2024 determining the rules and procedures 
applicable to Environmental and Social Assessments by the Republic of Côte d'Ivoire, it appears 
that this sub-project is eligible for the carrying out of an In -Depth Environmental and Social Impact 
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Assessment (EIESA). The purpose of the EIESA is to provide decision-makers with information on 
the consequences of the planned activity for the biological and socio-economic environment and 
to promote sustainable development by taking appropriate reduction or reinforcement measures.  
To carry out this study, the following methodology was adopted:  
-  identification of the characteristics of the sub -project;  
-  development of data collection tools;  
-  data collection; 
-  processing, analysis and synthesis of information; 
-  drafting of the EIESA report. 

The EIESA report itself is a synthesis of several thematic study reports 

 
Summary diagram of EIESA thematic study reports 
This summary includes the same skeleton as the EIESA report, the parts covered besides the 
introduction and conclusion are as follows :  

- Background and justification of the sub-project 

- Location of sub-project sites 

- Environmental issues and constraints of the sub-project 

- Analysis of the sub-project situation 

- Description of the project stages and the scope of the work  

- Legal and institutional political framework of the study  

- Summary description of the initial state of the sub -project environment  

- Potential impacts of the sub-project 

- Measures to mitigate the negative impacts of the project  

- Risk and accident management 

- Climate change 

- Environmental and Social Management Plan (ESMP) 

- Stakeholder consultations and information 

ii. Location of sub -project sites  
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The Sub-Project concerns the construction and operation of a Technical Recovery and Landfill 
Center (CVET) in YAPOKOI and the construction of three Transfer Centers in the localities of Dabou 
, Grand-Bassam and Sikensi . 

YAPOKOI  
The site is located in the commune of ANYAMA and covers an area of 127 hectares 26 ares and 17 
centiares (127ha 26a 17ca). The land planned for the CVET is a vast expanse of cassava plantation. 
Around the perimeter of this site, there are no dwellings or camps that could be impacted by this 
project. 

Land use of the YAPOKOI site  
There are food and market garden crops and a watercourse on the site:  
A permanent river to water the crops on the site.   
From a fish farm 
From a large area of cassava plantation 
Irrigated plantations of chili, eggplant and okra  
From a sugar cane plantation 
Urbanization : Rapid urban expansion leads to the destruction of natural habitats, reducing spaces 
for local flora and fauna;  
Logging : Cutting wood for fuel and construction contributes to deforestation, threatening plant 
and animal species in the sub-project area; 
Pollution : Industrial and domestic waste pollutes soil and waterways, affecting the quality of 
habitat for many species 

The CVET YAPOKOI site is accessible by the Abobo - Anyama road and by Yopougon civil prison-
Anyama. 
The three (03) transfer centers will be bui lt in Yaou ( Bonua ), Songon-Agban and Sikensi . 
 
CT of Grand Bassam (YAOU)  
The YAOU transfer center is located in the village of Yaou , approximately 11 km east of Grand-
Bassam city center. It covers an area of seven (07) hectares and belongs to ANAGED. The site is 
located 1.5 km from the A100 national road and is accessible from this A100 national road, namely 
the Bassam- Bonoua axis . In addition, it is necessary to develop approximately 1.5 km of additional 
access roads, including crossing structures to access the site. 
Tourism activities : Although economically beneficial, they can lead to the degradation of local 
ecosystems if they are not managed sustainably; 
Sand mining : This practice modifies coastal habitats, affecting marine wildlife and mangro ves; 
Intensive agriculture : Excessive use of pesticides and fertilizers pollutes soil and water, threatening 
aquatic and terrestrial species; 
Coastal Urbanization : Construction along the coastline disrupts natural habitats, including those 
of sea turtles and migratory birds.  
 
CT of Dabou ( Songon Agban )  
The Transfer Center site is located in the village of Songon-Agban , Commune of Songon . It is 
located on the axis that connects the village of Songon-Agban to the village of Abiate . In terms of 
area, the site covers 2 hectares 79 ares 67 centiares (2ha79a67ca). 
 
Mining : Extraction of natural resources pollutes soils and waterways, affecting local flora and 
fauna; 
Urbanization: The expansion of urban areas encroaches on natural spaces, reducing habitats for 
wildlife;  
Industrial agriculture: The use of chemicals in agriculture harms biodiversity by contaminating soil 
and water. 
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CT of Sikensi  
Sikensi CT will be built in a quarry area about 2 km east of Sikensi town center on an area of seven 
(07) hectares. It is a fallow land located near a privately owned quarry. The Sikensi transfer center 
is accessible from the road connecting the town of Sikensi to the Northern Highway. The following 
figure shows the sub-project sites. 
Slash-and-burn agriculture: This  method of cultivation destroys forests and releases greenhouse 
gases, contributing to climate change and biodiversity loss; 
Illegal Fishing: Unregulated fishing decreases fish populations and disrupts aquatic ecosystems; 
Deforestation: Illegal logging for  commercial and charcoal production reduces habitats for many 
species 
 
The summary of human activities linked to the land use mode in the above -mentioned localities is 
presented in the table below 
 

Locality Activities / annotations planned on the map  

Anyama 
Peri-urban area of Abidjan, rapid urbanization, Abidjanï Agboville axes , central 
market, commercial activity zone, small peri-urban market gardening 

yaou 
coastal tourist area, fishing port, mouth of the Comoé, expanding residential 
area 

Sikensi 
Agricultural region (cocoa, rubber, oil palm plantations), rural roads, scattered 
housing 

Songon 
Coastal and agricultural area, lagoon port, small local industry, mangroves, 
road axis to Abidjan 
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Location of project sites . Source: NEXON Consulting, 2 02 5 
 
iii. Environmental issues and constraints of the sub -project  
Environmental Issues 
The characterization and analysis of the biophysical and socio-economic context of the sub-project 
implementation area made it possible to determine the socio-environmental issues. These include 
losses of plant species and wildlife habitat, risks of erosion, soil and water pollution, poor waste 
management and deterioration of air, soil and water quality. At the socio -economic level, these will 
include losses of land, risks of conflict and discontent among project -affected populations (PAPs), 
security and health risks and degradation of the living environment. 
 
In terms of constraints  
At the environmental and socio-economic level, we note the presence of: 
-YAPOKOI : unpaved road, presence of food crops, fish farming, presence of watercourses on the 
site. 
- Sikensi : Presence of watercourses and crops on the site 
- Grand-Bassam : difficulties linked to access routes to flood and marshy areas 
- Dabou : no constraints. 
 
iv. Analysis of the sub -project situation  

Analysis of the alternatives of the sub-project  without project  and  with projectò 

The situations aim to identify the advantages and disadvantages of each option, taking into account 
the environment i n which it is located and the socio - economic issues . 
The "no project" alternative assumes that the sub -project will not be carried out, so there will be 
no destruction of flora and disturbance of wildlife species. Also, this option would avoid the 
destruction of people's property, the degradation of the living environment, soil, water and air. 
However, the issue of waste management would always remain at the level of the District of 
Abidjan. There would be an anarchic clogging of dumpsites in the District and surrounding towns 
and this would accentuate unhygienic conditions in the said District.  
The alternative with project assumes the establishment of a structured and efficient organization 
of operations for the collection, transportation, treatment and recovery of solid waste in the District 
of Abidjan and the surrounding towns. The option with project would promote better hygienic 
conditions and therefore good health of the population, however the destruction of and 
displacement of socio-economic assets and people within the framework of the sub -project is 
inevitable. 
To address this, the project will implement a Resettlement Action Plan (RAP) to identify and 
compensate people affected by the sub-project. 
Several local stakeholders, stakeholders, and administrative authorities were informed through 
stakeholder consultations. Their opinions and recommendations were incorporated into the report 
for effective consideration by the project and the construction company.  
  
- Analysis of the alternatives of the sub-project based on the intrinsic content of the works and 
operations to be carried out within the framework of the sub -project 
The technical or technological options of the project:  
The transfer center is a transit facility that allows the waste collected  by dump trucks to be grouped 
together before being transported by a higher capacity means of transport and transported at 
controlled costs to the treatment facilities: sorting center, recycling, incineration, landfill, 
composting, crushing, etc. depending on the nature of the waste.  
 
v. Description of the project stages and the scope of the work  
v.1. Projected works  
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The stages of Solid, Household and Similar Waste ( DSMA) management in the District of Abidjan 
will consist of pre- collection , collection, t ransport and treatment. These stages will be carried out 
thanks to the works to be built, and the existence of work materials and equipment. Within the 
framework of this sub -project, the construction of one (01) Recovery and Technical Landfill Center 
( CVET ) and three (03) Transfer Centers (CT) in the cities of Sikensi , Dabou and Grand-Bassam 
is planned . 
 
v.2. Recovery and Technical Landfill Center ( CVET)  
With an area of approximately 127 hectares 26 ares and 17 centiares (127ha 26a 17ca), the CVET 
YAPOKOI is located in the commune of ANYAMA . 
The CVET's work concerns the construction and development of: 

1. A reception area composed of: 
- From a weighbridge; 

- A weighing office; 

- A mechanical workshop; 

- Administrative buildings; 

- A refectory; 

- Changing rooms; 

- A checkpoint equipped with weighbridges; 

- Container storage areas; 

- Parking areas for operating machinery; 

- Parking areas for staff and visitor vehicles; 

- Roads (access roads and internal roads); 

- Administrative and technical buildings; 

- A system for collecting and storing used oils and wastewater;  

- Various networks (electricity, water, telephone, internet, etc.);  

2. An operating area composed of: 
- Lockers for burying waste; 

- Leachate drainage networks ; 

- leachate pumping station ;  

- leachate treatment area comprising storage and/or treatment basins;  

4. A green space of landscape interest; 
5. A fence with a gate and a security post.  

v.3. Description of a Transfer Center (CT)  
The transfer center is an intermediate facility between waste collection and treatment . The 
development of the Transfer Centers will consist of the construction of administrative and technical 
buildings, fencing and gates, a weighbridge, internal roads and access roads, unloading and loading 
areas on the docks, leachate collection pits , various drinking water networks, storm drainage, 
wastewater, leachate ), lighting, operating equipment and landscaping.  
The construction and operation of the three transfer centers will allow the organization of waste 
collection in the municipalities of Grand-Bassam, Sikensi and Dabou . Thus, the transfer centers to 
be set up must have the following capacities:  

- 175.32 T/D for the Yaou transfer center which will receive 93.29 T/D of waste from Grand -

Bassam. 

- 101.56 T/D for the Dabou transfer center which must r eceive household and similar solid 

waste from the municipalities of Dabou (62.95 T/J);  
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- 52.79 T/D for the Sikensi transfer center which will allow the transport of solid waste 

produced by the municipality of Sikensi ( 52.79 T/D ).  

v.4. Material and human re sources  
The equipment will consist of rolling stock and chests. The materials, equipment and personnel 
that will be used in the framework of this sub -project for the pre - collection, collection and transport 
of DSMA have been estimated by locality over the period from 2025 to 2045. Overall , the material 
and human resources to be used are recorded in the tables below. 

 

 

Pre-collection equipment and personnel 2025 2030 2035 2040 2045 

Pre-collection materials and equipment 

Material Chests (14 m3) 7 7 7 9 9 

& 
equipment 

Relay safes (14 m3) 5 7 8 9 9 

  Chests (5 m3) 75 86 94 110 117 

  Relay safes (5 m3) 14 12 18 22 22 

  
Tractors (3 m3) (4 rotations 
/ day)  

34 45 48 55 56 

  
Mini BOM (5 m3) (3 
rotations/day)  

5 8 8 11 11 

  
Mini BOM (3 m3) (3 
rotations/day)  

12 14 15 19 20 

Pre-collection execution staff 

Staff 

Drivers 53 47 51 59 61 

Garbage collectors 98 98 108 123 128 

Site supervisors and 
cleaners 

50 51 52 73 74 

Area managers 8 8 10 12 14 

TOTAL PERSONAL PRE-
COLLECTION 

209 204 221 267 277 

 

Years 2025 2030 2035 2040 2045 

Materials and equipment for collection and transport  

Material 

Packers (14 m3) / 2 
rotations per day 

3 3 3 3 4 

Amplirolls 4 9 10 12 12 

Trunk Doors 17 18 20 25 25 

Grab bucket (5 
tonnes) 

6 7 9 13 17 

Collection and transport execution staff 

Staff 

Drivers 31 38 44 52 57 

Garbage collectors 33 43 47 58 63 

Supervisors 8 10 13 14 18 

TOTAL PERSONAL COLLECTION 72 91 104 124 138 
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v.5. Phases of the sub -project  
The execution of the project will be carried out in four (04) phases which are:  

- the preparation or installation phase ; 

- the construction phase, the operation and maintenance phase and ; 

- the closure or cessation of activities phase. 

The preparation phase or installation will concern site cleaning activities with tree felling , cl earing 
and stump removal ), general earthworks and site installation and base camp, and staff 
recruitment.  
The construction phase will consist of the completion of the structural works with the construction 
of administrative buildings and other buildings ,  the carrying out of road and various network works 
and the carrying out of rainwater drainage works from the basins.  

The operation and maintenance phase will concern the operation and maintenance of the 
structures. This phase will involve the collection and transport of DSMA, the reception , unloading 
and storage of waste . Then there will be the treatment and burial of waste , the storage of 
hydrocarbons . Also, the management of wastewater , rainwater and leachate . The operation of 
the laboratory and th e maintenance of equipment and various installations. 

The closure phase involves the cessation of activities and the restoration of sites. 

vi. Political, legal and institutional framework of the study  
Institutional and regulatory framework of the EIES A 
Within the framework of this project, the institutional framework concerns the National Public 
Institutions, in particular the Ministry of the Environment, Sustainable Development and Ecological 
Transition, intervenes in the provision of basic environmental d ata for the realization of the EIES, 
the Development of the ToR and the validation of the EIES report, finally the Realization of 
environmental monitoring in the realization and operation phase and Monitoring the 
implementation of the PGES; 

The Ministry of State, Ministry of Defense, through The National Gendarmerie Brigades installed in 
the departments concerned, placed under the authority of the Minister in charge of Defense, will 
ensure the security of the property and people involved in the implementati on of the project.  

The Ministry of Hydraulics, Sanitation and Health, within the framework of the Project, this ministry 
will intervene in the development of master plans for sanitation and drainage of sites and the 
regulation of all types of solid waste t hrough its technical support to the various municipalities of 
the Autonomous District of Abidjan and nearby towns;  

The Ministry of the Interior and Security, Within the framework of this sub -project it will intervene 
as the supervisory ministry of the Auto nomous District of Abidjan, the departments, sub -
prefectures and municipalities involved in all public meetings and will also have to participate in 
monitoring the implementation of the sub -project activities 
 
The Ministry of Economy and Finance (MEF), They ensure on behalf of the State, all financial 
operations in the execution of the sub -project ;  

The Ministry of Mines, Petroleum and Energy will intervene in the development and construction 
phase and will be responsible for issuing authorizations for the opening and operation of material 
or quarry borrowing areas;  
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The Ministry of Health, Public Hygiene and Universal Health Coverage, this ministry will ensure that 
the environmental measures taken guarantee the preservation of the health of personnel and 
populations in the project area;  

The Ministry of Employment and Social Protection is involved in monitoring the application of 
standards, laws and regulations relating to employment on project sites.  

The Ministry of Transport intervenes in the monitoring and implementation of all actions that can 
ensure the fluidity of the entire transport chain in conjunction with organizations and structures 
whose activity interferes with transport;  
 
The Ministry of Water and Forests, private structures, it must Ensure the p reservation and 
protection of water resources and forests;  

The PARU Coordination Unit (UC PARU), This unit manages the sub-project at the central level, 
coordinating its overall implementation of activities, i.e. the UC PARU is responsible for the 
coordination of fiduciary activities, monitoring and evaluation and communication.  
Subcontractors and NGOs at various levels of the project. 

The development of the Environmental and Social Impact Study of the project "for the construction 
and operation of one (01)  Recovery and Technical Landfill Center (CVET) in YAPOKOI in the 
Commune of ANYAMA with three (03) Transfer Centers (CT) in the towns of DABOU , SIKENSI and 
GRAND BASSAM " is based on the one hand, on the framework defined in the national policy on 
environmental protection, such as the National Environmental Action Plan ( PNAE ) which sets out 
the environmental issues in Côte d'Ivoire, and on the other hand, on legislative and regulatory 
texts such as: 

- Law No. 2023-900 of November 23, 2023 relating to the E nvironmental Code; 

- Law No. 98-750 of December 23, 1998 on Rural Land Domain amended by Law No. 2004-

412 of August 14, 2004;  

- Law No. 2023-902 of November 23, 2023 relating to the Water Code;  

- Law No. 99-477 of August 2, 1999 on the Social Security Code, amended by Order No. 

2012-03 of January 11, 2012; Law No. 2014-390 of June 20, 2014 on sustainable 

development guidelines; 

- Law No. 2015-532 of July 20, 2015 relating to the Labor Code;  

- Decree No. 2024-595 of June 26, 2024 determining the rules and procedures applicable to 

Environmental and Social Assessments of development projects; 

- Decree No. 2005-03 of January 6, 2005 relating to Environmental Audit;  

- Decree No. 2012-1047 of October 24, 2012 setting out the terms of application of the 

polluter-pays principle as defined by Law No. 96-766 of October 3, 1996 on the 

Environmental Code; etc. 

In addition to these national texts, there are the international conventions, agreements and treaties 
relating to the environment, signed and ratified by Côte d'Ivoire, and the policies of the World 
Bank, in this case the environmental and social standards (ESS) applicable to the project: 

- NES1 " Assessment and management of environmental and social risks and effects; 

- NES 2 "Employment and working conditions "; 

- NES 3 "Rational use of resources and prevention and population management", 

- NES 4 " Health and safety of populations " ;  

- NES 5 "Land acquisition, restrictions on land use and forced resettlement " ; 

- NES 6 ñPreservation of biodiversity and sustainable management of biological natural 

resources ò; 
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- NES 8 "Cultural Heritage" and, 

- NES 10 "Stakeholder Mobilization and Information" 

vii. Summary description of the initial state of the sub -project environment  
Zone of direct influence : It corresponds to the entire area which will be d irectly influenced by the 
sub-project, namely : the sub -project sites; a radius of 1 km around the boundaries of each site; 
the right - of -way of access roads and grouping sites ; all borrow and depot areas and all related 
activities linked to the implementation of the sub -project 
- Indirect influence zone : The indirect influence zone covers the area that extends beyond the 
direct influence zone . The indirect influence zone of this sub - project covers the entire District of 
Abidjan and consists of all the municipalities of Dabou , Sikensi and Grand-Bassam excluding the 
impact radius. 

Biophysical and socio-economic environment of the sub-project area 
The biophysical and socio-economic characteristics of the sub-project area are as follows: 

- Physical environment 

The sub-project sites are located in the south of Ivory Coast, which belongs to the transitional 
equatorial climate ( Attiean climate ) marked by four (04) seasons: two dry seasons and two rainy 
seasons. This climate is tropical, with a warmer, drier  period from December to February and a 
rainy period from March to November. Rainfall peaks in May and June, while it decreases 
significantly in August, even if the sky is often cloudy. At the sub-project sites, the geomorphology 
is very uneven with the pr esence of lowlands and marshy areas. The relief is relatively flat with 
undulations and a poorly developed plateau. Winds blow in the southwest (SW) to northeast (NE) 
direction. The subsoil consists of clayey sand of brown, yellowish, yellowish colors variegated from 
red to reddish depending on the depth of investigation. The soils are not very compact to compact 
overall. The hydrographic network of the District of Abidjan is characterized mainly by the Ebrié 
lagoon and the Atlantic Ocean. These rivers are important resources for fishing and navigation. In 
addition, three main rivers join in the Ebrié lagoon , these are the Agneby in the West, the Comoé 
and the Me in the East. At the hydrological level, it should be noted that the estuarine zone of the 
Ebrié lagoon presents a strong temporal variability, being subject to low frequency variations 
(annual variability linked to the hydro -climatic cycle: precipitation, flood, long dry season), but also, 
higher frequencies linked to the tidal cycle ( bi -monthly variability : alternating neap tide and spring 
tide, bi-daily variability : alternating low tide, high tide).  

- Biological environment 

In terms of vegetation , the area of southern Côte d'Ivoire to which the sub -project sites belong is 
characterized by dense humid forest, pre -lagoon savannahs, mangroves and swamp forests. This 
forest has been completely destroyed for urbanization and clearing for agriculture. Today, only 
about 3,000 ha of this forest remains, represented by the Banco National Park and a few small 
forest patches. 
The vegetation of the sub-project sites present. 
The structured analysis based on biogeographic, ecological and natural characteristics is detailed 
in the following sections:  
 
ANYAMA  
Biogeographic zone : Guinean forest domain (secondary humid forest)  
Biological context : 
Natural vegetation : degraded evergreen forest, interspersed with plantations (rubber, oil palm, 
banana plantations) and secondary savannahs. 
Soil : ferralitic, fairly leached, suitable for growing cassava, corn, rubber  
Fauna : greatly reduced due to urbanization ð presence of common species: rodents, granivorous 
birds, reptiles and amphibians of wetlands. 
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Watercourses : small tributaries of the Mé ( Agnéby-Mé river ), peri -urban wetlands. 
Ecological pressures : rapid urbanization, deforestation, domestic and industrial pollution  
 
At the level of Songon, forest formations and fallow land.  
Biogeographic zone : coastal and forest area (mosaic of dense forests and humid savannahs). 
Biological context: 
Vegetation : secondary humid forests, swamps, grassy savannahs, rubber and oil palm plantations. 
Soil : ferralitic with variable texture, rich in clays in the lowlands.  
Fauna : residual presence of small mammals (genets, civets), reptiles, amphibians and aquatic 
birds in wetlands. 
Waterways : Ebrié Lagoon , coastal backwaters and floodplains. 
Sensitive ecosystems : lagoon edge mangroves, swamp forests. 

Pressures : extensive agriculture, peripheral urbanization, logging and loss of biodiversity. 
Concerning Sikensi , the department was covered with dense forest dominated by numerous 
species which constituted its main wealth. The combined action of farmers and foresters 
transformed a large part of this forest capital into fallow land. Several forest reserves exist there:  
The classified forest of Kavi and Mafé in the North and North -East 
The classified forest of Cosrou in the south 
Irobo classified forest in the Southwest  
The classified forest of La Méne in the West 
Biogeographic zone : transition between dense humid forest and forest-savannah mosaic. 
Biological context : 
Vegetation : semi-deciduous forest with Celtis and Triplochiton (open forest) and agricultural fallow 
land. 
Soil : red ferralitic, rich but subject to erosion.  
Fauna : more diverse than in the Abidjan area ð primates (cercopithecus), forest birds, rodents 
and reptiles. 
Watercourse : several small backwaters feeding the Agnéby . 
Remarkable ecosystems : fragments of classified forests and agroforestry plantations (rubber, 
cocoa, palm). 
Pressures : agricultural deforestation, artisanal hunting, habitat fragmentation  
 
In Grand-Bassam, the vegetation is characterized by a forest environment and several expanses 
of savannah dotted with islands of forest in certain places.  
Biogeographic zone : lagoon and coastal domain (maritime and lagoon ecosystem). 
Biological context : 
Main ecosystems : Mangroves with Rhizophora racemosa and Avicennia germinans ; Coastal 
swamp forests; Sand dunes and coastal strips with psammophilous vegetation; Ebrié Lagoon and 
Comoé estuary. 
Fauna : migratory birds, estuarine fish (tilapia, mullet, shrimp), aquatic reptiles, mangrove crabs.  
Soil : sandy or hydromorphic depending on the area. 
Ecological value : RAMSAR area (wetland of international importance), important for the 
reproduction of fish and birds . 
Pressures: coastal urbanization, lagoon pollution, marine erosion, gradual disappearance of 
mangroves. 

Socio-economic background 
CVET Anyama 
The construction site of the YAPOKOI Recovery and Technical Landfill Center ( CVET ) is located in 
the commune of ANYAMA and covers an area of 127 ha 26a 17ca . The area where the CVET site 
is located is subject to a village land regime which is governed by customary law exercised by the 
village chiefs. The economic activities carried out in the area concern agriculture with the 
exploitation of perennial crops such as rubber, food crops (cassava, yam) and market gardening 
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crops consisting of tomatoes, eggplants, chili peppers, etc. , trade, services and transport. There 
are also industrial and agro-industrial units. 

Songon CT site belonging to the village of Songon Agban , who is willing to give it up. It is a fallow 
land located in a slightly marshy area and devoid of any habitation or economic activities.  
Other economic activities in Songon : 
The economic activities are fishing, agriculture and to which are added tourism, trade and industry 
which are little developed. 
Agriculture 
Songon is an area of perennial crops (oil palm and rubber), food crops (plantain banana, cassava), 
and market garden crops (okra, eggplant , tomato, chili pepper, cabbage, cucumber, lettuce)  
Fishing 
Fishing and livestock farming are carried out in an artisanal manner by the Acthan people and, 
above all, by the populations of the sub -region (Beninese, Ghanaian, Togolese, etc.). The fruits of 
all these operations are intended either for direct consumption or for sale on the local market. 
Shellfish exploitation is increasing in the commune. 
Industry  
The processing of agricultural raw materials, such as oil palm and rubber, is carried out in 
industries. Many poultry farms and large banana plantations intended mainly for export are also 
present. There is, in addition, a strong presence of structures such as TRCI (Tropical Rubber Côte 
D'Ivoire), SCB, PALMAFRIQUE, SIMPO, DOMAC, DAVAL, SODIPEX, CADERAK, the Songon M'brathé 
Sawmill , CDBCI, Terre Noble (a poyo banana plantation company ). An attiéké production plant 
and another for canned tomatoes have been established in Songon. Assembled . 
Trade 
The commercial fabric is made up of sellers of agricultural products, fisheries and numerous retail 
shops run by foreign nationals (Senegalese, Beninese and Nigerians). 
Commercial activities are mainly carried out: 
In the markets, with village markets, several permanent markets in the capitals of the sub -
prefectures; 
Within organized distribution structures, such as medium-sized supermarkets and convenience 
stores; 
In shops (often run by Mauritanians and Senegalese), hardware stores and other retail stores.  
 
Sikensi CT , it belongs to a private individual who is willing to sell it. This site is a fallow land located 
near a quarry. We also note the presence of palm trees and rubber trees on the site. The site is 
devoid of any housing or economic activities. 
Other economic activities in the commune of Sikensi : 
Agriculture 
Sikensi is an area where the coffee-cocoa pairing predominates for export products. In recent 
years, the cultivation of rubber and oil palm has experienced rapid development and represents a 
significant contribution to the population's income.  
The once-prosperous cultivation of sweet bananas is experiencing a slight decline. A major 
producer of food crops (plantains, yams, cassava, etc.), the commune is experiencing enormous 
difficulties in getting these products to market due to the impassability o f village roads and tracks. 
Breeding 
The people of Sikensi are farmers. However, livestock farming activities are carried out there. 
Livestock farming is practiced in a traditional manner, limited by the precarious breeding conditions 
that do not guarantee  good productivity and suffer from the lack of health monitoring, which 
hinders its development. 
Industry  
The town of Sikensi has several industrial units. In particular:  

- ADAM AFRIQUE (palm oil processing); 

- HEVETEC (purchase and packaging of latex); 
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- Pakidie Rubber Company (Rubber processing plant, in the Sikensi industrial zone ). 

- FPH-CI Sikensi , 

- Trade 

The commercial fabric is made up of sellers of agricultural products, representatives of agricultural 
machinery dealers and numerous retail shops run by foreign nationals (Senegalese, Beninese and 
Nigerians). 
Commercial activities are mainly carried out: 
In the markets, with village markets, several permanent markets in the capitals of the sub -
prefectures; 
Within organized distribution structures, such as medium-sized supermarkets and convenience 
stores; 
In shops (often run by Mauritanians and Senegalese), hardware stores and other retail stores.  
Craftsmanship 
Local crafts are not very developed. They consist of pottery for women and the making of chairs, 
armchairs, baskets, mortars, pestles and bowls for men. 
The most represented sectors cover: 
Construction (Masons, Carpenters, Tilers, Plumbers, Electricians, Painters); 
Mechanics; 
Metalworking (Sheet metal workers, Blacksmiths, Scrap metal dealers); 
Woodworking (Joiners, Mortar Makers, etc.); 
Clothing (Tailors, Seamstresses, Laundresses); 
Harvest processing (coffee and rice hullers, etc.); 
Electronics (Radio, TV Repairers); 
Cold (Refrigerator and freezer repairers); 
Vulcanization. 
 
Yaou CT, for its part, was acquired by ANAGED, which made it available to the sub-project. The 
Yaou site is a fallow land located in a marshy area. Access roads to the site are inaccessible due 
to flooding of the tracks and a brick fence blocking access to the site. Palm trees are also noted. 
The site is devoid of any housing or economic activities. 
Other economic activities in Bonoua : 
The city of Bonoua , with 329 hectares, has 23 companies operating on an area of 51.4 hectares. 
And several activities such as: 
-  The artisanal production of attiéké and atoukou  
-  The restoration 
-  Cultivation and marketing of agricultural products  
In Yaou , it is the lagoon banks, the lowlands and the undeveloped urban land which are used for 
the practice of market gardening (Field observation).  
 
Vii i. Potential impacts of the sub -project  
The sub-project in its execution will affect certain elements of the natural environment ( Air ; Soil; 
Water; Flora; Fauna) and the human environment.  

VIII.1. Positive impacts  
the installation , development and const ruction phase 

Biophysical environment 
At the biophysical level, no positive impact will be observed, because the works will constitute the 
destruction of the physical and biological environment.  

Human environment 
The sub-project will lead to the following positive impacts: 

- Jobs 
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- Business opportunities 

- Land 

- Capacity building for businesses and staff 

 
In operation/maintenance phase 
Biophysical environment 
Landscape: During the operational phase, the sub-project will have a positive impact on the 
landscape. There will be an improvement in the landscape due to the integration of the structures 
into their local environment.  
 
Human environment 
On the human environment, the following impacts should be noted:  

- Improving human health  

- Job creation 

- Technology transfer 

- Development of income-generating activities 

- Local development 

- Sanitation of the Autonomous District of ABIDJAN 

- Increase in tax revenues 

In the process of being decommissioned or closed 
Biophysical environment 

- Preservation of the biophysical environment 

- The dismantling of the equipment and the rehabilitation of the site will entail  

- Restoration of aquatic and terrestrial ecosystems 

- The improvement and preservation of the properties of soil, water, air,  

- Repopulation of relocated or destroyed species. 

Human environment 
- Health and safety 

- Elimination of health and safety risks observed during the operational phase. 

Viii.2. Negative impacts of the sub -project  
In preparation/construction phase  
Biophysical environment 

- Soil and water pollution 

- Pollution of the water tab le by the infiltration of dangerous products  

- Soil erosion 

- Deterioration of air quality  

- Increased sound level (noise) 

- Destruction of plant cover, flora and regeneration potential  

- Destruction of wildlife habitat  

- Erosion of biodiversity (increased extinction rate, degradation of natural habitats and risk 

of invasive species) 

- Disfigurement of the landscape 

Human environment 
- Loss of land and crops 

- Social conflicts 



REIESA Des Travaux de Construction dôun (01) Centre de Valorisation et dôEnfouissement Technique (CVET) ¨ YAPOKOI Commune dôANYAMA, dans le District Autonome dôAbidjan (DAA), Avec Trois 
(03) Centres de Transfert (CT) dans les villes de Dabou, de Sikensi et de Grand Bassam 

53 

 

- Disturbance by noise pollution 

- Traffic disruption 

- Deterioration of the living environment  

- Work and traffic accidents 

- Spread of Diseases such as STIs/HIV AIDS and COVID-19, 

- Contraction of respiratory diseases from exposure to dust 

- Risks of gender-based violence (GBV). 

Operation/maintenance phase 
Biophysical environment 

- Pollution of surface water and groundwater by contaminated water or leachate  

- Soil and subsoil pollution 

- Deterioration of air quality  

- Degradation of flora and fauna and erosion of biodiversity  

- Presence of rodents, insects or birds 

Human environment 
- Deterioration of the living environment  

- Resurgence of waterborne diseases 

- Traffic accidents due to the increase road traffic  

- Noise pollution 

- Odor releases 

- Biogas release 

- Risk of fire or explosion 

- Risk of invasive species 

Cessation/rehabilitation phase 
Biophysical environment 

- Degradation of surface and groundwater quality  

- Soil pollution due to poor management of solid and liquid waste  

- Deterioration of air quality and noise levels 

Human environment 
- Degradation of the living environment by the pell -mell disposal of solids from demolition 

- Risk of diseases (waterborne and/or pulmonary) if leachates are not actively taken into 

account 

- Job loss 

- Risk of work accident 

ix. Measures to mitigate the negative impacts of the project  
Mitigation measures for the protection or safeguarding of the environment have bee n considered. 
In preparation/construction phase  

- Empty vehicles and machinery at stations equipped for such operations; 

- Avoid the discharge of chemical and organic pollutants 

- Develop a waste management plan highlighting the process of sorting and treating waste 

according to its typology.  

- Limit the work of stripping the surface layers to the necessary proportions;  

- Backfill and rehabilitate degraded areas at the end of the work;  

- Avoid earthworks during the rainy season; 

- Provide measures to prevent erosion in fragile areas. 
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- Avoid the discharge of chemicals or wastewater into or near waterways;  

- Provide an emergency plan in the event of accidental hydrocarbon/ oil spills;  

- Prohibit the washing and emptying of machinery and vehicles in or near waterways;  

- Collect and treat polluted soil and debris by a structure approved by ANAGED 

- Transport construction materials under tarpaulin (excavated materials, gravel, bulk 

materials, etc.);  

- Limit the speeds of trucks and vehicles entering and leaving the site;  

- Carry out technical inspections of the machines and vehicles used in accordance with 

current regulations;  

- Carry out biannual air quality checks; 

- Use good quality, low-noise machinery and equipment; 

- Place construction waste in storage within 48 hours; 

- Negotiate systematic waste recovery contracts with structures approved by 

CIAPOL/ANAGED 

- Carry out daily cleaning of the construction site and sites associated with construction site 

management. 

- Develop a Road Safety Plan 

- Declare construction site personnel to the CNPS 

- Regulate traffic within the work area by site agents,  

- Mark out work areas to limit children's access to work areas 

- Have the various waste removed by structures approved by CIAPOL and/or ANAGED 

- Develop a Specific Waste Management Plan (PPGD) 

- Develop a Workforce Management Plan (WMP) 

- Develop an Action Plan for the prevention and response to gender-based violence 

- Install appropriate and sufficient toilets in the base camp  

- Raise awareness among local populations and construction site personnel about the 

prevention of STIs-HIV/AIDS and COVID-19. 

- Develop a Community Health and Safety Management Plan 

- Develop a Workplace Health and Safety Plan (PSST) 

- Develop a Crisis and Emergency Preparedness and Response Plan 

- Develop an Incident/Accident Management Plan (IAMP) 

- Engage staff in respecting good conduct;  

- Equalize opportunities for all when recruiting men and women;  

- Ensure the active engagement of women in the sub-project implementation process. 

Operation/maintenance phase 
- Carry out the treatment of spills by structures approve d by CIAPOL; 

- Make the bottom of the lockers waterproof as planned in the implementation of the sub -

project;  

- Integrate a system of forced evaporation of wastewater from the cells to optimize the 

protection of surface water;  

- Capture, channel and direct runoff precipitation water to prevent the washing away of 

pollutants and thus any contamination of surrounding waterways.  

- Raise awareness against inappropriate dumping; 

- Empty vehicles and machinery at stations equipped for such operations; 

- Carry out maintenance of equipment and rolling stock in a location designed for this 

purpose; 
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- Carry out cell compaction in accordance with the instructions; 

- Cover trucks transporting waste to the CVET with nets or protective tarpaulins to prevent 

any blowing away; 

- Carry out biannual air quality checks; 

- Set up a gas leak detection system. 

- Create a green belt of 2 or 3 rows around the entire perimeter of the CVET and CTs; 

- Carry out reforestation with medicinal plant species, energy wood, service wood, etc.;  

- Encourage the breeding of certain species endemic to the locality; 

- Reintroduce different species of mammals; 

- Use heavy and light machinery whose noise emissions comply with national standards; 

- Ensure regular availability of roofing materials;  

- Carry out daily recovery of spread waste; 

- Systematize regular cleaning of storage areas; 

- Train staff on hygiene and safety measures; 

- Ensure the maintenance and cleanliness of the CVET and CTs according to the prescribed 

standards; 

- Establish a protocol for ornithological monitoring of the si te;  

- Limit vehicle speeds at the entrance and exit by means of signs and awareness-raising 

during safety quarter -hours; 

- Implement vaccination campaigns against meningitis, especially during dry periods, by the 

Works Company/INHP; 

- Use good quality machinery and vehicles that produce less noise; 

- Educate drivers on the need to follow instructions on using horns;  

- Ensure that PPE is strictly worn; 

- Train employees on safety and risk issues; 

- Implement a program for treating leachate and cleaning its traps;  

- Place piles of sand on the waste in the bins as they are filled . smoothing;  

- Collect and treat the biogas produced; 

- Clearing the area around the CVET after wintering 

Business cessation phase 
- Clean up all sites in operation; 

- Collect and treat land polluted by hydrocarbon products by approved structures under the 

supervision of CIAPOL; 

- Restore the soil with earth, referring to the initial state of the site;  

- Modeling deposits of stony materials; 

- Burn certain non-recycled materials 

- Clearly define the boundary of work areas and do not allow any encroachment outside this 

area; 

- Prohibit all traffic outside access routes and work areas; 

- Ensure the cleaning of machinery and construction equipment, in order to limit  

- The spread of exotic and invasive plant species; 

- Rapidly stabilize and reforest areas temporarily disturbed by construction and restore 

vegetation in areas abandoned following exploitation with species native to the region.  

- Pay dismissal rights according to the Labor Code; 

- Supporting graduates with professional reintegration;  
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- Carry out dismantling activities according to a safety plan in order to avoid any harm to 

local populations. 

x. Risk and accident management  
Risk management aims to assess risks and accidents in order to analyze, evaluate, prevent and 
reduce risks related to the sub-project.  
More generally, risk management serves as a reference for all measures likely to address the 
dangers and probable risks that may arise during the works.  

Identification, Analysis and Risk Assessment 
The risk and hazard analysis covers the activities related to the construction and operation phases 
of the sub-project. The identification of risks and the formulation of prevention measures are done 
in such a way as to avoid their repetition according to the different components of the sub-project. 
 
Risk Identification and Prioritization Methodology 
The risk study presents the dangers that an installation may present in the event of an accident, 
and justifies the measures to reduce the probability and effects. This study must ther efore be 
related to the importance of the dangers of the installation and the foreseeable consequences in 
the event of a disaster. It must include:  
An exhaustive inventory and description of accidental situations likely to occur, both of internal and 
external origin;  
An assessment of the nature and extent of the consequences of possible accidents on the 
populations concerned and on the environment;  
Justification of the measures taken to prevent the occurrence of accidents and to limit their 
consequences; 
The inventory of public emergency resources brought to the attention of the operator, and the 
inventory of private response resources available in the event of an accident;  
Information intended to enable the possible development of the company's internal eme rgency 
action plan and all the basic elements essential to the public authorities for the development of an 
Intervention Plan for the most dangerous installations.  
The analysis precedes the proposal of prevention and protection measures adapted to each risk 
making it possible to achieve an acceptable level of residual risk. 
Frequency levels can range from low to very frequent and severity levels from low to very serious.  
 
Risk of fire and explosion 

- Install safety equipment;  

- Have appropriate extinguishing means (foam, CO2, powder) available on site and make 

them visible and accessible; 

- Equip personnel with special protective equipment to fight fire: In case of fire, use 

appropriate respiratory protection equipment;  

- Make available means of communication to give the alert in the event of a disaster (alarm 

system); 

- Install smoke and fire detection systems and alarm systems; 

- Implement intervention and evacuation plans;  

- Train staff and practice fire extinguishing.  

Risk of soil and subsoil pollution 
- Place a layer of thick clay and geotextile membrane on the lockers;  

- Collect and treat leachate ; 

- Check the tightness of collection vehicles to prevent seepage and/or spillage of waste. 

Risk of air pollution 
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- Raise awareness and inform workers about the risks of air pollution; 

- Use PPE (dust mask , nose mask, etc.); 

- Organize special medical monitoring for exposed workers ; 

- Establish an odor monitoring committee ;  

- Limit the speed of vehicles and machinery; 

- Bury waste as quickly as possible. 

Flood Risk 
- Install a rainwater drain age network 

Risk of work and traffic accidents 
- Mark out risk areas; 

- Backfill the excavations; 

- Check the stability of formwork elements, props, etc.;  

- Secure the loads handled correctly; 

- Raise awareness among site personnel about safety measures. 

- Have personal protective equipment worn (safety shoes, helmets).  

Risk of spreading STIs/HIV/AIDS and COVID-19 
- Conduct awareness campaigns on STIs/HIV/AIDS and COVID-19 

- Have condoms available in toilets, changing rooms and, if possible, in catering areas 

- Ensure the ownership of the toilets  

- Demand good hygiene at work in regularly cleaning the workstation, common areas, objects 

handled by several people and implementing preventive measures 

- Barrier gestures and hygiene measures ; 

- Vaccinate all staff against COVID19. 

Risk of Gender-Based Violence 
- Raise awareness among employees about internal regulations and the code of conduct 

- Prepare a Gender-Based Violence Plan 

Risk related to handling 
- Train staff in the use of machines;  

- Recruit qualified personnel for handling; 

- Use load leveling means (lifting tables, loading dock, hoisting system);  

- Handle loads using gripping devices (handling handles, suction cups, bins, etc.); 

- Equip staff with appropriate PPE and require their handling (protective gloves and shoes). 

Risk of falling from a height 
- Set up a signaling system; 

- Ensure the technical conformity of vehicles and equipment used by company personnel; 

- Ban all consumption of alcoholic beverages and cigarettes, 

- Limit storage heights; 

- Carry out prevention campaigns and displays; 

- Define a security perimeter and put in place temporary construction site signage;  

- Provide staff with PPE (Helmets, safety shoes, ear defenders, safety glasses and gloves). 

 
Risk linked to noise pollution and vibrations 

- Ensure the use of PPE (earplugs, noise-cancelling headphones, etc.); 
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- Use quieter machines; 

- Carry out regular maintenance of equipment and machinery;  

- Regularly carry out special medical monitoring for exposed workers. 

Health risk (insect proliferation)  
- Disinfect risk areas daily; 

- Raise staff awareness of food hygiene; 

- Create a green belt around the site (CVET). 

xi. Climate change  
As part of the fight against climate change, the Ivorian Government, through the Ministry of the 
Environment, Sustainable Development and Ecological Transition (MINDDTE), has undertaken 
major actions including the creation of a National Program to Combat Climate Change (PNCC) since 
2012. 
Côte d'Ivoire's commitments aim firstly to reduce its greenhouse gas emissions by 28% by 2030, 
then to increase the share of renewable energy in the energy mix with a target of 16% by 2030 
and finally to reduce deforestation and forest degradation.  
In this study, three main GHGs were taken into account. These are :  

- Carbon dioxide (CO2) ;  

- Methane (CH4);  

- Nitrous oxide (N2O) ; 

Classification of the sub-project in one of the mitigation sectors  
There are various sectors in which action can be taken to mitigate the impact of climate change.  

- Energy production; 

- Energy consumption; 

- Industry (chemical,  manufacturing, mining and mineral production );  

- Construction ;  

- Transportation ;  

- Agriculture ;  

- Waste treatment and disposal; 

- Afforestation, reforestation, AFAT. 

Considering the activities of the sub-project, it can be classified in the field of waste treatment and 
disposal. 
Determination of the quantity of  GHG emissions by the sub-project 
GHGs were determined based on the amount of DSMA tonnage received at the CVET. The following 
table shows the quantities of GHGs emitted. 
 
YEARS TOTAL (T/YEAR) Emission factors (kg/t)  GHG emissions / Tecq 

CO2 
CH4 NO2 

YEAR 2025 101057.32 1.51 0.18 170.79 
YEAR 2030 111294.58 1.51 0.18 188.09 
Year 2035 121303.03 1.51 0.18 205.00 
YEAR 2040 135813.18 1.51 0.18 229.52 
Year 2045 140192.3 1.51 0.18 236.92 
Total 1,030.33 

 
To reduce GHG (1030.33 Teq CO2), it is necessary to: 

- Optimizing recycling and recovery conditions 

- Planting trees for carbon sequestration (Acacia mangium , Acacia auriculiformis ) 
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xii. Environmental and Social Management Plan (ESMP)  
For better implementation of the recommendations, an ESMP has been proposed. It includes a 
monitoring program and an environmental and social follow -up program for the implementation of 
mitigation measures. The Environmental and Social Management Plan (ESMP) constitutes the 
technical environmental clauses, on the one hand, for t he execution of the work that the company 
will have to implement for the protection of the environment on its site; and on the other hand, 
for the operation of the constructed structures.  

xii.1. Organization of the PGES   
The implementation system for the Environmental and Social Management Plan (ESMP) is based 
on an institutional framework composed of : 

- The Ministry of the Environment, Sustainable Development and Ecological Transition 

through the National Environment Agency (ANDE), the only state structure to form the 

Monitoring and Surveillance Committee of the PGES; 

Project management : the Ministry of Hydraulics, Sanitation and Health (MINHAS ); 
Project management : the Control Office (CO) of the company responsible for carrying out the 
work;  
The Construction Company. 

xii.2. Performance monitoring indicators and criteria  
The performance monitoring indicators and criteria include, among others :  Number of sites 
cleaned after construction, number of awareness programs, Activity report, Number of localities 
informed, Availability of the first aid box, Number of workers made aware, % of workers recruited 
locally, Number of workers equipped with PPE, Number of accidents recorded, Environmental 
monitoring system set up, Number of people compensated and amount of compensation, Number 
of bodily injuries, etc.  

xii. 3. Costs of mitigation measures or Estimated budget for implementing the ESMP  
The provisional cost of implementing the PGES for the CVET construction sub-project and the three 
CTs is estimated at six hundred and five million fifty -two thousand (605,052,000) CFA francs. 

xiii. stakeholder consultations  
As part of the implementation of the EIESA of the sub -Project, consultations were carried out 
through several meetings organized over 05 (five) months, from Th ursday January 25 to Friday 
Monday May 06, 2024 with the administrative authorities, local elected officials and heads of 
decentralized State services, and from Tuesday February 27, 2024 to Wednesday May 15, 2024 
with localities benefiting from and affecte d by the sub-project. It should be noted that 
correspondence was sent within the framework of this sub -project to the Administrative and 
Prefectural Authorities of the Autonomous District of ABIDJAN and the localities concerned. 
Following the consultations, stakeholders' opinions on the Project were diverse. The majority 
expressed a favorable opinion on the Project's implementation. 
The letters submitted by the stakeholders, the minutes and attendance lists are included in annexes 
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I. INTRODUCTION  

1.1 . Context e et justification du projet  

La gestion des déchets dans les pays en développement (PED) rencontre de très nombreuses 

difficultés, tant du point de vue technique, économique, que méthodologique et organisationnel. 

Les causes de ces difficultés sont connues, Elles résultent en premier lieu, de lôexode rural et de la 

métropolisation des villes, avec leurs  cons®quences dans le domaine de lôhabitat, de lô®ducation, 

de la sant® et de lôenvironnement ; puis en second lieu de la mauvaise gouvernance. Confrontés à 

des problèmes de planification, de gestion et de financement, les responsables des collectivités 

locales nôont pas pu ma´triser lôimplantation des populations dans les zones les plus vuln®rables. 

Les principales difficultés rencontrées sont les suivantes : i) des infrastructures urbaines 

inop®rantes (voirie, adduction dôeau dôassainissement, collecte de d®chets) ; ii) un financement 

très irrégulier des dépenses, iii) des problèmes de fonctionnement et de maintenance des 

équipements de base, iv) des personnels sous qualifiés, et v) le manque chronique de données 

locales.  

En C¹te dôIvoire, et principalement dans le District Autonome dôAbidjan (DAA), le taux de croissance 

démographique (environ 4% par an) impose des contraintes supplémentaires aux services, 

notamment les services publics de salubrité urbaine. Environ 75% des déchets sont collectés à 

Abidjan et ®limin®s dans un site dôenfouissement. En revanche, les 25% restants et non collect®s 

sont à la base des conditions non hygiéniques dans ledit District. Pourtant, la ville doit être 

considérée comme un écosystème où les conditions environnementales favorisent un 

développement viable et vivable.  

La gravité des problèmes de salubrité urbaine à laquelle fait face le District Autonome dôAbidjan 

nécessite la recherche en urgence des solutions durables. Il convient dô®laborer et dôappliquer des 

stratégies visant une organisation structurée et efficace des opérations de collecte, de transport, 

de traitement et de valorisation des d®chets solides dans les villes de lôint®rieur de la C¹te dôIvoire. 

Ainsi, pour pallier lôabsence dôinfrastructures de traitement ®cologiques des d®chets solides dans 

les localit®s de lôint®rieur du pays, il est envisag® le regroupement des communes autour 

dôinfrastructures appropri®es de pr®-collecte, de collecte, de transfert, de traitement, de 

valorisation et dô®limination des d®chets solides en lieu et place des d®charges sauvages. 

Côest dans ce contexte que, le Gouvernement ivoirien, gr©ce ¨ lôappui financier de la Banque 

mondiale (Bm) a initié le Projet dôAssainissement et de R®silience Urbaine (PARU) qui 

envisage la gestion intercommunale des déchets solides dans le District  Autonome dôAbidjan 

(DAA)  à travers  la construction et lôexploitation dôun (01) second Centre de Valorisation et 

dôEnfouissement Technique (CVET) dans le District dôAbidjan avec trois (03) Centres de 

Transfert (CT) dans les villes satellites notamment celles de DABOU, de SIKENSI et de GRAND 

BASSAM.   

Ainsi, du fait de la nature des travaux de construction de ces infrastructures, de leur localisation et 

en référence au décret N° 2024-595 du 26 Juin 2024 relatif aux règles et procédures applicables 

aux Evaluations environnementales et Sociales par la république de Côte d'Ivoire et suite à la 

sélection environnementale effectuée, il ressort que ce sous -projet  est éligible à la réalisation 

dôune £tude dôImpact Environnemental et Social Approfondie (EIESA). 
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1.2.  Justific ation et objectif de lôEIESA 

Lôadoption de la Loi nÁ2023-900 du 23 novembre 2023, portant Code de lôEnvironnement et la 

promulgation du Décret n° 2024-595 du 26 juion 2024 déterminant les regles et procédures 

applicables aux Evaluations Environnementales et Sociales en R®publique de C¹te dôivoire, 

imposent au promoteur des projets dôinvestissement publics ou priv®s susceptibles de porter 

atteinte ¨ lôEnvironnement, une Evaluation Environnementale Approfondie. 

Ainsi, Selon ce Décret, précisément en annexe 1, sont soumis ¨ une ®tude dôimpact 

environnemental et social approfondie, les projets dô®limination des d®chets ç Installations 

destinées à stocker ou à éliminer les déchets quelle que soit la nature et le procédé ». De plus, le 

Projet est classé en Catégorie A des Installations Class®es pour la Protection de lôEnvironnement 

(ICPE). Par ailleurs, se basant sur la classification de la SFI, est classé en catégorie A tout projet 

de d®veloppement soumis ¨ une £tude dôImpact Environnemental (EIE), incluant un Plan de 

Gestion Environnementale (PGES) et assortie dôune consultation publique. Sa mise en îuvre est 

donc assujettie ¨ la conduite dôune £tude dôImpact Environnemental et Social Approfondie (EIESA) 

afin de répondre au Principe de Développement Durable.  

lôEtude dôImpact Environnemental et Social Approfondie vise ¨ d®terminer, ¨ lô®tape des ®tudes 

techniques, (i) lôimpact potentiel du projet sur lôenvironnement biophysique et social de sa zone 

dôimplantation et (ii) dôidentifier les mesures appropri®es, afin dô®viter, dôatt®nuer ou de compenser 

les impacts n®gatifs, (iii) dôestimer le co¾t des mesures appropri®es et de pr®ciser les modalit®s 

ainsi que les responsabilit®s de leur mise en îuvre dans le cadre du Suivi Environnemental et 

Social (SES) qui sera effectu® par lôAdministration quôest lôAgence Nationale De lôEnvironnement 

(ANDE), Guichet Unique des £valuations Environnementales en C¹te dôIvoire. Ce Suivi 

Environnemental et Social (SES) sôeffectuera lors des phases de construction et dôexploitation des 

ouvrages. 

De façon spécifique, la présente EIESA vise à : 

- Identifier  les ®l®ments de lôEnvironnement biophysique et social qui seront affect®s par le 

projet et pour lesquels une préoccupation écologique, sécuritaire et / ou publique pourra 

se manifester ; 

- Proposer des mesures dôatt®nuation, de bonification, de r®duction et de suppression 

éventuelles de ces impacts ; 

- Proposer des mesures dôaccompagnement en vue de lôam®lioration du cadre de vie des 

populations riveraines. 

Cette étude permettra ainsi dôidentifier et dô®valuer les impacts potentiels du projet sur le milieu 

physique, biologique et humain et de mettre en évidence pour chacun des impacts négatifs 

identifiés, les mesures visant à les réduire ou à les annihiler. 

Le projet comprend une infras tructure principale (le centre lui -même)  et plusieurs 
infrastructures associées  nécessaires à son fonctionnement, à son accessibilité et à la réduction 
des impacts environnementaux et sociaux. 

La synthèse des infrastructures associées et des objectifs qui y découlent est présentée dans la 
matrice suivante. 
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Tableau 1 : Matrice de synthèse des principales infrastructures associées au CVET de 
YAPOKOI  

N°  I NFRASTRUCTURE ASSOCIEE DESCRIPTION TECHNIQUE  OBJECTIF PRINCIPAL  

1  VOIE DôACCES PRINCIPALE  Route aménagée reliant le CVET au réseau 
routier régional (revêtement bitume ou 
latérite, drainage, signalisation). 

Assurer lôacc¯s s®curis® des 
camions de collecte et du 
personnel. 

2  POSTE DE PESEE ET CONTROLE 

DôACCES 
Bascule, poste de garde, barrière et 
syst¯me dôenregistrement des camions. 

Contrôle des flux entrants et 
traçabilité des déchets. 

3  ZONE DE RECEPTION ET TRI DES 

DECHETS 
Aire bétonnée, hangar couvert, tapis de 
tri, plateforme de prétraitement.  

Séparation des fractions 
recyclables et valorisables. 

4  CASIER DôENFOUISSEMENT 

TECHNIQUE  
Cellules étanchées (géomembrane + 
géotextile), système de drainage, 
couverture progressive. 

Confinement sécurisé des 
déchets ultimes. 

5  SYSTEME DE COLLECTE ET 

TRAITEMENT DU LIXIVI AT 
Réseau de drains, bassins de rétention, 
station de traitement (biologique et 
physico-chimique). 

Prévention de la pollution 
des eaux et sols. 

6  SYSTEME DE CAPTAGE ET 

VALORISATION DU BIOG AZ 
R®seau de puits dôextraction, torch¯re, 
unité de valorisation énergétique 
(optionnelle). 

Réduction des émissions de 
GES et valorisation 
énergétique. 

7  BATIMENTS ADMINISTRAT IFS ET 

TECHNIQUES  
Bureau, centre de contrôle, laboratoire, 
magasin, atelier, sanitaires. 

Gestion, maintenance, suivi 
environnemental et social. 

8  CLOTURE, PARE-FEU ET ZONE 

TAMPON VERTE 
Clôture périphérique, fossés, haies 
végétales, reboisement. 

Sécurité, réduction des 
nuisances visuelles et 
olfactives. 

9  RESEAUX INTERNES 

( ELECTRICITE , EAU, TELECOM)  
Connexions techniques pour alimentation 
du site. 

Bon fonctionnement et 
sécurité opérationnelle. 

La catégorisation environnementale et sociale (E & S)  dôun projet selon la SFI (Soci®t® 
Financi¯re Internationale, ou IFC) est une ®tape cruciale dans une £valuation dôImpact 
Environnemental et Social (EIES), car elle détermine le niveau de risque et le type dôexigences de 
sauvegarde applicables. Le niveau de risques associés au projet du CVET de YAPOKOI est présenté 
dans la matrice suivante : 

Tableau 2 : Catégorisation du projet CVET de YAPOKOI s elon la norme SFI  

CATEGORIE 

SFI  
DEFINITION  APPLICATION AU PROJET  CVET DE YAPOKOI  

CATEGORIE 

A 
Projet présentant des impacts 
environnementaux et sociaux significatifs, 
irréversibles, sensibles, étendus ou cumulés. 

 Le projet CVET de YAPOKOI  entre ici : 

traitement de déchets à grande échelle, risques de 
pollution, odeurs, lixiviat, trafic de camions, 
émissions de gaz, risques sanitaires. 

CATEGORIE 

B 
Impacts limités, spécifiques, atténuables par 
des mesures courantes. 

 Non applicable (ampleur et complexité 

dépassent ce seuil). 

CATEGORIE 

C 
Projet à impacts minimes ou négligeables.  Non applicable. 

Au regard de cette catégorisation, les Performances standards applicables au projet du CVET de 

YAPOKOI sont illustrées dans le tableau ci-dessous. 
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Tableau 3 : Synth¯se de lôapplicabilit® des Performances standards de la SFI au projet 
du CVET de YAPOKOI  

NORME DE 

PERFORMANCE 

SFI  
I NTITULE  

APPLICABILITE AU CVET ET INFRASTRUCTURES 

ASSOCIEES 

PS1 Évaluation et gestion des 
risques et impacts 
environnementaux et sociaux 

 Applicable ¨ lôensemble du projet. N®cessite une 

EIES complète et un PGES (Plan de Gestion 
Environnementale et Sociale). 

PS2 Conditions de travail et relations 
employeur-travailleur 

 Applicable aux ouvriers du chantier, personnel du 

site et sous-traitants (santé-sécurité au travail, 
conditions équitables). 

PS3 Efficacité des ressources et 
prévention de la pollution 

 Applicable : gestion du lixiviat, émissions de biogaz, 

poussi¯res, bruit, consommation dô®nergie/eau. 

PS4 Santé, sécurité et sûreté des 
communautés 

 Applicable : trafic de camions, risques dôincendie, 

émissions odorantes, risques sanitaires, mesures 
dôurgence. 

PS5 Acquisition de terres et 
réinstallation involontaire 

 Applicable si des populations sont affectées par 

lôemprise du site ou des voies dôacc¯s. N®cessite un Plan 
dôAction de R®installation (PAR). 

PS6 Conservation de la biodiversité 
et gestion durable des 
ressources naturelles 

 Applicable : zone de YAPOKOI comportant des 

espaces naturels résiduels (forêt secondaire, zone 
humide). 

PS7 Peuples autochtones  Non applicable : aucune population autochtone 

recensée dans la zone du projet. 

PS8 Patrimoine culturel  Applicable de manière préventive : possibilité de 

découverte fortuite de biens culturels (archéologiques 
ou traditionnels). 

 

1.3. Objectif  de lôEIESA 

LôEtude d'Impact Environnemental et Social Approfondie (EIESA) vise de façon globale, (i) à 

identifier les éléments sensibles existants dans l'environnement du projet, (ii) à déterminer les 

parties du projet susceptibles d'avoir des effets sur l'environnement, (iii) à évaluer l'importance de 

ces impacts, et à recommander des mesures et actions d'atténuation là où cela est nécessaire. 

De manière spécifique, et conformément au Décret n° 2024-595 du 26 juion 2024 déterminant les 

regles et procédures applicables aux Evaluations Environnementales et Sociales en République de 

C¹te dôivoire, lôEIES consistera ¨ : 

Å Décrire de façon synthétique l'ensemble du projet et expliquer le contexte de sa réalisation 

(raisons et justifications environnementales et techniques du choix du projet) ;  

Å Présenter et décrire l'ensemble des composantes des milieux naturels et humains (état 

initial) du site du projet susceptible d'être affecté ;  

Å Présenter l'analyse détaillée des impacts potentiels (positifs et négatifs) et définir les 

mesures destinées à corriger les impacts néfastes à la qualité de l'environnement et à maximiser 

ceux susceptibles de l'améliorer ; 

Å Développer une méthodologie d'évaluation de l'importance des impacts de manière 

qualitative et/ou quantitative en utilisant, le cas échéant, l'outil d'évaluation économique des 

dommages environnementaux ; 

Å Préposer des programmes de surveillances et de suivi (Plan de Gestion Environnementale 

et Social (PGES)) pour assurer le respect des exigences légales et environnementales et pour 
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vérifier pour l'essentiel, la pertinence et l'efficacité des mesures de protection de l'environnement 

qui ont été proposées ; 

Le contenu de cette étude exige un certain nombre de tâches au Bureau d'Etudes 

Environnementales Agréé (BEEA) par le Ministère en charge de l'Environnement qui sera chargé 

de son ex®cution. Il sôagit du Cabinet NEXON Consulting. 

Les experts du Cabinet NEXON Consulting ayant réalisés cette étude sont présentés dans le tableau 

ci-dessous : 

 

Tableau 4 : Liste des experts contractuels pour la r®alisation de lôEIESA 

       
 EXPERTS NEXON Consulting  

NOMS ET 

PRENOMS 

CONSULTANT DIPLOMES EXPERTISE ACTIVITES 

REALISEES 

Dr GOUZILE 
Pulchérie 

NEXON 
Consulting 

Doctorat en 
Sciences et 

Gestion de 
lôEnvironnement 

Cheffe de mission, 
Experte 

Environnementaliste 
en Etudes dôimpact 

et Evaluations 

Environnementales 
et Sociales 

Chef de mission 
Coordinatrice des 

activités des 
membres de lô®quipe 

et rédactrice en chef 

rapport dôEIESA 
- Mise en place de la 

méthodologie et 
Organisation des 

échanges avec les 

parties prenantes 
- Collaboration 

directe avec les 
autres consultants 

du projet  
 

Dr ADJIBOICHA 

MOUDACHIROU 

NEXON 

Consulting 

Docteur 

Ingénieur des 
Ponts et 

Chaussées, 

Spécialiste en 
Mécanique des 

Sols et Sécurité 
des structures 

Ingénieur Génie Civil -Appréciation des 

incidences des 
travaux sur 

lôenvironnement 

naturel et humain et 
sur lôenvironnement 

paysager. 
-participation  à la 

réalisation de 
lôEIESA en qualit® 

dôIng®nieur G®nie 

civil. 

Prof AHOUSSI 

ERNEST 

NEXON 

Consulting 

Doctorat en 

Hydrogéologie, 

Hydrochimie et 
Isotopie 

Expert Géologue ou 

Hydrogéologue 

-Evaluation de la 

géologie du sol et 

détermination de la 
situation des eaux 

souterraines des 
sites du projet,  

-Analyse des 

structures 
géologiques du sol 

et du sous-sol 
pouvant affecter les 
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 EXPERTS NEXON Consulting  

NOMS ET 

PRENOMS 

CONSULTANT DIPLOMES EXPERTISE ACTIVITES 

REALISEES 

caractéristiques 
physico-chimiques 

de l'eau, sa 

distribution, son 
écoulement et sa 

résurgence dans les 
zones du projet 

-Analyse des 
interactions entre les  

structures 

géologiques du 
sous-sol (nature et 

structures des 
roches, des sols) et 

les eaux 

souterraines ainsi 
que les eaux de 

surface  

M. CISSE SIDI 

MAHAMADOU 

NEXON 

Consulting 

Diplôme 

dôIng®nieur en 

Chimie 
industrielle 

Expert en gestion 

des déchets solides 

-Appréciation des 

incidences des 

travaux de 
traitements et de  

stockage des 
déchets sur 

lôenvironnement 

humain et naturel  
- Identification des 

toxicités des déchets 
- Analyse du mode 

dôorganisation du 
site du traitement 

des déchets (CVET). 

- Proposition de 
moyens de réduction 

dô®mission de 
pollutions de  

lôenvironnement 

dans le cadre du 
projet  

Dr KOUROUMA 

SIDIKI 

NEXON 

Consulting 

Doctorat en 

Sociologie du 
développement 

orienté sur la 
gouvernance 

locale 

 

Expert Socio-
économiste 

-Analyse des 

répercussions des 
activités du projet 

sur les activités 
socio-économiques, 

-Participation 
conjointe avec 

lô®quipe du Cabinet ¨ 

lôinformation des 
parties prenantes et 

de la consultation du 
public 
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 EXPERTS NEXON Consulting  

NOMS ET 

PRENOMS 

CONSULTANT DIPLOMES EXPERTISE ACTIVITES 

REALISEES 

-Evaluation des 
impacts sociaux du 

projet sur les 

activités 
avoisinantes 

M. BEMA IDRISSA NEXON 
Consulting 

Ingénieur 
industriel 

Electrotechnique, 

Spécialiste HSE 

Ingénieur HSE, 
Spécialiste en 

Sécurité de 

chantiers BTP et 
Gestion des risques 

et 
Accidents/Incidents 

-Analyse des risques 
et Accidents du 

projet sur la 

population et les 
travailleurs 

- Proposition de 
plans ( PHSS-C, 

PGES-C, PGIA etc) 

 

1.4. Méthodologie et programme de travail  

Pour atteindre les objectifs visés dans le présent EIESA, la démarche suivante a été adoptée. 

1.4.1. Recherche documentaire  

La recherche documentaire est un outil déterminant dans un travail de recherche. Non seulement 

elle sert à porter un regard sur la revue de littérature, mais elle permet également de collecter des 

données.  

L'étude documentaire consiste à rassembler des informations secondaires, d'origine interne à la 

société ou provenant d'organismes ext®rieurs, susceptibles dôaider ¨ la bonne conduite de lô®tude.  

Dans cette étude, elle a permis de consulter des ouvrages et documents officiels notamment, les 

Termes De R®f®rences (TDR), le Code de lôEnvironnement, ainsi que les lois, décrets et arrêtés sur 

les EIES. Aussi les documents techniques du sous-projet en occurrence lôEtude de Faisabilit® et les 

carte Topographiques fournies par lôUnit® de Coordination du Projet (PARU) et dôautres ouvrages 

présentant un intérêt réel pour  cette ®tude sur lôinternet. 

1.4.2. Information des autorités locales  

Des r®unions de consultations, dôinformations et sensibilisations des parties prenantes ont 

commencé le 22 janvier 2024 et ce sont poursuivies jusquôen Mai 2024. Il sôagit des entretiens avec 

les autorités administratives (Préfectures, sous-préfectures et Maries) dôAbidjan, dôAnyama de 

Sikensi, de Dabou, Songon, Jacqueville de Grand-Bassam, Bonoua, et Assini. Les directions en 

charge de lôenvironnement, de la construction, des eaux et for°t, de lôassainissement dans ces 

différentes localités et les autorités villageoises dans la zone du sous-projet pour les informer non 

seulement du sous-projet mais aussi recueillir leurs avis et préoccupations vis-à-vis dudit sous-

projet.  

1.4.3. Observation directe  

Lôobservation directe a ®t® effectu®e du mardi 07 au mercredi 08 novembre 2023  pour les 

sites de Sikensi et Yaou , le Mercredi 2 8 Fevrier p our le CT de Songon  et le Jeudi 04  Avril 

pour le CVET de Yapokoi   Les enquêtes de terrain ont permis de faire des prises de vue de lô®tat 

initial de lôenvironnement des sites du sous-projet, notamment de lôenvironnement naturel et 

humain (infrastructures socioéconomiques) présents dans la zone du sous-projet. Aussi, a-t-elle 
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permis dôappr®cier les enjeux environnementaux et sociaux du sous-projet dans son milieu 

récepteur. 

Les enjeux environnementaux concernent la perte des espèces végétales et dôhabitat faunique 

structurés en trois strates : 

- La strate supérieure constituée par des grands arbres de 20 à 40 m dont les cimes restent 
non jointives en raison de leur faible densité. Les espèces constituant cet étage sont 
essentiellement le fromager, le kapokier, lôilomba, lôacajou, le rikio, lôavodir® et le colatier.  

- La strate moyenne est formée des arbres jeunes ou arbres de petite taille de 10 à 20 m. 
Cet étage est dominé par le lo, le faro, les jeunes fromagers, ilomba et colatier, le bambou, 
le parasolier, le palmier à huile. Cette strate est plus dense que la première.  

- La strate basse ou inférieure, la plus importante parmi les trois à moins de 10 m de haut 
est constitu®e, dôune part, dôun sous-bois dense dôarbustes ou dôarbrisseaux (Diopsyros 
spp., Chrysophyllum spp., Dracaena spp., Ptychopetalum sp., etc.), dôautre part, dôun tapis 
diffus de plantes herbacées dans laquelle prédominent les Panicum.  

- Les arbres portent de nombreuses espèces grimpantes ou épiphytes telles que Culcasia 
spp. Quelques espèces lianescentes (Dioscorea sp., Dichapetalum spp., Eremospatha spp. 
et Tetracera spp.) s'enchevêtrent dans les basses et moyenne strates. 

Cette visite a permis de cerner les limites des différents sites du sous-projet, dôidentifier les 

infrastructures, les activit®s, les sites culturels et/ou prot®g®s susceptibles dô°tre affectés par le 

sous-projet, de valider ou dôinfirmer certaines donn®es secondaires collect®es lors de la revue 

documentaire, et dôappr®cier la sensibilit® environnementale des sites. 

Une seconde visite a eu lieu le 24 janvier 2024 cette fois sur le CVET de Kossihouen afin de collecter 

dôautres informations techniques (infrastructure et fonctionnement du CVET) pour la réalisation de 

lôétude. 

Des analyses du milieu récepteur du projet ont été effectuées ; il sôagit en autre des analyses de 

la qualit® de lôair, du bruit et des sols (boues). Les données obtenues sont très inferieures aux 

valeurs limites de lôOMS et de la C¹te dôIvoire (voir annexe 20). 

Ces données nous ont permis de cerner les impacts potentiels du projet sur le milieu et proposer 

des mesures dôatt®nuation pour minimiser lesdits impacts. 

1.4.4. Participation des parties prenantes.  

La m®thodologie de consultation des parties prenantes sôest d®roul®e en deux phases : 

Dôabord nous avons organisé des entretiens avec les autorités administratives, les élus locaux et 

les chefs d®concentr®s de lôEtat. 

Ensuite nous avons initié des réunions éclatées dans les localités bénéficiaires affectées Par le sous 

projet et avons élargi les réunions en prenant en compte les localités intermédiaires telles que 

Jacqueville, Assinie mafia, et Bonoua dans le processus de consultation. 

Le projet a ®t® pr®sent® dans son enti¯ret®, il sôagit de la description du projet, de ses objectifs, la 

consistance des travaux à réaliser, les risques et impacts ainsi que les mesures de mitigation et de 

compensation relatif au sous projet. 

 

1.5. Structuration du rapport  

Le pr®sent rapport dôEIES est structur® de la mani¯re suivante :   

1) Cadre politique, juridique et institutionnel de lô®tude 

2) Description du projet ; 

3) Description de lô®tat initial ;  

4) Identification, analyse et ®valuation de lôimportance des impacts ; 

5) Mesures de gestion des impacts potentiels du projet ; 
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6) Plan de Gestion Environnementale et Sociale (PGES) ;  

7) Participation des parties prenantes. 
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1.6. Plan ning dôex®cution de lôEIESA 

Les données des investigations ci-dessus indiqu®es et les documents techniques ont servi ¨ lô®laboration de la pr®sente ®tude ¨ partir du planning indiqu® 

dans le tableau I.  

Tableau 5 : Planning de lô®tude  

N°  ACTIVITÉS  
12 SEMAINES (85 jours)  

S1 S2 S3 S4 S5 S6 S7 S8 S9 S10  S11  S12  

1 Activité 1 ï Préparation de la mission              

 1.1. Réunion de cadrage             

 
1.2. Mobilisation des moyens matériels et humains de la 

mission 
         

   

 1.3. Production des outils de base de la mission               

 1.4. Revue documentaire              

 1.5. Rédaction du rapport redémarrage              

2 

Activité 2 ï Collecte de données 

environnementales et sociales de références + 
Consultations publiques  

         

   

 2.1. Site de Yapokoi (ANYAMA)             

 2.2. Site de DABOU(songon)             

 2.3. Site de SIKENSI             

 2.4. Site de GRAND BASSAM             

3 
Activité 3 ï Synthèse des données et élaboration 
des différents contex tes  

         
   

 3.1. Elaboration du contexte institutionnel et juridique              

 
3.2. Elaboration du contexte environnemental de 

référence  
         

   

 3.3. Elaboration de base de données cartographiques              

 
3.4. Elaboration du contexte socio-économique de 

référence 
         

   

 3.5. Synthèse des consultations des parties prenantes              

 3.6. Analyse des solutions de rechange             

4 
Activité 4 -  Evaluation des impacts 

environnementaux et sociaux   
         

   

 4.1. Identification et analyse des impacts              

 4.2. Evaluation de lôimportance des impacts potentiels              
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N°  ACTIVITÉS  
12 SEMAINES (85 jours)  

S1 S2 S3 S4 S5 S6 S7 S8 S9 S10  S11  S12  

 4.3. Description des mesures de protection envisagées              

 
4.4. Gestion des risques et des accidents liés au sous-

projet  
         

   

5 Activité 5 ï Elaboration du PEES et du PGES              

 
5.1. Proposition des mesures et actions clés du Plan 

dôEngagement Environnemental et Social (PEES) 
         

   

 
5.2. Elaboration du Plan de Gestion Environnementale et 
Sociale (PGES) 

         
   

6 
Activité 6 ï Elaboration des Plans Pertinents de 

Sauvegarde Environnementale et Sociale (PPSES)  
         

   

 
6.1. Plan de Gestion Environnementale et Sociale-

Chantier (PGES-C)  
         

   

 6.2. Plan de Gestion des Déchets-Chanter (PGD-C)              

 6.3. Plan dôHygi¯ne, Sant®, S®curit®-Chantier (PHSS-C)              

 
6.4. Plan de gestion de la santé et de la sécurité de la 

communauté  
         

   

 
6.5. Plan de préparation et de réponses aux crises et 
situations dôurgence  

         
   

 6.6. Plan de Sécurité routière              

 6.7. Plan de gestion de la main dôîuvre              

 
6.8. Plan dôaction de pr®vention et de r®ponse aux 

violences basées sur le genre  
         

   

 6.9. Mécanisme de gestion des plaintes/réclamations              

 6.10. Plan de Santé et Sécurité au Travail (PSST)              

 6.11. Plan de Gestion des Incidents/Accidents (PGIA)              

 
6.12. Plan dôEngagement des Parties Prenantes (PEPP) ou 

Plan de mobilisation des parties prenantes  
         

   

 

6.13. Clauses environnementales et sociales à insérer 

dans les Demandes de Propositions (DP) et les Dossiers 
dôAppels dôOffres 

         

   

7 Activité 7 ï Finalisation et cl¹ture de lô®tude              

 7.1. Rédaction du Rapport provisoire 1 de l'EIESA              

 7.2. Transmission du rapport provisoire ¨ lôUC             

 7.3.Revue de lôUC (15 jours)             
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N°  ACTIVITÉS  
12 SEMAINES (85 jours)  

S1 S2 S3 S4 S5 S6 S7 S8 S9 S10  S11  S12  

 7.4. Restitution du Rapport provisoire 1 de lôEIES au PARU             

 
7.5. Atelier de validation du Rapport provisoire 1 de lôEIES 

entre Le PARU et NEXON Consulting 
         

   

 
7.5. Elaboration du Rapport final provisoire 1 prenant en 
compte les observations PARU 

         
   

 

7.6. Transmission du Rapport final provisoire 1 à la 

Banque Mondiale par Le PARU pour approbation et Avis 
de Non Objection (ANO) 

         

   

 
7.7. Prise en compte des observations et commentaires 
de la Banque Mondiale par NEXON Consulting et 

restitution du Rapport final provisoire 2 au PARU 

         
   

 
7.8. D®p¹t du Rapport final provisoire 2 ¨ lôANDE par Le 
PARU pour examen technique en commission 

interministérielle 

         
   

 

7.9. Prise en compte des observations et commentaires 
des membres de la commission par NEXON Consulting et 

remise du Rapport Final de lôEIES valid® par lôANDE au 
PARU 
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II. CADRE POLITIQUE, INSTITUTIONNEL ET REGLEMENTAIRE DE LôETUDE 

Lôanalyse du cadre politique, institutionnel, et r®glementaire est faite suivant les r¯gles et 

proc®dures applicables aux ®tudes relatives ¨ lôimpact environnemental des projets tels que d®finis 

par les textes ivoiriens, aux Normes Environnementales et Sociales (NES) de la Banque mondiale 

et de la SFI et se r®f®rant ¨ toutes les conventions en mati¯re de protection de lôenvironnement et 

de population. 

2.1 Cadre politique  

Il sôagit des politiques nationales en la matière découlant des politiques, plans et programmes 

conçus et approuvés lors des problèmes environnementaux rencontrés. 

La participation de la C¹te dôIvoire ¨ la Conf®rence des Nations Unies sur lôEnvironnement Humain 

tenue à Stockholm en 1972 en Suède marque un tournant important dans la prise en charge de la 

question environnementale par le Gouvernement. 

2.1.1. Politique Environnementale  

En C¹te dôIvoire, le Gouvernement a int®gr® la protection de lôEnvironnement dans la conception 

et la mise en îuvre des Politiques, Strat®gies, Plans, Programmes et Projets de d®veloppement. 

En effet, Le rythme effréné de dégradation des ressources naturelles a conduit le pouvoir public à 

prendre conscience de la n®cessit® dôadopter des mesures de sauvegarde de lôenvironnement. 

Pour faire face aux probl¯mes environnementaux rencontr®s, la C¹te dôIvoire sôest dot®e ¨ partir 

de 1992, au lendemain de la Conf®rence des Nations Unies sur lôEnvironnement et le 

D®veloppement qui sôest tenue ¨ Rio de Janeiro au Br®sil, dôun Plan National dôAction pour 

lôEnvironnement (PNAE) qui constitue le cadre dôorientation permettant de mieux cerner la 

probl®matique environnementale dans sa r®alit® et sa complexit®. Côest ainsi quôen 1994, le ç Livre 

Blanc è de lôEnvironnement de la C¹te dôIvoire fut publi® par la Cellule de Coordination du PNAE.  

La mise en îuvre de ce plan a n®cessit® la d®finition pr®alable dôun cadre institutionnel, l®gislatif 

et juridique dans lequel sôinscrivent d®sormais les actions environnementales en C¹te dôIvoire. 

Ainsi, sur le plan législatif, a été promulguée le 23 novembre 2023, la loi n° 2023 -900 du 23 

novembrE portant Code de lôEnvironnement et au plan r®glementaire le d®cret nÁ 2024-595 du 26 

juin 2024, déterminant les règles et procédures applicables aux Evaluations Environnementales et 

Sociales des projets de d®veloppement. En C¹te dôIvoire, le Gouvernement a int®gr® la protection 

de lôEnvironnement dans la conception et la mise en îuvre des Politiques, Strat®gies, Plans, 

Programmes et Projets de développement. En effet, Le rythme effréné de dégradation des 

ressources naturelles a conduit le pouvoir public ¨ prendre conscience de la n®cessit® dôadopter 

des mesures de sauvegarde de lôenvironnement. 

Pour faire face aux problèmes environnementaux rencontr®s, la C¹te dôIvoire sôest dot®e ¨ partir 

de 1992, au lendemain de la Conf®rence des Nations Unies sur lôEnvironnement et le 

D®veloppement qui sôest tenue ¨ Rio de Janeiro au Br®sil, dôun Plan National dôAction pour 

lôEnvironnement (PNAE) qui constitue le cadre dôorientation permettant de mieux cerner la 

probl®matique environnementale dans sa r®alit® et sa complexit®. Côest ainsi quôen 1994, le ç Livre 

Blanc è de lôEnvironnement de la C¹te dôIvoire fut publi® par la Cellule de Coordination du PNAE.  

La mise en îuvre de ce plan a n®cessit® la d®finition pr®alable dôun cadre institutionnel, l®gislatif 

et juridique dans lequel sôinscrivent d®sormais les actions environnementales en C¹te dôIvoire. 

Ainsi, sur le plan législatif, a été promulguée le 23 novembre2023, la loi n° 2023 -900 du 23 

novembrE, portant Code de lôEnvironnement et au plan réglementaire le Décret n° 2024-595 du 26 

juion 2024 déterminant les regles et procédures applicables aux Evaluations Environnementales et 

Sociales des projets de développement. 
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La politique environnementale en R®publique de C¹te dôIvoire est plac®e sous lô®gide du Minist¯re 

de lôEnvironnement et du D®veloppement Durable et de la Transition Ecologique (MINEDDTE). 

2.1.2. Politique Forestière  

Cette nouvelle politique vise quatre objectifs majeurs, à savoir : 
- La préservation de la biodiversité ; 

- La préservation d un climat national propice aux activit és agricoles et à la qualité du cadre 

de vie ; 

- Le respect des engagements en faveur du climat mondial ; 

- Le développement social et économique ; 

En somme, cette politique est centrée sur la gestion différentielle des forêts et elle accorde une 
place de choix à la promotion de lôagroforesterie. 

2.1. 3. Politique de Décentralisation  

Les politiques dôam®nagement centralis®es du gouvernement ivoirien ont laiss® place ¨ une 

nouvelle politique de d®l®gation/transfert de comp®tence aux collectivit®s territoriales depuis la fin 

des ann®es 1980. Le d®veloppement local se substitue d®sormais au mod¯le de d®veloppement ç 

Top-down è. Cette politique dôam®nagement du territoire dont lôoutil op®rationnel est la 

d®centralisation repose sur des objectifs et des enjeux clairement d®finis. De ces objectifs 

d®coulent les missions qui incombent aux collectivit®s territoriales ¨ savoir :  

1. Le transfert des comp®tences de lô£tat aux collectivit®s selon le principe de subsidiarit® ;  

2. Une volonté réelle de donner le pouvoir aux populations locales ;  

3. La mise en îuvre dôune r®forme administrative devant favoriser une gestion participative 

des affaires locales ;  

4. Faire des collectivités territoriales de véritables pôles de développement ;  

5. La réduction des disparités locales et régionales et enfin ;  

6. Lôapprentissage de la d®mocratie, la transparence et la bonne gouvernance. 

7. Lôorganisation territoriale en C¹te dôivoire qui sôen est suivie laisse appara´tre clairement 

lôensemble des priorit®s de lô£tat.  

Ces priorit®s sôarticulent autour dôune s®rie dôenjeux ¨ la fois politique, administratif, ®conomique 

et dôam®nagement du territoire. Au niveau politique, il sôagit pour lô£tat de permettre aux 

populations directement concern®es de participer concr¯tement ¨ la gestion des affaires locales et 

¨ la prise en main de leur d®veloppement mais aussi aux hommes politiques dôacc®der ¨ des postes 

®lectifs afin dôexercer le pouvoir. Au niveau administratif, lô£tat, ¨ travers la d®centralisation, 

cherche ¨ rapprocher lôadministration des administr®s et la rendre ainsi plus accessible. Dôun point 

de vue ®conomique il sôagit aussi de promouvoir lôemploi et lutter contre la pauvret® par la 

promotion dôinitiatives locales. Enfin, en ce qui concerne lôam®nagement du territoire, lôenjeu 

consiste ¨ redistribuer lôactivit® ®conomique et lôemploi sur toute lô®tendue du territoire national en 

faisant des chefs-lieux de d®partements et de r®gions des p¹les de d®veloppement ®conomique 

2.1. 4. Politique Nationale sur lôEgalit® des chances, lôEquit® et le Genre 

Lô®quit® et le genre qui visent ¨ assurer un d®veloppement juste et ®quitable permettant aux 

femmes et aux hommes de participer à égalité de chances au développement et aux processus de 

prise de d®cisions. Il sôagit, notamment de r®duire, voire ®liminer les disparit®s entre les genres 

dans tous les secteurs de d®veloppements au niveau de lôacc¯s et du contr¹le des ressources. 

Cette politique a permis dôadopter la Strat®gie Nationale sur les Violences Bas®es sur Genre 

(SNVBG). Côest pour respecter les engagements pris sur le plan international et pour promouvoir 

une approche multisectorielle de la question des Violences Basées sur Genre (VBG) que le Ministère 

de la Femme, de la Famille et de lôEnfant a jug® n®cessaire dôinitier lô®laboration dôune Strat®gie 
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Nationale de lutte contre les VBG. Elle sôinscrit dans le cadre de lôattachement ¨ la promotion et ¨ 

la défense des droits humains et à la lutte contre toutes les formes de discriminations.  

Son principe de base est que lôobjectif dô®galit® des femmes et des hommes en droits et en devoirs 

est à la fois une condition et un moyen pour un développement humain durable. Dans ce cadre, la 

stratégie vise à atteindre les objectifs de développement social et humain tels que définis dans les 

recommandations des diff®rents sommets mondiaux, notamment, la Plateforme dôaction de Beijing, 

¨ savoir la r®alisation dôun d®veloppement humain, durable et ®quitable fondé sur les principes de 

lô®quit® et de lô®galit® de genre. En un mot, il sôagit de d®velopper lô®galit® en droits et en dignit® 

de tous les citoyens ainsi quôun partage ®quitable des ressources et responsabilit®s entre les 

femmes et les hommes. La stratégie repose sur les axes et effets suivants : 

-  Axe Prioritaire 1  : Prévention 

Effet : les violences basées sur le genre sont prévenues efficacement par les communautés, les 

autorités, les forces de sécurité et de maintien de la paix ;  

-  Axe prioritaire 2  : Justice et lutte contre lôimpunit® : 

Effet : les auteurs de VBG sont poursuivis, jugés ; les jugements sont exécutés ; 

-  Axe prioritaire 3  : Réforme du Secteur de la Sécurité, Désarmement, Démobilisation et 

Réintégration (DDR) et Violences Sexuelles 

Effet : la Réforme du Secteur de la Sécurité et le DDR intègrent la prévention et la répression des 

violences sexuelles et dôautres violences bas®es sur le genre ; 

-  Axe prioritaire 4  : Prise en charge multisectorielle 

Effet : les survivants ont accès à la prise en charge médicale, psychosociale, juridique et judiciaire, 

et ¨ lôappui pour une r®int®gration socio®conomique de qualit® adapt®e ¨ lô©ge ; 

-  Axe prioritaire 5  : Coordination et collecte des Données 

Effet, des données éthiques, fiables et actualisées sur les VBG sont disponibles. Ainsi, les acteurs 

du sous-projet devront se conformer aux dispositions contenues dans cette politique notamment 

ces axes prioritaires et effets cités ci-dessus.  

2.1. 5. Politique dôAssainissement  

A la suite du remaniement Ministériel du 20 avril 2022, la politique dôassainissement est plac®e 

sous la responsabilit® du Minist¯re de lôHydraulique, de lôAssainissement et de la Salubrit® 

(MINHAS).  

Le MINHAS, agit sur trois volets, le volet Hydraulique, le volet Salubrité et le volet Assainissement. 

En ce qui concerne le volet assainissement, le Ministère : 

¶ Ex®cute la politique, en mati¯re dôassainissement et de drainage, en d®veloppant des 

ouvrages dôassainissement et de drainage et en ®laborant la promotion des Sch®mas 

Directeurs dôAssainissement et de Drainage. 

¶ Développe également plusieurs programmes de sensibilisation et de mobilisation des 

populations en mati¯re dôassainissement rural. 

A c¹t® de ses grandes actions, le Minist¯re de lôHydraulique, de lôAssainissement et de la Salubrit® 

(MINHAS) a instaur® plusieurs journ®es dans lôoptique de sensibiliser la population ¨ adopter un 

comportement nouveau. Ces journ®es visent ¨ impulser le changement, lôaction et la p®rennisation 

de bonnes pratiques. Ainsi nous avons : 

¶ La Journée Mondiale du Recyclage (JMR) célébrée les 18 mars 

¶ La Journée Mondiale sans sachet plastique (JMSSP), les 03 juillet 

¶ La Semaine Nationale de la Propreté (SNP) qui se tient du 1er au 06 août 

¶ La Journée Mondiale du Nettoyage tous les 15 septembre 

¶ Journée Mondiale des Toilettes (JMT) célébrée le 19 Novembre 
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¶ Et enfin, lôorganisation de lôOp®ration Grand M®nage qui se tient chaque premier samedi du 

mois. 

2.1. 6. Politique Sanitaire et dôHygiène du milieu  

Le syst¯me sanitaire en C¹te dôIvoire est compos® du secteur public, du secteur privé, et de la 

m®decine traditionnelle, qui continue ¨ occuper une place importante dans lôoffre de soins en C¹te 

d'Ivoire. Il est sous la responsabilit® du Minist¯re de la Sant®, de lôHygi¯ne Publique et de la 

Couverture Maladie Universelle (MSHPCMU). Le secteur public reste le principal acteur dans le 

système de santé ivoirien. Il est divisé en trois niveaux : primaire, secondaire et tertiaire.  

En g®n®ral, les patients se dirigent dôabord vers le niveau primaire, qui regroupe les centres de 

santé à la fois ruraux et urbains et les formations sanitaires urbaines, pouvant traiter les pathologies 

courantes et prodiguant des soins de proximité. 

Lorsque les soins quôoffre le niveau primaire ne sont pas suffisants, les patients se dirigent vers les 

établissements sanitaires de premier recours du niveau secondaire. Il sôagit des h¹pitaux g®n®raux, 

des centres hospitaliers régionaux et spécialisés, qui permettent des consultations externes plus 

poussées et des hospitalisations. 

Enfin, le niveau tertiaire comprend les établissements sanitaires de dernier recours, offrant des 

soins plus spécialisés. Il se composait de centres hospitaliers universitaires, des instituts nationaux 

sp®cialis®s et des ®tablissements publics nationaux (EPN) dôappui. 

La Direction de lôHygi¯ne Publique et de la Sant®-Environnement rattachée au Cabinet du Ministère 

de la Sant®, de lôHygi¯ne Publique et de la Couverture Maladie Universelle, a pour missions : 

- Dô®laborer la politique nationale dôHygi¯ne Publique ; 

- De promouvoir lôHygi¯ne Publique et lôHygi¯ne de lôenvironnement ; 

- Dô®valuer, de pr®venir et de g®rer les risques sanitaires li®s au manque dôhygi¯ne 

et ¨ lôinsalubrit® ; 

- De sensibiliser les communaut®s ¨ la pratique de lôHygi¯ne Publique et au respect 

de lôEnvironnement ; 

- De définir la politique de lôhygi¯ne hospitali¯re et de la lutte contre les infections 

nosocomiales ; 

- Dô®laborer et de suivre la mise en îuvre du plan de gestion des d®chets sanitaires ; 

- Dô®laborer le code de lôHygi¯ne Publique ; 

- De concevoir la réglementation en mati¯re dôhygi¯ne publique ; 

- Dôassurer le suivi ®valuation des actions en mati¯re dôHygi¯ne Publique. 

 

2.1.7. Politique de lutte contre la Pauvreté et le document de stratégie de 

réduction de la Pauvreté  

Le contexte de développement du pays est marqué depuis 2012 par lôinscription des strat®gies et 

politiques publiques dans un cadre cohérent de planification de court, moyen et long terme. Ces 

strat®gies visent ¨ assurer la transformation ®conomique et sociale du pays en vue dôam®liorer le 

bien-être des populations à travers la réduction de la pauvreté et des inégalités.  

Dans cette dynamique, deux (02) plans nationaux de d®veloppement, PND 2012 2015 et 2016-

2020 ont ®t® ®labor®s et mis en îuvre en coh®rence avec lô®tude prospective ç C¹te dôIvoire 2040 

». 

La mise en îuvre du PND 2012 2015 a permis de repositionner la C¹te dôIvoire parmi les pays 

ayant les plus fortes performances économiques avec un taux de croissance annuel moyen du PIB 

(avant rebasage du PIB) de 9,6% sur la période.  

Le second Plan, quant ¨ lui, aspirait dôacc®l®rer la marche de la C¹te dôIvoire vers lô®mergence en 

garantissant une croissance forte, soutenue et inclusive dans un cadre macroéconomique stable, 
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solidaire et g®n®rateur dôemplois. Dans cette optique, il a ®t® b©ti autour de cinq (05) axes 

stratégiques qui sont : (i) le renforcement de la qualité  des institutions et de la bonne gouvernance 

; (ii) lôacc®l®ration du d®veloppement du capital humain et du bien-°tre social; (iii) lôacc®l®ration 

de la transformation structurelle de lô®conomie par lôindustrialisation; (iv) le d®veloppement des 

infrastructures harmonieusement réparties sur le territoire national et la préservation de 

lôenvironnement ; et (v) le renforcement de lôint®gration r®gionale et de la coop®ration 

internationale. 

2.1.8. Plan National dôActions pour lôEnvironnement (PNAE) 

Le PNAE qui est la traduction nationale de lôAgenda 21 adopt® ¨ Rio en 1992, a ®t® con­u dans le 

souci dôune mise en coh®rence et dôune harmonisation de ses objectifs avec ceux des politiques 

sectorielles et les priorités du développement national, inventoriées dans le Livre Blanc (1994). En 

effet, le Livre Blanc est le résultat de consultations de toutes les parties prenantes, notamment au 

niveau de toutes les r®gions du pays qui a abouti ¨ lô®laboration du PNAE. Cependant, le PNAE-CI 

est devenu caduc depuis 2011 et aucune disposition nôest initi®e pour son actualisation, au regard 

des nouveaux défis environnementaux que connaît le pays. 

2.1.9. Plan National de Développement (PND 2021 -2025)  

Le PND 2021-2025 traite de la question de la pr®servation de lôenvironnement ¨ son axe 4 intitulé 

le Développement des infrastructures harmonieusement reparties sur le territoire national et 

pr®servation de lôenvironnement. Le PND accorde une attention majeure ¨ la question de la 

protection de lôenvironnement, du d®veloppement dôune économie verte et la réduction de la 

d®forestation côest pourquoi, dans son impact 2 visant la pr®servation de lôenvironnement et un 

cadre de vie assaini, lôaxe strat®gique 4 vise ¨ assurer une gestion durable des ressources naturelles 

et des capacit®s dôadaptation et dôatt®nuation des effets du changement climatique. Il se traduit 

par la prise de deux (°2) décrets notamment  : 

2.1.10. Strat®gie Nationale de Conservation et dôUtilisation Durable de la Diversit® 
Biologique (SNCUDDB) ¨ lôhorizon 2025 

Face à la persistance de lô®rosion de la diversit® biologique, la Cote dôIvoire a ®labor® sa Strat®gie 

et Plan dôAction pour la Diversit® biologique Nationale 2016-2020 dont la vision est çê lôhorizon 

2025, la diversit® biologique de la C¹te dôIvoire sera g®r®e de mani¯re durable en vue de lô®quilibre 

des ®cosyst¯mes, de lôam®lioration de la qualit® de vie des populations actuelles et de la 

pr®servation de lôh®ritage des g®n®rations futures, en tenant compte de la dynamique sous-

régionale et des dimensions régionale et mondiale».  

Le but de la pr®sente strat®gie est de permettre lôintensification et lôoptimisation des efforts 

déployés au niveau national, régional, communal, communautaire ou individuel pour garantir une 

utilisation durable de la diversité biologique en vue de satisfaire les besoins des populations sans 

mettre en p®ril lôexistence des ressources biologiques et leur capacit® de reproduction. 

2.1.11. Stratégie Nationale de Développement Durable  

La Stratégie Nationale de Développement Durable (SNDD) a été adopté en décembre 2011. Elle 

vise à faciliter les conditions de démarrage de la promotion de développement durable. 

Lôobjectif de cette strat®gie est dôidentifier les mesures et de convenir des moyens pour int®grer 

les principes de développement durable dans les politiques et programmes nationaux et inverser 

la tendance actuelle à la déperdition des ressources environnementales. Elle vise également à 
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assurer un progrès économique équitable sur le plan social, tout en préservant la base de 

ressources et lôenvironnement pour les générations futures. 

La mise en îuvre de la politique du gouvernement ivoirien en mati¯re dôenvironnement et de 

développement durable appelle à la mutualisation des interventions des acteurs des départements 

sectoriels concernés par la thématique « environnement et développement durable ».  

2.1.12. Stratégie Nationale de Gestion des Ressources Naturelles Vivantes  

(SNGRN) ¨ lôhorizon 2020 

B©tie autour de la vision suivante : ç A lôhorizon 2020, la gestion des ressources naturelles vivantes 

en C¹te dôIvoire est assur®e de mani¯re int®gr®e et durable è, la strat®gie nationale de gestion des 

Ressources Naturelles Vivantes a pour objectif général de réduire de manière significative la perte 

continue et alarmante des ressources naturelles vivantes à travers leur gestion rationnelle et 

durable, en vue de préserver les intérêts socio-économiques et assurer leur conservation pour les 

g®n®rations futures. Elle compte cinq axes strat®giques qui permettront ¨ terme dôatteindre la 

vision que la Côte dôIvoire veut atteindre. 

2.1.13. Stratégie du Programme National du Changement Climatique (SPNCC) 

2.1.15. Programme National de Gestion des Déchets Solides (PNGDS 2023 -

2025)  

Ce programme qui a permis dôadopter la Politique Nationale de la Salubrit® (PNS) a pour objectif 

principal de contribuer au d®veloppement dôune gestion efficace et durable des d®chets solides 

produits en C¹te dôIvoire. Sp®cifiquement, il vise ¨ : 

- Renforcer le cadre juridique de la gestion des d®chets solides en C¹te dôIvoire ; 

- Mettre en place un système de gestion efficace des déchets solides dans les localités 

ivoiriennes ; 

- Promouvoir lô®conomie circulaire par la mise en îuvre de fili¯res viables de valorisation et 

de recyclage des déchets solides 

Le PNGDS comporte trois (03) composantes : (i) Composante 1 : Renforcement du cadre juridique 

de la gestion des d®chets solides en C¹te dôIvoire, (ii) Composante 2 : Mise en place dôun syst¯me 

de gestion efficace des déchets solides dans les localités ivoiriennes et (iii) Composante 3 : 

Promotion ¨ l'®chelle nationale dôune culture citoyenne de propret®. 

Le PNGDS tout comme la PNS sôinscrivant dans les objectifs du PND aura comme impacts : 

¶ Au plan politique, le respect des engagements de la C¹te dôIvoire en termes de lutte contre 

les changements climatiques et de lôatteinte des objectifs de d®veloppement durable. Le PNGDS 

contribuera à la réalisation des politiques du gouvernement ivoirien relatifs à la lutte contre le 

chômage et la pauvreté ainsi que la politique du mix énergétique ;  

¶ Au plan socio®conomique, le PNGDS permettra dôinverser la tendance ¨ ®liminer 

systématiquement les déchets et à promouvoir une nouvelle perception des déchets chez les 

populations et les acteurs ®conomiques. La mise en îuvre du PNGDS permettra de cr®er des 

richesses avec plus de 150.000 emplois directs et indirects. Il permettra de lutter contre la précarité 

des populations tant en zones urbaines que rurales. Il constitue un instrument de promotion de la 

politique du mix énergétique par la réalisation de projets de va lorisation. Toute chose qui 

contribuera ¨ am®liorer lôimage et lôattractivit® des localit®s du pays en termes de propret® et de 

qualité de vie ;  

¶ Au plan environnemental, il contribuera significativement ¨ la r®duction de lôempreinte 

carbone du secteur des d®chets en C¹te dôIvoire tout en contribuant ¨ lôassainissement durable 

du cadre de vie des populations ; ce qui permettra de réduire le taux des maladies liées à 

lôinsalubrit®. 
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Tableau 6: Politiques applicables au sous-projet  

Plan / Politique  Disposition majeure en rapport avec la mise en îuvre du sous-projet  Pertinence des activités du sous -projet  

Plan National dôActions 
pour lôEnvironnement 

(PNAE) 

Le PNAE qui est la traduction nationale de  lôAgenda 21 adopt® ¨ Rio en 1992, a ®t® 
con­u dans le souci dôune mise en coh®rence et dôune harmonisation de ses objectifs 

avec ceux des politiques sectorielles et les priorités du développement national, 

inventoriées dans le Livre Blanc (1994). En effet, le Livre Blanc est le résultat de 
consultations de toutes les parties prenantes, notamment au niveau de toutes les 

r®gions du pays qui a abouti ¨ lô®laboration du PNAE. Cependant, le PNAE-CI est 
devenu caduc depuis 2011 et aucune disposition nôest initi®e pour son actualisation, 

au regard des nouveaux défis environnementaux que connaît le pays 

Dans le cadre de ce sous-projet des dispositions 
nécessaires pour préserver le cadre de vie des 

populations ainsi que les ressources naturelles 

(eaux, Sol, flore, faune, etc.) sont  pris en 
compte. 

Plan National de 
Développement (PND 

2021-2025) 

Ce plan a ®t® traduit par la prise de deux (2) d®crets, depuis lôind®pendance : 
- le Décret n°60-355 du 02 novembre 1960 portant création du Comité National de la 

Protection de la Nature et, 
- le Décret n°64-415 du 04 novembre 1964 portant réorganisation du Comité National 

de la Protection de la Nature. 

Le sous-projet doit se conformer aux normes de 
lôenvironnement afin de pr®server le cadre de vie 

des populations et les ressources naturelles. 

Stratégie Nationale de 
Conservation et 

dôUtilisation Durable de 

la Diversité Biologique à 
lôhorizon 2025 

Adopté en 2003, cette stratégie avait pour but de la présente stratégie est de permettre 
lôintensification et lôoptimisation des efforts d®ploy®s au niveau national, r®gional, 

communal, communautaire ou individuel pour garantir une utilisation durable de la 

diversité biologique en vue de satisfaire les besoins des populations sans mettre en 
p®ril lôexistence des ressources biologiques et leur capacité de reproduction. 

Cette politique interpelle le sous-projet dans sa 
mise en îuvre afin dô®viter la d®gradation des 

ressources biologiques de la zone des travaux 

5 Stratégie Nationale de 
Développement Durable 

Adopté en décembre 2011, cette stratégie vise à faciliter les conditions de démarrage 
de la promotion de d®veloppement durable. Son objectif ®tant dôidentifier les mesures 

et de convenir des moyens pour intégrer les principes de développement durable dans 

les politiques et programmes nationaux et inverser la tendance actuelle à la déperdition 
des ressources environnementales. Elle vise également à assurer un progrès 

économique équitable sur le plan social, tout en préservant la base de ressources et 
lôenvironnement pour les générations futures.  

Cette politique interpelle le sous-projet à  mettre 
en place des stratégies du développement 

durable 

Stratégie Nationale de 

Gestion des Ressources 
Naturelles Vivantes A 

lôhorizon 2020 

Bâtie autour de la vision suivante : ç A lôhorizon 2020, la gestion des ressources 

naturelles vivantes en C¹te dôIvoire est assur®e de mani¯re int®gr®e et durable è, la 
stratégie nationale de gestion des Ressources Naturelles Vivantes a pour objectif 

général de réduire de manière significative la perte continue et alarmante des 
ressources naturelles vivantes à travers leur gestion rationnelle et durable, en vue de 

préserver les intérêts socio-économiques et assurer leur conservation pour les 

générations futures 

Dans le cadre du présent sous-projet des 

dispositions nécessaires pour préserver des 
ressources naturelles vivantes sont pris en 

compte. 
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Plan / Politique  Disposition majeure en rapport avec la mise en îuvre du sous-projet  Pertinence des activités du sous -projet  

Politique 

dôAssainissement 

La politique dôassainissement sôappuie sur trois volets que sont : le volet Hydraulique, 

le volet Salubrité et le volet Assainissement 
En ce qui concerne le volet assainissement, le Ministère : 

¶ Ex®cute la politique, en mati¯re dôassainissement et de drainage, en 

d®veloppant des ouvrages dôassainissement et de drainage et en ®laborant la 

promotion des Schémas Directeurs dôAssainissement et de Drainage. 
¶ Développe également plusieurs programmes de sensibilisation et de 

mobilisation des populations en mati¯re dôassainissement rural. 

 

Le sous-projet est exécuté pour maintenir la 

salubrité et un assainissement saint.  

Politique Sanitaire et 

dôHygiène du milieu 

Le syst¯me sanitaire en C¹te dôIvoire est compos® du secteur public, du secteur priv®, 

et de la médecine traditionnelle, qui continue à occuper une place importante dans 

lôoffre de soins en C¹te d'Ivoire. Il est sous la responsabilité du Ministère de la Santé, 
de lôHygi¯ne Publique et de la Couverture Maladie Universelle (MSHPCMU). Le secteur 

public reste le principal acteur dans le système de santé ivoirien. Il est divisé en trois 
niveaux : primaire, secondaire et terti aire.  

En g®n®ral, les patients se dirigent dôabord vers le niveau primaire, qui regroupe les 

centres de santé à la fois ruraux et urbains et les formations sanitaires urbaines, 
pouvant traiter les pathologies courantes et prodiguant des soins de proximité . 

Dans le cadre de ce sous-projet, les 

démembrements du ministère au niveau 

communal, sous-préfectoral et régional seront 
sollicités pour vulgariser les bonnes pratiques 

dôhygi¯ne et de sant® afin de pr®venir les 
maladies. 

Politique de lutte contre 
la Pauvreté et le 

document de stratégie 

de réduction de la 
pauvreté 

Le contexte de d®veloppement du pays est marqu® depuis 2012 par lôinscription des 
stratégies et politiques publiques dans un cadre cohérent de planification de court, 

moyen et long terme. Ces stratégies visent à assurer la transformation économique et 

sociale du pays en vue dôam®liorer le bien-être des populations à travers la réduction 
de la pauvreté et des inégalités. 

Dans cette dynamique, deux (02) plans nationaux de d®veloppement, PND 2012 2015 
et 2016-2020 ont ®t® ®labor®s et mis en îuvre en coh®rence avec lô®tude prospective 

ç C¹te dôIvoire 2040 è. La mise en îuvre du PND 2012 2015 a permis de repositionner 

la C¹te dôIvoire parmi les pays ayant les plus fortes performances économiques avec 
un taux de croissance annuel moyen du PIB (avant rebasage du PIB) de 9,6% sur la 

période. 
Le second Plan, quant ¨ lui, aspirait dôacc®l®rer la marche de la C¹te dôIvoire vers 

lô®mergence en garantissant une croissance forte, soutenue et inclusive dans un cadre 
macro®conomique stable, solidaire et g®n®rateur dôemplois. Dans cette optique, il a 

été bâti autour de cinq (05) axes stratégiques qui sont : (i) le renforcement de la 

qualité des institutions et de la  bonne gouvernance ; (ii) lôacc®l®ration du 
développement du capital humain et du bien-°tre social; (iii) lôacc®l®ration de la 

La mise en îuvre du sous-projet permettra 
dôassainir le milieu socio-économique et 

environnemental et garantir le bien -être des 

populations des localités concernées par le sous-
projet.  
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Plan / Politique  Disposition majeure en rapport avec la mise en îuvre du sous-projet  Pertinence des activités du sous -projet  

transformation structurelle de lô®conomie par lôindustrialisation; (iv) le d®veloppement 

des infrastructures harmonieusement réparties sur le territoire national et la 
pr®servation de lôenvironnement ; et (v) le renforcement de lôint®gration r®gionale et 

de la coopération internationale. 

Politique Nationale sur 
lôEgalit® des chances, 

lôEquit® et le Genre 

Lô®quit® et le genre qui visent ¨ assurer un d®veloppement juste et ®quitable 
permettant aux femme s et aux hommes de participer à égalité de chances au 

d®veloppement et aux processus de prise de d®cisions. Il sôagit, notamment de r®duire, 
voire éliminer les disparités entre les genres dans tous les secteurs de développements 

au niveau de lôacc¯s et du contrôle des ressources. 

Cette politique a permis dôadopter la Strat®gie Nationale sur les Violences Bas®es sur 
Genre (SNVBG). Côest pour respecter les engagements pris sur le plan international et 

pour promouvoir une approche multisectorielle de la question des Violences Basées sur 
Genre (VBG) que le Minist¯re de la Femme, de la Famille et de lôEnfant a jug® 

n®cessaire dôinitier lô®laboration dôune Strat®gie Nationale de lutte contre les VBG. Elle 

sôinscrit dans le cadre de lôattachement ¨ la promotion et à la défense des droits 
humains et à la lutte contre toutes les formes de discriminations.  

Son principe de base est que lôobjectif dô®galit® des femmes et des hommes en droits 
et en devoirs est à la fois une condition et un moyen pour un développement huma in 

durable 

Le sous-projet devra se conformer aux 
dispositions contenues dans cette politique 

notamment ces axes prioritaires  

Politique de 
Décentralisation 

La politique de d®centralisation est mise en place et suivie par le Minist¯re de lôInt®rieur 
et de la Sécurité (MIS). En engageant le processus de décentralisation et de 

r®gionalisation, le Gouvernement ivoirien a pour objectifs globaux : (i) dôassurer le 
partage de pouvoir entre lôEtat et les collectivit®s locales ; (ii) de responsabiliser la 

population dans la gestion de son d®veloppement ; (iii) dôenraciner la d®mocratie locale 

et (iv) de consacrer une nouvelle approche basée sur le développement participatif 

Le sous-projet, dans sa mise en îuvre, devra 
intégrer toutes les parties prenantes au niveau 

des collectivités décentralisées (communes, sous-
préfecture, département, etc.) tout en respectant 

la politique de décentralisation du pays 

Programme National de 

Gestion des Déchets 
Solides (PNGDS 2023-

2025) 

Ce programme qui a permis dôadopter la Politique Nationale de la Salubrité (PNS) a 

pour objectif principal de contribuer au d®veloppement dôune gestion efficace et 
durable des d®chets solides produits en C¹te dôIvoire. Sp®cifiquement, il vise ¨ : 

- Renforcer le cadre juridique de la gestion des déchets solides en C¹te dôIvoire 

; 
- Mettre en place un système de gestion efficace des déchets solides dans les 

localités ivoiriennes ; 
- Promouvoir lô®conomie circulaire par la mise en îuvre de fili¯res viables de 

valorisation et de recyclage des déchets solides 

 

Cette politique permettra de gérer, dôune fa­on 
efficiente, la problématique des déchets solides 

et ses cons®quences n®fastes en C¹te dôIvoire et 

r®duira significativement lôempreinte carbone du 
secteur des déchets qui impacte le changement 

climatique. 
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Plan / Politique  Disposition majeure en rapport avec la mise en îuvre du sous-projet  Pertinence des activités du sous -projet  

Le PNGDS comporte trois (03) composantes : (i) Composante 1 : Renforcement du 

cadre juridique de la gestion des d®chets solides en C¹te dôIvoire, (ii) Composante 2 :  
Mise en place dôun syst¯me de gestion efficace des d®chets solides dans les localit®s 

Ivoiriennes et (iii) Composante 3 : Promotion ¨ l'®chelle nationale dôune culture 

citoyenne de propreté. 
Le PNGDS tout comme la PNS sôinscrivant dans les objectifs du PND aura comme 

impacts : 
¶ Au plan politique, le respect des engagements de la C¹te dôIvoire en termes 

de lutte contre les changements climatiques et de lôatteinte des objectifs de 

développement durable. Le PNGDS contribuera à la réalisation des politiques du 
gouvernement ivoirien relatifs à la lutte contre le chômage et la pauvreté ainsi que la 

politique du mix énergétique ;  

¶ Au plan socio®conomique, le PNGDS permettra dôinverser la tendance ¨ 

éliminer systématiquement les déchets et à promouvoir une nouvelle perception des 
d®chets chez les populations et les acteurs ®conomiques. La mise en îuvre du PNGDS 

permettra de créer des richesses avec plus de 150.000 emplois directs et indirects. Il 
permettra de lutter contre la précarité des populations tant en zones urbaines que 

rurales. Il constitue un instrument de promotion de la politique du mix énerg étique par 

la r®alisation de projets de valorisation. Toute chose qui contribuera ¨ am®liorer lôimage 
et lôattractivit® des localit®s du pays en termes de propret® et de qualit® de vie ; 

¶ Au plan environnemental, il contribuera significativement à la réduct ion de 

lôempreinte carbone du secteur des d®chets en C¹te dôIvoire tout en contribuant ¨ 
lôassainissement durable du cadre de vie des populations ; ce qui permettra de r®duire 

le taux des maladies li®es ¨ lôinsalubrit®. 
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2.2 Cadre institutionnel  

Le cadre institutionnel concerne les institutions publiques nationales et privées impliquées de façon 

diverse, ¨ tous les stades de mise en îuvre du Sous-Projet. Ces interventions se feront sous forme 

de contrôle et de vérification de conformité environnementale, dôassistance et dôappui lors de la 

mise en îuvre des mesures visant ¨ supprimer, ¨ r®duire et ¨ compenser les cons®quences 

dommageables du Projet sur lôenvironnement conform®ment aux mesures d®termin®es par le 

PGES. 
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Tableau 7: Textes règlementaires applicables au Sous-Projet  
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Ministères  Structures  Missions/attributions  Activités lié es au projet  
Niveau 

dôintervention 

Minist¯re dô£tat, 

Ministère de la Défense 

Le Ministre d'Etat, Ministre de la D®fense est responsable, sous lôautorit® du Pr®sident de la R®publique, de lôex®cution de la politique de Défense et 

en particulier, de lôorganisation, de la gestion, de la mise en condition dôemploi et de la mobilisation de lôensemble des Forces Arm®es ainsi que de 
lôinfrastructure militaire qui leur est n®cessaire. Il assiste le Pr®sident de la R®publique en ce qui concerne leur mise en îuvre.  Il a autorité sur 

lôensemble des Forces Arm®es et est responsable de leur s®curit®. 

Pour lôexercice de ses attributions, le Ministre d'Etat, Ministre de la D®fense dispose dôune Administration Centrale et de deux organes de 

commandement constitu®s par lôEtat-major Général des Armées et le Commandement supérieur de la Gendarmerie Nationale. 

Le Ministre d'Etat, Ministre de la Défense préside le Comité de coordination de la Défense en abrégé, CCD. 

Le Comité de coordination de la Défense est chargé du suivi de la mise en îuvre des mesures prises par le Gouvernement et le Conseil Restreint 
de Défense. 

Il comprend : 

- LôInspecteur G®n®ral des Arm®es ; 

- LôInspecteur G®n®ral de la Gendarmerie Nationale ;  

- Le Chef dôEtat-major Général des Armées ; 

- Le Commandant Supérieur de la Gendarmerie Nationale ; 

- Le Contr¹leur G®n®ral de lôAdministration et des Finances de la D®fense ;  

- Les Chefs dôEtat-major de lôArm®e de Terre, de lôArm®e de lôAir et de la Marine Nationale ;  

- Le Chef de Cabinet Militaire ; 

- Le Directeur Général des Affaires Stratégiques, qui assure le secrétariat. 

Le Comité de Coordination de la Défense peut inviter toute personne ressource à prendre part à ses travaux. 
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Ministères  Structures  Missions/attributions  Activités lié es au projet  
Niveau 

dôintervention 

Groupements des 

Sapeurs Pompiers 

Militaires (GSPM) 

Créé par le Décret n°74-202 du 30 Mai 1974, le 

Groupement des Sapeurs-Pompiers Militaires (GSPM) 
est charg® dôassurer la protection des personnes et des 

biens sur toute lô®tendue du territoire national ¨ 
lôoccasion dô®v¯nements n®cessitant lôintervention 

imm®diate de son personnel et la mise en îuvre de ses 

matériels spécifiques. Pour ce faire, le GSPM doit: 
- Prévenir et évaluer les risques; 

- Préparer les mesures de sauvegarde et organiser les 
secours; 

- Prot®ger les personnes, les biens et lôenvironnement; 

- Porter secours dôurgence aux victimes de sinistres ou 

de catastrophes. 

Le GSPM interviendra en cas de 

catastrophe sur le site du projet.  

Toutes les phases 
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Gendarmerie Nationale La Gendarmerie Nationale a été créée le 27 Juillet 1960 
par la loi N°60-209 portant création des FORCES 

ARMEES NATIONALES DE CÔTE 
DôIVOIRE.  Conformément à la Loi N°67-331 du 1er août 

1967, portant règlement sur le service de la 

Gendarmerie Nationale, la Gendarmerie Nationale de 
C¹te dôIvoire est une force militaire institu®e pour veiller 

à la sûreté publique, au maintien de lôordre et ¨ 
lôex®cution des lois, dans le but de prot®ger les 

institutions, les personnes et les biens. Placée sous 
lôautorit® directe du Ministre de la D®fense, elle 

accomplit trois types de mission : 

-  les missions de type civil  :  police administrative et 
police judiciaire 

-  les missions militaires  : police militaire, défense 

opérationnelle du territoire  

-  les missions diverses  :  les demandes de concours 

par exemple. 

Pour mener à bien toutes ces missions, les unités de la 
Gendarmerie Nationale sont réparties sur tout le 

territoire de la République dans le cadre de 
lôorganisation administrative et judiciaire. Elle 

comprend la gendarmerie  départementale , la 

gendarmerie mobile  et les unités spécialisées . 

Au plan territorial, la Gendarmerie est organisée en 7 
légions, elles-mêmes se déclinant en compagnies de 

gendarmerie départementale et en escadrons de 
gendarmerie mobile. A lôexception dôAbidjan qui 

comprend une légion de gendarmerie mobile et une 

légion de gendarmerie départementale, les légions de 
lôintérieur du pays regroupent à la fois des unités de la 

gendarmerie mobile et de la gendarmerie 
départementale. 

Dans le cas de la mise en îuvre du 

sous-projet, la Gendarmerie Nationale 

interviendra pour le maintien de lôordre 

en cas de sinistre. 

Toutes les phases 
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Ministères  Structures  Missions/attributions  Activités lié es au projet  
Niveau 

dôintervention 

Pour la formation de son personnel, elle dispose de deux 

®coles : lôEcole de Gendarmerie dôAbidjan et lôEcole 
de Gendarmerie de Toroguhé ( Daloa).  
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Minist¯re dô£tat, 

Minist¯re de lôAgriculture 

du Développement Rural 

et des Productions 

Vivrière (MINADERPV) 

Le Minist¯re dô£tat, Minist¯re de lôAgriculture du D®veloppement Rural et des Productions Vivri¯res (MINADERPV) est charg® de la mise en îuvre 

et du suivi de la politique du Gouvernement en mati¯re dôAgriculture, de D®veloppement Rural et des Productions Vivri¯res, dôAgro-industrie et de 

Recherche Agronomique appliquée. 

À ce titre, et en liaisons avec les départements ministériels concernés, il a la responsabilité des actions suivantes : 

I ï Au titre de lôAgriculture :  

- Promotion et vulgarisation du matériel végétal et des technologies agricoles performantes ; 

- Organisation du contr¹le des denr®es alimentaires v®g®tales et dôorigine v®g®tale produites localement, import®es ou destin®es à 

lôexportation ;  

- Organisation du contrôle de la production et de la q ualilté des semences et plants, ainsi que des engrais et autres intrants ; 

- Organisation et contrôle de la protection sanitaire ; 

- Établissement et contrôle des normes de qualité de conditionnement des produits agricoles ; 

- Incitation ¨ la promotion dôune agriculture moderne par : 

- lôam®lioration qualitative et la promotion des cultures traditionnelles 

- la promotion des cultures de diversification 

- la vulgarisation de techniques culturales innovantes et le soutien à la mécanisation agricole 

- Echanges dôexp®riences et soutien aux actions du Gouvernement au niveau international, en liaison avec le Ministère chargé des Affaires 

£trang¯res et de lôInt®gration Africaine ; 

- Incitation à la promotion, à la la valorisation et à la transformation des produits agricoles , en liaison avec le Minist¯re charg® de lôIndustrie ;  

- Formation professionnelle agricole initiale ou continue, en liaison avec les Ministres chargés des Eaux et Forêts et des Ressources Animales 

et Halieutiques ; 

- Formation et encadrement des exploitants agricoles ; 

- Promotion et encadrement de nouveaux types dôexploitants agricoles modernes ;  

- Modernisation des exploitations et des structures de production agricoles ; 

- Amélioration de la productivité agricole et de la capacité de stockage des produits agricoles ; 

- D®finition et mise en place des conditions et dôinstruments n®cessaires ¨ lôessor et au bon fonctionnement des exploitations agricoles 

familiales modernes ; 

- £laboration, mise en îuvre et du suivi des programmes de r®novation et de d®veloppement agricole, en liaison avec les Ministères chargés 

de la Recherche Scientifique et de lôIndustrie ;  

- Identification des travaux de recherche en agronomie et en agro -industri, en liaison avec les Ministères chargés de la Recherche Scientifique 

et de lôIndustrie ;  
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- N®gociation et suivi des conventions et accords internationaux sur les produits agricoles de base dôexportation, en liaison avec les ministères 

techniques concernés ; 

- Suivi des relations de la C¹te dôIvoire avec les organisations internationales et intergouvernementales opérant dans le domaine des produits 

agricoles de base ; 

- Information p®riodique du Gouvernement sur lô®volution des cours des mati¯res premi¯res agricoles, en liaison avec le Minist¯re chargé du 

Commerce ; 

- Définition et contrôle de la stratég ie en matière de formation professionnelle agricole ; 

- Participation à la définition des politiques et programmes de recherche agronomique, en relation avec le Ministère chargé de la Recherche 

Scientifique. 

II ï Au titre du Développement Rural  

- Gestion du domaine foncier rural 

- Promotion du Code Foncier Rural par des actions de sensibilisation et de formation des populations ; 

- Mise en îuvre du Code Foncier Rural, en liaison avec le Minist¯re charg® des Eaux et For°ts ;  

- Promotion et modernisation de la des communautés rurales ; 

- Mise en îuvre dôun syst¯me performant de gestion dans le domaine rural ;  

- Participation à la mise en place du cadastre en milieu rural ; 

- Promotion et développement des mouvements coopératifs et mutualistes, des organisations professionnelles agricoles et des organisations 

interprofessionnelles agricoles ; 

- Promotion et d®veloppement des syst¯mes de financement d®centralis®s du cr®dit agricole et de lôassurance, en liaison avec le Minsitère 

chargé des Finances e tdu Budget ; 

- Promotion et suivi des actions visant la r®alisation dôinfrastructures de base, notamment des pistes agricoles rurales, et la production 

dô®nergie permettant dôam®liorer le cadre de vie en milieu rural et les conditions de production ®conomique et agricole, en liaison avec les 

Ministères concernés ; 

- Promotion des infrastuctures de collecte et de commercialisation des produits agricoles en milieu rural, en liaison avec le Ministère chargé 

du Commerce ; 

- Identification et mise en îuvre des am®nagements ruraux, notamment des aménagements hydro-agricoles, et de la mécanisation agricole ; 

- Animation des actions en milieu rural, en liaison avec les collectivités territoriales ; 

- Promotion du développement économique des territoires ruraux par : 

- lôincitation ¨ la cr®ation, ¨ lôam®lioration et à la modernisation des exploitations agricoles en milieu rural  ; 

- la diversification des activités agricoles en milieu agricole ; 

- Am®lioration de lôenvironnement et de lôespace rural par : 

- lô®tablissement de plans dôam®nagement et de restauration des sols en milieu rural ; 
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- lôincitation ¨ la cr®ation de zones de biodiversit® au sein des grandes exploitations agricoles 

- Coordination des programmes et projets de développement rurale. 

III ï Au titre de la Promotion des Productions Vivrières  

- Élaboration et pilotage de la politique de promotion des productions vivrières  ; 

- £laboration et ex®cution des programmes et projets visant ¨ satisfaire lôensemble des besoins en productions vivri¯res et en semences 

sélectionnées à haut rendement ; 

- Mise en îuvre dôune politique visant la s®curit® alimentaire ; 

- Promotion dôinitiatives de partenariat public-privé en matière de développement de la chaîne de valeur des productions vivrières ; 

- Participation à la promotion et à la valorisation des produits vivriers  ; 

- Mise en îuvre dôune politique visant ¨ r®duire les pertes post r®colte des productions vivri¯res ;  

- Participation ¨ la mise en place dôune politique de commercialisation int®rieure et ext®rieure, le cas ®ch®ant, des productions vivrières, en 

liaison le Ministre chargé du Commerce ; 

- Participation ¨ lô®laboration et ¨ lôex®cution de la politique de r®gulation du march® des produits vivriers, en liaison avec le Ministère chargé 

du Commerce. 

IV ï en mati¯re dôAgro-Industrie  

¶ Élaboration des lois et règlements en mati¯re dôagro-industrie, en liaison avec le Minist¯re en charge de lôIndustrie ;  

¶ Recherche des opportunités de création et de développement de productions industrielles, en liaison avec le Ministère chargé de lôIndustrie, 

¶ Promotion de la transformation locale en en produits finis ou semi-finis des produitsa agricoles locaux, en liaison avec le Ministère chargé 

de lôIndustrie ;  

¶ Incitation à la promotion, à la valorisation et à la transformation des produits agricoles, en liaison avec le Ministère char gé de lôIndustrie ; 

¶ Modernisation et promotion de lôAgro-industrie, en liaison avec le Minist¯re charg® de lôIndustrie ;  

¶ Suivi et évaluation des accords et processus de transfert de technologie ; 

¶ Promotion, coordination et suivi des activités agro-industrielles, en liaison avec le Minist¯re charg® de lôIndustrie. 

V ï en matière de Recherche agronomique appliquée  

¶ Définitio des politiques et programmes de recherche agronomique appliquée de productions vivrières et rente, en liaison avec le Ministère 

chargé de la Recherche Scientifique ; 

¶ Adapataion et valorisation des résultats de recherche technologique appliquée ; 

¶ Identification des travaux de recherche en Agronomie et en Agro -industrie, en laison avec le Ministère chargé de la Recherche Scientifique 

et le Ministère charg® de lôIndustrie. 
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Ministères  Structures  Missions/attributions  Activités lié es au projet  
Niveau 

dôintervention 

 Direction du Foncier 

Rural et du Cadastre 

La Direction du Foncier Rural et du Cadastre rural est 

chargée de : 

Å g®rer le domaine foncier rural de lôEtat ; 

Å mettre en îuvre le Code du foncier rural, notamment 

par des actions de sensibilisation des populations et la 

formation des différents acteurs en liaison avec la 

direction des affaires juridiques, du contentieux et de la 

coopération internationale (du ministère de 

l'agriculture) ;  

Å participer ¨ l'®laboration et la mise en îuvre des 

stratégies de gestion foncière de l'espace rural en 

veillant à la pérennité des exploitations et à l'utilisation 

rationnelle de l'espace rural ; 

Å participer ¨ l'®laboration et ¨ la mise en îuvre du 

cadastre rural ; 

Å assurer le suivi du cadastre rural. 

Cette Direction sera particulièrement 

impliquée au sous-projet dans le cadre 

des estimations financières pour la 

purge des droits liés aux pertes de 

foncier éventuelles. 

Pré-construction ou 

aménagement 

 Direction Régionale Elle est chargée de la mise en îuvre et du suivi de la 

politique du gouvernement en matière de 

d®veloppement de lôagriculture. 

Elle sera en charge des questions 

relatives au foncier notamment la 

détention par le Promoteur de titre 

foncier et lôindemnisation des 

populations en cas de destruction de 

cultures. 

Pré-construction ou 

aménagement 
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Ministère de 

lôEnvironnement, du 

Développement Durable 

et de la Transition 

Écologique (MEDDTE) 

Selon le Décret N°2023 -820 du 25 octobre 2023  portant attributions des membres du Gouvernement, le Minist¯re de lôEnvironnement, du 

D®veloppement Durable et de la Transition £cologique est charg® de la mise en îuvre et du suivi de la politique du Gouvernement en matière 

dôEnvironnement, du D®veloppement Durable et de la Transition £cologique. 

A ce titre, et en liaison avec les diff®rents d®partements minist®riels concern®s, il a lôinitiative et la responsabilit® des actions suivantes :  

Au titre de lôEnvironnement :  

¶ Planification et contr¹le de la politique en mati¯re dôEnvironnement : ®valuation, ®tudes et plans ; 

¶ Mise en îuvre du Code de lôEnvironnement et de la l®gislation en mati¯re de Protection de lôEnvironnement, en liaison avec le Ministre 

chargé des Eaux et Forêts ; 

¶ Gestion et suivi des projets financ®s par le Fonds pour lôEnvironnement Mondial (FEM) et le Programme des Nations Unies pour 

lôEnvironnement (PNUE) ; 

¶ Mise en valeur des services environnementaux du réseau des Parcs Nationaux et Réserves Naturelles, en liaison avec les Ministres chargés 

du Tourisme et des Eaux et Forêts ; 

¶ Protection et mise en valeur des écosystèmes aquatiques, fluviaux, lagunaires, littoraux et des zones humides  

¶ Gestion des Parcs Nationaux et Réserves Naturelles, en liaison avec le Ministre chargé des Eaux et forêts ; 

¶ Contrôle des installations classées pour la protection de lôenvironnement ; 

¶ Coordination de la gestion des risques naturels majeurs ; 

¶ Renforcement des moyens de suivi du contrôle des déchets industriels ; 

¶ Information, ®ducation et sensibilisation dans le domaine de lôenvironnement, en liaison avec les Ministres charg®s de lôEducation Nationale, 

de lôEnseignement Sup®rieur et de la Communication ; 

¶ Participation au contr¹le du fonctionnement des r®seaux dôassainissement et drainage, en liaison avec le Ministre charg® de lôAssainissement 

; 

¶ Participation ¨ lô®laboration des politiques dôassainissement et de drainage, en liaison avec le Ministre charg® de lôAssainissement ;  

¶ Supervision et suivi de la gestion des déchets industriels, agricoles, toxiques ou dangereux. 

Au titre du Développement Durable et de la Transition  Écologique  :  

¶ Elaboration et mise en îuvre de la politique du Gouvernement en mati¯re de D®veloppement Durable ; 

¶ Pr®paration et mise en îuvre de la politique du Gouvernement en mati¯re de d®veloppement et de promotion des technologies vertes 

participant à lôam®lioration de la qualit® de lôenvironnement par la r®duction des rejets toxiques dans lôeau, lôair et le sol ainsi quô¨ la 

diminution de la consommation énergétique ;  

¶ Elaboration et mise en îuvre de la politique de lutte contre le r®chauffement climatique et la pollution atmosphérique ;  

¶ Promotion dôune gestion durable des ressources rares ; 
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Ministères  Structures  Missions/attributions  Activités lié es au projet  
Niveau 

dôintervention 

¶ Participation aux négociations internationales sur le climat ; 

¶ Contr¹le lôint®gration des objectifs de d®veloppement durable dans lô®laboration et la mise en îuvre de lôensemble des politiques conduites 

par le Gouvernement ainsi que de leur évaluation environnementale ; 

¶ Contribution au développement de la politique destinée à associer les citoyens à la détermination des choix concernant les projets ayant 

une incidence importante sur lôenvironnement ; 

¶ Participer à la mobilisation des financements verts ; 

¶ Contribution au d®veloppement de lô®ducation, de la formation et de lôinformation des citoyens en mati¯re dôenvironnement ; 

¶ Mise en place de la commission du Développement Durable ;  

¶ Elaboration, animation et coordination de la politique de lôeau et de la protection de la biodiversit®. 
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Direction Générale de 

lôEnvironnement (DGE) 

La Direction G®n®rale de lôEnvironnement est chargée : 
¶ de promouvoir les dispositions pertinentes de la 

Constitution en mati¯re dôenvironnement ; 

¶ dôassurer le suivi de la gestion des Conventions 

et Traités Internationaux en matière 
dôenvironnement ; 

¶ dô®laborer et de mettre en îuvre de la politique 

nationale en mati¯re dôenvironnement  ;  
¶ dôassurer le suivi de la mise en îuvre du Code 

de lôEnvironnement et de ses textes 

dôapplication; 

¶ de coordonner et dô®valuer les activit®s des 

Directions Centrales placées sous son autorité ; 
¶ de promouvoir les projets de recherche 

scientifique et technique en matière 

dôenvironnement et de protection de la nature ; 
¶ dôassurer le suivi des activit®s des Points Focaux 

dans la mise en îuvre des conventions et 

accords internationaux en matière 

dôenvironnement, ratifi®s par la C¹te dôIvoire en 
relation avec les structures compétentes du 

Ministère ; 
¶ dôassurer le suivi et lô®valuation de la gestion 

écologiquement rationnelle des matrices 

environnementales et la protection de la nature 
; 

¶ dôassurer le suivi et lô®valuation de la qualit® de 

lôenvironnement relativement ¨ lôair, au sol et à 

lôeau ; 
¶ dôassurer le suivi et lô®valuation de la gestion 

des déchets industriels et des substances 

chimiques ; 
¶ de veiller ¨ lô®laboration et ¨ la mise en îuvre 

de strat®gies et programmes dôinformation, de 

sensibilisation, dô®ducation et de 

communication environnementale. 
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Ministères  Structures  Missions/attributions  Activités lié es au projet  
Niveau 

dôintervention 

La Direction G®n®rale de lôEnvironnement comprend 

quatre (04) Directions Centrales : 
¶ la Direction de la Protection de la Nature ;  

¶ la Direction de lôEconomie Bleue et de 

lôEnvironnement C¹tier; 

¶ la Direction de la Qualit® de lôEnvironnement et 

de la Prévention des Risques ; 
¶ la Direction des Déchets Industriels et 

Substances Chimiques. 
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Direction Générale de 

lôEnvironnement, du 

Développement Durable 

et de la Transition 

Ecologique (DGEDDTE) 

La Direction Générale du Développement Durable et de 
la Transition Écologique est chargée : 

¶ dôassurer le suivi de la mise en îuvre des 

Accords Internationaux en matière de 
développement durable ; 

¶ dô®laborer et de mettre en îuvre la politique 

nationale en matière de développement durable 
; 

¶ de coordonner et dô®valuer les activit®s des 

Directions Centrales placées sous son autorité ; 

¶ dôassurer le suivi et lô®valuation de lô®laboration 

de la politique nationale en matière de 
développement durable ; 

¶ de participer ¨ lô®laborer des textes 

dôapplication de la loi n°2014-390 du 20 juin 
2014 dôorientation sur le d®veloppement 

durable ; 

¶ de coordonner la mise en îuvre des Objectifs 

de Développement Durable au niveau national 
; 

¶ de coordonner la participation de la Côte 

dôIvoire aux Conf®rences Internationales sur le 
Développement Durable ; 

¶ dôassurer le suivi et lô®valuation de lôint®gration 

des principes du développement durable dans 
les politiques, plans et programmes sectoriels ; 

¶ dôassurer le suivi et lô®valuation de la politique 

de la Responsabilité Sociétale des 

Organisations; 
¶ dô®laborer et de mettre en îuvre la politique de 

lutte contre le réchauffement climatique et la 

pollution atmosphérique ;  
¶ dôassurer le suivi et lô®valuation de lô®ducation, 

de la formation, de lôinformation et de la 

promotion du développement durable dans 

toutes les composantes de la société; 

La DGE et la DGDD interviennent dans 

la mise à disposition de données 

environnementales de base pour la 

réalisation de lôEIESA 

Pré-construction/ 

aménagement 
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Ministères  Structures  Missions/attributions  Activités lié es au projet  
Niveau 

dôintervention 

¶ de participer aux négociations internationales 

sur le climat;  

¶ dôapporter un appui technique ¨ la d®finition 

des politiques et stratégies de développement 
sectoriel, en vue de lôop®rationnalisation de la 

transition écologique à tous les niveaux 
socioéconomiques; 

¶ de soutenir la comptabilité environnementale 

en tant que quôoutil essentiel pour guider les 

décisions des entreprises vers une meilleure 
prise en compte de lôenvironnement et du bien-

être humain; 
¶ de contribuer au développement de la politique 

destinée à associer les citoyens à la 

détermination des choix concernant les projets 

ayant une incidence importante sur 
lôenvironnement; 

¶ de participer à la mobilisation des financements 

verts; 
¶ de veiller à la mise en place  et la coordination 

des transactions carbones au niveau national; 

¶ de contribuer au d®veloppement de lô®ducation 

et de lôinformation des citoyens en mati¯re 
dôenvironnement; 

¶ de contribuer à la politique de protection de la 

biodiversité et de lutte contre la désertification, 

en lien avec le point focal de la Convention 
Cadre des Nations Unies sur la diversité 

biologique, le point focal de la Convention 
Cadre des Nations Unies sur la lutte contre la 

désertification et le coordonnateur du 

Programme National des Ressources 
Naturelles; 

¶ dôassurer la promotion de lô®conomie circulaire 

par le développement des stratégies et actions 
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Ministères  Structures  Missions/attributions  Activités lié es au projet  
Niveau 

dôintervention 

visant à réduire les déchets, à favoriser le 

recyclage, ¨ promouvoir lô®co-conception et à 
encourager les modes de consommation 

durable; 
¶ dôassurer le suivi-évaluation de la mise en 

îuvre des politiques, plans et programmes au 

regard ses engagements de la C¹te dôIvoire 

dans la mise en îuvre de lôAccorde de Paris sur 
le climat. 

La Direction Générale du Développement Durable et de 
la Transition Ecologique comprend quatre (04) 

Directions Centrales : 

¶ la Direction des Politiques et Stratégies du 

Développement Durable ; 
¶ la Direction de la Promotion de lôEducation au 

Développement Durable ; 

¶ la Direction de lôEconomie Verte et de la 

Responsabilité Sociétale des Organisations; 
la Direction de la lutte contre les Changements 

Climatiques et de la Transition Ecologique. 
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Ministères  Structures  Missions/attributions  Activités lié es au projet  
Niveau 

dôintervention 

Agence Nationale de 

lôEnvironnement (ANDE) 

 

LôAgence Nationale De lôEnvironnement (ANDE) est un 

Etablissement Public National, à caractère administratif 
créé par le décret n°97-393 du 09 juillet 1997 pour 

assurer lôex®cution des projets et programmes 
environnementaux en C¹te dôIvoire. Ses attributions 

sont entre autres :  

- Lôassistance technique aux diff®rentes structures 
impliquées dans la protection de l'environnement, 

notamment l'Administration, les ONG et tous les autres 
partenaires au d®veloppement (bureaux dô®tudes, 

sociétés privées, bailleurs de fonds, etc.) 

- Lôenregistrement et l'®valuation des Constats d'Impact 
et des Etudes d'Impact Environnemental aux fins 

d'approbation ou d'autorisation, sous le sceau du 
Ministre chargé de l'Environnement ; 

- Lôaudit et le suivi des mesures pr®conis®es par l'Etude 
d'Impact Environnemental ;  

- Lôorganisation des enqu°tes publiques, avec les 

administrations concernées ; 
- La diffusion en cas de besoin, des informations 

susceptibles d'éclairer objectivement l'appréciation des 

mesures envisagées et de leurs portées. 

-  Elaborer les TDR, 

- Valider le rapport lôEIESA, 

-Réaliser le suivi environnemental en 

phase de r®alisation et dôexploitation 

Veille ¨ la mise en îuvre du PGES 

Toutes les phases 
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Ministères  Structures  Missions/attributions  Activités lié es au projet  
Niveau 

dôintervention 

Centre Ivoirien Anti-

Pollution (CIAPOL)  

 

Le Centre Ivoirien Antipollution (CIAPOL) est un 

établissement public à caractère administratif crée par 
le décret n°91-662 du 09 octobre 1991. Il est placé sous 

la tutelle du Ministre chargé de lôEnvironnement, des 
Eaux et Forêts et est dirigé par un directeur 

Administratif central. Les missions du CIAPOL sont entre 

autres :  
- Lôanalyse syst®matique des eaux naturelles, des 

déchets et des résidus ; 
- Lô®valuation des pollutions et nuisances ; 

- La mise en place dôun syst¯me de surveillance continue 

des milieux, dénommé « Réseau national d'Observation 
de C¹te dôIvoire (RNO-CI) » en liaison avec tous les 

ministères et organismes concernés par la protection de 
l'environnement ;  

- La diffusion des données environnementales et des 
résultats du RNO-CI aux divers Ministères et organismes 

concernés par les problèmes de sauvegarde de 

l'environnement ;  
- La surveillance permanente du milieu marin, lagunaire 

et des zones côtières par des patrouilles régulières ; 
- Le contrôle de l'application des lois, décrets et 

conventions édictées ou signées par la Côte d'Ivoire 

conformément aux règles de prévention et de lutte 
contre les pollutions en milieu marin et lagunaire par les 

entreprises, les navires et engins marins et lagunaires ; 
- La lutte contre les pollutions marines et lagunaires. 

Sôassurer de lôexistence de dispositions 

sécuritaires et de gestion des risques 

durant les travaux et en phase 

dôexploitation.  

Suivre le niveau de pollution du sol et 

de lôair. 

Toutes les phases 

Ministère de 

lôHydraulique, de 

lôAssainissement et de la 

Salubrité (MINHAS) 

Le Minist¯re de lôHydraulique, de lôAssainissement et de la Salubrit® est charg® de lô®laboration, de la mise en îuvre et du suivi de la politique du 

Gouvernement, en mati¯re dôHydraulique, de protection, dôam®lioration et dôassainissement du cadre de vie et de travail. ê ce titre, et en liaison 
avec les autres d®partements minist®riels concern®s, il a lôinitiative et la responsabilit® des actions suivantes :  

En mat i¯re dôHydraulique  

- Participation au suivi et à la protection des ressources en eau ;  
- Gestion des infrastructures du secteur de lôeau potable ;  

- D®veloppement des infrastructures dôalimentation en eau potable en milieu urbain et rural  
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Ministères  Structures  Missions/attributions  Activités lié es au projet  
Niveau 

dôintervention 

- Élaboration et suivi de la r®glementation en mati¯re dô®tudes, de r®alisation et dôexploitation des ouvrages dôhydrauliques. 

En mati¯re dôAssainissement 
- £laboration, mise en îuvre et contr¹le de lôapplication de la politique et de la l®gislation en mati¯re d'assainissement et de drainage, en liaison 

avec les ministres charg®s de la Ville et de lôInt®rieur ;  
- Assistance aux collectivit®s territoriales en mati¯re dôassainissement et de drainage, en liaison avec les ministres charg®s de la Ville, de lôInt®rieur 

et de lôUrbanisme ;  

- Contrôle du bon fonctionnement des réseaux et ouvrages d'assainissement et de drainage, en liaison avec les ministres chargés de lôInt®rieur, de 
la Ville et de lôEnvironnement ;  

- Élaboration, approbation et promotion des schémas directeurs dôassainissement et de drainage, en liaison avec les ministres charg®s de la Ville, 
de lôUrbanisme et de lôInt®rieur.  

En matière de Salubrité,  

-  Élaboration des lois et règlements en matière de salubrité ;  
- Ma´trise dôouvrage, approbation et suivi de la réalisation des infrastructures d'élimination des ordures ménagères et assimilées et tous types de 

déchets hormis les déchets dangereux, en liaison avec les ministères concernés ;  
- Supervision et suivi de la gestion de tous types de déchets hormis les déchets dangereux, en liaison avec les ministres chargés de la Ville, de 

lôInt®rieur, de lôIndustrie, de lôAgriculture, de la Sant® et de lôEnvironnement ;  
- Réglementation et contrôle de la salubrité, notamment en matière de prévention des risques li és aux déchets ménagers ;  

- £laboration de la r®glementation en mati¯re de propret®, en liaison avec les ministres charg®s de la Justice, de lôInt®rieur et de la Ville ;  

- Prévention et alerte en matière de pollutions, en liaison avec les ministres charg®s de l'Int®rieur, de la Ville, de lôEnvironnement, de lôIndustrie et 
des Mines ;  

- Lutte contre les nuisances et pollutions, en liaison avec les ministres charg®s de lôInt®rieur, de la Ville, de lôIndustrie, de lôEnvironnement et des 
Mines ;  

Direction de 

lôAssainissement Urbain 

et du Drainage (DAUD) 

Elle sôoccupe de la programmation des plans directeurs 

dôassainissement, du drainage, du suivi des ®tudes et 
des travaux relatifs aux réseaux primaires, en vue de 

contr¹ler leur conformit® avec les plans dôurbanisme, du 
suivi de lôexploitation et de la maintenance des r®seaux 

dôassainissement et de drainage. 

Dans le cadre du Projet, cette direction 

interviendra dans lô®laboration des 

plans directeurs dôassainissement et de 

drainage du site 

Toutes les phases 

Agence Nationale de 

Gestion des Déchets 

(ANAGED) 

Elle a ®t® cr®®e en vue dôapporter une r®ponse efficiente 
à la problématique de la collecte des ordures à Abidjan 

et dans les villes de lôint®rieur. 

Dans le cadre du présent Projet, 

lôANAGED sera un acteur majeur dans la 

régulation de tous types de déchets 

Toutes les phases 
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Ministères  Structures  Missions/attributions  Activités lié es au projet  
Niveau 

dôintervention 

solides par son appui technique aux 

différentes communes 

de District Autonome dôAbidjan 

Office National de 

lôAssainissement et du 

Drainage (ONAD) 

Il a pour mission dôassurer lôacc¯s aux installations 

dôassainissement et de drainage, de mani¯re durable et 
¨ des co¾ts comp®titifs ¨ lôensemble de la population 

nationale. LôONAD est lôacteur unique national agissant 

dans le cadre dôune convention de d®l®gation de 
missions de service public, en mati¯re dôassainissement 

et de drainage avec lôEtat de C¹te dôIvoire. 

Il interviendra pour vérifier la 

conformité des dimensionnements des 

ouvrages dôassainissement qui seront 

réalisés dans le cadre du Projet 

Toutes les phases 

Ministère de 

lô£quipement et de 

lôEntretien Routier 

(MEER) 

 

Agence de Gestion des 

Routes (AGEROUTE) 

Elle a pour mission dôapporter ¨ lôEtat, son assistance 

pour la réalisation des missions de gestion du réseau 

routier et des ouvrages dôart dont il a la charge. 

Dans le cadre de ce projet, lôAGEROUTE 

interviendra dans la conception des 

voies dôacc¯s aux diff®rents sites du 

projet.  

Pré-construction ou 

aménagement 

Ministère de la Santé, de 

lôHygi¯ne Publique 

et de la Couverture 

Maladie Universelle 

(MSHPCMU) 

Direction de lôHygi¯ne et 

de la Santé-

Environnement (DHPSE) 

Cette Direction est rattachée au Cabinet du Ministre de 

la Sant® et de lôHygi¯ne Publique et sôint®resse aux 

sujets environnementaux en relation avec la santé 

Elle sôassurera que les mesures 

environnementales prises garantissent 

la préservation de la santé du personnel 

et des populations dans la zone du 

projet  

Toutes les phases 

Minist¯re dôEtat, Minist¯re 

de la Défense (MEMD) 

Gendarmerie Nationale  

GSPM 

La loi N°60-209 du 27 Juillet 1960 portant création des 

FORCES ARMEES NATIONALES DE CĎTE DôIVOIRE et, 

Conformément à la Loi N°67-331 du 1er août 1967, 

portant règlement sur le service de la Gendarmerie 

Nationale, la Gendarmerie Nationale de C¹te dôIvoire est 

une force militaire instituée pour veiller à la sûreté 

publique, au maintien de lôordre et ¨ lôex®cution des lois, 

dans le but de protéger les institutions, les personnes et 

les biens. Plac®e sous lôautorit® directe du Ministre de la 

Défense, elle accomplit trois types de mission  

Les Brigades de la Gendarmerie 

nationale installées dans les 

départements concernés, placées sous 

lôautorit® du Ministre en charge de la 

Défense, assureront la sécurité des biens 

et des personnes impliqués dans la mise 

en îuvre du projet.  

 

Toutes les phases 
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Ministères  Structures  Missions/attributions  Activités lié es au projet  
Niveau 

dôintervention 

Le Minist¯re de lôInt®rieur 

et de la Sécurité 

(MIS) 

GSPM Il est chargé d'assurer la protection des personnes et des 

biens sur toute l'étendue du territoire national à 

l'occasion d'événements nécessitant l'intervention 

imm®diate de ses personnels et la mise en îuvre de ses 

matériels spécifiques. Pour ce faire, il doit :  

Å Pr®venir et ®valuer les risques ; 

Å Pr®parer les mesures de sauvegarde et organiser les 

secours ; 

Å Prot®ger les personnes, les biens et l'environnement ; 

Å Porter secours d'urgence aux victimes de sinistres ou 

de catastrophes 

Intervention en cas de sinistre Toutes les phases 

 Minist¯re de lôEconomie et 

des Finances (MEF) 

Direction Générale du 

Trésor et de la 

Comptabilité Publique 

(DGTCP) : 

Créée depuis le 1er janvier 1963 pour assurer le 

recouvrement des recettes publiques et le paiement des 

dépenses de l'état, les attributions Ils assurent pour le 

compte de lôEtat, toutes les op®rations Toutes les phases 

Page 167 sur 602 

Ministère Attributions Intérêts et Rôles dans la mise en 

îuvre Niveaux dôintervention successives qui lui sont 

conférées à travers la pluralité des textes qui le 

réorganisent dont le dernier en date est le décret n°97 -

582 du 8 octobre 1997 en font une administration 

dynamique au service du développement 

Ils assurent pour le compte de lôEtat, 

toutes les opérations financières dans 

lôex®cution du sous-projet.  

Toutes les phases 

 

Direction Générale de 

lôEconomie (DGE) 

Elle coordonne la conception, assure le suivi de 

lôex®cution et lô®valuation de la politique ®conomique et 

financi¯re de lôEtat dans toutes ses composantes pour le 

compte du minist¯re de lô®conomie et des finances. 

 Toutes les phases 

Ministère de la 

Construction, du 

Logement, et de 

lôUrbanisme (MCLU) 

Direction Régionale 

 

Elle assure la gestion des infrastructures, la définition et 

lôapplication des règlementations en matière 

dôassainissement et de protection de lôenvironnement ¨ 

travers son service dôassainissement 

Veiller à la préservation des habitations, 

des r®seaux dôassainissement et de 

drainage durant les travaux. 

Phases 

dôAm®nagement et 

de Construction 
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Niveau 

dôintervention 

 

Ministère des Eaux et 

Forêts (MEF) 

 

Direction Générale des 

Ressources en Eau 

(DGRE)  

 

Elle a pour mission de préserver et de protéger les 

ressources en eau contre les nuisances et pollutions.  

Veiller à la préservation et à la protection 

des ressources en eau  

Phases 

dôAm®nagement et 

de Construction 

Ministère de la Sécurité et 

de la Protection Civile 

(MSPC) 

 

Préfectures et sous-

préfectures de la zone du 

projet  

 

Elles ont pour missions de veiller ¨ lôex®cution des lois et 

règlements dans la circonscription, de maintenir lôordre 

public et requérir les Forces publiques en cas de 

nécessité.  

Président les consultations publiques.  

Appuyer le Consultant dans la collecte 

des données.  

Phases 

dôAm®nagement et 

de Construction 

Les Collectivités 

territo riales (Mairies et 

Conseils Régionaux)  

 

Les collectivit®s territoriales, ¨ lôinitiative de leurs 

organes, ont pour missions, dans la limite des 

compétences qui lui sont expressément dévolues, 

dôorganiser la vie collective et la participation des 

populations à la gestion des affaires locales, de 

promouvoir et réaliser le développement local, de 

moderniser le monde rural, d'améliorer le cadre de vie, 

de gérer les terroirs et l'environnement.  

Les Collectivités territoriales (Mairies et 

Conseils Régionaux)  

 

Toutes les phases 

Office National de la 

Protection Civile (ONPC)  

 

Il assure la protection et assiste la population face aux 

risques et aux catastrophes de toute nature.  

 

Veiller au respect des normes de sécurité 

des installations dô®nergies ®lectriques.  

Intervention pour lô®valuation du Plan 

dôOp®ration Interne (POI) du site des 

travaux et pour la mise en place du Plan 

Particulier dôIntervention (PPI) en cas de 

sinistre.  

Phase dôexploitation 

Minist¯re de lôEmploi et de 

la Protection Sociale 

(MEPS) 

Direction Générale de 

lôEmploi  

 

A travers la CNPS, ce ministère est chargé de la mise en 

îuvre et du suivi de la politique du Gouvernement en 

mati¯re dôemploi et de protection sociale.  

Contr¹ler lôapplication des normes, des 

lois et r¯glements en mati¯re dôemploi  

 

Toutes les phases 
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dôintervention 

 

 

 Il identifie et met en îuvre les mesures visant la 

promotion des activités, la prévention et la gestion des 

conflits collectifs de travail ; contrôle l'application des 

normes, des lois et règlements en matière de travail  

 

 

 

Ministère du Plan et du 

Développement (MPD) 

 

Ce Minist¯re, charg® de la mise en îuvre et du suivi de 

la Politique du gouvernement en matière de planification 

et de programmation du développement, conduit les 

actions suivantes : 

Å ®laboration, coordination et suivi de lôex®cution des 

matrices dôactions men®es par lôEtat et du programme 

triennal dôinvestissement public ; 

Å programmation et suivi de lôapplication des politiques 

et stratégies de développement économique, social et 

culturel à moyen et long term es et évaluation de leurs 

résultats. 

Dans le cadre de ce sous-projet, le MPD 

veillera au respect des caractéristiques 

des ouvrages à implanter, 

conformément à la stratégie de 

développement 

Phase de 

construction 

Ministère de la Culture et 

de la Francophonie 

La Direction du 

Patrimoine Culturel 

Selon le décret n° 2017-45 du 25 janvier 2017 portant 

attributions des Membres du Gouvernement, tel que 

modifié par le décret n° 2017 -596 du 27 septembre 

2017, le Ministre de la Culture et de la Francophonie a 

pour principale mission, la mise en îuvre et le suivi de 

la politique du Gouvernement en matière de culture et 

de francophonie. 

 

Rôle du Ministère de la Culture et de la 

Francophonie 

Le Ministère de la Culture et de la 

Francophonie (MCF) joue un rôle 

important dans le cadre du projet du 

Centre de Valorisation et 

dôEnfouissement Technique (CVET) de 

YAPOKOI et des Centres de Transfert 

(CT) de GRAND-BASSAM, DABOU et 

SIKENSI, notamment en ce qui concerne 

la préservation du patrimoine culturel 

national, la promotion des valeurs 

identitaires et la prévention des atteintes 

au patrimoine matériel et immatériel.  

Toutes les phases 
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Niveau 

dôintervention 

 Protection du patrimoine culturel 

matériel 

Le Ministère, à travers la Direction du 

Patrimoine Culturel, assure la vérification 

de la présence ou non de sites, vestiges, 

monuments ou objets dôint®r°t culturel 

et historique dans les zones concernées 

par les travaux. 

En cas de d®couverte fortuite dôartefacts 

ou de vestiges archéologiques durant les 

travaux, le MCF doit être immédiatement 

informé afin de conduire, en 

collaboration avec les services 

techniques du projet et le Musée des 

Civilisations de C¹te dôIvoire, une 

procédure de sauvegarde 

(documentation, retrait et conservation).  

Il veille à ce que le projet respecte les 

dispositions du Code du Patrimoine 

Culturel National et les engagements 

internationaux de la C¹te dôIvoire en 

matière de protection du patrimoine.  

 Sauvegarde du patrimoine 

culturel immatériel  

Le MCF participe ¨ lôidentification et ¨ la 

préservation des pratiques, traditions et 

expressions culturelles locales 

susceptibles dô°tre affect®es par le 

projet (rites, sites sacrés, espaces 

symboliques, traditions orales, etc.).  



REIESA Des Travaux de Construction dôun (01) Centre de Valorisation et dôEnfouissement Technique (CVET) ¨ YAPOKOI Commune dôANYAMA, dans le District Autonome dôAbidjan (DAA), Avec Trois (03) Centres de Transfert (CT) dans les villes de Dabou, de Sikensi et de Grand Bassam 

108 

 

Ministères  Structures  Missions/attributions  Activités lié es au projet  
Niveau 

dôintervention 

Il collabore avec les autorités locales, les 

chefs coutumiers et les communautés 

riveraines afin dôassurer le respect des 

valeurs culturelles et sociales associées 

aux sites dôimplantation. 

En partenariat avec les structures du 

projet, il peut contribuer à la mise en 

îuvre dôactions de valorisation 

culturelle ou de compensation 

symbolique lorsque des espaces 

dôimportance culturelle doivent être 

déplacés ou modifiés. 

 Appui à la communication et à la 

sensibilisation communautaire 

En lien avec le Ministère de 

lôEnvironnement et du D®veloppement 

Durable, le MCF peut apporter son 

expertise pour intégrer des éléments 

culturels et linguistiques dans les 

campagnes de sensibilisation et 

dô®ducation environnementale men®es 

auprès des populations locales. 

Il veille à ce que la communication 

sociale autour du projet prenne en 

compte les spécificités culturelles, les 

langues locales et les canaux 

traditionnels de diffusion (chefferies, 

radios communautaires, associations 

culturelles, etc.).  
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Ministères  Structures  Missions/attributions  Activités lié es au projet  
Niveau 

dôintervention 

 Promotion de la culture dans la 

dynamique de développement durable 

Le Ministère encourage la valorisation 

des savoir-faire traditionnels liés à la 

gestion des déchets, au recyclage 

artisanal ou à la préservation de 

lôenvironnement, en collaboration avec 

les acteurs locaux et les jeunes. 

Il peut appuyer des initiatives culturelles 

(expositions, concours artistiques, 

journées de sensibilisation) visant à 

renforcer le lien entre culture, 

citoyenneté et protection de 

lôenvironnement. 

 Collaboration 

interinstitutionnelle 

Le MCF participe, à travers ses directions 

déconcentrées régionales, aux réunions 

de coordination et de concertation 

organisées dans le cadre du suivi du 

projet.  

Il collabore avec lôANDE, le MINHAS, les 

collectivités territoriales et les 

communautés locales pour garantir une 

mise en îuvre harmonieuse et 

culturellement respectueuse du projet.  

Ministère de la Femme, 

de la Famille et de lôEnfant 

(MFFE) 
 

Le MFFE a, en charge, la politique de protection de la 

femme et lôenfant. Il est donc chargé de définir la 

politique nationale et les stratégies de lutte contre les 

violences faites aux femmes et aux enfants à travers le 

Dans le cadre de ce sous-projet, ce 

ministère veillera sur toutes les actions 

de prévention et de prise en charge des 

victimes VBG au niveau local en lien avec 

Toutes les phases 
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Ministères  Structures  Missions/attributions  Activités lié es au projet  
Niveau 

dôintervention 

Comité National de Lutte contre les Violences faites aux 

Femmes et aux Enfants comité, créé par décret n°2000-

133 du 23 f®vrier 2000 porte sur lôorganisation du 

Ministère de la Promotion de la Femme 

les 

Focaux de la Coordination 

Nationale VBG et les mécanismes de 

protection de lôenfant 

 

Unité de Coordination du 

PARU (UC PARU) 

 

Cette unité gère le sous-projet au niveau central, en 

coordonnant sa mise en îuvre globale des activit®s, 

côest-à-dire que lôUC PARU est responsable de la 

coordination des activités fiduciaires, du suivi-évaluation 

et de communication. 

Elle disposera, en son sein, dôune ®quipe de Sp®cialistes 

en Sauvegarde Environnementale (SSE) et Sociale 

(SGSS) qui auront en charge la gestion 

environnementale et sociale du sous-Projet et la diffusion 

de lôinformation en direction des zones retenues, des 

minist¯res techniques et des agences dôex®cution. Elle 

doit, enfin, intégrer les clauses de gestion 

environnementale 

et sociale dans les diff®rents dossiers dôappels dôoffres, 

les march®s et veiller au suivi de la mise en îuvre du 

Plan de Gestion Environnementale et Sociale (PGES) 

issus de lôEIES 

Elle signera un contrat de gestion 

délégué avec toutes les entités 

d'exécution du sous-projet 

Toutes les phases 

Entreprise des travaux 

 

Lôentreprise charg®e de lôex®cution des travaux sera 

responsable de la qualité des ouvrages et de la prise en 

compte de lôensemble des pr®occupations 

environnementales et sociales soulevées. Elle est donc 

tenue dôentreprendre toutes les d®marches utiles pour le 

personnel, la fourniture des équipements, de matériel et 

de matériaux nécessaires à la réalisation des travaux et 

de veiller au strict respect des recommandations décrites 

Elle est chargée de la réalisation des 

travaux du sous-projet  

Aménagement et 

construction 
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Ministères  Structures  Missions/attributions  Activités lié es au projet  
Niveau 

dôintervention 

dans le PGES chantier pour préserver la qualité de 

lôenvironnement dans la zone du sous-projet  

Bureau de contrôle 

 

Le bureau de contrôle en charge du suivi et la 

surveillance environnementale et sociale des travaux 

sera au m°me titre que lôentreprise des travaux, 

responsable de la prise en compte des préoccupations 

environnementales et sociales 

Il est donc tenu de mobiliser les 

ressources financière et humaine 

nécessaires à la réalisation de ces 

missions 

Toutes les phases 

Organisations Non 

Gouvernementales (ONG) 

 

La zone du sous-projet  compte des ONG dans les 

sensibilisations et éducation des populations en matière 

de sant® et dôenvironnement. Une ONG pourra °tre 

recrut®e par appel dôoffres pour assurer les campagnes 

dôinformation, de sensibilisation et dô®ducation des 

populations. 

Sensibilisation et éducation en matière 

de santé et environnement 

Toutes les phases 
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2.3 Cadre réglementaire et législatif  
Plusieurs textes réglementaires régissent le secteur de la salubrit® et lôassainissement dont les plus pertinents pour le projet sont r®sum®s ci-après 

Tableau 8 : Lois, Décrets et Arrêtés applicables au sous-projet   

Textes règlementaires  Extraits d'Articles liés à l'étude  
Intérêts au niveau de la gestion du 
projet  

                                                                                                                                     LOIS  

Loi n°2020 -348 du 19 Mars 2020 

modifiant la loi n°2016 -886 du 08 

novembre 2016, portant 
Constitution de la République de 

C¹te dôIvoire 

Article 11  : le droit de propriété est garanti à tous. Nul ne doit être privé de sa propriété  si ce 

n'est pour cause d'utilité publique et sous la condition d'une juste et préalable indemnisation.  

Article 27 :  ç Le droit ¨ un environnement sain est reconnu ¨ tous sur lôensemble du territoire 
national. Le transit, lôimportation ou le stockage ill®gal et le déversement de déchets toxiques 

sur le territoire national constituent des crimes ».  
Article 40 :  « La protection de l'environnement et la promotion de la qualité de la vie sont un 

devoir pour la communauté et pour chaque personne physique ou morale. LôEtat sôengage ¨ 
prot®ger son espace maritime, ses cours dôeau, ses parcs naturels ainsi que ses sites et 

monuments historiques contre toutes formes de d®gradation. LôEtat et les collectivit®s 

publiques prennent les mesures nécessaires pour sauvegarder la faune et la flore. En cas de 
risque de dommages pouvant affecter de mani¯re grave et irr®versible lôenvironnement, lôEtat 

et les collectivit®s publiques sôobligent, par application du principe de pr®caution, ¨ les ®valuer 
et à adopter des mesures nécessaires visant à parer à leur réalisation ». 

LôEtat est le garant de la protection de 

lôEnvironnement. LE PARU doit 

prendre en compte les contraintes 
environnementales à toutes les phases 

du projet.  

Loi n°67 -321 du 21 juillet 1967 

portant codification des  
dispositions règlementaires prises 

pour lôapplication du Titre VI 
dôhygi¯ne et S®curit® et service 

Cette loi est relative ¨ la codification des dispositions r¯glementaires prises pour lôapplication 

du Titre VI dôhygi¯ne et S®curit® et service 

LE PARU doit assurer le respect de 
lôhygi¯ne et de la s®curit® des 

employés. 

Loi n° 88 -651 du 7 juillet 1988 

portant protection de la santé 

publique et de lôenvironnement 
contre les effets des déchets 

industriels toxiques et nucléaires 
et des substances nocives  

Artic le 1  : « Sont interdits sur toute lô®tendue du territoire, tous les actes relatifs ¨ lôachat, ¨ 

la vente, ¨ lôimportation, au transit, au transport, au d®p¹t et au stockage des d®chets 
industriels toxiques et nucléaires et des substances nocives ». 

Article  2 :  « Sera puni dôune peine dôemprisonnement de quinze ¨ vingt ann®es et dôune 

amende de cent millions ¨ cinq cent millions de francs, quiconque se sera livr® ¨ lôune des 
op®rations de lôArticle premier ». 

La tentative est punissable. 
Article 3  : « Lorsque lôinfraction est commise dans le cadre de lôactivit® dôune personne morale, 

la responsabilité pénale incombe à toute personne physique préposée ou non, qui de par ses 
fonctions, a la responsabilité de la gestion, de la surveillance ou du contrôle de cette activité. 

Les équipements sont susceptibles de 

devenir des déchets toxiques dans leur 

cycle de vie. Le promoteur doit gérer 
ces éléments dans des conditions 

sécuritaires à partir du moment où ils 
deviennent des déchets dangereux 
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Textes règlementaires  Extraits d'Articles liés à l'étude  
Intérêts au niveau de la gestion du 
projet  

La personne morale en cause est tenue solidairement avec le ou les condamnés au paiement 

des amendes, réparation civiles, frais et dépenses ». 

Loi n°92 -469 du 30 juillet 1992 

portant répression des fraudes en 
matière de produits pétroliers et 

des violations aux prescriptions 

tech niques de sécurité  
 

 

Article 3  : Constitue une infraction en application de la présente loi :  

- Toute manipulation qui tend à modifier ou à dénaturer la composition chimique des 
produits pétroliers telles que définies par les spécifications techniques en vigueur ;  

- Toute violation des prescriptions techniques de sécurité relatives à la manipulation, au 
stockage, au transport des produits pétroliers ;  

- toute manîuvre tendant ¨ contrarier ou ¨ g°ner l'action des fonctionnaires habilit®s ¨ 
procéder au contrôle et à la constatation des infractions ;  

LE PARU doit se conformer aux 
dispositions de cette loi notamment 

assurer la sécurité des hydrocarbures 

sur le site. 

Loi n°96 -669 du 29 Août 1996 
portant Code Pétrolier modifiée 

par lôOrdonnance nÁ2012-369 du 

18 avril 2012  

Cette loi encadre le secteur des hydrocarbures en C¹te dôIvoire 

LE PARU doit se conformer aux 

exigences de ce texte pour le stockage 
dôhydrocarbure  

Loi n°98 -750 du 23 décembre 
1998 relative au domaine foncier 

rural telle que modifiée par la loi n° 
2004 -412 du 14 août 2004  

Article  2 :  Le Domaine Foncier Rural est à la fois : 

- hors du domaine public, 
- hors des périmètres urbains, 

- hors des zones dôam®nagement différé officiellement constituées, 
- hors du domaine forestier classé. Le Domaine Foncier Rural est composé : 

À titre  permanent : 

- des terres propriété de lô£tat, 
- des terres propriété des collectivités publiques et des particuliers, 

- des terres sans maître 
À titre  transitoire : 

- des terres du domaine coutumier, des terres du domaine concédé par lô£tat à des collectivités 
publiques et des particuliers 

Article  5 :  La propri®t® dôune terre du Domaine Foncier Rural se transmet par achat, 

succession, donation entre vifs ou testamentaire ou par lôeffet dôune obligation. 

Sur la base de contrat conclu avec les 
propriétaires terriens LE PARU doit 

leur reverser des indemnités. 
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Textes règlementaires  Extraits d'Articles liés à l'étude  
Intérêts au niveau de la gestion du 
projet  

 

Loi n° 99 -477 du 2 août 1999 
Portant Code de Prévoyance 

Sociale modifiée par l'Ordonnance 

n° 2012 -03 du 11 janvier 2012  

Article 1 : "Le service public de la Prévoyance Sociale a pour but de fournir des prestations à 

l'effet  de pallier les conséquences financières de certains risques ou de certaines situations, en 
matière : 

- Dôaccidents du travail et de maladies professionnelles ; 

- De retraite,  d'invalidité et de décès ; 
- De maternité ; 

- De Prestation familiales". 
Article 2 : "Est obligatoirement affilié à la Caisse Nationale de Prévoyance Sociale tout  

employeur occupant des travailleurs salariés. Lôaffiliation prend effet à compter du premier 

embauchage d'un travailleur salarié." 

LE PARU doit assurer la sécurité sociale 

et prévoir des garanties pour la 
protection de son personnel contre les 

risques professionnels. 

Loi n° 2003 -308 du 7 juillet 2003 
portant transfert et répartition de 

compétences de l'État aux 
Collectivités Territoria les (En 

matière de protection de 

l'environnement et de gestion des 
ressources naturelles):  

Article 1 « Les Collectivités territoriales concourent avec l'État au développement économique, 
social, sanitaire, éducatif, culturel et scientifique des populations et, de manière générale, à 

l'amélioration constante de leur cadre de vie. A cet effet,  elles jouissent d'une compétence 
générale et de compétences spéciales attribuées par les lois et règlements ». 

Article 2 : « Des compétences autres que celles prévues par les dispositions de la présente loi 

peuvent être transférées, en cas de besoin, de lôEtat aux Collectivités territoriales par la loi ». 

Article 7 : « La réalisation dôun équipement sur le territoire  dôune collectivité territoriale  ne peut 
être entreprise par lôEtat ou par une autre collectivité territoriale  sans consultation préalable de 

la collectivité concernée. ». 

Les déchets et émanations nocives 
doivent faire lôobjet dôune gestion 

collégiale entre les collectivités locales 
et le promoteur (LE PARU)  

Loi n°2013 -866 du 23 décembre 

2013 relative à la normalisation et 

à la promotion de la qualité  

 

Article 6  : La politique nationale de la qualité contribue à la réalisation des objectifs globaux 

du Gouvernement dans le cadre du d®veloppement de lô®conomie ivoirienne. Elle porte 
notamment sur : 

- Le développement durable ; 
- Le renforcement de la sécurité et du bien-être des populations ; 

- La protection des consommateurs de produits et des usagers des services publics et 

privés ; 
- Lôam®lioration de la sant® des populations ; 

- La facilitation du commerce extérieur et intérieur  ; 

- Le développement de la coopération internationale en matière de commerce. 

Article 12  : Les normes sont dôapplication volontaire. 

Loi n°2013 -866 du 23 décembre 

2013 relative à la normalisation et 

à la promotion de la qualité  
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Textes règlementaires  Extraits d'Articles liés à l'étude  
Intérêts au niveau de la gestion du 
projet  

Toutefois certaines normes peuvent °tre rendues dôapplication obligatoire par décret. 

Article 14  : Il est institué une marque nationale de conformité aux normes dénommée Marque 
Nationale Ivoirienne en abr®g® NI. Cette marque nationale est g®r®e par lôOrganisme Nationale 

de Normalisation. 
Les conditions de gestion et dôattribution de la marque nationale sont fix®es par d®cret. 

Article 32  : Les produits, services, processus ou systèmes dont les normes sont rendues 
dôapplication obligatoire font lôobjet dôune inspection et dôun contr¹le officiel dans les conditions 

fixées par les règlements techniques nationaux ou édictés par les organisations régionales et 

internationales de normalisation dont lôEtat est membre. 

Loi n°2014 -427 du 14 juillet 2014 

portant Code forestier  

Article 19  : Lôensemble des for°ts, sur toute lô®tendue du territoire national, fait partie du 
patrimoine national auquel toute personne physique ou personne morale peut accéder. 

Toutefois, seul lôEtat, les Collectivités territoriales, les communautés rurales et les personnes 
physiques ivoiriennes sont admis à en être propriétaires.  

Article 20 :  Les produits issus des forêts naturelles ou plantées ; des reboisements et des 

enrichissements de jachères comprises dans les terres régulièrement concédées en vertu de la 

législation foncière, appartiennent à leurs concessionnaires. Les droits attachés à ces forêts 
sont exercés dans le respect des dispositions du présent projet de loi.  

Article 21  : Les arbres situés soit dans un village, soit dans son environnement immédiat, soit 

dans un champ collectif ou individuel, sont la propriété collective du village ou celle de la 
personne ¨ laquelle appartient le champ. Ces arbres peuvent faire lôobjet dôune cession en 

faveur des tiers. Les modalit®s de d®termination des arbres sans lôalin®a pr®c®dent sont 
déterminées par voie réglementaire. 

Loi n°2014 -427 du 14 juillet 2014 

portant Code forestier  

Loi n°2014 -138 du 24 mars 2014 

portant code minier  

 

Article 4 : La prospection, la recherche, l'exploitation, la détention, le traitement, le transport, 

la transformation et la commercialisation des substances minérales, des eaux minérales et des 

gîtes géothermiques sur toute l'étendue du territoire national, dans les eaux territoriales,  la 
zone économique exclusive et sur le plateau continental et son extension au-delà de deux cents 

miles marins, jusqu'aux limites conventionnelles internationalement reconnues de la 
République de Côte d'Ivoire, sont soumis aux dispositions de la présente loi et aux textes pris 

pour son application. 

Loi n°2014 -138 du 24 mars 2014 

portant code minier  
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Textes règlementaires  Extraits d'Articles liés à l'étude  
Intérêts au niveau de la gestion du 
projet  

Article 110 :  La détention, le traitement, le transport, le commerce et la transformation ainsi 

que les transactions afférentes aux substances radioactives sont soumises à des règles 
particulières définies par décret. 

Article 140  : Les activités régies par la présente loi doivent être conduites de manière à 
assurer la protection de la qualité de l'environnement, la réhabilitation des sites exploités et la 

conservation du patrimoine forestier selon les conditions et modalités établies par la 
réglementation en vigueur.  

Article 143  : Le titulaire du titre minier et le bénéficiaire d'autorisation d'exploitation 

industrielle ou semi-industrielle sont soumis aux dispositions législatives et réglementaires 
particulières régissant notamment la préservation de l'environnement, l'urbanisme, les 

établissements classés dangereux, insalubres ou incommodes et la protection du patrimoine 
forestier. 

Loi n° 2014 -390 du 20 juin 20 14 

d'orientation sur le 

Développement Durable  

Article 37  : le secteur privé applique les principes et objectifs du développement durable 

pr®vus par la pr®sente loi dans son fonctionnement et dans la mise en îuvre de ses actions 

notamment par :  
- l'adoption des modes et méthodes d'approvisionnement, d'exploitation, de production et de 

gestion responsables, répondant aux exigences du développement durable ; des évaluations 
environnementales et sociales en vue de vérifier l'impact de leurs activités sur l'environnement 

; 

- la contribution à la diffusion des valeurs de développement durable et l'exigence de leurs 
partenaires, notamment de leurs fournisseurs, le respect de l'Environnement et desdites 

valeurs ; 
- l'adoption d'une communication transparente de leur  gestion environnement ;  

- le respect des exigences de la responsabilité sociétale des organisations pour la promotion 
du développement durable. 

Loi n° 2014 -390 du 20 juin 2014 

d'orientation sur le 

Développement Durable  

Loi n° 2014 -451 du 05 août 2014 
por tant orientation de 

l'Organisation Générale de 
l'Administration Territoriale  

Article 1 : L'Administration Territoriale est structurée selon les principes de la déconcentration, 

de la décentralisation et l'entité territoriale particulière qu'est le District  Autonome. 
Elle est organisée en vue d'assurer l'encadrement des populations, de pourvoir à leurs besoins, 

de favoriser le développement économique, social et culturel ainsi que de réaliser l'unité et la 
cohésion nationales. 

Loi n° 2014 -451 du 05 août 2014 
portant orientat ion de 

l'Organisation Générale de 
l'Administration Territoriale  
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Textes règlementaires  Extraits d'Articles liés à l'étude  
Intérêts au niveau de la gestion du 
projet  

Article 2  : L'Administration te rritoriale déconcentrée est assurée dans le cadre de 

circonscriptions administratives hiérarchisées que sont : 
- Les Régions ; 

- Les Départements ; 
- Les Sous-préfectures ; 

- Les Villages. 
Article 32 : L'Administration décentralisée est assurée dans le cadre de collectivités territoriales 

que sont :  

- Les Régions ; 
- Les Communes. 

Les collectivités territoriales ont pour missions, dans la limite de leurs compétences : 
- Lôorganisation de la vie collective dans la collectivit® territoriale ; 

- La participation des populations à la gestion des affaires locales ; 

- La promotion et la réalisation du développement local ;  
- La modernisation du monde rural ;  

- Lôam®lioration du cadre de vie ; 

La gestion des terroirs et de l'environnement 

Loi n°2015 -532 du 20 juillet 2015 
portant Code du travail  

Article 1  : " le présent Code du Travail est applicable sur tout le territoire de la République de 

Côte d'Ivoire. Il régit les relati ons entre employeurs et travailleurs résultant de contrats conclus 

pour être exécutés sur le territoire de la République de Côte d'Ivoire. Il régit également 
l'exécution occasionnelle, sur le territoire de la République de Côte d'Ivoire, d'un contrat de 

travail conclu pour être exécuté dans un autre Etat. Toutefois, cette dernière disposition n'est 
pas applicable aux travailleurs déplacés pour une mission temporaire n'excédant pas trois (3) 

mois". 
Article 21.1  : «  La durée et l'horaire de travail sont fixés  par l'employeur dans le respect des 

règles édictées par le présent code et des textes pris pour son application. La durée et l'horaire 

de travail sont affichés sur les lieux de travail et communiqués à l'Inspecteur du Travail et des 
lois sociales. » 

Artic le 22.2  : «  Le travail de nuit est interdit aux femmes enceintes sauf avis médical contraire 
et aux jeunes travailleurs âgés de moins de dix-huit (18) ans. Des dérogations peuvent 

toutefois être accordées, dans des conditions fixées par décret, en raison de la nature 

particulière de l'activité professionnelle. » 

Loi n°2015 -532 du 20 jui llet 2015 
portant Code du travail  
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Article 41.2  : "Pour protéger la vie et la santé des salariés, l'employeur est tenu de prendre 

toutes les mesures utiles qui sont adaptées aux conditions d'exploitation de l'entreprise. 
Il doit nota mment aménager les installations et régler la marche du travail de manière à 

préserver le mieux possible les salariés des accidents et maladies". 

Article 41.3  : "Tout employeur est tenu d'organiser une formation en matière d'hygiène et de 

sécurité au bénéfice des salariés nouvellement embauchés, de ceux qui changent de poste de 
travail ou de technique. Cette formation doit être actualisée au profit du personnel concerné 

en cas de changement de la législation ou de la réglementation" 

Loi n° 2023 -900 du 23 Novembre, 
portant Code de lôEnvironnement 

Article 20  : "Les immeubles, les installations classées, les véhicules et engins à moteur, les 

activités industrielles, commerciales, artisanales ou agricoles, détenues ou exercées par toute 
personne physique ou morale, doivent être conçus et exploités conformément aux normes 

techniques en vigueur en matière de préservation de l'atmosphère".  
Article 25  : "Les caractéristiques des eaux résiduaires rejetées ne doivent pas nuire au milieu 

récepteur ".  

Article 26  : "Tous les déchets, notamment les déchets hospitaliers et dangereux, doivent être 
collectés, traités et éliminés de manière écologiquement rationnelle afin de prévenir, supprimer 

ou réduire leurs effets nocifs sur la santé de l'homme, sur les ressources naturelles, sur la 
faune et la flore et sur la qualité de l'Environnement".  

Article 35  : "Lors de la planification et de lôex®cution dôactes pouvant avoir un impact 

important sur lôenvironnement, les autorités publiques et les particuliers se conforment aux 
principes suivants : 

-  Principe de précaution ;  
-  Substitution ; 

-  Préservation de la diversité biologique ; 
-  Non-dégradation des ressources naturelles ;  

-   Principe pollueur-payeur ; 

-  Informatio n et participation  ; 
- Coopération". 

Article 39  : "Tout projet important susceptible d'avoir un impact sur l'environnement doit faire 
l'objet d'une étude d'impact préalable. Tout projet fait l'objet d'un contrôle et d'un suivi pour 

vérifier la pertinence des prévisions et adopter les mesures correctives nécessaires ». 

Article 50  : Les entreprises ou ouvrages, sources de pollutions importantes seront soumis à 
un audit écologique par des experts agréés, aux frais de leurs promoteurs. Les conditions de 

Le Code de lôEnvironnement fixe le 

cadre général des champs de 
renforcement des textes juridiques et 

institutionnels relatifs à 
lôenvironnement. LE PARU doit tenir 

compte de tous ces principes 

organisationnels en mettant en 
application, le plan dôaction corrective. 
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cet audit seront pr®cis®es par D®cret. Les r®sultats de lôaudit ®cologique sont transmis ¨ 

lôAutorit® Nationale Comp®tente. 

Loi n°2023 -902 du 23 Novembre 

2023 portant Code de lôEau  

Article 12  :  Les prélèvements dans les eaux du domaine public hydraulique et la réalisation 

dôam®nagement ou dôouvrages hydrauliques sont soumis, selon les cas, ¨ autorisation ou ¨ 
déclaration préalable. 

Article 45  : Tout gaspillage de l'eau est interdit.  

L'autorité peut, par voie réglementaire, déterminer les conditions à i mposer aux particuliers, 
aux réseaux et installations publiques et privées afin d'éviter ce gaspillage. 

Article 49  : "Tout rejet dôeaux us®es dans le milieu r®cepteur doit respecter les normes en 
vigueur". 

Les activités de LE PARU doivent tenir 
compte de la sécurité du patrimoine et 

des infrastructures hydrauliques. 

Loi n°2025 -528 du 25 juin 2025 

relative à la Lutte contre les 
changements climatiques  

TITRE I ï DISPOSITIONS GÉNÉRALES  

CHAPITRE III  : Champ dôapplication 
Article 4  :  La pr®sente loi sôapplique aux secteurs dôactivit®s ®metteurs des gaz ¨ effet de 

serre et/ou vulnérables aux effets néfastes des changements climatiques ainsi que les secteurs 
connexes susceptibles de promouvoir la lutte contre les changements climatiques. Il sôagit 

notamment : 

- De lô®nergie ;  
- Des transports ; 

- De lôindustrie ;  
- De lôagriculture ;  

- De la foresterie ; 

- Des ressources en eau ; 
- Des déchets ; 

- De la santé ; 
- Des ressources côtières ; 

- De lô®ducation. 

CHAPITRE 5  : Principes généraux  

Article 6  : Sans préjudice des principes généraux du Code de lôEnvironnement, de la loi sur le 
D®veloppement Durable et toute autre loi pertinente, lô£tat applique et prend les mesures 

nécessaires pour garantir le respect des principes fondamentaux de la lutte contre les 

changements climatiques suivants par toutes les parties prenantes : 
Principe de la coopération et de la collaboration entre les acteurs nationaux  :  

Principe selon lequel lô£tat, les Collectivit®s territoriales, le secteur priv®, les organisations de 
la société civile et les populations impliquées dans la lutte contre les changements climatiques 

Les activités de LE PARU doivent tenir 

compte de la cette disposition 
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coop¯rent et collaborent, dans les limites de leurs attributions respectives, ¨ la mise en îuvre 

des actions de lutte contre les changements climatiques. 
Principe de coopération internationale  :  

Principe selon lequel les États, les Organisations internationales et les organisations non 
gouvernementales collaborent ¨ la mise en îuvre des actions de lutte contre les changements 

climatiques. 
Principe dô®quite :  

Principe selon lequel lôEtat institue une répartition plus équitable des ressources afin de réduire 

les disparités territoriales et de renforcer la cohésion nationale grâce à des actions qui tiennent 
compte des spécificités régionales. 

Principe dô®quit® interg®n®rationnelle :  
Principe qui désigne lô®quit® entre les g®n®rations et qui reconna´t que les effets des ®missions, 

des vulnérabilités et des politiques passées et actuelles imposent des coûts et des avantages 

aux personnes dans le futur et entre les générations. 
Principe dôint®gration :  

Principe selon lequel les consid®rations li®es aux changements climatiques, et lôimp®rative 
n®cessit® qui en d®coule de prendre des mesures dôatt®nuation et dôadaptation, ainsi que de 

prévention et de répartition des pertes et dommages actuels ou futurs, sont intégrés dans la 
d®finition et la mise en îuvre de toutes les strat®gies, plans et programmes, politiques et 

mesures horizontales et sectorielles aux niveaux national, régional et local. 

Principe de justice climatique  :  
Principe qui encourage la prise en compte de lô®quite et des droits humains dans les prises de 

décisions et mesures en matière de changements climatiques. 
Principe de production et de consommation durables  :  

Principe selon lequel les acteurs promeuvent une approche bas®e sur lôutilisation de services 

ou de produits qui répondent à des besoins fondamentaux et améliorent la qualité de vie, tout 
en r®duisant au minimum lôutilisation des ressources naturelles et mati¯res toxiques, ainsi que 

les rejets de déchets et de polluants durant le cycle de service ou du produit. 
Principe de progression  : 

Principe selon lequel les d®cisions prises pour lôatt®nuation et lôadaptation aux impacts n®gatifs 

des changements climatiques sôinscrivent dans une dynamique dôam®lioration continue en 
termes dôambition. 

Principe de la responsabilité commune mais différenciée  :  
Principe selon lô£tat contribue aux internationaux de la lutte contre les changements climatiques 

en fonction de son niveau de développement économique et social. 
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Principe de transition juste  :  

Principe consistant ¨ rendre lô®conomie plus verte qui soit ®quitable et inclusive pour les 
personnes socialement vulnérables, y compris les femmes, les enfants, les personnes 

handicap®es et les migrants, lors de la r®partition des efforts dôatt®nuation ou dôadaptation, en 
créant des opportunités de travail.  

Principe de transparence  :  
Principe selon lequel lô£tat prend des mesures favorisant lôacc¯s aux informations sur lôaction 

climatique et les conditions dô®laboration, de mise en îuvre et de suivi des stratégies, 

politiques et mesures dôatt®nuation et dôadaptation ainsi que pour la gestion des moyens de 
mise en îuvre de celles-ci. 

TITRE II ï ACTEURS, OBLIGATIONS ET ORGANES DE LUTTE CONTRE LES 
CHANGEMENTS CLIMATIQUES  

Chapitre 1  : Acteurs et obligations co mmunes  

Article 7  : Les acteurs visés par la présente loi sont : 
- Lô£tat ; 

- Les Collectivités territoriales ; 
- Les Organisations du secteur privé ; 

- Les Organisations de la société civile ; 
- Les personnes physiques 

Chapitre 2  : Obligations particulières  
Section 3 : Obligations des Organisations du secteur privé  

Article 19  : Les organisations du secteur priv® adoptent et mettent en îuvre des strat®gies 
et des projets de d®veloppement et dôinvestissements ¨ faible ®mission de GES 

Article 21  : Les organisations du secteur privé intègrent dans leur politique de responsabilité 

sociétale, des solutions de lutte contre les changements climatiques. 
TITRE III ï DIAGNOSTIC ET MECANISMES DE LUTTE CONTRE LES CHANGEMENTS 

CLIMATIQUES  
Chapitre 2  : Politiques et mesures de lutte contre les changements climatiques  

Section 1  : Mesures dôatt®nuation des changements climatiques 

Sous -section 2  : Énergie, transports, bâtiments et industries  
Article 33  : Lô£tat, en collaboration avec les collectivit®s territoriales et le secteur priv®, prend 

les mesures pour : 
- Am®liorer les syst¯mes de production dô®nergie durable ; 

- Accro´tre lôefficacit® ®nerg®tique ;  
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- Promouvoir lôutilisation des ®nergies renouvelables et les syst¯mes de cuisson moins 

polluants ; 
- Organiser la filière bois-énergie afin de réduire les menaces et les pressions exercées 

sur les produits forestiers ligneux. 

Sous -section 4  : Procédés industriels et utilisations de produits  

Article 39  : Lô£tat promeut de nouveaux proc®d®s industriels et dôutilisations de substances 
chimiques peu polluants ou à faible émissions de GES. 

Article 40  :  Lô£tat soutient les initiatives des collectivit®s territoriales, du secteur priv®, de la 
société civile et des personnes physiques relatives à la lutte contre toutes les formes de 

pollution causées par les proc®d®s industriels et lôutilisation de substances chimiques. 

                                                                                                              ORDONNAN CES 

Ordonnance n°2007 -586 du 4 

octobre 2007 abrogeant certaines 
dispositions de la loi n° 2003 - 208 

du 7 juillet 2003 portant transfert 

et répartition de compétences de 
lôEtat aux collectivit®s territoriales 

Article 1  : «  Les Collectivités territoriales concourent avec l'État au développement 

économique, social, sanitaire, éducatif, culturel et scientifique des populations et, de manière 
générale, à l'amélioration constante de leur cadre de vie. A cet effet, elles jouissent d'une 

compétence générale et de compétences spéciales attribuées par les lois et règlements » 
Article 2  : « Des compétences autres que celles prévues par les dispositions de la présente 

loi peuvent °tre transf®r®es, en cas de besoin, de lôEtat aux Collectivit®s territoriales par la 

loi. » 
Article 7  : «  La r®alisation dôun ®quipement sur le territoire dôune collectivit® territoriale ne 

peut °tre entreprise par lôEtat ou par une autre collectivit® territoriale sans consultation 
préalable de la collectivité concernée. ». 

LE PARU a obtenu lôaccord préalable 

des autorités territoriales pour 
lôexercice de ses activit®s. 

Ordonnance n° 2018 -646 du 1er 

Août 2018 portant code des 
investissements  

Article 28  : lôEtat autorise les transferts dôactifs se rapportant aux investissements sous 

réserve de r®gularit® fiscale. Toutefois, lôEtat peut emp°cher un transfert ¨ travers lôapplication 
équitable, non discriminatoire et de bonne foi, de ses textes concernant  : 

- La protection des droits des créanciers 
- La protection de lôenvironnement, 

- Les infractions pénales ; 

- Les transferts de devises ou autres instruments monétaires ; 
- La mise en îuvre de titre ex®cutoire ;  

- Lôex®cution de jugements rendus ¨ lôissue de proc®dures judiciaires ;  
- Lôex®cution de sentences arbitrales. 

Cette nouvelle ordonnance fixe les 
conditions, modalit®s dôinvestissement 

sur lôensemble du territoire ivoirien. Les 
investissements doivent respecter 

lôenvironnement. 

                                                                                                                                                    DECRETS 
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Décret n°79 -643 du 08 août 1979, 

portant organisation des secours à 
lô®chelon national en cas de 

catastrophe (Plan ORSEC)  

Le Plans ORSEC comprenant le plan ORSEC dôurgence national et le plan ORSEC 

d®partementaux, sôinscrivent dans le cadre de la politique de d®fense civile qui sôorganise 
autour de cinq (05) axes stratégiques : la défense militaire, la défense économique, la défense 

psychologique, la défense diplomatique, la défense civile. Ces plans ORSEC sont activés par le 
Ministre dôEtat, Ministre de lôInt®rieur et de la S®curit® et dispose du concours dôune commission 

interminist®rielle dont le secr®tariat est assur® par lôOffice National de la Protection Civile 
(ONPC) qui prend le commandement des Opérations dès le déclenchement de tout ou partie 

du plan général de secours. Ces plans recensent les moyens publics et privés susceptibles 

dô°tre mis en îuvre en cas de catastrophe et d®finissent les conditions de leur emploi par 
lôautorit® comp®tente. Côest dans ce cadre que sôorganisent les interventions de secours en cas 

de catastrophe. 

Les plans ORSEC sont un ensemble 
dôoutils de pr®paration ¨ lôurgence 

comprenant des mesures de sauvetage 
et de mise en îuvre des secours 

nécessaires pour faire face aux 
accidents, aux sinistres et aux 

catastrophes auxquelles les populations 

pourraient être éventuellement 
confrontées. 

Décret n°81 -388 du 10 juin 1981 
relatif à la conformité des 

installations électroniques 
intérieures aux règlements et 

normes de sécurité  

Ce Décret met en exergue la mise en application de la conformité des installations électroniques 

intérieures aux règlements et normes de sécurité 

Pour la sécurité des travailleurs, LE 

PARU doit veiller à la conformité de ses 
installations électroniques.  

Décret n°92 -470 du 30 juillet  
1992, portant définition de la 

procédure de constatation et de 
répression des fraudes et 

violations aux prescriptions de 

sécurité en matière de produits 
pétroliers  

Article 4 : lôagent verbalisateur proc¯de soit ¨ la fermeture provisoire des installations en cas 
de doute sur la qualité des produits, soit à une saisie de ceux-ci lorsque leur non-conformité 

aux spécifications en vigueur est apparente. 

LE PARU doit veiller à la conformité 

des hydrocarbures stockés sur le site. 

Décret n°96 -204 du 7 mars 1996 
re latif au Travail de nuit  

Article 1  : Est considéré comme période de travail de nuit, tout travail effectué dans la période 
de huit heures consécutives comprises entre 21 heures et 5 heures. 

Article 5  : La durée du travail de nuit ne peut excéder huit heure s consécutives de travail 

effectif, entrecoup® dôune ou deux pauses de quinze minutes. Au-delà, toute heure effectuée 
sera considérée comme heure supplémentaire et rémunérée comme telle. 

Article 7  : En aucun cas, un même travailleur ne peut tenir un même p oste successif de travail 
dont lôun rentre dans la p®riode du travail de nuit. 

En cas de travail de nuit LE PARU doit 

respecter les droits et obligations des 

employés.  

Décret n°96 -206 du 07 mars 1996 

relatif au Comit® dôHygi¯ne, de 
Sécurité et des Condit ions de 

Travail   

Article 1  : "Conformément aux dispositions prévues à l'Article 42.1 du Code du Travail, dans 

tous les Etablissements ou entreprises occupant habituellement plus de cinquante salariés, 

l'employeur doit créer un comité d'hygiène, de sécurité  et des conditions de travail".  

Les installations de LE PARU sont 

susceptibles dôengendrer des risques 
potentiels. Le comit® dôhygi¯ne est donc 

une structure indispensable à la 
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sécurité et à la santé des travailleurs sur 

les sites. 

Décret n°97 -393 du 9 Juillet 1997 

portant création et organisation 
dôun ®tablissement public ¨ 

caractère administratif dénommé 

ANDE 

Article1  : Il a été créé un établissement Public à caractère administratif dénommé Agence 

National De lôEnvironnement en abr®g® ANDE, organis® conformément aux dispositions de 
présent décret. 

Article 4  : LôAgence Nationale De lôEnvironnement (ANDE) a pour mission :  
- Dôassurer de lôex®cution des projets de d®veloppement ¨ caract¯re environnement ;  

- Dôeffectuer le suivi et de proc®der ¨ lô®valuation des projets du plan national dôaction 

environnementale (PNAE) ; 
- De constituer et de g®rer un portefeuille de projets dôinvestissement 

environnementaux ; 

LôANDE se chargera de lôapprobation 

du présent rapport.  

Décret n°98 -40 du 28 janvier 1998 

relatif au Com ité Technique 
Consultatif pour lô®tude des 

questions int®ressant lôhygi¯ne et 
la sécurité des travailleurs   

Article 1  :" Le Comit® Technique Consultatif pour lô®tude des questions int®ressant lôhygi¯ne 

et la S®curit® des travailleurs institu® ¨ lôArticle 92-1 du Code de Travail a pour mission 
dô®mettre des avis, de formuler des propositions et des r®solutions sur toutes les questions 

concernant la santé et la sécurité des travailleurs". 
 

Les mesures dôhygi¯ne sont 
indispensables à la sécurité et à la santé 

des travailleurs Le comité technique 
consultatif est donc une structure 

indispensable à la sécurité et à la santé 
des travailleurs pour les risques 

potentiels.  

Décret n° 98 -38 du 28 janvier 

1998 relatif  aux mesures 

g®n®rales dôhygi¯ne en milieu du 
travai l  

Article 1  :  est soumis aux dispositions du présent décret, tout établissement, tout service où 
sont employ®s des travailleurs au sens de lôarticle 2 du code de travail, quelle quôen soit la 

nature, quôil soit public ou priv®. 

Article 2  : les locaux affect®s au travail seront tenus en ®tat constant de propret® (é). Les 
murs des locaux autres que ceux vis®s ¨ lôarticle 3 ci-apr¯s seront recouverts, soit dôenduit, soit 

de peintures, soit de la chaux 
Articles 3  : Dans les locaux, o½ lôon travaille des mati¯res insalubres ou altérables, le sol sera 

rendu imperm®able et nivel® (é) vid®s et lav®s au moins une fois par jour. 
Article 4 :  les poussières et les gaz incommodes, insalubres et toxiques seront évacués 

directement en dehors des locaux de travail au fur et  ¨ mesure de leur productions (é) 

d®sinfect®s avant dô°tre attribu®s ¨ un nouveau titulaire. 
Article 5 :  Dans les locaux ferm®s affect®s au travail, le cubage dôair par personne employ®e 

ne pourra °tre inf®rieur ¨ 10 m¯tres cubes (é) bureau. 

Les mesures dôhygi¯ne sont 
indispensables à la sécurité et à la santé 

des travailleurs. Le comité technique 
consultatif est donc une structure 

indispensable à la sécurité et à la santé 
des travailleurs pour les risques 

potentiels. 
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Article 7 :  Des mesures seront prises par les chefs dô®tablissement pour que les travailleurs 

disposent dôeau potable, pour la boisson, ¨ raison dôun minimum de six litres par travailleur et 
par jour (é) 

Article 8 :  les chefs dôentreprises mettront des lavabos et des vestiaires à la disposition de 
leur personnel (é) 

Article 9 :  Dans les établissements où sont effectués certains travaux insalubres ou salissant 
dont la liste est fixée par arrêté, il sera installé des douches qui seront mises à la disposition 

du personnel (é) 

Article 10 :  les travailleurs, quel quôen soit le nombre devra disposer de water-closet (WC) 
(é) 

Article 11 :  Un siège approprié, chaise, banc ou tabouret, sera mis à la disposition du 
travailleur à son poste de travail où la nature du travail impose la  station debout prolong®e (é) 

Décret n°98 -43 du 28 janvier 
1998 relatif aux Installations 

Classées pour la Protection de 
lôEnvironnement  

Article 1  : "sont soumis aux dispositions du présent décret, les usines, dépôts, chantiers, 

carrières, stockages souterrains, magasins, ateliers et, d'une manière générale, les installations 
exploitées ou détenues par toute personne physique ou morale, publique ou privée, qui 

peuvent présenter des dangers ou des inconvénients pour la commodité du voisinage, pour la 
santé, la sécurité, la salubrité publique, pour l'agriculture, pour la protection de la nature et de 

l'environnement".  

Il conviendra au PARU de régulariser 

ces activités compte tenue de ses 
installations. 

Décret n°98 -505 du 06 septembre 

1998 portant définition des plans 
de secours en cas dôaccident, de 

sinistre ou de catastrophe  

Article 3  : «  Les plans dôUrgence pr®voient les mesures ¨ prendre et les moyens de secours ¨ 
mettre en îuvre pour faire face ¨ des risques de nature particuli¯re ou li®s ¨ lôexistence ou au 

fonctionnement dôinstallations ou dôouvrages d®termin®s. Les plans dôurgence comprennent :  

- Les plans particuliers dôintervention (P.P.I) ;  
- Les plans destinés à porter secours à de nombreuses victimes dénommées 

« PLANS ROUGES » ; 
- Les plans de secours spécialisés (P.S.S) liés à un risque défini.  

La mise en îuvre dôun Plan dôUrgence ne fait pas obstacle au d®clenchement dôun Plan ORSEC, 
si les circonstances le justifient. 

Article 4  : En temps normal, la direction des opérations de secours relève du maire. Dans les 

zones non communalisées, elle incombe au Sous-préfet qui administre la circonscription 
concernée. 

En cas de d®clenchement dôun Plan ORSEC ou dôun Plan dôUrgence, les op®rations de secours 
sont plac®es dans chaque d®partement, sous lôautorit® du Pr®fet.  

Lorsquôelles int®ressent le territoire de plusieurs D®partements ou R®gions, quôil y ait ou non 

d®clenchement dôun Plan ORSEC ou dôun Plan dôUrgence, lôensemble des op®rations de secours 

LE PARU doit  informer les autorités 

compétentes en cas de sinistre ainsi 
quôavoir un plan dôop®ration interne 

pour la sécurité de ses activités. 
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est plac® sous la direction dôun Pr®fet de R®gion nomm® ¨ cet effet par le Ministre chargé de 

lôInt®rieur. 
Article 10  : Les Plans Particuliers dôIntervention sont ®tablis dans chaque d®partement, pour 

faire face aux risques particuliers li®s ¨ lôexistence ou au fonctionnement dôouvrages ou 
dôinstallations dont lôemprise est localis®e et fixe.  

Font lôobjet dôun Plan Particulier dôIntervention :  
1) Les installations class®es pour la protection de lôenvironnement ;  

2) Les stockages souterrains de gaz toxiques ou de gaz comprimés ou liquéfiés ; 

3) Les aménagements hydrauliques qui comportent à la fois un r®servoir dôune capacit® 
égale ou supérieure à 15.000.000 de mètres-cubes et un barrage ou une digue dôune 

hauteur dôau moins 20 m¯tres au-dessus du point le plus bas du sol naturel. 
Article 14  : Les plans destinés à porter secours à de nombreuses victimes, dénommés 

« PLANS ROUGES è, pr®voient les proc®dures dôurgence ¨ engager en vue de rem®dier aux 

cons®quences dôun ®v¯nement entra´nant ou pouvant entra´ner de nombreuses victimes. Ils 
déterminent les moyens médicaux, à affecter à cette mission. 

Le Préfet prépare le « PLAN ROUGE » en liaison avec les autorités locales, les services 
dôincendie et de secours, les ®tablissements et services hospitaliers publics et priv®s, le Service 

dôAide M®dicale dôUrgence, les services et organismes locaux de transport sanitaire. Il est notifié 
aux autorités, services, organismes et organisations professionnels intéressés.  

Article 15  : Les Plans de Secours Spécialisés sont établis pour faire face aux risques 

technologiques qui ne font pas lôobjet dôun plan particulier ou aux risques liés à un accident ou 
¨ un sinistre de nature ¨ porter atteinte ¨ la vie ou ¨ lôint®grit® des personnes, aux biens ou ¨ 

lôenvironnement. 
Pour chaque type de risque particulier, le Plan de Secours Spécialisé est préparé par le Préfet, 

en liaison avec les services et les organismes dont les moyens peuvent °tre mis en îuvre.  

Les Sous-Pr®fets ou les Maires des localit®s concern®es disposent dôun d®lai de deux mois pour 
faire parvenir leurs avis sur le projet qui leur a ®t® soumis. A d®faut dôun avis dans ce délai, le 

Préfet arrête le plan. Celui-ci est notifié aux Sous-préfets, Maires, services, organismes et 
organisations professionnels intéressés.  

Décret n°2005 -03 du 06 janvier 
2005 portant Audit 

Environnemental  

Article 3  :"Sont soumis, tous les trois (3) ans, ¨ lôAudit Environnemental, les entreprises, les 

industries et ouvrages, ou partie ou combinaison de celles-ci, de droit public ou privé, sources 
de pollution, qui ont leur propre structure fonctionnelle et administrative Les objectifs sont 

d®finis par le demandeur. Le champ est d®fini par le responsable dôaudit apr¯s consultation du 
demandeur ".  

Lôaudit environnemental aura pour 

objet dôappr®cier de mani¯re 
p®riodique, lôimpact des activit®s du 

PARU sur lôenvironnement. Elle se fait 
chaque 3 an. 
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Article 6  : "LôAudit Environnemental permet au Minist¯re charg® de lôenvironnement de veiller 

au respect des normes, dôexiger des mesures de pr®vention, dôatt®nuation et de r®paration ou 
de prendre des sanctions dans le cas du non-respect délibéré ou de la récidive".  

Article 13  : Lôaudit externe est initi® par le Ministre charg® de lôenvironnement sur avis 
technique de lôAgence Nationale de lôEnvironnement. Il est r®alis® par des auditeurs externes 

agr®®s par le Minist¯re charg® de lôEnvironnement sur avis technique de lôAgence Nationale de 
lôEnvironnement. 

Décret n°2008 -60 du 28 février 
2008 modifiant le Décret n°2000 -

822 du 22 novembre 2000 portant 
création, attribution et 

organisation de lôOffice National 
de la Protection Civile (ONPC)  

Article 5  : LôOffice National de la Protection Civile (ONPC) est charg® de :  

La mise en îuvre de la politique d®finit par le Gouvernement en matière de protection civile ;  
Lôapplication de la r®glementation en mati¯re de protection civile ;  

La formation en matière de protection civile  ; 

La prévention des risques civils ; 
La sensibilisation et la formation en matière de secourisme ; 

Lôorganisation et la coordination des activit®s de secours dôurgence en cas dôaccidents, de 
sinistres, de catastrophes naturelles et technologiques ; 

Lô®laboration et la r®alisation des plans de secours ;  
La planification des secours et des équipements ; 

Lôorganisation et la coordination des op®rations de secours dans le cadre de lôaction 

humanitaire ; 
La lutte contre les feux de brousse ; 

la gestion des réfugiés. 

 

LE PARU doit prendre des mesures 
pour la prévention des risques. 

 

Décret n°2012 -867  du 06 

septembre 2012 portant création 
d'un établissement public à 

caractère administratif dénommé 

Centre de Promotion des 
Investissements en Côte d'Ivoire 

en abrégé CEPICI  

Article 2  :  La tutelle technique du CEPICI est exercée par la Présidence de la République et la 
tutelle financière est exercée par le Ministre de l'Economie et des Finances. 

Article 4  : Le CEPICI est le Guichet Unique de l'investissement direct en Côte d'Ivoire, il fédère, 

coordonne et rationalise l'ensemble des initiatives et actions gouvernementales en matière de 
promotion des investissements et de développement du secteur privé. 

A cette fin, le CEPICI est chargé :  
1. d'assurer, par son Guichet Unique de l'Investisseur, notamment :  

-  la facilitation des formalités administratives rela tives à la création, à l'exploitation, à la 

transmission ou à l'extension des entreprises. Les administrations et organismes concernés par 
ces formalités sont, à cet effet, regroupés au sein du CEPICI ; 

- la contribution à la réduction des coûts et délais relatifs à ces formalités ;  
- la réception et l'instruction des demandes des investisseurs pour le bénéfice des avantages 

du Code des Investissements ; 

LE PARU doit se rapprocher de la 
CEPICI pour les questions de 

régularisation de ses activités 
industrielles or zone industrielle 
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- la réception et l'instruction des demandes des investisseurs pour l'obtention de terrains à 

usage industriel ;  
2. d'instruire, de délivrer et de retirer les agréments à l'investissement ;  

3. d'assurer la promotion et l'attraction des investissements directs nationaux et étrangers en 
Côte d'Ivoire, à travers notamment :  

- l'organisation, tant en Côte d'Ivoi re qu'à l'étranger, de foires et de manifestations de 
promotion économique ;  

- la promotion du Partenariat Public-Privé auprès des investisseurs nationaux et étrangers ; 

- la recherche et l'identification des investisseurs et le développement de partenariats ;  
- la participation à la promotion des investissements en Côte d'Ivoire en relation avec les 

ambassades et consulats de la Côte d'Ivoire à l'étranger ; 
- l'entreprise d'actions de communication et de marketing de la Côte d'Ivoire comme destination 

pour l'investissement ; 

- le rapprochement des investisseurs étrangers avec les promoteurs des Petites et Moyennes 
Entreprises/Petites et Moyennes Industries nationales pour favoriser le développement de 

celles-ci ;  
- la mise en place d'un dispositif d'attract ion des investissements de la Diaspora ; 

- la cr®ation et la mise en îuvre d'un dispositif de suivi-évaluation de tous les investissements 
ayant bénéficié des avantages du Code des Investissements. 

4. d'assurer d'une manière générale, en relation avec les administrations et les organismes 

publics et priv®s concern®s, la mise en îuvre des dispositions du Code des Investissements ; 
5. de contribuer à toutes les actions qui concourent à l'amélioration de l'environnement des 

affaires et de formuler des proposit ions au Gouvernement ; 
6. de contribuer ¨ la mise en îuvre, en tant qu'Agent d'ex®cution, des programmes du 

Gouvernement et des Partenaires au développement en faveur du secteur privé en Côte 

d'Ivoire ;  
7. d'être une plateforme de rencontre d'échanges et d e concertation entre le secteur public et 

le secteur privé, afin d'initier et de formuler des propositions au Gouvernement pour répondre 
aux préoccupations du secteur privé. 

Décret n°2012 -988 du 10 octobre 

2012 portant création, 

attributions, organisation et 
fonctionnement de la Plateforme 

Nationale de Réduction des 

Article 1  : Il est créé u ne Plateforme Nationale de Réduction des Risques et de Gestion des 

Catastrophes dénommée « Plateforme Nationale RRC ». La Plateforme Nationale RRC est 

placée sous la tutelle du Premier Ministre. 
Article 2  : Au sens du présent décret :  

- le risque se définit comme l'éventualité d'un préjudice, d'un évènement malheureux.  

 

 
LE PARU doit informer les autorités 

compétentes en cas de sinistre ainsi 
quôavoir un plan dôop®ration interne 

pour la sécurité de ses activités. 
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Risques et de Gestion des 

Catastrophes  

- la catastrophe est un évènement malheureux d'origine naturelle ou technologique, soudain 

ou non, qui peut avoir des effets imprévisibles de grande ampleur sur l'environnement, les 
établissements humains et la santé.  

Elle se définit également comme une rupture grave du fonctionnement d'une communauté ou 
d'un système impliquant d'importants impacts et pertes en vies humaines, matérielles, 

économiques ou environnementales que la communauté ou le système affecté ne peut 
surmonter avec ses seules ressources. 

- la vulnérabilité s'entend comme l'ensemble des caractéristiques et les circonstances d'une 

communauté ou d'un système qui les rendent susceptibles de subir les effets d'un danger. Il 
existe de nombreux aspects de la vulnérabilité découlant de divers facteurs physiques, sociaux, 

économiques et environnementaux. La vulnérabilité varie sensiblement au sein d'une 
communauté ou d'un système et dans le temps.  

- le risque de catastrophe suppose l'existence potentielle d'une interaction entre des aléas et 

des facteurs de vulnérabilité physiques, sociaux, économiques ou environnementaux. 
- la résilience est la capacité d'un système, d'une communauté ou d'une société exposée à des 

aléas de résister, d'absorber, d'accueillir et de corriger leurs effets, en temps opportun et de 
manière efficace, notamment par la préservation et la restauration de ses structures 

essentielles et de ses fonctions de base.  
- l'aléa est défini comme une manifestation physique, un phénomène ou une activité humaine 

susceptible d'occasionner des pertes en vies humaines ou des préjudices corporels, des 

dommages aux biens, des perturbations sociales et économiques ou une dégradation de 
l'environnement. Font partie des aléas, les conditions latentes qui peuvent à terme constituer 

une menace. Celles-ci peuvent avoir des origines naturelles ou anthropiques.  
- l'évaluation des risques est la méthodologie pour déterminer la nature et l'étendue des risques 

à travers une analyse des aléas potentiels et l'évaluation des conditions existantes de la 

vulnérabilité qui, associées, pourraient affecter les populations, établissements, services, 
moyens de subsistance, ainsi que l'environnement dont ils dépendent. 

- la prévention des catastrophes est un ensemble d'activités permettant d'éviter complètement 
l'impact négatif des aléas et de minimiser les catastrophes environnementales, technologiques 

et biologiques qui leur sont associées. 

- la réduction du risque désigne l'ensemble des actions ou dispositions entreprises en vue de 
diminuer la probabilité de la survenue de l'aléa et la gravité des dommages associés. De 

manière générale, les mesures de réduction du risque concernent la prévention, la protection, 
la prévision, la prospection, la réponse et le redressement ou la réhabilitation.  
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- la gestion des catastrophes est l'organisation de la réponse et la gestion des ressources et 

des responsabilités pour traiter tous les aspects de la catastrophe, notamment la préparation, 
l'intervention et les p remiers pas vers le redressement.  

- l'alerte précoce est l'ensemble des capacités nécessaires pour produire et diffuser en temps 
opportun et utile des bulletins d'alerte permettant à des individus, à des communautés et à 

des organisations menacées par un aléa, de se préparer et d'agir de façon appropriée en temps 
utile pour réduire le risque de dommage ou de perte.  

- la réponse est la fourniture de services d'urgence et de l'assistance publique pendant ou 

immédiatement après une catastrophe afin de sauver des vies, de réduire les impacts sur la 
santé, d'assurer la sécurité du public et de répondre aux besoins essentiels de subsistance des 

personnes touchées.  
- le redressement est la restauration et l'amélioration des moyens de subsistance et des 

conditions de vie des communautés touchées par des catastrophes, y compris les efforts visant 

à réduire les facteurs de risque. 
Article 4  : Le présent décret s'applique aux- catastrophes provoquées par des aléas d'origine 

naturelle ou imputables à des aléas ou risques environnementaux et technologiques connexes 

Décret n° 2012 -1047 du 24 

octobre 2012 fixant les modalités 
d'application du principe pollueur -

payeur tel que défini par la Loi n° 
2023 -900 du 23 NOVEMBRE, 

portant Code de lôEnvironnement 

Article 3  : « Le principe pollueur -payeur a pour effet de mettre à la charge du pollueur, les 

dépenses relatives à la prévention, à la réduction, à la lutte contre les pollutions, les nuisances 

et toutes les autres formes de dégradation ainsi que celles relatives à la remise en état de 
l'environnement. Il permet de fixer les règles d'imputation du coût des mesures en faveur de 

l'Environnement. ».  
Article 7  : Le principe pollueur-payeur s'applique aux procédures d'élimination de toutes les 

formes de pollutions, de nuisances ainsi qu'à toutes les activités qui causent ou sont 

susceptibles de causer des dommages à l'environnement. Le principe pollueur-payeur est 
applicable aux impacts des projets et programmes de développement dans le cadre de la mise 

en îuvre des recommandations des ®tudes d'impact environnemental et social, des Audits 
environnementaux et des inspections des Installations classées. 

Les promoteurs (LE PARU ) doivent 

assumer les coûts de la pollution 
générée par les activités, et 

éventuellement préconiser des mesures 

de remise en état des sites dégradés. 

Décret N°2013 -298 du 02 Mai 

2013 portant création, attribution, 

organ isation et fonctionnement 
de Société de Gestion et de 

Développement des 
Infrastructures Industrielles 

(SOGEDI)  

Article 1 :  Il est créé un établissement public à caractère industriel et commercial dénommé 

Agence de Gestion et de Développement des Infrastructures Industrielles ( SOGEDI)  
Article 4 :  SOGEDI  a pour missions de concevoir, de mettre en îuvre et dôassurer la gestion 

des instruments de développement industriel que sont les terrains, les parcs et les zones 
industrielles et dôune fa­on g®n®rale, dôassurer toutes les missions concourant à son objet et 

seraient d®termin®es par lôEtat. 

Au titre de la création des zones économiques à usage industriel, SOGEDI  est charg®e (é) 
Au titre de lôattribution des lots, SOGEDI  est charg®e (é) 

LE PARU doit se rapprocher de la 

SOGEDI  pour les prescriptions 
aff®rentes ¨ la cr®ation dôune activit® 

semi industrielle. 
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Au titre de la gestion des zones ®conomiques ¨ usage industriel, SOGEDI est charg®e (é) 

Décret n°2013 -440 du 13 juin 

2013 déterminant le régime 

juridique des périmètres de 
protection des ressources en 

eaux, des aménagements et 
ouvrages hydrauliques en Côte 

dôIvoire  

Article 2  : "les périmètres de protection sont des mesures de salubrité publique. Ils visent à 

assurer la protection qualitative et quantitative de s ressources en eau, des aménagements et 

ouvrages hydrauliques. Les périmètres sont de trois types : 

- Le périmètre de protection immédiat  ; 

- Le périmètre de protection rapproché ; 

- le périmètre de protection éloigné ".  

Les ouvrages hydrauliques du PARU 

doivent respecter les mesures de 

salubrité publique. 

Décret n°2014 -25 du 22 janvier 

2014 modifiant le décret n°2013 -
224 du 22 mars 2013 portant 

réglementation de la purge des 

droits coutumiers sur le sol pour 
intérêt général  

 

Le Décret n° 2014-25 du 22 janvier 2014 modifiant le décret 2013-224 du 22 mars 2013 portant 

réglementation de la purge des droits coutumiers sur le sol pour intérêt général établit les 
fondements de la politique foncière relative à la purge des droits coutumiers, notamment  : 

- Les règles relatives à la purge des droits coutumiers sur le sol pour intérêt général  ; 

- La composition de la Commission Administrative constitu®e pour lôop®ration. 

Elle indique en son Article 7, le bar¯me de la purge pour la perte des droits li®s ¨ lôusage du 

sol qui est défini comme suit  : 

- District Autonome dôAbidjan : deux mille (2 000) Francs CFA, le m2 ;  

- District Autonome de Yamoussoukro : mille cinq cents (1  500) Francs CFA, le m2 ;  

- Chefs-lieux de Région : mille (1  000) Francs CFA, le m2 ;  

- Chefs-lieux de Département : sept cent cinquante (750) Francs CFA, le m2 ;  
Chefs-lieux de Sous-préfecture : six cents (600) Francs CFA, le m2. 

LE PARU doit prendre en compte les 

droits coutumiers avant la réalisation de 
son projet.  

Décret n°2015 -346 du 13 mai 

2015 déterminant la l iste des 

infractions au code de lôeau 
pouvant donner lieu à transaction 

et des infractions excluant  

Article 1  : Le présent décret détermine la liste des infractions au Code de l'Eau pouvant donner 
lieu à transaction et des infractions excluant toute transa ction. 

Article 2  :  Les infractions pouvant donner lieu à transaction sont : - les travaux ou 
aménagements particuliers aggravant la servitude d'écoulement des eaux ; - le prélèvement 

des eaux du domaine public en quantité excessive, sans autorisation ou déclaration préalable 

; - l'exploitation d'une installation ou réalisation de travaux, en violation d'une mesure de mise 
hors service, de retrait ou de suspension dôune installation ou d'une mesure d'interdiction ; - le 

fait d'entreprendre un travail souterr ain ou un sondage dans un périmètre de protection, sans 
autorisation préalable ; - le gaspillage d'eau; - les dommages causés aux aménagements et 

ouvrages hydrauliques ; - l'usage des eaux de puits pour la consommation humaine en milieu 
desservie par un réseau d'adduction d'eau potable. 

Les travaux dôam®nagement du PARU 

doivent respecter les prescriptions de 
lôenvironnement et notamment lôeau. 
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Article 3  :  Les infractions excluant toute transaction sont : - le rejet, le déversement ou 

l'écoulement dans les eaux de surface, les eaux souterraines ou les eaux de la mer territoriale, 
de déchets ou substances dont les effets sont nuisibles à la santé ou causent des dommages 

à la flore ou à la faune ou modifient le régime normal d'écoulement des eaux; - l'usage 
d'explosifs, de drogues, de produits toxiques dans les eaux de surface comme appât et 

susceptibles de nuire à la qualité du milieu aquatique; - l'importation, l'exportation ou la 
commercialisation d'eaux minérales naturelles, d'eaux de sources ou d'eaux de table non 

conformes aux nonnes en vigueur; - l'offre au public d'eau, non conforme aux nonne s 

d'hygiène et de santé publique, en vue de l'alimentation humaine ou animale à titre gratuit ou 
onéreux; - la dégradation de la qualité des eaux ou des aménagements et ouvrages 

hydrauliques. 

Décret n°2015 -22 du 14 janvier 
2015 relatif aux procédures et 

conditions dôoccupation de 

terrains à usage industriel  

Article 4  : La proc®dure dôoccupation dôun terrain industriel se fait en 3 ®tapes :  

- lôobtention dôune lettre dôautorisation de mise en valeur de terrain ¨ usage industriel et du 

permis de construire ; 

- lôobtention dôun arr°t® dôoccupation de terrain ¨ usage industriel ;  
- la conclusion dôun bail emphyt®otique. 

LE PARU doit se conformer aux 

dispositions de ce texte. 

Décret n° 2016 -791 portant 
réglementation des émissions de 

bruits dô®missions de bruits de 

voisinage . 

Article 11  : Aucun bruit ne doit, par sa durée, sa répétition ou son intensité et sa vibration, 

porter atteinte à la tranquillité du voisinage ou à l a sant® de lôhomme, dans un lieu public ou 
priv®, quôune personne en soit elle-m°me ¨ lôorigine ou que ce soit par lôinterm®diaire dôune 

personne ou dôune chose dont elle a la garde ou dôun animal plac® sous sa responsabilit®. 

Article 12  : Toute manifestat ion bruyante susceptible de produire des émissions sonores de 
niveau sup®rieur aux normes indiqu®es ¨ lôarticle 5 du pr®sent d®cret est an pr®alable soumise 

¨ autorisation de lôautorit® administrative comp®tente de la zone dôaccueil dudit ®v®nement 

LE PARU doit se conformer aux 

dispositions de ce texte. 

Décret n°2016 -1152 du 28 

décembre 2016 rendant certaines 

normes dôapplication obligatoire. 

ANNEXE 8 : EQUIPEMENTS SOUS PRESSION  
Bouteille de gaz GPL (propane, butane) : ISO 22991 Bouteilles à gaz - Bouteilles en acier soudé 

transportables et rechargeables pour gaz de pétrole liquéfié (GPL) --Conception et fabrication 
Extincteur : ISO 7165 : 2009 : Lutte contre l'incendie -- Extincteurs portatifs - Performances et 

construction 
ISO 11601 :2008 : Lutte contre l 'incendie ð Extincteurs sur roues - - Performances et 

construction 

Briquets : ISO 9994 briquets. 
ANNEXE 9  : EQUIPEMENTS DE PROTECTION INDIVIDUELLE  

LE PARU doit se conformer à ces 

exigences dô®quipement pour la 
protection des employés. 
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Chaussures de sécurité : ISO 20345 : 2011 : équipement de protection individuelle -- 

Chaussures de sécurité 
ISO 20346 :2014 : équipement de protection individuelle -- Chaussures de protection Gants 

stériles :  
ISO 10282 :2014 : Gants en caoutchouc à usage chirurgical, stériles, non réutilisables ð 

Spécifications. 

Décret n°2017 -145 fixant les 

conditions dôimplantation dôune 

unité industrielle sur un terrain 
situé en dehors des zones 

industrielles.  

Article 8  : La demande dôautorisation dôimplantation dôune unit® industrielle sur un terrain 
situ® en dehors dôune zone industrielle sur un terrain situ® en dehors dôune zone industrielle 

fait lôobjet du d®p¹t dôun dossier constitu® comme indiqu® ci-après : 

- La demande adress®e au Ministre charg® de lôindustrie, exposant les motifs, conformes 
aux dispositions de lôarticle 4 du pr®sent d®cret, justifiant la n®cessit® de lôimplantation 

de lôunit® industrielle sur le terrain concern® ;  
- Les ®l®ments justifiant la n®cessit® de lôimplantation de lôunit® industrielle sur le terrain 

concerné ; 

- Les statuts de lôentreprise enregistr®s aupr¯s des services comp®tents ;  
- La d®claration fiscale dôexistence ;  

- Le plan de situation du terrain sur lequel lôinstallation est projet®e :  
- La description d®taill®e de lôactivit® industrielle et notamment les processus ou les 

procédés de fabrication ; 

- Le descriptif de lôex®cution des travaux ¨ r®aliser sur le terrain ;  
- Les justificatifs du droit dôoccupation du terrain ;  

Article 12  : lorsquôune unit® industrielle est exploit®e sur un terrain situ® en dehors dôune 
zone industrielle sans quôune autorisation requise conform®ment au pr®sent d®cret aient ®t® 

obtenue, le ministre charg® de lôindustrie ordonne sans d®lais sa fermeture. 

Lôexploitant est tenu de d®manteler, ¨ ses frais, conform®ment ¨ la r¯glementation en vigueur, 
son unit® industrielle dans un d®lai fix® dans lôacte ordonnant la fermeture. 

LE PARU doit se conformer à ces 
prescriptions. 

Décret n°2017 -125 DU 22 février 
2017 Relatif ¨ la qualit® de lôair. 

Article 1  : installations classées, les usines, dépôts, chantiers, carrières stockages souterrains, 

magasins, ateliers  et dôune mani¯re g®n®rale les installations exploit®es ou d®tenues par toutes 

personnes physique ou morale, publique ou privée, qui peuvent présenter des dangers ou des 
inconvénients pour la commodité du voisinage, pour la santé, la sécurité, la salubrité publique, 

pour lôagriculture, pour la protection de la nature et de lóenvironnement et pour la conservation 

des sites et des monuments. 

LE PARU doit se conformer aux 

mesures à prendre pour éviter les 

pollutions.  
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Décret n° 2017 -217 portant 

gestion écologiquement 
rationnelle des déchets 

dô®quipements ®lectriques et 
électroniques.  

 

Article 2  : Le présent décret a pour objet de définir le cadre de gestion écologiquement 

rationnelle des d®chets dôéquipements électriques et électroniques en abrégés DEEE. 
Il vise notamment à  : 

Préciser les exigences relatives aux équipements électriques et électroniques basées sur le 
principe de la responsabilité élargie des producteurs ; 

Établir un cadre pour une gestion écologiquement rationnelle des DEEE le biais de 
lô®tablissement dôexigence relatives aux aspects financiers et op®rationnels, et de structures de 

gouvernance pour tous les acteurs impliqués dans la collecte et la gestion écologiquement 

rationnelle des DEEE assurer la pr®vention des d®chets issu dô®quipements ®lectrique et 
électroniques ainsi que la promotion de la réutilisation du recyclage et des autres formes de 

valorisation, afin que la plus grande quantité possible de déchets électriques et électroniques 
soit collectée et gérée selon les normes écologiques élevées un coût compétitif pour le secteur 

et les consommateurs, et de diminuer le volume de DEEE 

LE PARU doit prendre en compte les 
exigences de ce décret compte tenu des 

appareilles électroniques utilisés dans le 
cas de ses activités. 

 
Décret n° 2017 -692 du 25 octobre 

2017 portant création, 
attributions, organisation et 

fonctionnement de l'établissement 

public à caractère industriel et 
commercial, dénommé Agence 

nationale de Gestion des Déchets  
(ANAGED).  

Article 1  : Il est créé un Etablissement public à caractère industriel et commercial, dénommé 
Agence nationale de Gestion des Déchets (ANAGED). 

Article. 4  : LôANAGED est charg®e : 

ð De participer ¨ lô®laboration et ¨ la mise en îuvre de la politique du Gouvernement en 

matière de gestion de tous types de déchets solides ; 

ð De contribuer ¨ lô®laboration et ¨ la mise en îuvre des programmes de gestion de tous 
types de d®chets solides en mettant lôaccent sur la valorisation des d®chets en vue de 

promouvoir une économie circulaire ; 

ð De contribuer ¨ lôinstauration de m®canismes et dôincitations ®conomiques en vue de 

faciliter les investissements dans le cadre de la gestion de tous types de déchets solides ; 

ð De réguler la gestion de tous types de déchets solides ; 

ð De procéder à la délégation du service public de propreté incluant la collecte, le 

transport, la valorisation, lô®limination des d®chets ainsi que le nettoiement dans les r®gions 
et communes de C¹te dôivoire ; 

ð De conduire les opérations de planification et de création des infrastructures de gestion 
de tous types de déchets solides ; 

ð De contrôler le service public de propreté éventuellement délégué aux collectivités 

territoriales ou personnes morales de droit privé, dans les conditions fixées par la législation 
en vigueur ;  

LôANAGED pourra intervenir dôelle-

même ou par une entreprise agréée par 
elle pour la collecte et le traitement de 

ses déchets. 
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ð Dôassurer une assistance technique aux collectivit®s territoriales et au secteur privé dans 

le domaine de la gestion de tous types de déchets solides ; 

ð Dôassurer la ma´trise dôouvrage d®l®gu® de tous travaux de construction, dôentretien et 

de réhabilitation des infrastructures de gestion de tous types de déchets solides ;  
de mobiliser les ressources financières nécessaires pour la gestion de tous types de déchets 

solides. 

Décret n°2024 -595 du 26 juin  
déterminant les règles et 

procédures applicables aux 

Evaluations Environnementales et 
Sociales  

Article 29  : "Sont soumis ¨ lô®tude dôimpact environnemental et social approfondie : 
- Les projets ®num®r®s ¨ lôannexe I du pr®sent d®cret ;  

- Les projets situés sur ou à proximité des zones à risque ou zone écologiquement sensibles, 
®nonc®es ¨ lôarticle 2 ;  

-  Les projets occasionnant un déplacement physique et économique de population. 

 

LE Sous-Projet  est donc soumis à 
lô®tude dôimpact environnemntal et 

social approfondie, du fait que les 
différents sites du projet son situés à 

proximité des zones écologiquements 

sensibles. 

                                                                                                                                               ARRETES 

Arrêté n °637/MIM/CAB du 28 
décembre 2017 fixant la liste des 

domaines dôactivit®s concern®s 
par lôimplantation dôune unit® 

industrielle sur un terrain situé en 

dehors des zones industrielles 
sans autorisation préalable.  

Article 3  : Les entreprises exerçant les activités figurant en annexe du présent arrêté sont 
tenues de respecter la r®glementation en vigueur relative notamment ¨ lôhygi¯ne, ¨ la sécurité 

industrielle, ¨ lôenvironnement, aux troubles de voisinage et aux nuisances sonores. Sous la 
coordination de la SOGEDI, une équipe mixte composée de représentants du Ministère en 

charge de lôindustrie, du Minist¯re en charge de la construction et de lôurbanisme, du minist¯re 

en charge de lôenvironnement et de la SOGEDI est charg®e dôeffectuer des contr¹les p®riodiques 
sur les activités des entreprises installées hors zone industrielle.  

LE PARU est tenue de respecter la 

réglementation en vigueur re lative à 
lôhygi¯ne, ¨ la s®curit® industrielle, ¨ 

lôenvironnement, aux troubles de 
voisinage et aux nuisances sonores. 

Arrêté Interministériel n°28 

MINAGRA/MEF du 12 mars 1996 
portant fixation du barème 

dôindemnisation des cultures 

détruites.  

Article 1  :« les taux dôindemnisation pour destruction de cultures, lorsque cette destruction a 

pour objet lôex®cution des travaux dôutilit® publique, sont fix®s compte tenu de lô©ge des plants 
des cultures ». Lorsque les destructions sont le fait de particuliers, les taux maxima pourraient 

°tre consid®r®s comme un seuil minimum dôindemnisation. 

LE PARU doit reverser au détenteur de 

la parcelle occupée des taux 
dôindemnisation pour destruction de 

cultures. 

Arrêté n°0462/ MLCVE/SIIC du 13 
mai 1999 portant nomenclature 

des Installations Classées.  

Il permet de distinguer les installations soumises à Autorisation de celles soumises à Déclaration 

suivant la gravité des dangers ou inconvénients que peut présenter les activités. 

LE PARU doit déclarer ses installations 

aux autorités compétentes. 

Arrêté Interministériel n° 02 
MIPSP/MDPC/ MEMEF / MCI du 10 

février 2003 portant 

Article 1  : En attendant l'adoption de normes ivoiriennes spécifiques, les nonnes 
internationales, européennes ou françaises suivantes s'appliquent en Côte d'Ivoire à compter 

de la mise en vigueur de cet arrêté.  

LE PARU doit mettre en exergue les 

prescriptions de ce texte. 
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réglementation de la qualité des 

produits de protection humaine.  

Extincteurs et agents extincteurs 

ISO7203-3. ð Agents extincteurs ð Emulseurs ð Partie3 : spécifications pour les émulseurs 
bas foisonnements destinés à une application par le haut sur les liquides miscibles à l'eau ; 

EN 3-5/AC. ð Extincteurs d'incendie portatifs ð Partie 5 : spécifications et essais 
complémentaires ð Amendement AC ; 

NF EN 615. ð Protection contre l'incendie ð Agents extincteursð Prescriptions pour les 
poudres (autres que les poudres pour classe D). 

NF EN 388. ðGants de protection contre les risques mécaniques ; 

NF EN 50237. ð Gants et moufles avec protection mécanique pour travaux électriques ; 
NF EN 60903. ð Spécifications pour gants et moufles en matériaux isolants pour travaux 

électriques ; 
NF EN CEI 60903/A11. ðSpécifications pour gants et moufles en matériaux isolants pour 

travaux électriques ; amendement Al l - 

Casques de protection 
Article  2 : Les produits ne répondant pas aux spécifications définies dans les normes 

appropriées citées à l'Article premier sont interdits pour la fabrication en vue du marché 
intérieur, l'importation, la vente, ou la distribution à titre gratuit.  

Article 3  : Le producteur sur le terri toire ivoirien doit mettre en place et documenter un plan 
qualité afin de démontrer son aptitude à réaliser en permanence des produits conformes aux 

prescriptions des normes citées à l'Article premier. 

Ce plan qualité doit présenter les dispositions de maîtrise :  
- Des équipements de production ; 

- Des équipements de contrôle de la qualité du produit ;  
Des matières premières, consommables et emballages 

- Des méthodes de travail ; 

- Du personnel technique ; 
- De l'environnement de travail en conformité avec les règles de bonnes pratiques de 

fabrication. 

Arrêté n°00973 du 14 novembre 

2007 relatif ¨ lôapplication du 
Décret n°2005 -03 du 6 janvier 

2005 portant audit 
environnemental.  

Article 1  : Le présent arrêté a pour objet de la précision et la clarification de certaines 

dispositions de la loi n°96- 766 du 03 octobre 1996 portant Code lôEnvironnement, notamment 

en son Article 50 ainsi que celles du décret n°2005-03 du décret 2005-03 du janvier 2005 
portant Audit Environnemental et celles du décret 98-43 du 28 janvier 1998 relatif aux 

installations class®es pour la protection de lôEnvironnement. 
Article 3  : Le pr®sent arr°t® vise ¨ : promouvoir dans tous les organismes la mise en îuvre 

syst®matique dôune démarche environnementale efficace et efficiente susceptible de minimiser 

LE PARU doit se conformer aux 

règlementations de ce texte. 
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les risques environnementaux consécutifs à leurs activités, produits et services. La démarche 

environnementale fait lôobjet dôaudits ou de contr¹les p®riodiques ; garantir ¨ tous les 
personnels et sous-traitants des organismes des conditions saines de travail, conformément 

aux dispositions pertinentes du Code du Travail ; amener chaque organisme à sensibiliser tous 
ses personnels et sous-traitants aux aspects et impacts environnementaux de ses activités, 

produits et services ; amener les organismes à communiquer périodiquement en externe sur 
les performances environnementales et les éco gestes relatifs aux aspects et impacts 

environnementaux de leurs activités, produits et services, notamment à la demande de 

lôAgence Nationale De lôEnvironnement ; demander ¨ chaque organisme dôassurer sa veille 
réglementaire n matière de gestion e ses risques environnementaux. 

Article 5  : Sont visées par les dispositions de cet arrêté : les usines, les mines, les dépôts, les 
magasins et ateliers, les stockages ; les installations, de droit privé et public, exploitées par 

des personnes physiques ou morales susceptibles de porter atteinte ¨ lôint®grit® des °tres 

humains et des écosystèmes ; 
Article 8  : La d®livrance du permis environnemental dôexploiter ¨ un organisme est 

subordonn®e ¨ une ®tude de prescriptions techniques environnementales dôactivit®s. La validit® 
de lô®tude de prescriptions techniques environnementales dôactivit®s est de deux (2) ans. 

Article 10  : Le permis environnemental dôexploiter est : soit, un arr°t® dôautorisation 
dôexploiter ¨ jour pour les organismes soumis ¨ autorisation ; soit, un r®c®piss® de d®claration 

à jour pour les organismes soumis à déclaration. 

Arrêté n°01164 
MINEEF/CIAPOL/SIIC du 04 

novembre 2008 portant 

Réglementation des Rejets et 
Emissions des Installations 

Classées pour la Protection de 
lôEnvironnement. 

Article 3  : "les valeurs limites d'émission sont f ixées dans l'arrêté d'autorisation sur la base de 
l'emploi des meilleures technologies disponibles à un coût économique acceptable, et des 

caractères particuliers de l'environnement. Ces valeurs limites sont fixées pour le débit des 

effluents, pour les flu x et pour les concentrations des principaux polluants conformément aux 
dispositions du présent arrêté". 

Les Sections I, II et III du présent Arrêté traitent respectivement de la pollution des eaux, de 
lôair et de bruit et vibration. 

LE PARU doit prendre en compte les 
valeurs limites dô®missions 

conformément aux dispositions du 
présent arrêté.  

Instruction interministérielle 

n°070/INT/PC du 13 mai 1994 
relative ¨ lôorganisation des 

secours en cas de sinistre 
technologie dans les installations 

des hydrocarbu res et de la chimie  : 

Plan ORSEC Sinistre 
Technologique (Plan dôurgence). 

Chapitre I : Point 1.1 : La lutte contre un sinistre survenant dans une industrie à caractère 

dangereux concerne en premier lieu le chef d'établissement qui doit être à même d'engager 

les opérations avec les moyens qui lui ont été prescrits à cet effet. Ce n'est que s'il y a menace 
pour le voisinage ou l'Environnement et que les effets risquent de s'étendre à l'extérieur de 

lô®tablissement que le pr®fet, sera amen® ¨ prendre la direction des opérations. Le chef 
d'établissement conservera, par délégation d'autorité, la conduite des opérations à l'intérieur 

de son installation.  

Les plans ORSEC sont un ensemble 

dôoutils de pr®paration ¨ lôurgence 
comprenant des mesures de sauvetage 

et de mise en îuvre des secours 
nécessaires pour faire face aux 

accidents, aux sinistres et aux 

catastrophes. LE PARU doit mettre en 
place un plan en cas de sinistre. 
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Chapitre II : Point 2.2 : Le Plan d'Opération Interne (P.O.l) est établi par le Chef d'établissement 

qui en est entièrement responsable. Il est soumis aux pouvoirs publics compétents (D.G.l ; 
D.P.C ; G.S.P.M ; S.U.C.) pour commentaire et approbation. L'obligation d'établir un P.O.l. et 

de satisfaire aux exigences de sécurité qui en découlent sera prévue dans les arrêtés 
d'autorisation pris au titre des installations classées pour les établissements concernés. 

Prescriptions environnementales 

types applicables aux Installations 
Classées.  

Chapitres 2.2 à 2.5 : Déclaration des accidents et résultats de contrôle 

Chapitres 3.1 à 3.3 : Emissions  
Chapitres 6.2 à 6.4 : Stockage, transport, élimination et contrôles des déchets 

LE PARU doit prendre des dispositions 

en cas dôaccidents ou dô®missions. 
 

 
 
2.4 Conventions ou accords ratifiés par la Côte d'Ivoire  

La C¹te dôIvoire a sign® et ratifi® depuis 1938 une quarantaine de conventions, accords et trait®s internationaux relatifs ¨ lôenvironnement. Un inventaire 

non exhaustif des Conventions internationales sign®es par la C¹te dôIvoire se pr®sente dans le tableau ci-dessous. 

Tableau 9 : Conventions et accords internationaux ratifi®s par la C¹te dôIvoire  

Intitulés de la convention ou accords  
Date de 
ratification  

Objectif visé  Aspects liés aux activités du projet  

Convention de Londres relative à la conservation de la faune 

et de la flore ¨ lô®tat naturel (1933) 
1938 Conserver la faune et la flore naturelle Protection de faune et de la flore sauvage 

Convention dôAlger sur la conservation de la nature et des 

ressources naturelles (1968) et révisée par la Conférence de 
l'Union Africaine tenue à Maputo en 2003 

1969 Conserver la nature et les ressources naturelles 

Protection et utilisation rationnelle des 

ressources naturelles selon les critères du 
développement durable 

Protocole relatif à la Coopération en matière de lutte contre 

la pollution en cas de situation critique ; adopté le 23 mars 

1981 ¨ Abidjan (C¹te dôIvoire) 
 

15 janvier 

1982 

Concerne la mise en commun des moyens 

dôintervention 

Gestion des pollutions accidentelles 

(incendie, pollution du sol)  

Convention de Vienne pour la protection de la couche d'ozone 
signée le 22 mars 1985 à Vienne (Autriche) 

Décret n° 92-

854 du 30 
Novembre 

1992 portant 

Cette convention établit un cadre pour la 

coopération et la formulation des mesures 
convenues pour protéger la santé humaine et 

lôenvironnement contre les effets n®fastes 

Gestion de la pollution atmosphérique 

susceptible dô°tre engendr®e par le Projet 

suite aux ®missions dans lôair de COV ou 
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Intitulés de la convention ou accords  
Date de 
ratification  

Objectif visé  Aspects liés aux activités du projet  

adhésion de la 

République de 
C¹te dôIvoire ¨ 

la convention 
de Vienne du 

22 mars 1985 
pour la 

protection de 

couche 
dôozone 

r®sultant des modifications de la couche dôozone 

par les activités humaines. Les obligations 
sp®cifiques relatives au contr¹le et ¨ lô®limination 

des Substances Appauvrissant la Couche dôOzone 
(SACO) sont stipulées dans le protocole de 

Montréal sur les substances qui appauvrissent la 
couche dôozone. 

NOX ou à un incendie ; gestion de la santé 

des individus. 

Protocole de Montréal relatif à 

des substances qui appauvrissent la couche d'ozone 

/ 1987 

Décret n° 92-

856 du 30 
novembre 

1992 portant 
adhésion de la 

République de 
C¹te dôIvoire 

au Protocole 

de Montréal 
du 16 

septembre 
1987 relatif à 

des 

substances 
qui 

appauvrissent 
la couche 

dôozone 

R®glementer la production et lôutilisation des 
substances appauvrissant la couche dôozone 

Pollution de lôair que pourrait engendrer le 

Projet suite aux ®missions dans lôair de COV 

ou NOX ou à un incendie. 

Protocole de MONTREAL relatif à des substances qui 
appauvrissent la couche dôOzone (1987) 

1992 

Protéger la santé humaine et l'environnement 
contre les effets néfastes résultants ou 

susceptibles de résulter des activités humaines qui 
modifient ou sont susceptibles de modifier la 

couche d'ozone. 

Aspect de la pollution atmosphérique par les 
Gaz à Effet de Serre  

Convention de Vienne pour la protection de la couche 
dôozone. 

1992 
Diminuer les émissions des Gaz à Effet de Serre 
(GES). 

Réduction des émissions des GES 



REIESA Des Travaux de Construction dôun (01) Centre de Valorisation et dôEnfouissement Technique (CVET) ¨ YAPOKOI Commune dôANYAMA, dans le District Autonome dôAbidjan (DAA), Avec Trois (03) Centres de Transfert (CT) dans les villes de Dabou, de Sikensi et de Grand Bassam 

140 

 

Intitulés de la convention ou accords  
Date de 
ratification  

Objectif visé  Aspects liés aux activités du projet  

Convention des Nations Unies à RIO JANERO sur la diversité 
biologique (1992) 

1994 

Elaborer des stratégies, plans ou programmes 

nationaux tendant à assurer la conservation et 
l'utilisation durable de la diversité biologique ou 

adapter à cette fin ses stratégies, plans ou 
programmes existants ; et intégrer la conservation 

et l'utilisation durable d e la diversité biologique 
dans les plans, programmes et politiques 

sectoriels ou intersectoriels pertinents. 

Protection des espèces fauniques et 
floristiques 

Convention de BÂLE sur le contrôle des mouvements 

transfrontaliers des déchets dangereux et de leur élimination 
(1989) 

1994 

La Convention vise à contrôler les mouvements 
transfrontières de matières et de déchets 

recyclables dangereux ainsi que la promotion de la 

gestion écologique 

Réduire les mouvements transfrontaliers des 
déchets soumis à la convention à un 

minimum compatible avec une gestion 

environnementale efficace et sensée de tels 
déchets. Minimiser la quantité et la toxicité 

des déchets générés et assurer une gestion 
environnementale performante, aussi proche 

que possible de leur source dô®mission. Aider 
les Etats membres à mettre en place une 

gestion environnementale performante des 

d®chets dangereux et autre quôils g®n¯rent. 

Convention de BAMAKO sur lôinterdiction dôimporter en 

Afrique des déchets dangereux (1991) 
1994 

Interdiction dôimportation en Afrique de tous les 

déchets dangereux, pour quelque raison que ce 

soit, en provenance des Parties non contractantes. 
Leur importation est déclarée illicite et passible de 

sanctions pénales.  

Elle pose le principe dôinterdiction absolue 

dôimporter les déchets dangereux 

Convention cadre des Nations Unies sur les changements 
climatiques (1992) 

1994 

Stabiliser les concentrations de gaz à effet de serre 

dans l'atmosphère à un niveau qui empêche toute 

perturbation anthropique dangereuse du système 
climatique. Et permettre aux écosystèmes de 

s'adapter naturellement aux changements 
climatiques 

Aspect de la pollution atmosphérique par les 
Gaz à Effet de Serre 

Convention cadre des Nations Unies à RIO JANERO sur la 

diversité biologique (1992) 
1994 

Engagement à conserver la diversité biologique, à 

utiliser les ressources biologiques de manière 
durable et à partager équitablement les avantages 

d®coulant de lôutilisation des ressources 

génétiques. 

Plusieurs esp¯ces sont susceptibles dô°tre 

impactées par le projet.  Pour ce faire, Le 
PARU veillera à ce que les mesures de 

mitigation soient suivies pour atténuer les 

impacts.  
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Intitulés de la convention ou accords  
Date de 
ratification  

Objectif visé  Aspects liés aux activités du projet  

Convention de Stockholm sur les Polluants Organiques 
persistants (2001) 

Ratifiée par le 

décret n° 
2003-228 du 

10 juillet 2003  

Contrôler, réduire, éliminer les rejets, fuites ou 

émissions de Polluants Organiques Persistants 
(POP), nocifs pour la santé humaine et 

lôenvironnement 

R®duction de lôimpact de lôutilisation de 

produits organiques dans les activités du 
Projet 

 Protocole de Kyoto sur les gaz à effet de serre 2007 R®duction de lô®mission des gaz ¨ effet de serre 
Pollution atmosphérique par les Gaz à Effet 
de Serre 

Convention sur le travail forcé, 1930, ratifié le 01 nov. 2019   

 
2019 

Abolir toute forme maltraitance en milieu 
professionnel 

Le paru veillera ¨ lôapplication de cette 
conention auprès des ouvriers et travailleurs 

présent sur les chantiers du CVET et CTs  

 Convention  sur la sécurité et la santé des travailleurs, 1981 - 

Protocole de 2002 relatif à la convention sur la sécurité et la 

santé des travailleurs, 1981 ratifié le 01 nov. 2019 (ratifié le 

Protocole de 2002) 

2019 
Veille a la santé et à la sécurité des travailleurs   

 

https://normlex.ilo.org/dyn/normlex/fr/f?p=NORMLEXPUB:12100:0::NO:12100:P12100_INSTRUMENT_ID:312300:NO
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2.5 Politiques environnementales et sociales de la Banque Mondiale  
La politique environnementale et sociale énonce les objectifs et les exigences contraignantes de la 

Banque mondiale pour lô®valuation de projets dôinvestissement. Elle comprend lôobligation dô®valuer 

minutieusement et de minimiser les risques et les impacts environnementaux et sociaux des 

projets.  

Les projets soutenus par la Banque mondiale au moyen dôun Financement de projets 

dôinvestissement doivent se conformer aux Normes environnementales et sociales (NES) suivantes 

:  

¶ NES 1 : Évaluation et gestion des risques et effets environnementaux et sociaux ;  

¶ NES 2 : Emploi et conditions de travail ;  

¶ NES 3 : Utilisation rationnelle des ressources et prévention et gestion de la pollution ;  

¶ NES 4 : Santé et sécurité des populations ; 

¶ NES 5 : Acquisition de terres, restrictions ¨ lôutilisation de terres et r®installation 

involontaire ;  

¶ NES 6 : Préservation de la biodiversité et gestion durable des ressources naturelles 

biologiques ; 

¶ NES 7 : Peuples autochtones/Communaut®s locales traditionnelles dôAfrique 

subsaharienne historiquement défavorisées ; 

¶ NES 8 : Patrimoine culturel ;  

¶ NES 9 : Intermédiaires financiers ; et  

¶ NES 10  : Mobilisation des parties prenantes et information.  

Toutefois, sur ces dix Normes Environnementales et Sociales, deux ne sont pas applicables au 

projet. Il sôagit notamment de : 

NES n°7  : Populations autochtones/Communaut®s locales traditionnelles dôAfrique subsaharienne 

historiquement d®favoris®es. Il nôy a pas ces populations dans la zone dôintervention du projet. 

NES n°9  : Intermédiaires financiers. Le modèle de financement et le modèle économique du projet 

nôengagent pas le recours ¨ des interm®diaires financiers.  

Lôanalyse des points de convergence et de divergence entre la législation environnementale 

ivoirienne et les Normes Environnementales et Sociales qui sôappliquent au projet vise ¨ identifier 

les insuffisances au niveau de la législation nationale afin de préconiser des mesures visant à 

satisfaire les exigences desdites NES et proposer des mesures de mise en îuvre du projet devant 

combler les insuffisances relevées. 

 

2.6. Directives Environnementales , Sanitaires et Sécuritaires (ESS) de la SFI 

applicables au sous -Projet  

Les Directives environnementales, sanitaires et sécuritaires (Directives EHS) de la SFI sont des 

documents de références techniques qui présentent des exemples de bonnes pratiques 

internationales, de port®e g®n®rale ou concernant une branche dôactivit® particuli¯re. Elles 

concernent les domaines et les rubriques jugés pertinents pour le sous-Projet, et sont énumérés 

comme suit 

 

 Lôenvironnement. Elle recouvre : 

Å Les ®missions atmosph®riques et qualit® de lôair ambiant ; 

Å Les eaux us®es et qualit® de lôeau ; 

Å La gestion des matières dangereuses ; 

Å La gestion des déchets ; 

Å Le bruit  ; 

Å Les terrains contaminés ; 
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Å Lôhygi¯ne et la sécurité au travail recouvrant ; 

Å La conception et le fonctionnement des installations ;  

Å Les risques physiques ; 

Å Les risques chimiques ; 

Å Risques biologiques 

Å Les équipements de protection individuelle ; 

Å La santé et la sécurité des communautés regroupant : 

Å La sécurité structurelle des infrastructures du Projet ;  

Å La sécurité de la circulation ; 

Å Le transport des matières dangereuses ; 

Å La prévention des maladies ; 

Å Préparation et les interventions en cas dôurgence. 

2.7 . Disparités entre réglementation nationale et les référentiels internationaux  

Le tableau ci-dessous dresse une synthèse des exigences des NES et des dispositions nationales. 
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Tableau 10 : Comparaison entre les Normes environnementales et Sociales de la Banque mondiale et les dispositions nationales  

Disposition des  

NES 

Exigences des NES  Dispositions nationales pertinentes  Analyse de la conformité  

 

NES n°1 : 
Évaluation et 

gestion des 
risques e t effets 

environnementaux  

Annexe 1.1 : Évaluation environnementale et sociale 
 

La NES n°1, dont la principale exigence constitue 
lô£valuation Environnementale du projet propos®, est 

applicable à tous les projets et programmes financés ou 
co-financés par la Banque mondiale par le biais du 

financement d®di® aux projets dôinvestissement. Elle 

sôapplique ®galement ¨ toutes les installations associ®es 
(côest-à-dire qui ne sont pas financées par le projet, mais 

qui en sont liées de diverses manières tel que précisé 
dans le CES). 

La Loi n°2023-900 du 23 Novembre 2023 portant Code de 
lôEnvironnement et le D®cret nÁ96-894 du 8 novembre 

1996 déterminant les règles et procédures applicables aux 
®tudes relatives ¨ lôimpact environnemental des projets de 

développement rendent obligatoire lô®valuation 
environnementale pour tout projet susceptible de porter 

atteinte ¨ lôenvironnement.  

Décret n°2013-41 du 30 janvier 2013 relatif ¨ lô£valuation 
Environnementale Stratégique des Politiques, Plans et 

Programmes. 

La loi nationale ne satisfait pas 
totalement cette exigence de la 

NES n°1. 
Solution  

La disposition nationale sera 
complétée par les exigences de 

la NES 1 pour sôappliquer au 

sous-Projet. 

Annexe 1.2 : Projets soumis ¨ lô®valuation 
environnementale et sociale 
 

La NES n°1 dispose que les Emprunteurs effectueront 

lô®valuation environnementale et sociale des projets 
proposés au financement de la Banque mondiale et que 

cette évaluation environnementale et sociale sera 
proportionnelle aux risques et aux impacts du projet.  

LôEmprunteur assurera la gestion des risques et impacts 
Environnementaux et sociaux de façon systématique 

La Loi n°2023-900 du 23 Novembre 2023 portant Code de 

lôEnvironnement et le Décret n°96-894 du 8 novembre 
1996 déterminant les règles et procédures applicables aux 

®tudes relatives ¨ lôimpact environnemental des projets de 

d®veloppement rendent obligatoire lô®valuation 
environnementale pour tout projet susceptible de porter 

atteinte à lôenvironnement. 

La loi nationale satisfait Cette 

disposition de la NES n°1. 

Annexe 1.3 : Plan dôengagement environnemental et 
social (PEES) 

La NES nÁ1 dispose que lôEmprunteur devra pr®parer et 

mettre en îuvre un PEES qui d®finira les mesures et 

actions nécessaires pour que le projet soit conforme aux 
NES. Le PEES prendra en compte les conclusions de 

lô®valuation environnementale et sociale et sera un 
résumé précis des mesures concrètes et des actions 

nécessaires pour éviter, minimiser, réduire ou autrement 
atténuer les risques et impacts environnementaux et 

sociaux potentiels du projet.  

La l®gislation nationale ne pr®voit pas la pr®paration dôun 
PEES 

La loi nationale ne satisfait pas 
cette exigence de la NES n°1. 

Solution  
Ainsi pour compléter les 

dispositions nationales, il sera 

produit un PEES. 
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Disposition des  
NES 

Exigences des NES  Dispositions nationales pertinentes  Analyse de la conformité  
 

Annexe 1.4 : Gestion des fournisseurs et prestataires  

La NES nÁ1 dispose que lôEmprunteur exigera que tous 
les fournisseurs et prestataires intervenant dans le 

projet se conforment aux dispositions des NES 
applicables, y compris celles énoncées expressément 

dans le PEES et gérera tous les fournisseurs et 
prestataires de manière efficace. 

  

NES n°2 : Emploi et 

Conditions de 
Travail  

 

Annexe 2.1 : Emploi et Conditions de Travail 

La NES n°2 dispose que des informations et des 

documents clairs et compréhensibles devront être 

communiqués aux travailleurs du projet sur leurs 
conditions dôemploi ; informations et documents qui 

décriront leurs droits en vertu de la législation nationale 
du travail (qui comprendront les conventions collectives 

applicables). 

 

La Loi n° 2015-532 du 20 juillet 2 015 portant Code du 
Travail constitue le texte de base régissant les conditions 

de travail et dôemploi en R®publique de C¹te dôIvoire. Les 

articles 14.1 et 16.11 de cette loi indiquent les différentes 
formes de contrat qui décrivent les conditions de trava il 

des employés et le Titre IV donne les conditions 
dôhygi¯ne, S®curit® et sant® au travail. LôArticle 41.2 

stipule que « Pour protéger la vie et la santé des salariés, 
lôemployeur est tenu de prendre toutes les mesures utiles 

qui sont adaptées aux conditions dôexploitation de 

lôentreprise. 
Il doit, notamment aménager les installations et régler la 

marche du travail de manière à préserver le mieux 
possible les salariés des accidents et maladies ». Article 

41.3 : ç Tout employeur est tenu dôorganiser une 

formation en mati¯re dôhygi¯ne et de s®curit® au b®n®fice 
des salariés nouvellement embauchés, de ceux qui 

changent de postes ou de technique. Cette formation doit 
être actualisée au profit du personnel concerné en cas de 

changement de la législation ou de la réglementation ». 
Articles 23.1 à 23.13 traite du travail des enfants, des 

femmes, la protection de la maternité et éducation des 

enfants. Il faut noter quôun enfant de moins de 16 ans ne 
peut être employé dans une entreprise sauf dérogation 

(article 23.2) 

 

La loi nationale satisfait 
partiellement cette exigence de 

la NES n°2. Néanmoins un 

document de Procédures de 
Gestion de la Main dôíuvre 

(PGMO) suivant les exigences 
de la NES n°2 sera produit pour 

compléter la disposition 
nationale 
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Disposition des  
NES 

Exigences des NES  Dispositions nationales pertinentes  Analyse de la conformité  
 

Annexe 2.2 : Non-discrimination et égalité des chances 

La NES nÁ2 dispose que lôEmprunteur fondera la relation 
de travail sur le principe de lô®galit® des chances et de 

traitement, et ne prendra aucune mesure discriminatoire 
concernant un aspect quelconque de la relation de 

travail. 

La non-discrimination et égalité des chances est traitée 

aux articles 4 et 5 ainsi que lôarticle 31.2 de la Loi nÁ 2015-
532 du 20 juillet 2015 portant Code du Travail.  

La loi nationale satisfait cette 

exigence de la NES n°2. Dans 
le cas de ce projet à conditions 

égales de travail, de 
qualification professionnelle et 

de rendement, le salaire est 
égal pour tous les travailleurs, 

quels que soient leur origine, 

leur 
sexe, leur âge et leur statut.  

NES n°2 : Emploi et 

Conditions de 
Travail  

Annexe 2.3 : Mécanisme de gestion des plaintes 

La NES nÁ2 dispose quôun m®canisme de gestion des 
plaintes (MGP) sera mis à la disposition de tous les 

travailleurs employés directement et de tous les 
travailleurs contractuels (et de leurs organisations, le cas 

échéant) pour faire valoir leurs préoccupations 
concernant le lieu de travail. 

Le traitement des différends figure au niveau de la Loi n° 

2015-532 du 20 juillet 2015 portant Code du Travail dans 
le Titre VIII Différends relatifs au travail avec au chapitre 

1 différents individuels et au chapitre 2 les différends 
collectifs. Cette loi privil®gie le traitement ¨ lôamiable des 

différends. En cas de non-conciliation ou pour la partie 
contestée de la demande, le Tribunal du Travail doit 

retenir lôaffaire ; il proc¯de immédiatement à son examen, 

aucun renvoi ne peut être prononcé sauf accord des 
parties, mais le Tribunal peut toujours, par jugement 

motivé, prescrire toutes enquêtes, descentes sur les lieux 
et toutes mesures dôinformations quelconques. 

La loi nationale prend en 

compte implicitement cette 
exigence de la NES n°2 et donc 

la satisfait partiellement. Il sera 
nécessaire donc de prendre en 

compte le mécanisme de 

gestion des plaintes (MGP) 
pour les travailleurs. 

Annexe 2.4 : Santé et sécurité au travail (SST) 

La NES n°2 dispose que toutes les parties qui emploient 
ou engagent des travailleurs dans le cadre du projet 

®laboreront et mettront en îuvre des proc®dures pour 
créer et maintenir un environnement de travail sûr, 

notamment en assurant que les lieux de travail, les 

machines, lô®quipement et les processus sous leur 
contr¹le sont s¾rs et sans risque pour la sant®, é 

La santé et la sécurité au travail sont traitées dans le Titre 

IV de la Loi n° 2015-532 du 20 juillet 2015 portant Code 
du Travail en République de C¹te dôIvoire. Les articles 41.1 

¨ 41.8 donnent les prescriptions concernant lôhygi¯ne et 
la s®curit®, n®cessaire ¨ la bonne marche dôun 

®tablissement. Lôarticle 42.1 oblige la mise en place dôun 

comité de santé et de sécurité au travail pour tout 
établissement employant plus dôune cinquantaine de 

personnes. La composition et les attributions de ce comité 
sont donn®es aux articles 42.2 et 42.3. Lôarticle 43.1 rend 

obligatoire pour tout employeur dôassurer un service 

au travail au profit des travailleurs quôil emploie. 

La loi nationale satisfait cette 

exigence de la NES n°2. Il sera 
produit et mis en îuvre par 

lôentreprise un Plan Particulier 
de Sécurité et de Protection de 

la Santé (PPSPS) et un Comité 

dôHygi¯ne et de S®curit® sera 
mis en place conformément au 

Décret n°96-206 du 07 mars 
1996 relatif au Comité 

dôHygi¯ne, de S®curit® et des 

Conditions de Travail 
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Disposition des  
NES 

Exigences des NES  Dispositions nationales pertinentes  Analyse de la conformité  
 

NES n°3 : Utilisation 

rationnelle des 

ressources et 
prévention et gestion 

de la 
pollution 

Annexe 3.1 : Utilisation efficiente des ressources, 
prévention et gestion de la pollution  

La NES nÁ3 dispose que lôEmprunteur mettra en îuvre 

des mesures réalistes sur le plan technique et financier 
pour am®liorer lôefficacit® de la consommation dô®nergie, 

dôeau, de mati¯res premi¯res ainsi que dôautres 
ressources. Il évitera le rejet de polluants ou, si cela 

nôest pas faisable, limitera et contr¹lera lôintensit® ou le 

d®bit massique de leur rejet ¨ lôaide des niveaux et des 
mesures de performance en vigueur dans la législation 

nationale ou dans les référentiels techniques 
des NES. 

La Loi n°2023-900 du 23 Novembre 2023 portant Code de 

lôEnvironnement en son article 5 stipule que : - La 
présente loi s'applique à toutes les formes de pollution 

telles que définies à l'article premier du présent Code et 
susceptible de provoquer une altération de la composition 

et de la consistance de la couche atmosphérique avec des 
conséquences dommageables pour la santé des êtres 

vivants, la production, les biens et l'équilibre des 

écosystèmes. 
Les articles 75 à 87 définissent les principes 

fondamentaux relatifs ¨ la protection de lôenvironnement, 
de la lutte contre les nuisances et dégradations diverses 

de lôenvironnement. 

A cela sôajoutent les textes ci-après : 
- le Code Pénal en ses articles 328, 429, 433 et 434 

sanctionne la pollution par les produits chimiques et les 
déchets dangereux ; 

- le Décret n°97 - 678 du 03 décembre 1997 portant 
protection de lôenvironnement marin et lagunaire contre 

la pollution ;  

- le Décret n°90-1170 du 10 octobre 1990 modifiant le 
décret 61- 381 du 1er décembre 1961 fixant les modalités 

de fonctionnement du contrôle, du conditionnement des 
produits agricoles ¨ lôexportation ; 

- le Décret 89-02 du 04 janvier 1989 relatif ¨ lôagr®ment 

de la fabrication, la vente et lôutilisation des pesticides en 
C¹te dôIvoire ;  

- le Décret 67-321 du 21 juillet 1967 qui vise la sécurité 
chimique des travailleurs dans les usines en application du 

code du travail ;  

- lôArr°t® NÁ 159/MINAGRA du 21 juin 2004 interdisant 67 
matières actives qui interviennent dans la fabrication des 

produits phytopharmaceutiques employés dans 
lôagriculture ; 

- l'Arrêté interministériel N°509/MINAGRI/MEMIS du 11 

Exigences de la NES n°3. Il 

sera 
produit et mis en îuvre par, 

lôentreprise un Plan 
dôAssurance Environnement 
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Novembre 2014 organisant le contrôle des pesticides, 

lôinspection et le contr¹le sanitaire, phytosanitaire et de la 
qualité des végétaux, des produits dôorigine v®g®tale, des 

produits agricoles et de toute autre matière susceptible 
de véhiculer des organismes nuisibles pour les cultures, la 

sant® de lôhomme et des animaux aux portes dôentr®e et 
de sortie du territoire national ;  

- lôArr°t® NÁ030/MINAGRI/CAB du 11 novembre 2015 

Portant interdiction dôemploi en agriculture de substances 
actives entrant dans la fabrication des produits 

phytopharmaceutiques 

Annexe 3.2 : Gestion des Déchets et substances 
dangereux 

La NES nÁ3 dispose que lôEmprunteur ®vitera de produire 
des déchets dangereux et non dangereux. 

Lorsquôil ne peut pas lô®viter, lôEmprunteur sôemploiera ¨ 
minimiser la production de déchets et à réutiliser, 

recycler et récupérer ces déchets de façon à ne poser 

aucun risque pour la sant® humaine et lôenvironnement. 
Si les déchets ne peuvent pas être réutilisés, recyclés ou 

r®cup®r®s, lôEmprunteur traitera, d®truira ou ®liminera 
ces déchets selon des méthodes écologiquement 

rationnelles et sûres, y compris par un contrôle 

satisfaisant des émissions et des résidus résultant de la 
manipulation et du traitement des déchets.  

Il sôagit des textes r®glementaires nationaux dont les 
dispositions sôappliquent directement ou indirectement 

aux activités liées à la gestion des déchets et substances 
dangereux : 

1) Loi n°2023-900 du 23 Novembre 2023 portant Code de 
lôEnvironnement (articles 25 à 28 sur la gestion des 

déchets). 

2) Les conventions ratifi®es par la C¹te dôIvoire : 
- Convention de Bâle sur le contrôle des mouvements 

transfrontaliers de déchets dangereux et de leur 
élimination, 

- la Convention de Rotterdam sur la procédure de 

consentement préalable en connaissance de cause, 
applicable à certains produits chimiques et pesticides 

dangereux qui font lôobjet dôun commerce international, 
- la Convention de Stockholm sur les polluants organiques 

persistants (POP) ; 
- le Protocole de Montréal relatif aux substances qui 

appauvrissent la couche d'ozone. 

Les lois nationales satisfont 

entièrement cette exigence de 
la 

NES n°3. Il sera produit et mis 

en îuvre par lôentreprise un 
Plan Particulier de Gestion et 

dôElimination des D®chets 
(PPGED) pour compléter la 

disposition 
nationale. 

NES n°4: Santé et 

sécurité des 

populations 

Annexe 4.1 : Santé et sécurité des communautés 
La NES nÁ4 dispose que lôEmprunteur devra ®valuer les 

risques et impacts du projet sur la santé et la sécurité 

des communautés riveraines des sites des travaux tout 
au long du cycle de vie du projet, y compris celles qui 

La Loi n°2023-900 du 23 Novembre 2023 portant Code de 
lôEnvironnement en son article 5 appelle à prévenir et à 

lutter contre les atteintes à l'environnement et à la santé 

des personnes ou à leurs biens. Aussi, interdit-elle tout 

La loi nationale satisfait ces 
exigences de la NES n°4. Ces 

dispositions conduisent à 

lô®laboration et ¨ la mise en 
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peuvent être vulnérables en raison de leur situation 

particuli¯re. LôEmprunteur identifiera les risques et 
impacts et proposera des mesures dôatt®nuation 

conform®ment ¨ la hi®rarchisation de lôatt®nuation 

bruit causant une gêne pour le voisinage ou nuisible à la 

santé de l'homme (article 28).  
 

îuvre dôun plan dôhygi¯ne, de 

santé et sécurité.  
 

Annexe 4.2 : Emploi de personnel de sécurité 

La NES nÁ4 dispose aussi que si lôEmprunteur emploie, 

directement ou dans le cadre dôun contrat de services, 
des agents pour assurer la sécurité de son personnel et 

de ses biens, il évaluera les risques posés par ses 
dispositifs de sécurité aux personnes ¨ lôint®rieur et ¨ 

lôext®rieur du site du projet. Une analyse des risques de 

dôAbus et dôExploitation Sexuel (AES)/Harc¯lement 
Sexuel (HS) est requise pour les projets de la Banque, 

suivi par un 
plan dôaction et/ou mesures de sensibilisation pr®vention 

et mitigation selon le niveau de risque identifié  

Lôarticle 11 de la Loi nÁ 2015-532 du 20 juillet 2015 

portant Code du Travail en R®publique de C¹te dôIvoire 

indique les obligations et responsabilités du chef 
dôentreprise en mati¯re dôhygi¯ne, de la s®curité et de la 

sant® au travail. Cet article fait appel ¨ la r®alisation dôun 
programme annuel de prévention des risques 

professionnels et dôam®lioration des conditions de 

travail. 
Lôanalyse de cet article montre que la direction de 
lôentreprise doit considérer la promotion de la sécurité et 

lôam®lioration des conditions de travail comme une partie 
essentielle de ses fonctions. Tout employeur est tenu 

dôadopter une politique de pr®vention des risques 
professionnels intégrée à la politique économique et 

financi¯re de lôentreprise. Il doit prendre toutes les 

dispositions ou mesures nécessaires ou utiles tendant à 

assurer la prévention des risques professionnels. 
Le code ne prend pas en compte explicitement les VBG. 

La loi nationale satisfait ces 

exigences de la NES n°4 mais 

avec un besoin de 
renforcement des dispositions 

relatives au personnel chargé 
de la sécurité. Le niveau de 

risque de violence liée au genre 

de ce projet est faible. 
Cependant un nombre de 

mesures de sensibilisation, de 
pr®vention et dôatt®nuation des 

risques de la VBG seront mises 
en place par le projet et 

intégrées au CGES. 

NES n°5 : 
Acquisition de terres, 

restrictions à 
lôutilisation de terres 

et réinstallation 

involontaire 

Annexe 5.1 : Classification de lô®ligibilit® 

La NES n°5 dispose que les personnes affectées 

peuvent être classées en catégories de personnes : 
a) Qui ont des droits légaux formels sur les terres 

ou biens ; 
b) Qui nôont pas de droits l®gaux formels sur les 

terres ou les biens, mais ont une revendication 

sur les terres ou les biens, qui est reconnue par 
le droit national ou susceptible de lô°tre ; o½ 

Qui nôont aucun droit l®gal ou revendication susceptible 
dô°tre reconnue sur les terres ou bien quôelles occupent 

ou utilisent.  

 

 
La constitution ivoirienne du 8 novembre 2016 stipule  en 

son article 8 que « le domicile est inviolable. Les atteintes 
ou restrictions ne peuvent y être apportées que par la Loi 

», puis en son article 11 que « le droit de propriété est 
garantie à tous. Nul ne doit être privé de sa propriété si 

ce nôest pour cause dôutilit® publique et sous la condition 

dôune juste et pr®alable indemnisation è 
Le Décret du 25 novembre 1930 portant "expropriation 
pour cause d'utilit® publiqueôô, et le D®cret nÁ2014-25 du 

22 janvier 2014 portant purge des droits coutumiers des 
sols pour cause dôint®r°t g®n®ral sp®cifie tout ce qui peut 

 

 
Les deux Décrets ne satisfont 

pas totalement aux exigences 
de la NES N°5.  

Solution  
Dans la mise en îuvre du 

Cadre de Politique de 

Réinstallation (CPR), toutes 
personnes identifiées sur les 

différents sites seront prises en 
compte dans le 

dédommagement. 
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faire objet dôexpropriation pour cause dôutilit® publique 

pourvu que la PAP ait un droit de propriété légale ou 
coutumière. 

Annexe 5.2 : Date limite dô®ligibilit® 
La NES n°5 stipule que parallèlement au recensement, 

lôEmprunteur  fixera une date limite dô®ligibilit®. Les 
informations relatives à la date limite seront bien 

documentées et diffusées dans toute la zone du projet.  

LôEmprunteur nôest pas tenu dôindemniser ni dôaider les 

personnes qui empiètent sur la zone du projet après la 

date limite dô®ligibilit®, ¨ condition que la date limite ait 
clairement été établie et rendue publique.  

La date limite dô®ligibilit® est selon la loi du 25 novembre 
1930 la date à laquelle le Décret portant déclaration 

dôutilit® publique du site affect® au projet est pris avant 

lôexpropriation. Toute transaction, toute plantation m°me 
saisonnière, toute construction nouvelle même précaire, 

tous travaux de nature ¨ modifier lô®tat du sol sont 
interdits à compter de la prise du décret. 

Ce décret ne satisfait pas 
totalement à la NES n°5.  

Solution  

Il sera proposé de concert avec 
les PAP et les porteurs du 

projet une date de début et 
une date de fin de 

recensement des PAP et de 

leurs biens. Ces dates seront 
publiées au niveau des radios 

locales et largement diffusés 
par les affiches sur les places 

publiques. 

NES n°5 : 
Acquisition de terres, 

restrictions à 
lôutilisation de terres 

et réinstallation 

involontaire 

Annexe 5.3 : Compensation en espèces ou en nature 
La NES n°5 privil®gie lôindemnisation en nature dans le 

cadre de déplacement physique des personnes affectées 
classées dans les catégories a) et b) citées ci-dessus et 

pr®cise dans quels cas le r¯glement de lôindemnisation 
en espèces pour la perte de biens et des autres actifs 

peut convenir. 

Selon lôarticle 6 du D®cret 2013-224 du 22 mars 2013 
règlementant la purge des droits coutumiers dans   les cas 

dôune proc®dure dôexpropriation pour cause dôutilit® 
publique, la purge des droits coutumiers sur les sols 

donne lieu, pour les détenteurs de ces droits, à 

compensation, notamment à une indemnisation en 
numéraire ou en nature. Toute fois ce décret ne rend pas 

obligatoire la réinstallation.  

Ce décret ne satisfait pas 
totalement cette exigence de la 

NES n°5 car ne privilégie pas la 
réinstallation. 

Solution  

 Dans le cadre de ce projet, en 
cas dôexpropriation des biens 

de personnes. 

Annexe 5.4 : Assistance à la réinstallation des 
personnes déplacées 
 
La NES n°5 dispose que les personnes affectées par le 

projet doivent bénéficier en plus de lôindemnit® de 
d®m®nagement dôune assistance pendant la 

réinstallation 

 

Le Décret du 25 novembre 1930 portant "expropriation 

pour cause d'utilit® publiqueôô, et le D®cret nÁ2014-25 du 
22 janvier 2014 portant purge des droits coutumiers des 

sols pour cause dôint®r°t g®n®ral ne pr®voient pas une 
assistance particulière aux personnes impactées ou 

déplacées. 

La loi nationale ne satisfait pas 
cette exigence de la NES n°5.  

Solution  

Ainsi dans la mise en îuvre du 
projet, il sera étudié au cas par 

cas les appuis divers dont 
bénéficieront les PAP. 

NES n°5 : 

Acquisition de terres, 

restrictions à 

Annexe 5.5 : Évaluations des compensations 
La NES nÁ5 dispose que lô®valuation de tout bien se fait 

Lô®valuation des biens est r®gie par les d®crets ci-

dessous qui ne tiennent pas souvent compte de la valeur 

actuelle du bien. Ces décrets sont :  

La loi nationale ne satisfait pas 

cette exigence de la NES n°5. 
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lôutilisation de terres 

et réinstallation 
involontaire 

au coût de remplacement qui tient compte de la valeur 

au prix du marché actuel 
- Le Décret n°2014-25 du 22 janvier 2014 modifiant les 

articles 7, 8 et 11 du Décret 2013-224 du 22 mars 2013 
ci- dessus en précisant les montants maximums de la 

purge pour la perte des droits li®s ¨ lôusage du sol dans 
les chefs-lieux des Districts, Régions, Préfectures ou 

Sous-préfectures. Lôarticle 8 pr®cise que les co¾ts de 

purge des droits coutumiers pour tout projet dôutilit® 
publique sont déterminés par des textes ultérieurs.  

- LôArr°t®  interministériel 

n°247/MINAGRI/MPMEF/MPMB du 17 juin 2014 portant 

fixation du bar¯me dôindemnisation des cultures 
détruites précise les règles et formules de calcul des taux 

dôindemnisation pour destruction de cultures. 

Les agents assermentés du Ministère en charge de 
lôAgriculture, en pr®sence des victimes et de la personne 

civilement responsable de la destruction ou son 
repr®sentant ®tablissent les calculs dôindemnit® bas®s 

sur des crit¯res contenus dans lôarticle 6 du pr®sent 

arrêté. 
Selon le Décret 2013-224 du 22 mars 2013 

règlementant la purge des droits coutumiers pour les 
constructions ou autres aménagements de génie civil, 

lô®valuation est faite sur la base du bar¯me du Minist¯re 
de la 

Construction, du Logement, et de lôUrbanisme (MCLU). Le 

principe de la valeur résiduelle est strictement appliqué. 

Solution  

Ainsi pour compléter les 
dispositions nationales, dans le 

cadre du présent projet, 
lô®valuation des biens doit se 

faire à partir des coûts unitaires 
actuels en impliquant les PAP. 

NES n°5 : 

Acquisition de terres, 

restrictions à 
lôutilisation de terres 

et réinstallation 
involontaire 

Annexe 5.6 : Mécanisme de gestion des plaintes 

La NES n°5 dispose que le plan de réinstallation décrit 

les procédures abordables et accessibles pour un 
règlement par un tiers des différends découlant du 

déplacement ou de la réinstallation ; ces mécanismes de 
gestions des plaintes devront tenir compte de la 

disponibilité de recours judiciaire de la communauté et 

des mécanismes traditionnels de gestion des conflits. 

Le Décret du 25 novembre 1930 portant "exprop riation 

pour cause d'utilité publique prévoit la comparution des 

personnes affectées devant la Commission Administrative 
d'Expropriation (Art. 9) pour s'entendre à l'amiable sur 

l'indemnisation et dans le cas o½ la PAP nôest pas satisfaite 
du traitement de  son dossier, elle peut saisir le Tribunal 

d'Instance qui établit l'indemnité d'expropriation sur la 

base d'une expertise, Art. 12 à 16. 

La loi nationale satisfait cette 

exigence de la NES n°5 
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NES n°5 : 

Acquisition de terres, 
restrictions à 

lôutilisation de terres 
et réinstallation 

involontaire 

Annexe 5.7 : Groupes vulnérables 

La NES nÁ5 dispose quôune attention particuli¯re sera 
portée aux questions de genre, aux besoins des 

populations pauvres et des groupes vulnérables. 

Pas de spécifiés dans la procédure nationale. 

La loi nationale ne satisfait pas 

cette exigence de la NES n°5. 
 

Solution  
Pour compléter la disposition 

nationale, il est important de se 
rapprocher des services en 

charge des affaires sociales 

pour prendre en compte cette 
catégorie de personnes au sein 

des personnes à déplacer. 

Annexe 5.8 : Participation communautaire 

La NES nÁ5 dispose que lôEmprunteur interagira avec les 

communautés affectées. Les processus de décisions 
relatifs à la réinstallation et à la restauration des moyens 

de subsistance devront inclure des options et des 
alternatives que les personnes affectées pourront 

choisir. Lôacc¯s ¨ lôinformation pertinente et la 

participation significative des personnes et des 
communautés affectées se poursuivront pendant 

lôexamen des solutions alternatives à la conception du 
projet, puis tout au long de la planification, de la mise 

en îuvre, du suivi et de lô®valuation du processus 

dôindemnisation et du processus de r®installation. 

Selon lôarticle 35.6 du code de lôenvironnement, toute 

personne a le droit d'être informée de l'état de 

l'environnement et de participer aux procédures 
préalables à la prise de décision susceptibles d'avoir des 

effets pr®judiciables ¨ lôenvironnement. 
 

 

 

La loi nationale satisfait cette 

exigence de la NES n°5. La 
disposition nationale sera 

appliquée au projet.  

Annexe 5.8 : Suivi et évaluation 

La NES nÁ5 rend obligatoire le suivi et lô®valuation du 
déplacement et de la réinstallation 

 

La Loi n° 98-750 du 3 décembre 1998 portant Code 
Foncier Rural, les Décret du 25 novembre 1930 portant 

"expropriation pour cause d'utilit® publiqueôô et   nÁ2013-

224 du 22 mars 2013 portant purge des droits coutumiers 
des sols pour cause dôint®r°t g®n®ral ne pr®voient pas de 

suivi évaluation. 

 

La loi nationale ne satisfait pas 
cette exigence de la NES n°5. 

Solution  

Un suivi ï évaluation du 
processus de réinstallation des 

PAP sera réalisé un an après 
 leur réinstallation, par 

les acteurs dont les rôles et 
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responsabilités sont 

déterminés à cet effet.  

NES n°6 : 
Préservation de la 

biodiversité et 

gestion durable des 
ressources naturelles 

biologiques 

Annexe 6.1 : Évaluation environnementale et sociale 
 
La NES nÁ6 dispose que lô®valuation environnementale 

et sociale, telle quô®nonc®e dans la NES nÁ1, examinera 

les impacts directs, indirects et cumulatifs du projet sur 
les habitats et la biodiversit® quôils abritent. Cette 

évaluation devra tenir compte des menaces pertinentes 
sur la biodiversité, par exemple la perte, la dégradation 

et la fragmentation dôhabitats, les esp¯ces exotiques 

envahissantes, la surexploitation, les changements 
hydrologiques, la charge en nutriments, la pollution, les 

prises accidentelles, ainsi que les impacts prévus du 
changement climatique.  

LôEmprunteur veillera ¨ ce que lôexpertise comp®tente en 
matière de biodiversité soit utilisée pour mener 

Lô®valuation environnementale et sociale et la 

v®rification de lôeffectivit® et la faisabilit® des mesures 
dôatt®nuation. Lorsque des risques importants et des 

impacts négatifs sur la biodiversité ont été identifiés, 
lôEmprunteur pr®parera et mettra en îuvre un Plan de 

gestion de la biodiversité.  

La Loi n°2023-900 du 23 Novembre 2023 portant Code 

de lôEnvironnement, la Loi n°2019- 675 du 23 juillet 2019 
portant Code Forestier, la Loi n°98755 du 23 décembre 

1998 portant Code de lôEau, la Loi nÁ 2014-390 du 20 juin 

2014 d'orientation sur le développement durable mettent 
un accent particulier sur la conservation et la protection 

des habitats naturels. La Loi n°96-766 du 3 octobre 1996 
portant Code de l'Environnement en ces article 26, 35, 51 

et 75 à 87 intègre la conservation de la diversité 

biologique et lôutilisation rationnelle des ressources 
naturelles, la lutte contre la désertification, la lutte contre 

les pollutions  

 

La loi nationale satisfait cette 
exigence de la NES n°6. 

Annexe 6.2 : Conservation de la biodiversité et des 
habitats 

La NES n°6 exige une approche de gestion des risques 
diff®renci®e en mati¯re dôhabitat en fonction de leur 

sensibilité et de leur valeur. Elle traite de tous les 

habitats, classés en « habitats modifiés », « habitats 
naturels » et « habitats critiques », ainsi que les « aires 

protégées par la loi et les aires reconnues par la 
communauté internationale et régionale pour leur valeur 

en matière de biodiversité », qui peuvent englober 

lôhabitat de lôune ou lôautre de ces cat®gories é 

Lôarticle 35.1 de cette loi portant 

Code de lôEnvironnement stipule que : Toute personne 
dont les activités sont susceptibles d'avoir un impact sur 

l'environnement doit, avant d'agir, prendre en 

considération les intérêts des tiers ainsi que la nécessité 
de protéger l'environnement.  

Les articles 2 à 16, 25 et les articles 34 à 58 de la Loi 
n°2019- 675 du 23 juillet 2019 portant Code Forestier 

traitent  de la protection, la reconstitution et 
lôam®nagement des for°ts ainsi que du droit 
dôusage des for°ts. Ses articles 59 ¨ 72 traitent de 

La loi nationale satisfait 

partiellement cette exigence de 
la NES n°6.  

Solution  
Dans le cadre de la mise en 

îuvre du projet il sera ®tabli et 

mis en îuvre un Plan de 
Gestion des habitats naturels 

et de la biodiversité. 
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Dans les aires dôhabitats critiques, lôEmprunteur ne 

mettra en îuvre aucune activit® du projet qui aurait des 
impacts n®gatifs potentiels ¨ moins quôil ne puisse 

démonter tout ce qui suit  

lôexploitation forestière, de la valorisation, de la 
promotion et de la commercialisation des produits 
forestiers.  

 

NES n°8 : 

Patrimoine 
culturel 

La NES n°8 reconnaît que le patrimoine culturel offre 
une continuité des formes matérielles et immatérielles 

entre le passé, le présent et le futur. L a NES n°8 fixe les 
mesures conçues pour protéger le patrimoine culturel 

tout au long de la durée de vie d'un projet.  

LôArticle 53 du Code de lôEnvironnement stipule que : La 

protection, la conservation et la valorisation du patrimoine 

culturel et architect ural font partie intégrante de la 
politique nationale de protection et de la mise en valeur 

de l'environnement. 

Aussi la ratification de la convention concernant la 
protection du patrimoine mondial, culturel et naturel du 

23 novembre 1972 et lôadoption de la Loi n° 87-806 du 28 

juillet 1987 portant protection du patrimoine culturel ont 
pour objet la protection, la sauvegarde et la valorisation 

du patrimoine culturel et national. Loi n° 87 -806 du 28 
juillet 1987 définit les caractéristiques des biens faisant 

partie du patrimoine culturel et naturel national et assure 

leur protection. Elle instaure un inventaire national et une 
procédure de classement des biens patrimoniaux. 

La loi nationale satisfait cette 
exigence de la NES n°8 et 

des orientations sont 

données dans le cas de 
découvertes de vestiges 

culturels dôint®r°t national ou 
international. Par 

conséquent, la disposition 

nationale sera appliquée au 
projet.  

 

NES n°10 : 
Consultation des 

parties prenantes 

Annexe 10.1 : Consultation des parties prenantes 

 
La NES n°10 stipule que les Emprunteurs consulteront 
les parties prenantes tout au long du cycle de vie du 

projet, en commençant leur mobilisation le plus tôt 

possible pendant le processus dô®laboration du projet et 
dans des délais qui permettent des consultations 

significatives avec les parties prenantes sur la 
conception du projet. La nature, la portée et la 

fréquence de la consultation  des parties prenantes 

seront proportionnelles ¨ la nature et lôampleur du projet 
et à ses risques et impacts potentiels. LôEmprunteur 

®laborera et mettra en îuvre un Plan de Mobilisation 
des Parties Prenantes (PMPP) proportionnel à la nature 

Lôarticle ci-après de la Loi n° 96766 du 3 octobre 1996 
portant Code de lôEnvironnement appelle la participation 

du public. 

Article 35 : Le public a le droit de participer à toutes les 

procédures et décisions qui pourraient avoir un impact 
négatif sur l'environnement.  

 

Aussi le Décret n° 96-894 du 8 novembre 1996 (décret 

sur les études d'impact environnemental) en son Article 

16 stipule que : Le projet à but soumis à une enquête 
publique. L'EIES est rendue publique dans le cadre de ce 

processus et fait partie du dossier constitué dans 

La législation nationale dispose 
que seuls les projets à risque 

élevé sont soumis à une 

enquête publique. 
Dans le cadre de ce projet, en 

complément des dispositions 
nationales des consultations 

des parties prenantes seront 

réalisées lors de la conduite 
des 

EIES mais aussi des CIES et en 
phase de mise en îuvre.  
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Disposition des  
NES 

Exigences des NES  Dispositions nationales pertinentes  Analyse de la conformité  
 

et à la portée du projet et aux risques et impacts 

potentiels. 

Annexe 10.2 : Diffusion dôinformation 

La NES nÁ10 dispose que lôEmprunteur diffusera les 
informations sur le projet pour permettre aux parties 

prenantes de comprendre ses risques et impacts, ainsi 

que ses opportunités potentielles 

La loi précise que des textes réglementaires fixent les 

conditions dans lesquelles ces études sont rendues 
publiques. 

(Décret EIE en son Article 16 : Le projet à l'étude est 
soumis à une enquête publique. L'EIES est rendue 

publique dans le cadre de ce processus et fait partie du 
dossier constitué dans ce but.) 

La législation satisfait 

partiellement à cette norme de 
la Banque car cette législation 

ne précise pas la réalisation 

dôun plan dôengagement des 
parties prenantes. Ce plan sera 

élaboré par le projet et est 
susceptible dô°tre modifi® au 

fur et mesure selon lô®volution 

du projet et ses besoins en 
communication. 

 
 
¶ Les seuils entre la réglementation nationale ivoirienne et les Directives environnementales, sanitaires et sécuritaires (ESS) spécifiques aux 

installations de gestion des déchets solides de la Banque mondiale (Groupe IFC / Banque mondiale, 2007, révisées 2019) sont présentées dans 

les sections suivantes sous forme de tableaux.  

Tableau 11  : Seuils liés aux Émissions atmosphéri ques  

PARAMETRE 

SEUIL NATIONAL (COTE DôIVOIRE )  (D ECRET N°  2017 -894  

DU 27  DECEMBRE 2017  RELATIF AUX NORMES DE QUALITE DE 

LôAIR ET AUX VALEURS L IMITES D ôEMISSION DES SOURCES  

FIXES )  

SEUIL BANQUE MONDIALE 

(D IRECTIVES EHS ï 

I NSTALLATIONS DE 

DECHETS SOLIDES)  

OBSERVATION /  COMMENTAIRE  

POUSSIERES TOTALES 

(TSP)  
Ò 150 mg/Nmį Ò 50 mg/Nmį La norme Banque mondiale est plus 

stricte , privilégiant une meilleure 
filtration et réduction des particules.  

SO  ( DIOXYDE DE 

SOUFRE)  
Ò 500 mg/Nmį Ò 200 mg/Nmį La Banque mondiale impose des 

valeurs plus basses pour limiter les 
impacts sanitaires. 

NO  ( OXYDES 

DôAZOTE)  
Ò 400 mg/Nmį Ò 400 mg/Nmį Seuils comparables ; la Banque 

mondiale encourage néanmoins 
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lôusage de technologies ¨ faibles 
émissions. 

CO ( MONOXYDE DE 

CARBONE)  
Ò 100 mg/Nm³  Ò 50 mg/Nmį La norme internationale est plus 

exigeante . 

COMPOSES 

ORGANIQUES 

VOLATILS (COV)  

Non spécifié clairement dans la réglementation ivoirienne Ò 20 mg/Nmį Les ESS imposent une limite 
spécifique  pour les COV. 

DIOXINES /F URANNES  Non spécifié dans les textes ivoiriens 0,1 ng TEQ/Nm³ Un seuil très strict  au niveau 
international, notamment pour les 
incinérateurs de déchets. 

 
Les normes ESS de la Banque mondiale  sont généralement plus strictes  que celles de la réglementation nationale, surtout pour les poussières, 
SO , CO et dioxines/furannes . 
Lôadoption des seuils internationaux est recommand®e pour le CVET de YAPOKOI  afin dôassurer une conformit® environnementale optimale. 

Tableau 12  : Seuils liés au bruit environnemental  

TYPE DE ZONE /  PERIODE  
SEUIL NATIONAL (D ECRET N°  2016 -791  DU 12  

OCTOBRE 2016  RELATIF AUX NUISANC ES 

SONORES)  

SEUIL BANQUE MONDIALE 

(D IRECTIVES EHS GENERALES)  
OBSERVATION  

ZONE RESIDENTIELLE ï JOUR 

(06 Hï22 H)  
Ò 55 dB(A) Ò 55 dB(A) Seuil identique. 

ZONE RESIDENTIELLE ï NUIT 

(22 Hï06 H)  
Ò 45 dB(A) Ò 45 dB(A) Identique.  

ZONE INDUSTRIELLE /  CVET ï 

JOUR 
Ò 70 dB(A) Ò 70 dB(A) Identique.  

ZONE INDUSTRIELLE /  CVET ï 

NUIT  
Ò 60 dB(A) Ò 70 dB(A) 

Légère différence : la Banque 
mondiale admet un seuil un peu 
plus tolérant de nuit.  

Les normes sonores nationales et internationales  sont alignées . Les directives de la Banque mondiale insistent surtout sur le contrôle des pics 
sonores  et lôéloignement des zones habitées , ce qui sôapplique pleinement au CVET de YAPOKOI . 
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Tableau 13  : Seuils li®s aux rejets dôeaux us®es 

PARAMETRE 
SEUIL NATIONAL (A RRETE N°  002/MINEEF/CAB  DU 

04  MARS 1998  RELATIF AUX VALEURS  LIMITES DE REJET 

DANS LE MILIEU NATUR EL)  

SEUIL BANQUE MONDIALE 

(D IRECTIVES EHS GENERALES ï 

EAUX USEES)  
OBSERVATION /C OMMENTAIRE  

PH 6,0 ï 9,0 6,0 ï 9,0 Identique 

DCO (D EMANDE 

CHIMIQUE EN 

OXYGENE)  
Ò 125 mg/L Ò 125 mg/L Identique 

DBO  (D EMANDE 

BIOLOGIQUE EN 

OXYGENE)  
Ò 50 mg/L Ò 50 mg/L Identique 

MES ( MATIERES EN 

SUSPENSION )  
Ò 50 mg/L Ò 50 mg/L Identique 

HUILES ET GRAISSES  Ò 10 mg/L Ò 10 mg/L Identique.  

METAUX LOURDS (P B, 
CD, CR, HG, ETC.)  

Ò 0,5 ï 2 mg/L selon le métal Ò 0,1 ï 1 mg/L selon le métal 
Normes internationales plus 

strictes  pour certains métaux 
toxiques 

N ITRATES (NO )  Ò 50 mg/L Ò 50 mg/L Identique 

PHOSPHATES (PO ³ )  Ò 10 mg/L Ò 5 mg/L 
Banque mondiale plus 

exigeante 

 
Les normes nationales sont globalement conformes  aux standards internationaux, sauf pour certains métaux lourds  et phosphates , où les 
Dire ctives EHS  sont plus protectrices . Il est recommand® dôadopter les seuils les plus bas en cas de divergence. 

Tableau 14  : Synthèse des écarts réglementaires  

DOMAINE  
N IVEAU DôEXIGENCE COTE 

DôIVOIRE  
N IVEAU DôEXIGENCE BANQUE 

MONDIALE /  ESS 
ÉCART/R ECOMMANDATION  

ÉMISSIONS ATMOSPHERIQ UES Moyen Élevé 
Adopter les seuils ESS pour les gaz et 
particules. 
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BRUIT  Similaire Similaire 
Respecter les horaires et limiter les 
nuisances pendant la nuit. 

EAUX USEES Similaire à moyen 
Plus strict (certains métaux, 

nutriments)  
Se conformer aux ESS pour la qualité du 
lixiviat traité.  

 

 

 

 

 



REIESA Des Travaux de Construction dôun (01) Centre de Valorisation et dôEnfouissement Technique (CVET) ¨ YAPOKOI Commune dôANYAMA, dans le District Autonome dôAbidjan (DAA), Avec Trois 
(03) Centres de Transfert (CT) dans les villes de Dabou, de Sikensi et de Grand Bassam 

159 

 

Pour le projet du CVET de YAPOKOI  et les Centres de Transfert (CT) de GRAND -BASSAM, 

DABOU et SIKENSI , il est fortement recommandé  dôadopter la réglem entation nationale 

ivoirienne comme base minimale , mais de se conformer prioritairement aux seuils des 

Directives Environnementales, Sanitaires et Sécuritaires (ESS) du Groupe Banque 

mondiale , considérées comme la référence internationale  en matière de performance 

environnementale. 

Cette approche dite ç dôharmonisation ascendante è permettra :  
- dôassurer la crédibilité internationale du projet , 

- de garantir la protection sanitaire des populations riveraines , 

- et de faciliter le financement par les bailleurs in ternationaux . 

Les Directives environnementales, sanitaires et sécuritaires (EHS/ESS)  du Groupe 
Banque mondiale/IFC qui prescrivent des pratiques spécifiques  pour : la mise en décharge 
sanitaire  (CVET), et les stations / centres de transfert  (CT), applicables au projet CVET de 
YAPOKOI  et aux CT de GRAND -BASSAM, DABOU et SIKENSI , sont développées dans les 
sections suivantes : 

Pratiques prescrites pour les installations de mise en décharge (CVET ð décharge 

sanitaire)  

a) Sélection et aménagement du site : 

- Éviter les zones hydrogéologiques sensibles, nappes peu profondes, zones protégées, cours 

dôeau et sites culturels. R®aliser lôétude de sol, hydrogéologie et modélisation du 

ruissellement ; 

- Prévoir des barrières tampon (setbacks) entre la décharge et zones habitées. 

b) Conception technique minimale (sanitary landfill GIIP)  : 

- Système de confinement  : doublure (liner) multicouche (géomembrane + couche 

dôargile ou g®osynth®tique) pour les cellules de d®chets ; 

- Collecte et traitement des lixiviats  : réseau de drains + réservoirs de retenue + station 

de prétraitement/traitement (décantation, aération, traitement biologique/physico -

chimique) avant rejet contrôlé  ; 

- Collecte du biogaz  : captures et système de valorisation (combustion contrôlée, moteur 

cogénération) ou torchage (flare) en attente de valorisation  ; 

- Contrôle des eaux de pluie  : bassins de rétention, drainage périphérique et séparation 

eaux propres/eaux polluées : 

- Pentes et compactage  : couches compactées, recouvrement journalier (daily cover) pour 

limiter odeurs, vecteurs et incendies. 

c) Exploitation et bonnes pratiques opérationnelles : 

- Accès contrôlé, pesage des véhicules, zonage pour réception, tri sommaire, et plateforme 

pour recyclables ; 

- Plan ®crit dôexploitation : cadence de remplissage des cellules, gestion du lixiviat, entretien 

des lignes de captage de gaz, prévention incendie ; 

- Mesures anti-vecteurs et gestion des odeurs (recouvrement, arrosage contrôlé si 

nécessaire, strips biofiltre/écrans végétaux). 

d) Santé et sécurité des travailleurs : 

- EPI obligatoires, formation à la manutention, procédures de travail sécurisées, contrôle 

dôacc¯s, signalisation, plan dôurgence (incendie, d®versement). 

e) Surveillance environnementale (exemples de paramètres & fréquences recommandées) :  
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- Lixiviat  : DCO/DBO , MES, pH, conductivité, NH , NO , PO ³ , Huiles & graisses, 

métaux lourds ð échantillonnage mensuel  en saison sèche/humide selon criticité ; 

- Eaux souterraines  : surveillance piézomètrique (pH, conductivité, DCO/DBO, métaux) ð 

trimestriel  (ou plus fréquent si risque) ; 

- Air / biogaz  : débits et composition du gaz (CH , CO , H S), émissions de dioxines si 

incinération ð mensuel  pour biogaz, plus ciblé pour polluants toxiques ; 

- Bruit  : points de mesure en limites de site ð mensuel ou lors dôop®rations 

parti culières  ; 

- Vibrations/trafic  : selon besoin pendant construction.  

Ces fréquences sont indicatives; elles doivent être adaptées au plan de gestion environnementale 
du site. 

Pratiques prescrites pour les stations / Centres de Transfert (CT)  

a) Objectifs et rôle : 

Les CT permettent la consolidation, le compactage et le transfert : réduire kilométrage et coût de 
transport vers la décharge (CVET). Ils ne fonctionnent comme points  intermédiaires de tri et 
conditionnement. Lôoption dôoptimiser la cha´ne (recyclage, r®cup®ration) est fortement 
recommandée. 

b) Implantation et aménagement  : 

Le Siting : ®loignement des zones r®sidentielles sensibles, ®tudes de trafic, plan dô®vacuations 
dôurgence. Installer surfaces pav®es pour zones de déchargement, système de drainage des eaux 
de surface séparé des eaux polluées. 

c) Conception et équipements : 

- Plateforme de réception avec bords de quai, benne de compactage, zone de stockage 

temporaire couverte pour matériaux recyclables, fosse étanche pour collecte eaux de 

lavage. 

- Gestion des odeurs et du ruissellement : drainage, bassins de décantation si nécessaire. 

Les CT ne doivent pas devenir des dépôts sauvages ; capacité de stockage tampon limitée 

(ex. < 48ï72 h selon design local). 

d) Exploitation : 

- Procédures strictes de tri à la source, rotation fréquente des camions vers le CVET, contrôle 

des temps dôentreposage. Mesures anti-incendie et anti-vecteurs. Formation du personnel 

et port dôEPI. 

e) Surveillance et contrôles : 

- Eaux de ruissellement (DCO, MES, hydrocarbures) : échantillonnage mensuel  si impact 

probable ; 

- Nuisances locales : odeurs (plaintes), bruit (mesures périodiques), poussières ð registre 

des plaintes et actions correctives. 

Gestion sociale, consultations et mesures dôatt®nuation communautaire  

- Consultation publique préalable et continue, mécanisme de gestion des plaintes, plan de 

compensation si réinstallation nécessaire, information sur horaires/trajectoires des camions, 

mesures pour limiter impacts sur santé locale (contrôle vecteurs, surveillance des eaux). 

Les EHS insistent sur la participation communautaire  et la transparence. 

Prévention des incendies et gestion des risques  
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- Zones s®par®es pour combustibles, formation incendie, syst¯mes dôextinction, gestion du 

biogaz (risque dôexplosion), proc®dures de confinement et dôintervention dôurgence. Les 

sites doivent disposer dôun plan dôintervention dôurgence lié au PGS (Plan de Gestion 

de Sécurité). 

Vérification, audits et fermeture/réhabilitation  

- Audits environnementaux périodiques (interne + indépendant). Plan de fermeture et post -

fermeture (couverture finale, contrôle des lixiviats/gaz, surveillance des  eaux) avec garanties 

financières. Les EHS recommandent une stratégie de fermeture planifiée et des fonds dédiés.  

2.8. Principaux  Écarts entre la l égislation nationale et les NP de la SFI  

Lôanalyse des ®carts entre la l®gislation nationale et les Normes de Performance de la SFI vise ¨ 

fournir une vue dôensemble des ®carts potentiels entre les r®gulations nationales en C¹te dôIvoire 

en mati¯re dôenvironnement et de social, et les standards internationaux. Cette analyse repose sur 

une méthodologie en plusieurs étapes. Tout d'abord, une revue documentaire est réalisée, où 

l'ensemble des lois, règlements, décrets et arrêtés nationaux pertinents en matière de gestion 

environnementale et sociale est identifié et collecté. Ensuite, une analyse comparative est menée, 

élaborant un tableau comparatif détaillant les exigences de la législation nationale par rapport aux 

Normes de Performance de la SFI, et identifiant les écarts spécifiques entre les deux référentiels. 

Cette étape est suivie d'une évaluation des écarts où les niveaux de conformité de la réglementation 

nationale par rapport aux exigences de la SFI sont définis. Les niveaux de conformité ont un code 

couleur défini selon le tableau 7 ci-dessous. Enfin, des recommandations préliminaires sont 

formulées pour combler les écarts identifiés, incluant des mesures spécifiques pour renforcer les 

systèmes de gestion existants et la proposition de nouvelles directives pour aligner les pratiques 

nationales avec les Normes de Performance de la SFI et les Directives de la Banque Mondiale, 

incluant les Directives environnementales, sanitaires et sécuritaires (ESS) générales (2007), et les 

Directives ESSS pour les établissements de gestion des déchets (2007).  

 

Tableau 15  : Code couleur et définition du niveau de conformité  

Conformité  Définition  

Élevée  Le niveau de conformit® est ®lev® et il nôy a pas de divergences significatives 
entre la législation nationale et les Normes de Performance de la SFI 

Modérée  
La conformité est partielle, avec des divergences modérées entre la législation 
nationale et les Normes de Performance de la SFI. Cependant, ces écarts 
peuvent être comblés avec des ajustements mineurs.  

Faible  
La conformité est faible, avec des divergences significatives entre la législation 
nationale et les Normes de Performance de la SFI. Ces écarts nécessitent des 
mesures correctives importantes.  

Source: rapport de screening E&S-IBIS,2024 

 

2.8.1. NP 1 -  Système de gestion environnementale et sociale  

La Norme de Performance 1 (2012) souligne la n®cessit® dôune gestion rigoureuse de la 

performance environnementale et sociale tout au long du cycle de vie du projet . Pour être efficace, 

un système de gestion environnementale et sociale (SGES) doit adopter une approche dynamique 

et continue, soutenu par la direction et impliquant un engagement actif des parties prenantes, 

notamment les employés, les communautés locales affectées, et, le cas échéant, d'autres parties 

prenantes.  
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Tableau 16 : Principaux écarts entre la législation nationale et NP1  

Exigences 

des PS 

Description des 

exigences des  
NP de la SFI  

Exigences de la 

réglementati on 
ivoirienne  

Ecarts 

identifiés  

Niveau 
de 

confor

mité  

Recommandat

ions  

Evaluation 
E&S ; 
système de 
gestion E&S  

¶ Le client m¯nera un processus dô®valuation E&S 

¶ Le client maintiendra un SGES qui contiendra : (i) énoncé de Politique ; (ii) identification 

des risques et des impacts ; (iii) programme de gestion ; (iv) capacité organisationnelle et 

comp®tences ; (v) pr®paration et r®ponse aux situations dôurgence ; (vi) engagement des 

parties prenantes ; et (vii) suivi et évaluation.  

Politique  ¶ Le client 

établit une 

Politique 
générale 

définissant les 

objectifs et les 
principes E&S 

et qui servira 
de cadre de 

référence pour 

les processus 
dô®valuation et 

de gestion 
E&S 

¶ La Politique 

doit être 

compatible 
avec les NP et 

peut inclure 
dôautres 

standards 
internationaux 

(en plus des 

NP) 
¶ Le client 

communiquera 

sa Politique à 
tous les 

niveaux en 

interne 

¶ Décret n°2024-595 

du 26 juin 

déterminant les 
règles et procédures 

applicables aux 

Evaluations 
Environnementales 

et Sociales des 
projets de 

développement : 

non mentionné 
¶ Arrêté n°973 du 14 

novembre 2007 

portant audit 
environnemental : 

non mentionné 

 

¶ Aucune 

politique 

formalisée 
nôest exig®e 

par la 

réglementati
on ivoirienne 

 ¶ Définir une 

politique E&S 

en 
sôappuyant 

sur les NP 

qui puisse 
servir de 

cadre de 
référence 

¶ Communique

r la politique 

à tous les 
niveaux en 

interne 

Identificatio
n des risques 
et des 
impacts  

¶ Le client 

mettra en 

place et 
maintiendra 

un processus 

dôidentification 
des risques et 

impacts E&S, 
qui pourra 

consister en : 

une étude 
dôimpact E&S 

détaillée, une 
évaluation 

E&S de portée 
limitée ou 

ciblée ou à 

une simple 
application des 

¶ Loi n° 2023-900 du 

23 novembre 2023 

Portant Code de 
lôEnvironnement [ ré

voquant Loi-cadre 

n°96-766 du 3 
octobre 1996]  

o Article 68 : «  Tout 
projet susceptible 

dôavoir un impact 

sur lôenvironnement 
est soumis au 

préalable à une 
évaluation 

environnementale 
et sociale » 

o Article 69 : 

« Lô®valuation 
environnementale 

¶ LôEIE nôest 

pas 

systématique
ment exigée 

par la 

réglementati
on ivoirienne 

(seulement 
pour les 

« projets 

susceptibles 
dôavoir un 

impact sur 
lôenvironnem

ent ») 
¶ Lô®valuation 

des impacts 

ne détaille 

pas la liste 

 ¶ S'assurer 

que les 

EESS, EIES 
et AES 

couvrent la 

totalité des 
composantes 

décrites par 
la NP 1, et 

ce de façon 

opérationnell
e, 

notamment 
concernant :  

o les risques 
et effets 

environnem

entaux 
(ceux qui 
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Exigences 
des PS 

Description des 
exigences des  

NP de la SFI  

Exigences de la 
réglementati on 

ivoirienne  

Ecarts 
identifiés  

Niveau 

de 
confor

mité  

Recommandat
ions  

normes 
environnement

ales / anti -

pollution / de 
construction 

¶ Lorsque le 

projet 
implique des 

biens 
existants : des 

audits 

environnement
aux et sociaux 

ou des 
évaluations de 

risques / 

dangers 
peuvent être 

suffisant(e)s. 
Lorsque le 

projet 
implique des 

biens 

inexistants : 
une due 

diligence E&S 
pourra être 

conduite 

¶ Le processus 

dôidentificatio
n des risques 

et des 
impacts devra 

sôappuyer sur 
des études de 

base E&S 

récentes et 
suffisamment 

détaillées 
¶ Le processus 

donnera lieu 

¨ lô®valuation 

de tous les 
risques et 

impacts E&S 
pertinents du 

projet, 

notamment 
les enjeux 

identifiés par 
les NP 2 à 8 

¶ Le processus 

dôidentificatio
n des risques 

et des 

impacts doit 

et sociale sôapplique 
aux politiques, aux 

plans, aux 

programmes et aux 
projets susceptibles 

dôavoir des 
répercussions sur 

lôenvironnement 
naturel et humain  » 

o Article 71 : «  Les 

principaux outils 
dô®valuation 

environnementale 
et sociale sont : 

lôEvaluation 

Environnementale 
et Sociale 

Stratégique EESS, 
lôEtude dôImpact 

Environnemental et 
Social EIES et 

lôAudit 

Environnemental et 
Social AES » 

o Article 73 : «  Les 
projets ayant fait 

lôobjet dôune 

évaluation 
environnementale 

et sociale 
stratégique peuvent 

être assujettis à la 

r®alisation dôune 
®tude dôimpact 

environnemental et 
social détaillée ou 

simplifiée, ou 
encore dôun constat 

dôexclusion 

catégorielle » 
o Article 78 : «  Sont 

soumis ¨ lôAudit 
Environnemental et 

Social périodique, 

les ouvrages, les 
entreprises, les 

activités, parties ou 
combinaisons de 

celles-ci assujettis à 
lô®valuation 

environnementale 

et sociale » 
¶ Décret n°2024-595 

du 26 juin  

déterminant les 
règles et procédures 

des sujets 
environneme

ntaux ni 

sociaux à 
couvrir  

¶ Les 

ressources 
E&S à mettre 

en îuvre 
(personnel) 

pour les 

Projets ne 
sont pas 

spécifiés à 
part une 

mention 

générale que 
ces 

ressources 
soient inclues 

dans le 
budget du 

PGES 

¶ La hiérarchie 

des mesures 
dôatt®nuation 

est moins 
détaillée 

sont liés au 
changement 

climatique, 

à la 
protection 

de la 
biodiversité, 

habitats 
naturels et 

écosystème

s) ;  
o les risques 

et effets 
sociaux (les 

menaces 

pour la 
sécurité 

humaine, 
les effets 

sur les 
groupes 

vulnérables, 

les 
conséquenc

es 
économique

s et sociales 

négatives 
de la 

réquisition 
forcée de 

terres ou 

des 
restrictions 

¨ lôutilisation 
des terres, 

les risques 
ou les effets 

associés à la 

propriété et 
lôutilisation 

des sols et 
des 

ressources 

naturelles, 
les r 

o sques pour 
le 

patrimoine 
culturel) ; 

o l'analyse 

des effets 
cumulatifs. 

 

¶ Veiller à ce 

que :  
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Exigences 
des PS 

Description des 
exigences des  

NP de la SFI  

Exigences de la 
réglementati on 

ivoirienne  

Ecarts 
identifiés  

Niveau 

de 
confor

mité  

Recommandat
ions  

également 
envisager les 

émissions de 

gaz à effet de 
serre, les 

risques 
pertinents 

associés au 
changement 

climatique et 

aux 
possibilités 

dôadaptation, 
ainsi que les 

effets  

transfrontalier

s tels que la 

pollution de 

lôair, 

lôutilisation ou 

la pollution 

des eaux 

internationale

s 

¶ Lorsque la 

zone 
dôinfluence du 

projet est 
exposée à des 

risques et 

impacts 
(chaîne 

dôapprovisionn
ement, tierces 

parties, etc.) 
et lorsque le 

client peut 

raisonnableme
nt exercer un 

certain 
contrôle, le 

client prend 

des mesures 
compte tenu 

des possibilités 
de conflits 

dôint®r°ts 
¶ Le client 

identifiera les 

individus et les 

communautés 
susceptibles 

de subir des 
impacts E&S 

applicables aux 
Evaluations 

Environnementales 

et Sociales des 
projets de 

développement :  
o Article 5 : pour 

tout projet 
opérant au sein 

dôun secteur 

explicitement 
mentionné 

dans ledit 
décret ou 

susceptible 

dôavoir un 
impact sur 

lôenvironnemen
t, le maître 

dôouvrage ou 
pétitionnaire 

est tenu de 

réaliser un 
constat 

dôimpact (i.e. 
« : inventaire 

des effets du 

projet ou 
programme, 

sans suggérer 
nécessairement 

l'étude des 

variantes et les 
moyens 

permettant de 
corriger les 

effets négatifs 
») aux fins d'en 

évaluer le 

risque d'impact 
sérieux sur 

l'environnemen
t et d'exiger ou 

non une étude 

d'impact 
environnement

al 
o Article 6 : 

lorsqu'un projet 
ne figure dans 

aucune des 

catégories 
citées dans 

ledit décret, il 
peut bénéficier 

d'une exclusion 

o les risques 
et effets 

environnem

entaux 
(ceux qui 

sont liés au 
changement 

climatique, 
à la 

protection 

de la 
biodiversité, 

habitats 
naturels et 

écosystème

s) ;  
o les risques 

et effets 
sociaux (les 

menaces 
pour la 

sécurité 

humaine, 
les effets 

sur les 
groupes 

vulnérables, 

les 
conséquenc

es 
économique

s et sociales 

négatives 
de la 

réquisition 
forcée de 

terres ou 
des 

restrictions 

¨ lôutilisation 
des terres, 

les risques 
ou les effets 

associés à la 

propriété et 
lôutilisation 

des sols et 
des 

ressources 
naturelles, 

les risques 

pour le 
patrimoine 

culturel) ; 



REIESA Des Travaux de Construction dôun (01) Centre de Valorisation et dôEnfouissement Technique (CVET) ¨ YAPOKOI Commune dôANYAMA, dans le District Autonome dôAbidjan (DAA), Avec Trois 
(03) Centres de Transfert (CT) dans les villes de Dabou, de Sikensi et de Grand Bassam 

165 

 

Exigences 
des PS 

Description des 
exigences des  

NP de la SFI  

Exigences de la 
réglementati on 

ivoirienne  

Ecarts 
identifiés  

Niveau 

de 
confor

mité  

Recommandat
ions  

catégorielle, 
qui, sous 

r®serve dôun 

constat 
dôexclusion 

catégorielle, le 
dispense a 

priori d'une 
étude d'impact 

environnement

al et du constat 
d'impact 

o Article 12 : 
lôEIE doit 

contenir les 

éléments 
suivants : (i) 

description 
détaillée du 

projet, (ii) 
analyse de 

lô®tat initial du 

site (faune, 
flore, richesses 

naturelles, 
système 

hydrographique

, climat, sol, 
paysage, 

nature des 
activités 

pratiquées, 

milieu humain 
(situation 

démographique 
et sanitaire, 

occupation du 
territoire), 

statut juridique, 

conséquences 
directes et 

indirectes, (iii) 
raisons 

environnement

ales pour 
lesquelles le 

projet présenté 
a été retenu 

parmi dôautres 
options, (iv) 

mesures 

correctives, (v) 
suivi et contrôle 

(limites des 
connaissances 

scientifiques 

o l'analyse 
des effets 

cumulatifs. 
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Exigences 
des PS 

Description des 
exigences des  

NP de la SFI  

Exigences de la 
réglementati on 

ivoirienne  

Ecarts 
identifiés  

Niveau 

de 
confor

mité  

Recommandat
ions  

qui obèrent la 
nette 

appréciation 

des 
conséquences 

dommageables, 
les indicateurs 

permettant le 
suivi et lôaudit 

de la prise 

effective des 
mesures de 

prévention, 
suppression, 

réduction et 

compensation)  

Programmes 
de gestion  

¶ Le client 

mettra en 

place des 
programmes 

de gestion qui 

consisteront 
en une 

combinaison 
documentée 

des 

procédures 
opérationnelle

s, de 
pratiques et 

de plans, 
accompagnés 

de toutes les 

pièces 
justificatives 

nécessaires (y 
compris des 

accords 

juridiques) et 
gérés de 

manière 
systématique 

¶ Lesdits 

programmes 

peuvent 
sôappliquer de 

manière 
globale à 

lô®chelle de 
lôorganisation 

ou dôun projet 

/ chantier  
¶ Le client 

devra 

respecter la 

¶ Arrêté n°973 du 14 

novembre 2007 

portant audit 
environnemental : 

o Article 11 : 

lôobtention 
du permis 

environnem
ental 

dôexploiter 

est soumis 
à la 

réalisation 
dôune ®tude 

de 
prescription

s 

techniques 
environnem

entales 
valide 2 ans 

o Article 19 : 

le permis 
environnem

ental 
dôexploiter 

doit être 

renouvelé 
tous les 2 

ans 
o Article 23 : 

un audit 
environnem

ental (i.e. 

« évaluatio
n 

systématiqu
e et 

documenté

e de la 

¶ La gestion 

des impacts 

environneme
ntaux nôest 

pas prévue 

de façon 
continue par 

la 
réglementatio

n ivoirienne, 

uniquement 
de façon 

périodique 
(tous les 6 

mois, tous les 
ans ou tous 

les deux ans) 

¶ La gestion 

des impacts 
environneme

ntaux se 
concentre sur 

la conformité 

environneme
ntale : la 

gestion des 
impacts 

sociaux nôest 

pas 
mentionnée 

par la 
réglementatio

n ivoirienne 

 ¶ Formaliser 

un plan de 

gestion 
continue des 

impacts E&S, 

par région 
ou par site, 

sur la base 
des EIES, 

au-delà de la 

pure 
conformité 

¶ Y associer 

des PAES  
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Exigences 
des PS 

Description des 
exigences des  

NP de la SFI  

Exigences de la 
réglementati on 

ivoirienne  

Ecarts 
identifiés  

Niveau 

de 
confor

mité  

Recommandat
ions  

hiérarchie des 
impacts  

¶ Les 

programmes 

de gestion 
donneront lieu 

à la mise en 
place de PAES 

dont les 
réalisations 

seront 

présentées au 
moyen 

dôindicateurs 
de 

performance 

qui peuvent 
faire lôobjet 

dôun suivi sur 
des périodes 

déterminées 

performanc
e 

environnem

entale dôun 
organisme 

pour 
déterminer 

ses forces 
et 

faiblesses »

) doit être 
réalisé au 

début de 
chaque 

année en 

vue de 
lô®laboratio

n dôun plan 
dôactions 

correctives 
(i.e. « 

chronogram

me 
dôactivit®s 

ayant pour 
objectif la 

levée des 

non-
conformités 

et de tout 
écart 

réglementai

re relatifs à 
lôinternation

alisation 
des 

contraintes 
environnem

entales ») 

et un bilan 
écologique 

(i.e. 
« évaluatio

n réalisée 

par un 
bureau 

dô®tudes 
environnem

ent agréé 
qui 

consiste, 

après 
entretien 

avec le 
personnel, 

visite des 
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Exigences 
des PS 

Description des 
exigences des  

NP de la SFI  

Exigences de la 
réglementati on 

ivoirienne  

Ecarts 
identifiés  

Niveau 

de 
confor

mité  

Recommandat
ions  

installations 
et revue 

documentai

re, à faire 
lôinventaire 

du niveau 
de 

réalisation 
de 

lôensemble 

des 
activités 

annuelle 
relatives à 

la 

démarche 
écologique 

de 
lôorganisme, 

mettre en 
exergue les 

facteurs 

objectifs 
expliquant 

les contre-
performanc

es, réaliser 

lô®tude 
comparativ

e des 
performanc

es 

environnem
entales des 

2 exercices 
consécutifs, 

examiner la 
pertinence 

du 

programme 
environnem

ental des 
12 

prochains 

mois) doit 
être réalisé 

6 mois plus 
tard  

o Article 24 : 
un audit 

environnem

ental peut 
se 

substituer à 
une étude 

dôimpact 
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Exigences 
des PS 

Description des 
exigences des  

NP de la SFI  

Exigences de la 
réglementati on 

ivoirienne  

Ecarts 
identifiés  

Niveau 

de 
confor

mité  

Recommandat
ions  

environnem
ental sous 

réserve que 

les termes 
de 

référence 
soient 

validés par 
les 

autorités 

sous 10 
jours 

ouvrés 
avant son 

exécution 

par le 
bureau 

dô®tudes 
environnem

ental  
o Article 27 : 

« la mise 

en îuvre 
du plan 

dôaction 
environnem

ental ou du 

plan de 
gestion 

environnem
entale 

relève de la 

responsabili
té de 

lôorganisme 
audité » 

o Article 47 et 
article 48 : 

« le bureau 

dô®tudes 
environnem

ental agréé 
peut 

délivrer un 

certificat de 
conformité 

environnem
entale, qui 

stipule que 
la 

démarche 

environnem
entale 

permet 
dô°tre 

conforme à 
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Exigences 
des PS 

Description des 
exigences des  

NP de la SFI  

Exigences de la 
réglementati on 

ivoirienne  

Ecarts 
identifiés  

Niveau 

de 
confor

mité  

Recommandat
ions  

au moins 
70% des 

réglementat

ions au 
total et au 

moins 60% 
des 

réglementat
ions par 

rubrique » 

Capacités et 
compétences 
organisation
nelles  

¶ Le client 

désignera une 
gouvernance 

associée à la 

mise en 
îuvre du 

SGES, 
reposant sur 

du personnel 
qualifié en 

interne et/ou 

des 
prestataires 

qualifiés  

¶ Décret n°2024-595 

du 26 juin 
déterminant les 

règles et procédures 

applicables aux 
Evaluations 

Environnementales 
et Sociales des 

projets de 
développement : 

non mentionné au-

del¨ de lôarticle 9 
« lôEIE peut recourir 

à un organisme 
indépendant mais 

lôutilisation partielle 

ou entière des 
compétences 

nationales devra, 
dans la mesure du 

possible, respecter 
la répartition 2/3 

experts nationaux et 

1/3 experts 
internationaux » 

¶ Arrêté n°973 du 14 

novembre 2007 
portant audit 

environnemental : 

non mentionné  
 

¶ La 

gouvernance 
E&S interne 

nôest pas 

mentionnée 
au sein de la 

réglementati
on ivoirienne, 

seul le 
caractère 

« national » 

des 
prestataires 

externes est 
exigé par le 

décret Décret 

n°2024-595 
du 26 juin 

déterminant 
les règles et 

procédures 
applicables 

aux 

Evaluations 
Environneme

ntales et 
Sociales des 

projets de 

développeme
nt  

 

 ¶ Etablir un 

organigram
me E&S 

pour UCP-

PARU et/ou 
par site  

¶ Communiqu

er la 
gouvernance 

E&S à tous 
les niveaux 

en interne 

Préparation 
et réponse 
aux 
situations 
dôurgence 

¶ Le client 

sôassurera que 

le SGES mette 
en place et 

maintienne un 
système de 

préparation et 
de réponse 

aux situations 

dôurgence 
¶ Le client 

aidera les 

communautés 
potentielleme

nt affectées 

¶ Loi n° 2023-900 du 

23 novembre 2023 

Portant Code de 
lôEnvironnement [ ré

voquant Loi-cadre 
n°96-766 du 3 

octobre 1996]  : 
article 137 «Les 

installations 

classées doivent 
réaliser tous les 5 

ans des études de 
danger. Les études 

de danger indiquent 

soit un Plan 

¶ Aucune 

assistance 

des autorités 
locales par 

les porteurs 
du projet 

nôest requise 
par la 

réglementati

on ivoirienne 
en cas de 

capacités 
dôintervention 

limitées à 

 ¶ Sôassurer 

des la 

qualité des 
capacités 

dôinterventio
n limitées à 

lô®chelle 
locale et si 

besoin, 

proposer 
une 

assistance 
pour 

améliorer la 

gestion des 
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Exigences 
des PS 

Description des 
exigences des  

NP de la SFI  

Exigences de la 
réglementati on 

ivoirienne  

Ecarts 
identifiés  

Niveau 

de 
confor

mité  

Recommandat
ions  

par les 
situations 

dôurgence ¨ se 

préparer à 
intervenir, 

notamment si 
les capacités 

des 
organismes 

locaux sont 

limitées 

dôOp®rations 
Interne soit un Plan 

dôurgence simplifi®. 

Les plans 
dôop®ration interne 

font lôobjet de test 
de situation 

dôurgence 
impliquant les 

autorités 

compétentes » 
¶ Arrêté n°973 du 14 

novembre 2007 

portant audit 
environnemental  

o Article 26 : 

« le porteur 
du projet 

doit faire 
valider son 

plan 
dôurgence 

et 

enregistrer 
périodique

ment 
auprès des 

autorités 

locales les 
résultats 

des tests de 
simulation y 

afférent 

pour 
lô®valuation 

et le suivi 
de ses 

performanc
es 

écologiques

 » 
o Article 31 : 

« les plans 
dôurgence 

sont soumis 

pour 
examen et 

validation à 
une ou 

plusieurs 
personnes 

physiques 

ou morales 
dûment 

qualifiées et 
figurant sur 

lô®chelle 
locale 

 

situations 
dôurgence 
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Exigences 
des PS 

Description des 
exigences des  

NP de la SFI  

Exigences de la 
réglementati on 

ivoirienne  

Ecarts 
identifiés  

Niveau 

de 
confor

mité  

Recommandat
ions  

une liste 
agréée » 

 

Suivi et 
évaluation  

¶ Le client 

mettra en 
place des 

procédures 
pour suivre et 

mesurer 

lôefficacit® de 
son 

programme 
de gestion, 

ainsi que la 

conformité du 
projet aux 

obligations 
juridiques 

et/ou 
contractuelles 

et aux 

exigences 
réglementaire

s. 
¶ Le client peut 

envisager de 

faire 

participer des 
représentants 

des 
Communauté

s affectées 
aux activités 

de suivi 

¶ Le client 

devra (i) 
enregistrer 

les 
informations 

requises pour 

suivre la 
performance 

et (ii) recourir 
à des 

mécanismes 

dynamiques, 
tels que des 

inspections et 
des audits 

internes  
¶ La portée et 

la fréquence 

de ces 

rapports 
dépendront 

de la nature 

¶ Arrêté n°973 du 14 

novembre 2007 
portant audit 

environnemental : 
o Article 19 : 

le permis 

environnem
ental 

dôexploiter 
doit être 

renouvelé 

tous les 2 
ans 

o Article 23 : 
un audit 

environnem
ental (i.e. 

« évaluatio

n 
systématiqu

e et 
documenté

e de la 

performanc
e 

environnem
entale dôun 

organisme 
pour 

déterminer 

ses forces 
et 

faiblesses »
) doit être 

réalisé au 

début de 
chaque 

année en 
vue de 

lô®laboratio

n dôun plan 
dôactions 

correctives 
(i.e. « 

chronogram
me 

dôactivit®s 

ayant pour 
objectif la 

levée des 
non-

conformités 

et de tout 

¶ Le suivi et 

lô®valuation 
des impacts 

environnem
entaux ne 

sont pas 

prévus de 
façon 

continue par 
la 

réglementat

ion 
ivoirienne, 

uniquement 
de façon 

périodique 
(tous les 6 

mois, tous 

les ans ou 
tous les 

deux ans) 
¶ Le suivi et 

lô®valuation 

des impacts 

environnem
entaux se 

concentrent 
sur la 

conformité 
environnem

entale : le 

suivi et 
lô®valuation 

des impacts 
sociaux ne 

sont pas 

mentionnés 
dans la 

réglementat
ion 

ivoirienne 

¶ Aucune 

participation 
des 

Communaut
és affectées 

aux activités 
de suivi 

nôest exig®e 

par la 
réglementat

ion 
ivoirienne 

 ¶ Formaliser 

un plan de 
suivi et une 

évaluation 
continue des 

impacts 

E&S, sur la 
base de la 

performance 
E&S, des 

obligations 

juridiques et 
contractuelle

s, au-delà 
de la pure 

conformité  
¶ Intégrer les 

Communaut

és affectées 

¶ Prévoir des 

audits E&S 
internes 
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Exigences 
des PS 

Description des 
exigences des  

NP de la SFI  

Exigences de la 
réglementati on 

ivoirienne  

Ecarts 
identifiés  

Niveau 

de 
confor

mité  

Recommandat
ions  

et de 
lô®tendue des 

activités 

identifiées et 
menées 

conformémen
t au SGES du 

client et à 
dôautres 

prescriptions 

applicables au 
projet.  

écart 
réglementai

re relatifs à 

lôinternation
alisation 

des 
contraintes 

environnem
entales ») 

et un bilan 

écologique 
(i.e. 

« évaluatio
n réalisée 

par un 

bureau 
dô®tudes 

environnem
ent agréé 

qui 
consiste, 

après 

entretien 
avec le 

personnel, 
visite des 

installations 

et revue 
documentai

re, à faire 
lôinventaire 

du niveau 

de 
réalisation 

de 
lôensemble 

des 
activités 

annuelle 

relatives à 
la 

démarche 
écologique 

de 

lôorganisme, 
mettre en 

exergue les 
facteurs 

objectifs 
expliquant 

les contre-

performanc
es, réaliser 

lô®tude 
comparativ

e des 

¶ Aucun audit 

interne nôest 
requis par la 

réglementat

ion 
ivoirienne 
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Exigences 
des PS 

Description des 
exigences des  

NP de la SFI  

Exigences de la 
réglementati on 

ivoirienne  

Ecarts 
identifiés  

Niveau 

de 
confor

mité  

Recommandat
ions  

performanc
es 

environnem

entales des 
2 exercices 

consécutifs, 
examiner la 

pertinence 
du 

programme 

environnem
ental des 

12 
prochains 

mois) doit 

être réalisé 
6 mois plus 

tard  
o Article 27 : 

« la mise 
en îuvre 

du plan 

dôaction 
environnem

ental ou du 
plan de 

gestion 

environnem
entale 

relève de la 
responsabili

té de 

lôorganisme 
audité » 

o Article 47 et 
article 48 : 

« le bureau 
dô®tudes 

environnem

ental agréé 
peut 

délivrer un 
certificat de 

conformité 

environnem
entale, qui 

stipule que 
la 

démarche 
environnem

entale 

permet 
dô°tre 

conforme à 
au moins 

70% des 
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Exigences 
des PS 

Description des 
exigences des  

NP de la SFI  

Exigences de la 
réglementati on 

ivoirienne  

Ecarts 
identifiés  

Niveau 

de 
confor

mité  

Recommandat
ions  

réglementat
ions au 

total et au 

moins 60% 
des 

réglementat
ions par 

rubrique » 

Engagement 
des parties 
prenantes  

¶ Le client 

devra 
identifier 

la variété 
des 

parties 

prenantes 
et 

examiner 
de quelle 

manière 
des 

communic

ations 
extérieure

s sont 
susceptibl

es de 

faciliter le 
dialogue 

avec les 
parties 

prenantes 
¶ Lorsque 

lôemplace

ment du 

projet est 
connu, le 

client 
formule et 

met en 

îuvre un 
Plan 

dôengage
ment des 

parties 

prenantes 
qui est 

adapté 
aux 

risques et 
impacts 

du projet 

ainsi quô¨ 
son stade 

de 
développe

ment et 

¶ Décret n°2024-595 du 26 juin  

déterminant les règles et procédures 
applicables aux Evaluations 

Environnementales et Sociales des 
projets de développement : non 

mentionné au-del¨ de lôarticle 12 : 

« lôEIE doit contenir les ®l®ments 
suivants : [é] analyse de lô®tat initial 

du site, nature des activités pratiquées 
(dont agricoles, etc.), milieu humain 

(situation démographique et sanitaire, 
occupation du territoire) [é] » 

 ¶ Lors de la 

préparation 
d'EIE, 

définir les 
groupes de 

personnes 

défavorisées 
ou 

vulnérables 
affectées 

par le 
projet, et 

atténuer 

dans la 
mesure du 

possible les 
risques 

corresponda

nts. 
¶ Mener des 

consultation

s (sous 
forme de 

réunion 
physiques) 

avec les 

parties 
prenantes 

concernées 
par le 

projet, 

incluant des 
échanges 

avec des 
responsable

s publics et 

d'autres 
partenaires 

de 
développem

ent, et un 
dialogue 

avec la 

société civile 
et les 

personnes 
touchées 

par le 
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Exigences 
des PS 

Description des 
exigences des  

NP de la SFI  

Exigences de la 
réglementati on 

ivoirienne  

Ecarts 
identifiés  

Niveau 

de 
confor

mité  

Recommandat
ions  

qui doit 
prendre 

en 

compte 
les 

caractérist
iques et 

intérêts 
des 

Communa

utés 
affectées  

¶ Lorsque 

lôemplace
ment du 

projet 

nôest pas 
connu, le 

client 
formule et 

met en 
îuvre un 

Cadre 

dôengage
ment des 

parties 
prenantes 

qui 

sôinscrira 
dans son 

programm
e de 

gestion 

¶ Le client 
donnera 

aux 

communa
utés 

affectées 
accès à 

des 

informatio
ns 

pertinente
s : (i) 

lôobjet, la 

nature et 
lô®chelle 

du projet 
; (ii) la 

durée des 
activités 

proposées 

dans le 
cadre du 

projet ; 

projet. Ces 
consultation

s auront 

pour but 
d'éclairer 

l'élaboration 
de mesures 

et d'actions 
visant à 

combler 

toute lacune 
qui pourrait 

être mise en 
exergue. 

¶ Formaliser 

un Plan 

dôengageme
nt ou un 

Cadre 
dôengageme

nt des 
parties 

prenantes 
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Exigences 
des PS 

Description des 
exigences des  

NP de la SFI  

Exigences de la 
réglementati on 

ivoirienne  

Ecarts 
identifiés  

Niveau 

de 
confor

mité  

Recommandat
ions  

(iii) les 
risques et 

les 

impacts 
auxquels 

pourraient 
être 

exposées 
lesdites 

Communa

utés et les 
mesures 

dôatt®nuat
ion 

correspon

dantes ; 
(iv) le 

processus 
envisagé 

pour la 
participati

on des 

parties 
prenantes 

; et (v) le 
mécanism

e de 

règlement 
des griefs. 

¶ Le client 

veillera à 
ce quôun 

processus 

de 
Consultati

on et 
Participati

on 
Eclairées 

permette 

aux 
communa

utés 
affectées 

de 

sôexprimer 
librement 

sur les 
risques du 

projet, 
ses 

impacts et 

les 
mesures 

dôatt®nuat
ion, et à 
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Exigences 
des PS 

Description des 
exigences des  

NP de la SFI  

Exigences de la 
réglementati on 

ivoirienne  

Ecarts 
identifiés  

Niveau 

de 
confor

mité  

Recommandat
ions  

ce que le 
client 

examine 

ces vues 
et formule 

une 
réponse 

(dôautant 
plus 

lorsque 

les 
capacités 

des 
autorités 

locales 

sont 
limitées) 

¶ Le client 

sera dans 
lôobligatio

n 
dôassocier 

les 

Peuples 
autochton

es à un 
processus 

de 

Consente
ment 

libre, 
préalable 

et éclairé 

Communicati
ons 
extérieures 
et  
mécanisme 
de 
règlement 
des griefs  

¶ Le client 

mettra en 
place et 

maintiend
ra une 

procédure 

pour les 
communic

ations 
extérieure

s qui sera 

dotée de 
méthodes 

relatives à 
: (i) la 

réception 
et 

lôenregistr

ement des 
communic

ations 
émanant 

du public 

¶ Décret n°2024-595 du 26 juin 

déterminant les règles et procédures 
applicables aux Evaluations 

Environnementales et Sociales des 
projets de développement : non 

mentionné au-delà de : 

o Article 15 « LôEIE pourra °tre 
conservée par le Ministre chargé 

de lôenvironnement et pourra °tre 
consultée par toute personne qui 

en fait la demande » 

¶ Article 16 « Le projet soumis ¨ lôEIE fait 

lôobjet dôune enqu°te publique » 

 ¶ Formaliser 

un plan 
communicat

ion externe 
sur les 

performanc

es E&S du 
projet  

¶ Formaliser 

et 
implémente

r un 

mécanisme 
de 

règlement 
des griefs à 

destination 
des 

Communaut

és affectées 
par le projet  
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Exigences 
des PS 

Description des 
exigences des  

NP de la SFI  

Exigences de la 
réglementati on 

ivoirienne  

Ecarts 
identifiés  

Niveau 

de 
confor

mité  

Recommandat
ions  

; (ii) 
lôexamen 

et 

lô®valuatio
n des 

questions 
soulevées 

et la 
détermina

tion de la 

manière 
dont il 

importe 
dôy 

répondre 

; (iii) la 
soumissio

n des 
réponses, 

leur suivi 
et leur 

consignati

on dans 
des 

rapports, 
le cas 

échéant ; 

et (iv) 
lôajusteme

nt du 
processus 

de gestion 

si 
nécessaire

. Le client 
est aussi 

encouragé 
à mettre à 

la 

dispositio
n du 

public des 
rapports 

périodique

s sur la 
durabilité 

environne
mentale 

et sociale 
de ses 

opérations

. 
¶ Le client 

met en 

place un 
mécanism
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Exigences 
des PS 

Description des 
exigences des  

NP de la SFI  

Exigences de la 
réglementati on 

ivoirienne  

Ecarts 
identifiés  

Niveau 

de 
confor

mité  

Recommandat
ions  

e de 
résolution 

des griefs 

pour 
recevoir 

les 
plaintes et 

enregistre
r les 

préoccupa

tions liées 
à la 

performan
ce E&S du 

client  

Divulgation 
continue de 
lôinformation 
aux 
Communaut
és affectées  

¶ Le client 

présenter
a des 

rapports 
périodique

s aux 

communa
utés 

affectées, 
qui 

décrivent 

les 
progrès 

accomplis 
dans le 

cadre de 
lôex®cutio

n du PAES 

¶ Décret n°2024-595 du 26 juin  

déterminant les règles et 
procédures applicables aux 

Evaluations Environnementales et 
Sociales des projets de 

développement : non mentionné 

au-del¨ de lôarticle 10 ç La copie de 
lôEIE doit °tre d®pos®e aupr¯s du 

Ministère de tutelle et du Bureau 
dô®tudes dôimpact » 

 ¶ Formalis

er un 
plan de 

commu
nication 

public / 

auprès 
des 

parties 
prenant

es 

 

2.8.2.NP 2 - Gestio n de la main -dôîuvre et conditions de travail 

La Norme de Performance 2 (2012) se concentre sur les conditions de travail et les relations de 
travail, établissant plusieurs exigences clés pour garantir un environnement de travail sûr, équitable 
et respectueux des droits des employés tout au long du cycle de vie du projet.  
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Tableau 17 : Principaux écarts entre la législation nationale et NP2  

Exigences des PS  
Descriptions des 
exigen ces des PS  

Exigences de la 

réglementation 
ivoirienne  

Ecarts identifiés  
Niveau de 
conformité  Recommandations  

Conditions de travail 

et gestion des 
relations entre la 

direction et les 
travailleurs  

¶ Le client adoptera des 

politiques et procédures RH 

adaptées, conformes aux 
lois applicables et à la PS2, 

pour fournir des 
informations claires aux 

travailleurs en termes de 

droits 
¶ Le client fournira des 

conditions dôemploi et de 

travail raisonnables, en 
formalisant une convention 

collective ou non 

¶ Le client identifiera les 

travailleurs migrants et 
veillera à ce que leurs 

conditions dôemploi soient 
similaires 

¶ En cas dôh®bergement des 

travailleurs, le client 
adoptera et appliquera des 

politiques sur la qualité et 

la gestion de ces logements 
et des services de base 

¶ Le client permettra aux 

travailleurs de constituer et 
dôadh®rer ¨ des 

organisations de 

travailleurs et/ou à recourir 
¨ des moyens dôexpression 

de leurs griefs et protègera 
leurs droits en matière de 

¶ Loi n° 2015-532 du 20 

juillet 2015 portant Code 

du travail :  
o Articles 72.1 à 

73.8 : définition des 
conditions par 

lesquelles les 

conventions 
collectives doivent 

être régies 
o Article 4 : «  Aucun 

employeur ne peut 

prendre en compte 
le sexe, lô©ge, 

lôascendance 
nationale, la race, la 

religion, lôopinion 

politique et 
religieuse, lôorigine 

sociale, 
lôappartenance ou la 

non-appartenance à 
un syndicat et 

lôactivit® syndicale, 

la séropositivité au 
VIH, le handicap, 

pour arrêter ses 
décisions en ce qui 

concerne 

notamment 
lôembauchage la 

conduite et la 

¶ Formaliser des 

politiques et 

procédures RH en lien 
avec le Code du 

Travail (et les 
partager aux 

employés) 

¶ Aucune identification 

des migrants ni de 
leurs droits nôest 

explicitement 
mentionnée dans la 

réglementation 

ivoirienne 
¶ Aucune exigence liée 

¨ lôh®bergement des 

travailleurs nôest 
explicitement 

mentionnée dans la 

réglementation 
ivoirienne 

 ¶  Formaliser des politiques et 

procédures RH en lien avec le 

Code du Travail (et les 
partager aux employés) 

¶ Veiller ¨ lôidentification des 

migrants et à la formalisation 
de leurs droits 

¶ En cas dôh®bergement des 

travailleurs, veiller à formaliser 

des politiques sur la qualité et 
la gestion de ces logements et 

des services de base 
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Exigences des PS  
Descriptions des 
exigen ces des PS  

Exigences de la 
réglementation 

ivoirienne  

Ecarts identifiés  
Niveau de 
conformité  Recommandations  

conditions de travail et 
modalit®s dôemploi, que ce 

soit prévu par le droit 
national ou non 

¶ Le client fondera la relation 

de travail sur le principe de 
lô®galit® des chances et de 

traitement et ne prendra 

aucune mesure 
discriminatoire concernant 

un aspect quelconque de la 
relation de travail, par 

exemple, le recrutement et 

lôembauche, la 
rémunération (notamment 

les salaires et les 
prestations sociales), des 

conditions de travail et des 
modalit®s dôemploi, de 

lôacc¯s ¨ la formation, de 

lôaffectation du travail, de 
la promotion, de la 

cessation de service ou du 
départ à la retraite et des 

mesures disciplinaires et 

mettra en place des 
mesures spéciales de 

protection ou dôassistance 
en cas de besoin 

¶ Le client prendra des 

mesures pour prévenir le 
harcèlement et faire face à 

celui-ci 

répartition du 
travail, la formation 

professionnelle, 
lôavancement, la 

promotion, la 
rémunération, 

lôoctroi dôavantages 

sociaux, la discipline 
ou la rupture du 

contrat de travail  » 
o Article 5 : «  aucun 

salarié, aucune 

personne en 
formation ou en 

stage ne peut être 
sanctionné ni 

licencié pour avoir 
refusé de subir les 

agissements de 

harcèlement moral 
ou sexuel » 

o Articles 18.1 à 
18.20: définition 

des conditions dans 

lesquelles les 
licenciements 

doivent avoir lieu 
o Articles 25.1 à 

25.11: définition de 

lôattribution des 
congés payés et 

permissions 
exceptionnelles 
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Exigences des PS  
Descriptions des 
exigen ces des PS  

Exigences de la 
réglementation 

ivoirienne  

Ecarts identifiés  
Niveau de 
conformité  Recommandations  

¶ Avant de procéder à des 

licenciements collectifs, le 
client analysera des 

solutions alternatives à la 
suppression de postes. Si 

lôanalyse ne permet pas de 
trouver dôalternatives ¨ la 

suppression de postes, le 

client élaborera et mettra 
en îuvre un plan de 

licenciement pour atténuer 
les conséquences sur les 

travailleurs touchés. 

¶ Le client mettra à la 

disposition des travailleurs 
(et de leurs organisations, 

le cas échéant) un 
mécanisme de règlement 

des griefs leur permettant 
de faire valoir leurs 

préoccupations concernant 

le lieu de travail.  

o Articles 31.1 à 
34.4 : définition des 

règles liées aux 
salaires 

o Titre V : définition 
des règles liées aux 

syndicats 

professionnels et à 
la liberté syndicale ; 

titre VI  : définition 
des règles liées à la 

représentation des 

travailleurs dans 
lôentreprise et titre  

VII  : définition des 
règles liées à la 

négociation 
collective  

Protection de la main 

d'îuvre 

¶ Le client identifie la 

présence de toutes les 

personnes de moins de 18 

ans. Le client nôemploiera 
pas dôenfants dôune 

manière qui revient à les 
exploiter économiquement 

ou dont il est probable 
quôelle soit dangereuse ou 

quôelle entrave lô®ducation 

de lôenfant ou quôelle soit 
préjudiciable à sa santé ou 

¶ Loi n° 2015-532 du 20 

juillet 2015 portant code 

du travail :  

o Article 23.2 : «  Les 
enfants ne peuvent 

être employés dans 
aucune entreprise 

avant lô©ge de 16 
ans et apprentis 

avant lô©ge de 14 

ans, sauf 
dérogation édictée 

 ¶ Veiller ¨ lôutilisation 

non-abusive des 

dérogations 

mentionnée à 
lôarticle 23.2 de la 

Loi n° 2015-532 du 
20 juillet 2015 

portant code du 
travail  
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Exigences des PS  
Descriptions des 
exigen ces des PS  

Exigences de la 
réglementation 

ivoirienne  

Ecarts identifiés  
Niveau de 
conformité  Recommandations  

son développement 
physique, mental, spirituel, 

moral ou social. 
¶ Le client nôaura pas recours 

au travail forcé 

par voie 
r®glementaire. [é] 

Lôemployeur tient 
un registre de 

toutes les 
personnes de moins 

de 18 ans 

employées dans son 
entreprise, avec 

pour chacune dôelle, 
lôindication de sa 

date de 

naissance. »  
o Article 3 : «  Le 

travail forcé ou 
obligatoire est 

interdit de façon 
absolue » 

Hygiène et sécurité au 

travail  

¶ Le client fournira à ses 

travailleurs un 

environnement de travail 
sûr et sain, compte tenu 

des risques inhérents à son 

secteur dôactivit® et aux 
dangers particuliers de ses 

espaces de travail, 
notamment les dangers 

physiques, chimiques, 
biologiques et 

radiologiques, et les 

dangers spécifiques 
encourus par les femmes.  

¶ Le client prendra des 

mesures destinées à 

¶ Loi n° 2015-532 du 20 

juillet 2015 portant Code 

du travail :  
o Les articles 23.1 à 

23.13 définissent 

les droits des 
femmes enceintes 

vis-à-vis de la 
protection de leur 

santé  
o Article 41.7 : 

« Lôemployeur ou 

son représentant 
doit organiser le 

contrôle permanent 
du respect des 

¶ Lôanalyse par type de 

dangers physiques, 

chimiques, 
biologiques et 

radiologiques ne nôest 

pas explicitement 
mentionnée dans la 

réglementation 
ivoirienne 

¶ Lôidentification des 

dangers potentiels des 
travailleurs, 

lô®limination des 

substances 
dangereuses, le suivi 

¨ lô®crit de 

 ¶ Formaliser lôanalyse des 

risques professionnels par type 

de danger (physique, 
chimique, biologique, 

radiologique, etc.) 

¶ Veiller ¨ lô®limination des 

substances dangereuses 
¶ Impl®menter le le suivi ¨ lô®crit 

de lôaccidentologie et de 

lôabsent®isme  
¶ Formaliser un plan de 

prévention et gestion des 

situations dôurgence  
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Exigences des PS  
Descriptions des 
exigen ces des PS  

Exigences de la 
réglementation 

ivoirienne  

Ecarts identifiés  
Niveau de 
conformité  Recommandations  

prévenir les accidents, 
blessures et maladies 

résultant du travail, 
associés au travail ou se 

produisant dans le cadre du 
travail en minimisant 

autant quôil sera 

raisonnablement possible 
les causes de ces dangers.  

¶ Le client traitera dôaspects 

comprenant : (i) 
lôidentification des dangers 

potentiels pour les 

travailleurs, notamment 
ceux qui sont susceptibles 

de constituer une menace 
pour leurs vies ; (ii) la mise 

en place de mesures de 
prévention et de protection 

comprenant la modification, 

la substitution ou 
lô®limination des situations 

ou des substances 
dangereuses ; (iii) la 

formation des travailleurs ; 

(iv) la consignation par 
écrit des accidents, 

maladies et incidents du 
travail et la rédaction de 

rapports à leur sujet ; et 
(v) les dispositions en 

matière de prévention des 

situations dôurgence et de 

r¯gles dôhygi¯ne et 
sécurité » 

o Article 41.8 : « Des 
décrets déterminent 

les mesures 
générales de 

protection et de 

salubrité applicables 
à tous les 

établissements et 
entreprises en 

mati¯re dô®clairage, 

aération ou 
ventilation, eaux 

potables, fosses 
dôaisance, 

évacuation des 
poussières et 

vapeurs, 

précautions à 
prendre contre les 

incendies, 
rayonnements, bruit 

et vibrations »  

o Article 41.3 : «  Tout 
employeur est tenu 

dôorganiser une 
formation en 

mati¯re dôhygi¯ne 

et de sécurité au 
bénéfice des 

salariés 
nouvellement 

embauchés, de 

lôaccidentologie et de 
lôabsent®isme ainsi 

que les dispositions 
en matière de 

prévention des 
situations dôurgence 

ne sont pas 

explicitement 
mentionnés dans la 

réglementation 
ivoirienne 
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Exigences des PS  
Descriptions des 
exigen ces des PS  

Exigences de la 
réglementation 

ivoirienne  

Ecarts identifiés  
Niveau de 
conformité  Recommandations  

préparation et de réaction 
à ces situations. 

ceux qui changent 
de poste de travail 

ou de technique. 
Cette formation doit 

être actualisée au 
profit du personnel 

concerné en cas de 

changement de la 
législation » 

 

Travailleurs employés 
par des tierces parties  

¶ Le client déploiera des 

efforts raisonnables au plan 
commercial pour sôassurer 

que les tierces parties qui 
engagent ces travailleurs 

sont des entreprises de 
bonne réputation et 

l®gitimes et quôelles ont des 

SGES appropriés pour 
mener leurs activités de 

manière conforme aux 
exigences aux NP 

¶ Le client mettra en place 

des politiques et 

procédures pour gérer et 
suivre la performance 

desdits tiers employeurs 
¶ Le client déploiera des 

efforts raisonnables au plan 

commercial pour incorporer 
ces exigences dans les 

accords contractuels avec 

ces tiers employeurs 

Loi n° 2015-532 du 20 
juillet 2015 portant Code du 

travail : aucune mention 
au-del¨ de la main dôîuvre 

à but non main dôîuvre ¨ 
but non lucratif (article 11.5 

de la loi n° 2015-532 du 20 

juillet 2015 portant code du 
travail) et le prêt de 

tâcherons (article 11.6 de la 
loi n° 2015-532 du 20 juillet 

2015 portant code du 

travail)  

 ¶ Formaliser des 

critères de sélection 
E&S des tierces 

parties / sous-
traitants et les 

intégrer aux 
contrats 

commerciaux 

(clauses ou 
annexes) 

¶ Implémenter une 

procédure de suivi 
E&S des tierces 

parties / sous-

traitants 
¶ Veiller à ce que le 

prêt de main 

dôîuvre ¨ but non 
lucratif (article 11.5 

de la loi n° 2015-
532 du 20 juillet 

2015 portant code 

du travail) et le prêt 
de tâcherons (article 
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Exigences des PS  
Descriptions des 
exigen ces des PS  

Exigences de la 
réglementation 

ivoirienne  

Ecarts identifiés  
Niveau de 
conformité  Recommandations  

¶ Le client veillera à ce que 

les travailleurs contractuels 
aient accès à un 

mécanisme de règlement 
des griefs 

11.6 de la loi n° 
2015-532 du 20 

juillet 2015 portant 
code du travail) 

soient conformes 
aux textes 

applicables 

¶  Intégrer les 

travailleurs sous-
traitants au 

mécanisme de 
règlement des griefs 

ou leur en allouer 

un 
 

Chaîne 
dôapprovisionnement 

¶ Le client identifiera les 

risques de travailleurs 
forcés et prendra les 

mesures appropriées pour 

y remédier 
¶ Le client veillera à ce que 

les travailleurs contractuels 

aient accès à un 
mécanisme de règlement 

des griefs. 

¶ En lôabsence de moyens de 

recours, le client réoriente 
au fil du temps la chaîne 

dôapprovisionnement 
primaire du projet vers des 

fournisseurs pouvant établir 
quôils se conforment ¨ la 

NP2 

Loi n° 2015-532 du 20 
juillet 2015 portant Code du 

travail : aucune mention  

 ¶ Identifier les risques 

de travailleurs 
forcés au sein de la 

chaîne 

dôapprovisionnement 
et prendre les 

mesures 
appropriées pour y 

remédier 

¶ Veiller à ce que les 

travailleurs 
contractuels aient 

accès à un 
mécanisme de 

règlement des 
griefs. 

¶ Formaliser et 

implémenter  un 

plan de substitution 
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Exigences des PS  
Descriptions des 
exigen ces des PS  

Exigences de la 
réglementation 

ivoirienne  

Ecarts identifiés  
Niveau de 
conformité  Recommandations  

des fournisseurs qui 
ne se conforment 

pas à la NP2 
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2.8.3. NP 3 - Gestion des resources et prévention de la pollution et gestion des 
resources  

La Norme de Performance 3 (2012) reconnaît que l'accroissement des activités économiques et de 
l'urbanisation entraîne souvent une augmentation de la pollution de l'air, de l'eau et des sols, ainsi 
qu'une consommation de ressources limitées, ce qui peut menacer les populations et 
l'environnement à l'échelle locale, régionale et mondiale. Il est également largement admis que les 
niveaux actuels et futurs de gaz à effet de serre (GES) dans l'atmosphère représentent un danger 
pour la santé publique et le bien-être des générations présentes et futures. En parallèle, des 
techniques et pratiques plus efficaces pour une utilisation rationnelle des ressources, la prévention 
de la pollution, et la réduction des émissions de GES sont devenues plus accessibles et réalisables 
à travers le monde. Ces méthodes, souvent similaires à celles utilisées pour améliorer la qualité ou 
la productivité, sont généralement b ien connues des entreprises dans les secteurs industriel, 
agricole et des services. La Norme de Performance 3 établit une approche pour une utilisation 
rationnelle des ressources et une gestion de la pollution au niveau de projets, en ligne avec les 
technologies et pratiques reconnues ¨ lô®chelle internationale. Elle encourage ®galement les projets 
à adopter ces technologies adéquates et pratiques, dans la mesure où elles sont appropriées pour 
le contexte dôun projet et reposent sur des comp®tences et des ressources disponibles 
commercialement. 
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Tableau 18  : Principaux écarts entre la législation nationale et NP3  

Exigences des PS  
Descriptions des exigences des 

PS 

Exigences de la réglem entation 

ivoirienne  
Ecarts identifiés  

Niveau de 

conformité  Recommandations  

Utilisation 
rationnelle des 

ressources  

¶ Général :  

o Le client sôappuiera sur les 
directives ESS de la Banque 

Mondiale ou sur dôautres 
sources reconnues 

internationalement pour 
sélectionner, dôun point de 

vue technique et financier, 

des technologies dôutilisation 
rationnelle des ressources et 

de prévention de la 
pollution, et ainsi pour éviter 

ou limiter les impacts 

négatifs sur la santé 
humaine et lôenvironnement 

o Ces technologies auront 
pour but dôint®grer une 

production plus propre (i) 

dans la conception des 
produits et (ii) dans les 

processus de production, en 
vue dô®conomiser les 

matières premières, 
lô®nergie et lôeau  

o En cas de non-application de 

ces directives, le client 
justifiera ce choix et 

démontrera que les niveaux 
de performance différents 

proposés sont conformes 

aux objectifs de la NP3 
o Lorsque des données de 

référence sont disponibles, 

¶ Loi n° 2023-900 du 23 novembre 

2023 Portant Code de 
lôEnvironnement [révoquant Loi-

cadre n°96-766 du 3 octobre 
1996] : 

o Article 23 : «  LôEtat rend 
obligatoires les normes de 

qualit® pour lôeau, lôair, le 

sol et toute autre norme 
nécessaire à la sauvegarde 

de la santé humaine et de 
lôenvironnement » 

o Article 45 : «  Le secteur 

privé élaboré des plans de 
gestion de lôenvironnement 

ou met en place des 
systèmes de management 

environnemental dans 

lôexercice de ses activit®s » 
o Article 60 : «  Les normes 

[dans les domaines de lôair, 
de lôeau, du sol et du bruit] 

sont établies en fonction 
des innovations 

technologiques et des 

capacit®s dôabsorption des 
réceptacles. Les normes de 

rejet, dô®mission et de 
dépôt sont rendues 

dôapplication obligatoire par 

voie réglementaire. » 
o Article 61 « Les immeubles, 

les installations classées 

¶ La réglementation 

ivoirienne contient une 
obligation dôapplication 

des Meilleures 
Techniques Disponibles 

mais aucune référence 
aux directives ESS de la 

Banque Mondiale nôest 

faite dans la 
réglementation 

ivoirienne.  
¶ Manque dôinstructions 

spécifiques sur la 

réduction des émissions 

de GES dans la 
réglementation 

ivoirienne 
(méthodologies à utiliser, 

scopes concernés, seuil 

dô®missions ¨ partir 
duquel les estimations et 

objectifs de réduction 
seraient obligatoires, 

etc.) alors même que la 
C¹te dôIvoire a ratifi® 

lôAccord de Paris en 2016 

 ¶ Veiller à appliquer les 

directives ESS en plus 
des Meilleures 

Techniques Disponibles 
¶ Formaliser un plan de 

réduction des GES en lien 

avec la stratégie 
nationale de réduction 

des GES nationales   
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Exigences des PS  
Descriptions des exigences des 

PS 
Exigences de la réglem entation 

ivoirienne  
Ecarts identifiés  

Niveau de 
conformité  Recommandations  

le client procède à des 

comparaisons afin de 
déterminer le niveau relatif 

de son efficacité 
¶ GES : 

o Le client envisagera des 

alternatives destinées à 
réduire les émissions de 

GES, comme par exemple : 

dôautres implantations 
géographiques possibles du 

projet, lôadoption de sources 
dô®nergie renouvelable ou ¨ 

faible émission de carbone, 

des pratiques viables de 
gestion agricole, forestière 

et pastorale, la réduction 
des émissions fugitives et la 

réduction du torchage de 
gaz 

o Pour les projets dont 

lôimpact carbone est 
supérieur à 25 000 tCO2eq / 

an, le client quantifiera les 
émissions scope 1 à 3 à 

raison dôune fois par an sur 

la base de méthodologies 
reconnues ¨ lôinternational  

¶ Consommation dôeau : le client 

envisagera des mesures 
destinées à réduire la 

consommation dôeau, comme 
par exemple : lôutilisation de 

mesures supplémentaires de 

pour la protection de 

lôenvironnement, les 
établissements 

commerciaux ou 
artisanaux, les véhicules ou 

tout autre objet mobile sont 
conçus, construits et 

exploités, utilisés selon les 

normes de produits, les 
normes dô®missions, les 

normes de qualité et les 
meilleures technologies 

disponibles. » 

o Article 90 « Les immeubles, 
les installations classées et 

les établissements 
industriels, les 

établissements artisanaux, 
les établissements 

agricoles, les surfaces 

commerciales ou tout 
édifice sont conçus et 

construits dans le respect 
des conditions relative à 

lôefficacit® ®nerg®tique » 

¶ Loi n° 2023-902 du 23 novembre 

2023 Portant Code de l'Eau 
[révoquant Loi 98-755 du 23 

décembre 1998 portant Code de 
lôEau] : 

o Article 4 : la «  gestion 
intégrée des ressources en 

eau [é] vise ¨ assurer la 

préservation des 
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Exigences des PS  
Descriptions des exigences des 

PS 
Exigences de la réglem entation 

ivoirienne  
Ecarts identifiés  

Niveau de 
conformité  Recommandations  

pr®servation dôeau pratiques au 

plan technique dans le cadre 
des activités du client, 

lôutilisation dôautres sources  
dôapprovisionnement en eau, 

des mesures de compensation 
de la consommation dôeau, 

ainsi que  lô®valuation dôautres 

emplacements possibles pour le 
projet  

écosystèmes aquatiques, 

des sites et des zones 
humides ; la protection 

contre toute forme de 
pollution ; la préservation 

des ressources en eau 
contre les effets du 

changement climatique ; la 

restauration des eaux de 
surface, des eaux 

souterraines et des eaux de 
la mer dans la limite des 

eaux territoriales ; la 

protection, la mobilisation 
et la gestion des ressources 

en eau [é] ; la valorisation 
de lôeau comme ressource 

économique et sa 
répartition de manière à 

satisfaire ou concilier les 

diff®rents usages [é] »  
o Articles 47 et 48 (protection 

quantitative)  : «  Tout 
gaspillage de lôeau est 

interdit. Lôautorit® peut, par 

voie réglementaire, 
déterminer les conditions à 

imposer aux particuliers, 
aux réseaux et installations 

publiques et privées afin 

dô®viter ce gaspillage ». 
o Articles 49 à 53 : «  [é] 

Tout rejet dôeaux us®es 
dans le milieu récepteur 
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Exigences des PS  
Descriptions des exigences des 

PS 
Exigences de la réglem entation 

ivoirienne  
Ecarts identifiés  

Niveau de 
conformité  Recommandations  

doit respecter les normes 

en vigueur. [é] Il est 
interdit de déverser dans 

[ les eaux] toute matière 
usée, tout résidu 

fermentescible dôorigine 
végétale ou animale [etc]  » 

o Article 93 « Lôalimentation 

en eau des populations est 
prioritaire dans la 

répartition des ressources 
en eau » 

¶ Accord de Paris du 12 décembre 

2015, ratifié par la C¹te dôIvoire 

le 22 avril 2016 : «  contenir 
lôaugmentation totale de la 

température moyenne à 2°C par 
rapport aux niveaux pré-

industriels et poursuivre les 
efforts pour limiter 

lôaugmentation ¨ 1,5ÁC » (article 

2) et décliné au CDN 
(Contributions Déterminées au 

niveau National) en date du 1er 
mars 2022 

 

Prévention de la 
pollution  

¶ Général :  

o Le client évitera le rejet de 
polluants dans lôair, lôeau et 

les sols ou, si cela nôest pas 
faisable, limitera et/ou 

contr¹lera lôintensit® ou le 

débit massique de leur rejet.  

Général :  
¶ Loi n° 2023-900 du 23 novembre 

2023 Portant Code de 

lôEnvironnement [r®voquant Loi-
cadre n°96-766 du 3 octobre 

1996] : 

o Article 60 : «  Les normes 
[dans les domaines de lôair, 

Général :  
¶ Les législations 

ivoiriennes pour les 

installations classées 
manquent de directives 

spécifiques sur la 

prévention de la 
pollution et la gestion 

 ¶ Établir des mécanismes 

clairs de mise en îuvre 
et de suivi pour le 

principe pollueur-payeur, 
avec des procédures 

détaillées et des 

responsabilités définies 
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Exigences des PS  
Descriptions des exigences des 

PS 
Exigences de la réglem entation 

ivoirienne  
Ecarts identifiés  

Niveau de 
conformité  Recommandations  

o Lorsquôune pollution comme 

la contamination des sols ou 
des eaux de surface sôest 

déjà produite, le client 
sôefforcera de d®terminer si 

la responsabilité des 
mesures dôatt®nuation lui 

incombe. Sôil est ®tabli que 

le client est juridiquement 
responsable, alors les 

responsabilités sont 
assumées conformément au 

droit national, ou si le cas 

nôest pas pr®vu par le droit 
national, conformément aux 

bonnes pratiques 
internationales du secteur 

o Si le projet peut 
potentiellement constituer 

une source importante 

dô®missions dans une zone 
déjà dégradée, le client 

envisagera des stratégies 
supplémentaires et adoptera 

des mesures destinées à 

éviter ou à réduire les effets 
négatifs. Ces stratégies 

incluent, notamment, 
lô®valuation dôautres 

emplacements éventuels du 

projet et des mesures de 
compensation des 

émissions. 
¶ Déchets : 

de lôeau, du sol et du bruit] 

sont établies en fonction 
des innovations 

technologiques et des 
capacit®s dôabsorption des 

réceptacles. Les normes de 
rejet, dô®mission et de 

dépôt sont rendues 

dôapplication obligatoire par 
voie réglementaire. » 

o Articles 125 à 127 : «  [é] 
Lôutilisation des polluants 

atmosphériques et des 

substances qui dégradent la 
couche dôozone ou 

susceptibles de causer des 
changements climatiques 

est soumise à autorisation 
du Ministre chargé de 

lôenvironnement » 

¶ Décret n°2017-125 du 22 février 

2017 relatif ¨ la qualit® de lôair : 
o Article 4 : VLE pour lôair 

ambiant (dioxyde dôazote, 
PM10 et PM2,5, dioxyde de 

soufre, ozone, monoxyde 

de carbone, benzène, 
métaux lourds et HAP, 

plomb) 
o Article 5 : VLE pour les 

concentrations maximales 
¶ Arrêté n° 01164 du 04 novembre 

2008 portant réglementation des 

rejets et des émissions des ICPE :  

durable des ressources. 

Les réglementations 
actuelles se concentrent 

sur les impacts 
immédiats des 

installations sans 
aborder suffisamment la 

gestion durable. 

¶ Aucune obligation de 

surveillance continue des 
polluants 

atmosph®riques nôest 
mentionnée dans la 

réglementation 

ivoirienne 
¶ Le principe du pollueur-

payeur est établi, mais 

manque de mécanismes 
de mise en îuvre et de 

suivi. Les lois définissent 
le principe, mais 

n'incluent pas de 

procédures détaillées 
pour sa mise en îuvre 

efficace.  
Déchets : 
¶ Le service 

Environnement et Cadre 

de vie des mairies 
contribuent au 

nettoiement urbain des 
voiries secondaires et 

tertiaires, mais ne fournit 
quôune intervention 

pour chaque étape du 

projet.  
¶ Formaliser un plan de 

gestion des pesticides 
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Exigences des PS  
Descriptions des exigences des 

PS 
Exigences de la réglem entation 

ivoirienne  
Ecarts identifiés  

Niveau de 
conformité  Recommandations  

o Hiérarchie : le client réduira 

la production de déchets, 
récupèrera et réutilisera ces 

déchets 
o Traitement : le client 

traitera, détruira et 
éliminera ces déchets de 

manière appropriée sur le 

plan environnemental, 
notamment au moyen de 

mesures adéquates pour le 
traitement des émissions et 

des résidus découlant de la 

manipulation et du 
traitement des déchets 

(notamment sôils sont 
considérés comme 

dangereux) 
o Accréditation des tiers et 

traçabilité : lorsque 

lô®limination des d®chets est 
réalisée par des tiers, le 

client aura recours à des 
entrepreneurs de bonne 

réputation et légitimes, 

titulaires dôun permis et il 
obtiendra la documentation 

depuis la chaîne de 
possession jusquô¨ la 

destination finale. 

¶ Gestion des matières 
dangereuses : 

o Le client évitera de 

fabriquer, de commercialiser 

o Article 7 : VLE pour 

poussières totales, oxyde 
dôazote, PM10 et PM2,5, 

oxyde de soufre, ozone, 
monoxyde de carbone, fluor 

composés inorganiques, 
métaux lourds, ammoniac, 

amiante, etc. 

¶ Décret n° 2012-1047 du 24 

octobre 2012, fixant les modalités 
d'application du principe pollueur-

payeur 
 

 

 

Déchets :  
¶ Loi n° 2023-900 du 23 novembre 

2023 Portant Code de 

lôEnvironnement [révoquant Loi-
cadre n°96-766 du 3 octobre 

1996] : 
o Article 46 « Le secteur privé 

participe à la collecte, au 
stockage, ¨ lôenl¯vement, 

au transport, au traitement, 

au recyclage, à la 
valorisation et à 

lô®limination des d®chets 
par son implication dans la 

mise en place dô®co-

organisme en application 
du principe de la 

responsabilité élargie du 
producteur » 

limitée dans le processus 

décisionnel du 
programme de gestion 

des déchets solides à 
part le comité local de 

suivi. 
¶ Les réglementations sur 

les DEEE manquent de 

directives spécifiques sur 

la prévention de la 
pollution et la réduction 

des émissions de GES.  
¶ Les attributions de 

lôANAGED sont d®finies, 

mais manquent de 

directives spécifiques sur 
la réduction des 

émissions de GES et la 
promotion de l'économie 

circulaire.  
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Exigences des PS  
Descriptions des exigences des 

PS 
Exigences de la réglem entation 

ivoirienne  
Ecarts identifiés  

Niveau de 
conformité  Recommandations  

et dôutiliser des produits 

chimiques et des matières 
dangereuses interdites au 

plan international ou 
soumises à une procédure 

dô®limination progressive en 
raison de leur degré élevé 

de toxicité pour les 

organismes vivants, leur 
persistance dans 

lôenvironnement, leur 
potentiel de bioaccumulation 

ou de destruction de la 

couche dôozone 
o Le client réduira et 

contrôlera le rejet de 
matières dangereuses et 

devra évaluer leur 
production, leur transport, 

leur manipulation, leur 

stockage et leur utilisation 
dans le cadre des activités 

du projet. Le client 
envisagera la possibilité 

dôutiliser des mati¯res de 

substitution moins 
dangereuses. 

¶ Utilisation et gestion des 

pesticides : 
o Dans le cas où le client 

formalise et met en îuvre 
un programme de lutte 

intégrée contre les ennemis 

des cultures et/ou  les 

o Article 49 « Le secteur privé 

est responsable du 
financement de la gestion 

des déchets provenant de 
ses propres produits » 

¶ Loi n°2012-1128 du 13 décembre 

2012 portant organisat ion des 
collectivités territoriales 

¶ Décret n° 2017-217 du 5 avril 

2017 portant gestion 

écologiquement rationnelle des 
d®chets dô®quipements 

électriques et électroniques 
¶ Décret n° 2017-692 du 25 

octobre 2017 portant création, 

attributions, organisation et 

fonctionnement de lôAgence 
nationale de Gestion des Déchets 

(ANAGED) 
 

Gestion des matières 
dangereuses :  
¶ Loi n° 2023-900 du 23 novembre 

2023 Portant Code de 

lôEnvironnement [révoquant Loi-
cadre n°96-766 du 3 octobre 

1996] : 
o Articles 164 à 183 : «  [é] 

Les produits chimiques 

obsolètes et les substances 
radioactives, qui en raison 

de leur dangerosité, de leur 
toxicité ou de leur 

concentration dans les 
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Exigences des PS  
Descriptions des exigences des 

PS 
Exigences de la réglem entation 

ivoirienne  
Ecarts identifiés  

Niveau de 
conformité  Recommandations  

infestations 

économiquement 
importantes de parasites et 

les vecteurs de maladies 
représentant un risque pour 

la santé publique, ce 
programme devra intégrer 

lôutilisation coordonnée des 

informations sur les 
parasites et sur 

lôenvironnement 
conjointement avec les 

méthodes disponibles de 

lutte antiparasitaire, y 
compris des pratiques 

culturales, des moyens 
biologiques, génétiques et, 

en dernier ressort, des 
moyens chimiques  

o Lorsque les activités de lutte 

contre les parasites 
comprennent lôutilisation de 

pesticides, le client les 
pesticides doivent être 

manipulés, stockés, 

appliqués et éliminés 
conformément au Code 

international de conduite 
pour la distribution et 

lôutilisation des pesticides de 

lôOrganisation des Nations 
unies pour lôalimentation et 

lôagriculture ou dôautres 
bonnes pratiques 

chaînes biologiques 

présentent ou sont 
susceptibles de présenter 

un danger pour la santé 
humaine, lôenvironnement, 

sont soumis au contrôle et 
à la surveillance des 

autorités compétentes. Il 

est établi la liste des 
substances nocives ou 

dangereuses, des produits 
chimiques obsolètes dont le 

rejet ou le transport dans le 

milieu naturel sont interdits 
ou soumis à autorisation 

préalable des autorités 
compétentes » 
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Exigences des PS  
Descriptions des exigences des 

PS 
Exigences de la réglem entation 

ivoirienne  
Ecarts identifiés  

Niveau de 
conformité  Recommandations  

internationales du secteur. 

Le client nôach¯tera, ne 
stockera, nôutilisera, ne 

fabriquera ou ne 
commercialisera pas de 

produits qui entrent dans le 
cadre de la Classification 

recommandée des pesticides 

en fonction des dangers, 
Catégorie I.a (extrêmement 

dangereux) et I.b 
(hautement dangereux). Ces 

produits chimiques ne 

doivent pas être accessibles 
au personnel sans 

formation, équipement et 
installations appropriés pour 

manipuler, stocker, 
appliquer et éliminer 

correctement ces produits.  
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 2.8.4. NP 4 -  Securite et surete des communaut és 

La Norme de performance 4 (2012) est centrée sur la santé, la sécurité, et la sûreté des 
communautés locales affectées par les projets. Cette norme reconnaît que les projets peuvent avoir 
des impacts significatifs sur les communautés, en particulier en matière de santé et de sécurité.  
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Tableau 19  : Principaux écarts entre la législation nationale et NP4  

Exigences des PS  
Descriptions de s exigences des 

PS 

Exigences de la réglementation 

ivoirienne  
Ecarts identifiés  

Niveau de 

conformité  Recommandations  

Santé et sécurité 
des communautés  

¶ Général : le client évalue les 

risques et impacts sur la santé et la 
sécurité auxquels sont exposées les 

Communautés affectées et prendra 
les mesures de prévention et de 

maîtrise conformes aux Bonnes 
pratiques industrielles 

internationales, telles que décrites 

dans les Directives ESS de la 
Banque mondiale ou dôautres 

sources agréées 
internationalement. Lesdites 

mesures privilégient la prévention 

des risques et des impacts de 
préférence à leur atténuation.  

¶ Conception et sécurité des 

infrastructures :  
o Le client procèdera à la 

conception, à la construction, 

¨ lôexploitation et ¨ la mise 
hors service des éléments 

structurels ou composants ou 
du projet conformément aux 

BPII, en prenant en compte 
les risques auxquels sont 

exposées des tierces parties 

ou les Communautés 
affectées.  

o Lorsque les nouveaux 
bâtiments et structures 

seront accessibles aux 

membres du public, le client 

¶ Loi 88-651 du 7 juillet 1988 p ortant 

protection de la santé publique et de 
lôenvironnement contre les effets des 

déchets industriels toxiques et 
nucléaires et des substances nocives. 

¶ Loi n° 2023-900 du 23 novembre 

2023 Portant Code de 

lôEnvironnement [ révoquant Loi-

cadre n°96-766 du 3 octobre 1996]  :  

o Article 137 « Les installations 
classées doivent réaliser tous 

les 5 ans des études de 
danger. Les études de danger 

indiquent soit un Plan 
dôOp®rations Interne soit un 

Plan dôurgence simplifi®. Les 

plans dôop®ration interne font 
lôobjet de test de situation 

dôurgence impliquant les 
autorités compétentes » 

¶ Matières dangereuses : cf ci -dessus 

¶ Lôint®gration des 

communautés dans 
lôanalyse des 

impacts et risques 
E&S qui concernent 

les services 
écosystémiques 

nôest pas 

explicitement 
mentionnée 

¶ Les risques liés à la 

sécurité routière ne 
sont pas 

explicitement 

mentionnés dans la 
réglementation 

ivoirienne 
¶ Lôimplication des 

communautés dans 

les tests de 

situation dôurgence 
imposés par la 

réglementation 
ivoirienne nôest pas 

explicitement 
mentionnée 

¶ Aucun suivi des 

maladies 

auxquelles les 
communautés 

peuvent être 
expos®es nôest 

 ¶ Veiller à intégrer les 

communaut®s dans lôanalyse 
des impacts et risques E&S 

qui concernent les services 
écosystémiques  

¶ Mettre en place des mesures 

de prévention du risque 
routier, un plan de 

communication / 

signalisation et un système 
de suivi de la sécurité 

routière 
¶ Impliquer les communautés 

dans les tests de situation 

dôurgence impos®s par la 

réglementation ivoirienne  
¶ Implémenter un  suivi des 

maladies auxquelles les 

communautés peuvent être 
exposées 
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Exigences des PS  
Descriptions de s exigences des 

PS 
Exigences de la réglementation 

ivoirienne  
Ecarts identifiés  

Niveau de 
conformité  Recommandations  

portera une attention 

particuli¯re ¨ lôexposition 
potentielle aux risques 

additionnels associés à des 
accidents liés aux opérations 

et ou à des risques naturels 
et respectera le principe de 

lôaccessibilit® universelle.  

o Les éléments structurels 
seront conçus et construits 

par des professionnels 
compétents, et certifiés.  

o Sôagissant des projets qui 

utilisent des équipements 
mobiles sur des voies 

publiques et dôautres types 
dôinfrastructure, le client 

sôefforcera dô®viter les 
incidents ou blessures causés 

à des membres du public qui 

pourraient résulter de 
lôutilisation de tels 

équipements 
¶ Gestion des matières dangereuses : 

o Le client évitera ou réduira le 

potentiel dôexposition de la 

communauté aux matières et 
substances dangereuses qui 

peuvent être l ibérées par le 
projet (y compris les 

travailleurs et leurs familles), 
en modifiant, remplaçant ou 

éliminant la situation ou la 

formalisé dans la 

réglementation 
ivoirienne 
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Exigences des PS  
Descriptions de s exigences des 

PS 
Exigences de la réglementation 

ivoirienne  
Ecarts identifiés  

Niveau de 
conformité  Recommandations  

substance ¨ lôorigine des 

dangers 
o Déchets dangereux et 

pesticides : le client déploiera 
tous les efforts 

commercialement 
raisonnables pour contrôler la 

sûreté des livraisons de 

matériaux dangereux, ainsi 
que du transport et de 

lô®limination des d®chets 
dangereux, et mettra en 

îuvre des mesures pour 

éviter ou contrôler 
lôexposition de la 

communauté aux pesticides 
¶ Service des écosystèmes :  

o Dans la mesure où cela est 

pertinent et faisable, le client 
identifiera les risques et les 

impacts potentiels sur les 

services des écosystèmes 
prioritaires 

o Le client mettra en îuvre 
des mesures dôatt®nuation 

conformément à la NP6 et/ou 

à la NP5 
¶ Exposition des communautés aux 

maladies :  

o Le client empêchera ou 
évitera le potentiel 

dôexposition des 
communautés aux maladies 

dôorigine aquatique, aux 
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Exigences des PS  
Descriptions de s exigences des 

PS 
Exigences de la réglementation 

ivoirienne  
Ecarts identifiés  

Niveau de 
conformité  Recommandations  

maladies dues aux vecteurs 

li®s ¨ lôeau, et aux autres 
maladies contagieuses 

pouvant résulter des activités 
du projet  

o Le client tiendra compte du 
fait que les groupes 

vulnérables peuvent être 

davantage exposés et 
susceptibles à ces maladies 

que le reste de la population.  
o Si des maladies spécifiques 

sont endémiques au sein des 

communautés vivant dans la 
zone dôinfluence du projet, le 

client est encouragé à 
explorer les opportunités 

dôam®lioration, durant le cycle 
de vie du projet, des 

conditions environnementales 

susceptibles de contribuer à 
réduire leur incidence. 

o Le client empêchera ou 
réduira la transmission des 

maladies contagieuses qui 

pourraient être associées à 
lôafflux de main-dôîuvre 

temporaire ou permanente 
dans le cadre du projet.  

¶ Préparation et réponse aux 

situations dôurgence :  
o Le client apportera son 

soutien et collaborera avec 

les Communautés affectées, 
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Exigences des PS  
Descriptions de s exigences des 

PS 
Exigences de la réglementation 

ivoirienne  
Ecarts identifiés  

Niveau de 
conformité  Recommandations  

les administrations locales et 

toute autre partie pertinente 
pour les aider à se préparer à 

intervenir de manière efficace 
en situation d'urgence 

o Le client documentera ses 
activités de préparation et de 

réponse aux situations 

d'urgence, ainsi que ses 
ressources et ses 

responsabilités 
correspondantes, et fournira 

des informations appropriées 

aux Communautés qui 
peuvent être concernées, 

ainsi qu'aux administrations 
publiques pertinentes ou aux 

autres parties pertinentes. 

Personnel de 
sécurité  

¶ Si le client emploie, directement ou 

dans le cadre dôun contrat de 
services, des agents de sécurité, il 

évaluera les risques posés par ses 
dispositifs de sécurité aux 

personnes sur le site du projet ou à 

lôext®rieur de ce dernier. Le client 
évaluera également et justifiera par 

écrit les risques associés au 
d®ploiement dôagents de s®curit® 

de lô£tat pour assurer les services 
de sécurité dans le cadre du projet.  

¶ Le client respectera les principes de 

proportionnalité, de bonnes 

pratiques internationales en 
mati¯re dôembauche, de r¯gles de 

¶ Décret n° 95-814 du 29 septembre 

1995 réglementant l'exercice 
professionnel du gardiennage, de la 

surveillance, du secourisme, de la 
protection et de l'assistance, en 

société 

 

¶ XXX 

¶ XXX 

¶ XXX 

 ¶ XXX 

¶ XXX 

¶ XXX  
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Exigences des PS  
Descriptions de s exigences des 

PS 
Exigences de la réglementation 

ivoirienne  
Ecarts identifiés  

Niveau de 
conformité  Recommandations  

conduite, de formation, 

dô®quipement et de surveillance de 
ce personnel.  

¶ Le client procèdera à des enquêtes 

pour sôassurer que les agents 
charg®s dôassurer la s®curit® ne 

sont pas soup­onn®es dôavoir 
participé à des actions abusives ; 

veillera à ce que lesdits agents 

reçoivent une formation adéquate à 
lôutilisation de la force (et/ou des 

armes à feu), et à une conduite 
appropriée envers les employés et 

les Communautés affectées, et leur 

imposera dôagir conform®ment aux 
lois applicables.  

¶ Le client mettra en place un 

mécanisme de règlement des griefs 
permettant aux Communautés 

affect®es dôexprimer leurs 
préoccupations quant aux mesures 

de sécurité et aux actions du 

personnel de sécurité. 
¶ Le client mènera une enquête pour 

toute all®gation cr®dible dôacte 

illicites ou de violations du 
personnel de sécurité et prendra 

des mesures pour empêcher que 

ces actions ne se reproduisent, et 
informera les pouvoirs publics des 

actes illicites et abusifs.  
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 2.8.5.NP 5 - Acquisition des terres et rÉinstallation involontaire  
La Norme de performance 5 (2012) met en lumière les impacts négatifs que l'acquisition de terres 
et les restrictions sur leur utilisation peuvent avoir sur le s personnes et les communautés 
concernées. La réinstallation involontaire, qui englobe à la fois le déplacement physique et 
économique, survient lorsque des terres sont acquises ou leur utilisation est restreinte pour des 
projets. Elle est considérée comme involontaire lorsque les personnes affectées n'ont pas la 
possibilité de refuser cette acquisition, ce qui se produit notamment en cas d'expropriation légale 
ou de transactions négociées où l'acheteur peut imposer des restrictions en cas d'échec des 
négociations. Une mauvaise gestion de la réinstallation involontaire peut entraîner des 
conséquences durables, telles que l'appauvrissement des communautés déplacées, des dommages 
environnementaux et des tensions sociales dans les zones de réinstallation. Ainsi, cette 
réinstallation doit être évitée autant que possible, et si elle est inévitable, des mesures appropriées 
doivent être mises en place pour minimiser ses impacts négatifs. Le rôle du gouvernement dans 
ce processus est souvent crucial, notamment dans la fixation des indemnisations.  
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Tableau 20 : Principaux écarts entre la législation nationale et NP 5 

Exigences des PS  
Descriptions des exigences 

des PS  

Exigences de la réglemen tation 

ivoirienne  
Ecarts identifiés  

Niveau de 

conformité  Recommandations  

Généralités  ¶ Conception du projet : le 

client explorera toutes les 
alternatives de conception 

possibles pour le projet afin 
dô®viter ou de limiter les 

déplacements physiques 
et/ou économiques 

¶ Indemnisation et avantages 

pour les personnes 

déplacées :  
o Lorsque le déplacement 

ne peut être évité, le 
client offrira aux 

communautés et 

personnes déplacées 
une indemnisation de la 

perte dôactifs au co¾t 
de remplacement 

intégral, ainsi que 

dôautres aides leur 
permettant dôam®liorer 

ou, au moins, de 
rétablir leurs niveaux de 

vie ou moyens 
dôexistence 

o Les normes 

dôindemnisation seront 
transparentes et 

appliquées 
systématiquement à 

toutes les personnes et 

Conception du projet ; indemnisation / 
avantages pour les personnes déplacées ; 
Planification et mise en îuvre de la 
réinstallation et de la restauration des 
moyens dôexistence :  
¶ Loi n°98-750 du 23 décembre 1998 

portant Code du Foncier Rural, modifiée 

par la loi n°2004-412 du 14 août 2004 :  

o Article 1 : « le domaine foncier rural 
est constitu® par lôensemble des 

terres mises en valeur ou non et 
quelle que soit la nature de la mise 

en valeur. Il constitue un patrimoine 

national auquel toute personne 
physique ou morale peut accéder. 

Toutefois, seul lô£tat, les collectivit®s 
publiques et les personnes physiques 

ivoiriennes peuvent en être 

propriétaires » 
¶ Le r®gime de lôexpropriation est organis® 

par le décret du 25 novembre 1930, 

modifié par les décrets du 24 août 1933 et 
du 8 février 1949. La Loi n° 2016 -886 du 

08 novembre 2016 fixe le régime juridique 
de lôexpropriation pour cause dôutilit® 

publique prévoit en son article 11 : « Le 

droit de propriété est garanti à tous. Nul 
ne doit être privé d e sa propriété, si ce 

nôest pour cause dôutilit® publique et sous 
la condition dôune juste et pr®alable 

indemnisation ».  

¶ La réglementation 

ivoirienne stipule 
bien que 

lôexpropriation pour 
cause dôutilit® 

publique ne doit pas 
être une spoliation. 

Elle doit être non 

seulement justifiée 
par lôutilit® publique, 

mais elle implique 
une contrepartie 

pécuniaire, 

lôindemnit®, qui doit 
être juste et 

préalable à la 
possession du 

terrain. I l faut noter 

que lôexpropriation 
pour cause dôutilit® 

publique ne 
sôapplique que pour 

les Personnes 
Affectées par le 

Projet (PAPs) 

détenant un titre 
légal de propriété. 

¶ Le décret n° 2014-25 

modifiant le décret 
n° 2013-224 du 22 

mars 2013 vise à 

 ¶ Inclure des 

compensations pour 
toutes les pertes 

économiques, pas 
seulement pour les 

cultures,  
¶ Reconnaître des  

garanties ¨ lôoccupant 

irr®gulier dôun terrain 

¶ Élaborer des plans de 

compensation détaillés 
pour la perte de 

moyens d'existence  
¶ Privilégier le paiement 

en nature plut¹t quôen 

espèces 

¶ Mettre en place des 

processus de 
consultation avec les 

communautés 
affectées pour garantir 

leur participation 
active. Implémenter 

un mécanisme de 

règlement des griefs à 
destination des 

Communautés 
affectées par le projet  
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Exigences des PS  
Descriptions des exigences 

des PS  
Exigences de la réglemen tation 

ivoirienne  
Ecarts identifiés  

Niveau de 
conformité  Recommandations  

Communautés affectées 

par le projet  
o Lorsque les moyens 

dôexistence des 
personnes déplacées 

sont tir®s de lôutilisation 
des terres, ou lorsque 

les terres sont 

collectivement 
détenues, le client 

offrira aux personnes 
déplacées, si possible, 

une indemnisation sous 

la forme de terres.  
o Le client ne prendra 

possession des terres et 
des actifs connexes que 

lorsque les 
indemnisations auront 

été versées et lorsque 

les sites de 
réinstallation et les 

indemnités de 
déplacement auront été 

fournis  

¶ Engagement des 

communautés :  
o Le client interagira avec 

les Communautés 
affectées par le biais du 

processus 
dôengagement des 

parties prenantes décrit 

dans la NP1, pendant la 

¶ Le Code civil prévoit en son article 545 : « 

Nul ne peut être contraint de céder sa 

propri®t®, si ce nôest pour cause dôutilit® 
publique et moyennant une juste et 

préalable indemnité ». 
¶ Le décret n° 2014-25 du 22 janvier 2014 

modifiant le décret n° 2013 -224 du 22 

mars 2013 est le texte en vigueur en 
matière de purge des droits coutumiers 

des sols pour cause dôint®r°t g®n®ral. La 

purge des droits coutumiers est un 
procédé administratif de libération des 

terrains détenus coutumièrement et sur 
lesquels lôadministration reconna´t des 

droits fonciers coutumiers.  

¶ Le décret n° 95-817 du 29 septembre 

1995 fixant les r¯gles dôindemnisation 
pour destruction de cultures, définit les 

conditions dôindemnisation des personnes 
dont les plantations sont affectées par des 

projets. Ce décret est complété par 
lôarr°t® nÁ247/MINAGRI/MPMEF/MPMB du 

17 Juin 2014 portant fixation du barème 

dôindemnisation des cultures détruites, qui 
lui-m°me a remplac® lôarr°t® nÁ 028 du 12 

mars 1996. Lôarr°t® du 17 juin 2014 est 
un acte règlementaire interministériel 

porté à la fois par le Ministère en charge 

de lôagriculture, le Minist¯re en charge de 
lô®conomie et des finances et le Ministère 

en charge du budget.  
o Article 1er : les taux dôindemnisation 

pour destruction de cultures sont 

lôextension des droits 

sur le sol des 
détenteurs 

coutumiers, par suite 
du versement 

dôindemnit®s 
compensatrices par 

lôEtat. 

¶ La législation 

ivoirienne nôoffre 
aucune garantie à 

lôoccupant irr®gulier 
dôun terrain 

¶ Les responsabilités et 

les règles 

dôindemnisation sont 
clairement établies 

pour le déplacement 
physique mais moins 

pour le déplacement 
économique 

¶ La formalisation (i) 

de Plan de 

réinstallation et/ou 
dôun Plan de 

restauration des 
moyens dôexistence 

et (ii) de procédures 

pour suivre et 
évaluer lôex®cution 

dôun Plan de 
réinstallation et/ou 

dôun Plan de 
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Exigences des PS  
Descriptions des exigences 

des PS  
Exigences de la réglemen tation 

ivoirienne  
Ecarts identifiés  

Niveau de 
conformité  Recommandations  

planification, la mise en 

îuvre, le suivi et 
lô®valuation du 

paiement des 
indemnités, des 

activités de restauration 
des moyens dôexistence 

et de la réinstallation  

o Le processus de 
décisions relatives au 

déplacement et à la 
restauration des 

moyens dôexistence 

devra inclure, le cas 
échéant, des options et 

alternatives.  
¶ Mécanisme de règlement des 

griefs : le client mettra en 

place un MRG conforme à la 
NP1  

¶ Planification et mise en 

îuvre de la r®installation et 

de la restauration des 
moyens dôexistence :  

o Lorsque lôemplacement 
du projet est connu, le 

client formule et met en 

îuvre un Plan 
dôengagement des 

parties prenantes qui 
est adapté aux risques 

et impacts du projet 
ainsi quô¨ son stade de 

développement et qui 

déterminés suivant les formules de 

calcul indiquées en annexe 4.  
o Annexe 4 : fixe les critères à retenir 

pour le calcul de la valeur de 
lôindemnisation pour chaque type de 

culture : «  superficie détruite (ha) ; 
co¾t de mise en place de lôhectare 

(FCFA/ha) ; densité recommandée 

(nombre de plants/ha) ; coût 
dôentretien ¨ lôhectare de culture 

(FCFA/ ha) ; rendement ¨ lôhectare 
(kg/ha) ; prix bord cha mp (FCFA) en 

vigueur au moment de la destruction 

; âge de la plantation ; nombre 
dôann®es dôimmaturit® n®cessaires 

avant lôentr®e en production ; 
préjudice moral subi par la victime. 

Le paiement de lôindemnit® est ¨ la 
charge de la personne physique ou 

morale civilement responsable de la 

destruction. » 
Engagement des parties prenantes : 
¶ Loi n° 2023-900 du 23 novembre 2023 

Portant Code de lôEnvironnement 
[ révoquant Loi-cadre n°96-766 du 3 

octobre 1996] :  

o Article 14 : «  Les associations de 
protection de lôenvironnement, les 

acteurs du domaine de 
lôenvironnement, les entreprises et 

les individus, en particulier les 
femmes, les jeunes, les personnes 

en situation de handicap, les enfants 

et les vieillards ont le droit de 

restauration des 

moyens dôexistence 
nôest pas 

explicitement exigée 
par la réglementation 

ivoirienne 
¶ La mise en place dôun 

mécanisme de 

règlement des griefs 

nôest pas 
formellement exigée 

par la réglementation 
ivoirienne 

¶ Dans les procédures 

dôexpropriation pour 

cause dôutilit® 
publique, de purge 

des droits coutumiers 
et pour les cultures 

détruites, le 
paiement des 

indemnisations est 

fait en espèces 
dôapr¯s la l®gislation 

ivoirienne 
¶ Les coûts de 

réinstallation ne sont 

pas prévus par la 

législation ivoirienne 
¶ Le suivi et 

lô®valuation de la 

réinstallation ne sont 
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Exigences des PS  
Descriptions des exigences 

des PS  
Exigences de la réglemen tation 

ivoirienne  
Ecarts identifiés  

Niveau de 
conformité  Recommandations  

doit prendre en compte 

les caractéristiques et 
intérêts des 

Communautés 
affectées. Le client 

procèdera à un 
recensement pour 

recueillir des données 

socio-économiques de 
référence appropriées 

destinées à identifier 
les personnes qui 

seront déplacées par le 

projet, à déterminer les 
personnes qui auront 

droit à une 
indemnisation et à de 

lôaide. En lôabsence de 
procédures établies par 

lô£tat h¹te, le client 

fixera une date 
dô®ligibilit®. Les 

informations relatives à 
la date limite seront 

bien documentées et 

diffusées dans toute la 
zone du projet.  

o Lorsque lôemplacement 
du projet nôest pas 

connu, le client formule 

et met en îuvre un 
Cadre dôengagement 

des parties prenantes 

participer à la gestion de leur 

environnement en vue du 
développement durable. Ils prennent 

part au processus de décision, 
dô®laboration, de mise en îuvre et 

dô®valuation des plans, des projets, 
des programmes et des politiques 

ayant une incidence sur leur 

environnement. »  
o Article 15 : «  Il est  mis en place des 

cadres consultatifs aux fins de 
recueillir lôopinion et lôapport des 

personnes vis®es ¨ lôarticle 

précédent » 
¶ Loi n°2020-624 du 14 aout 2020 instituant 

Code de l'Urbanisme et du Domaine 

foncier urbain. 

pas prévus par la 

législation ivoirienne 
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Exigences des PS  
Descriptions des exigences 

des PS  
Exigences de la réglemen tation 

ivoirienne  
Ecarts identifiés  

Niveau de 
conformité  Recommandations  

qui sôinscrira dans son 

programme de gestion. 

Déplacement  ¶ Déplacement physique : le 

client établira un Plan de 

réinstallation qui comprendra 
des indemnisations aux coûts 

de remplacement pour les 

terres et autres pertes 
dôactifs. Le Plan sera con­u 

de manière à atténuer les 
impacts négatifs du 

déplacement, mettre en 

évidence les possibilités de 
développement, élaborer un 

budget et un échéancier de 
réinstallation et définir les 

droits de toutes les 
catégories de personnes 

affectées. Si des populations 

qui vivent dans la zone du 
projet doivent se déplacer 

vers un autre lieu, le client : 
(i) offrira aux personnes 

déplacées un choix entre 

différentes options de 
réinstallation faisables, 

comprenant un logement de 
remplacement adéquat ou 

une indemnité monétaire, le 
cas échéant ; et (ii) fournira 

une aide en matière de 

réinstallation appropriée aux 
besoins de chaque groupe de 

personnes déplacées. Les 
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Exigences des PS  
Descriptions des exigences 

des PS  
Exigences de la réglemen tation 

ivoirienne  
Ecarts identifiés  

Niveau de 
conformité  Recommandations  

nouveaux sites construits 

pour les personnes déplacées 
offriront des conditions de vie 

améliorées. 
¶ Déplacement économique : le 

client mettra en place un Plan 

de restauration des moyens 
dôexistence qui indemnisera 

les personnes 

économiquement déplacées 
selon la catégorie à laquelle 

elles appartiennent 
(structures commerciales, 

personnes disposant de droits 

légaux / revendications 
reconnues, personnes sans 

revendications reconnues) : 
coût de remplacement 

intégral (coût de restauration 
de ses activités commerciales 

dans un autre lieu, perte 

nette de revenus pendant la 
période de transition et les 

coûts du transfert et de la 
réinstallation de son usine, de 

ses machines ou de ses 

autres équipements, etc.) ou 
fourniture de biens de 

remplacement ou 
indemnisation pour biens 

perdus autres que les terres 
(cultures, infrastructures 

dôirrigation, etc.) 
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Exigences des PS  
Descriptions des exigences 

des PS  
Exigences de la réglemen tation 

ivoirienne  
Ecarts identifiés  

Niveau de 
conformité  Recommandations  

¶ Le client établira des 

procédures pour suivre et 

®valuer lôex®cution dôun Plan 
de r®installation et/ou dôun 

Plan de restauration des 
moyens dôexistence et 

prendra, le cas échéant, des 
mesures correctives. 

Responsabilités du 

secteur privé dans le 
cadre de 

réinstallations prises 

en charge par le 
gouvernement  

¶ Lorsque lôacquisition des 

terres et la réinstallation sont 

de la responsabilité du 
gouvernement, le client 

collaborera avec lôorganisme 

gouvernemental responsable, 
dans la limite permise par cet 

organisme. Lorsque la 
capacité du gouvernement 

est limitée, le client jouera un 
rôle actif au cours de la 

planification, de la mise en 

îuvre et du suivi de la 
réinstallation 

¶ Dans le cas dôacquisition de 

droits fonciers ou dôacc¯s ¨ la 
terre au moyen de mesures 

obligatoires ou de règlements 

négociés entraînant un 
déplacement physique, le 

client devra identifier et 
décrire les mesures de 

réinstallation prévues par le 
gouvernement. Si ces 

mesures ne répondent pas 

aux exigences pertinentes de 

¶ Loi n° 2023-900 du 23 novembre 2023 

Portant Code de lôEnvironnement 

[ révoquant Loi-cadre n°96-766 du 3 
octobre 1996] :  

o Article 43 : «  Le secteur privé 

promeut la pratique de la 
responsabilité sociétale. » 

o Article 48 : «  Le secteur privé prend 
des mesures pour assurer le contrôle 

de conformité de son organisation. Il 
suit la démarche de responsabilité 

sociétale en veillant au respect des 

normes de comportement en vue de 
la réalisation du développement 

durable. » 
¶ Lôarr°t® du 17 juin 2014 est un acte 

règlementaire interministériel porté à la 

fois par le Ministère en charge de 

lôagriculture, le Minist¯re en charge de 
lô®conomie et des finances et le Minist¯re 

en charge du budget.  
o Annexe 4 : « Le paiement de 

lôindemnit® est ¨ la charge de la 
personne physique ou morale 

civilement responsable de la 

destruction. » 
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Exigences des PS  
Descriptions des exigences 

des PS  
Exigences de la réglemen tation 

ivoirienne  
Ecarts identifiés  

Niveau de 
conformité  Recommandations  

la présente Norme de 

performance, le client 
préparera un Plan de 

réinstallation supplémentaire 
¶ Dans le cas des projets 

nécessitant un déplacement 

économique uniquement, le 
client identifiera et  décrira les 

mesures que lôorganisme 

gouvernemental prévoit 
dôutiliser pour indemniser les 

personnes et les 
Communautés affectées. Si 

ces mesures ne répondent 

pas aux exigences 
pertinentes de la présente 

Norme de performance, le 
client élaborera un Plan 

dôaction environnemental et 
social pour compl®ter lôaction 

du gouvernement. Ce Plan 

peut prévoir une 
indemnisation 

complémentaire pour la perte 
de biens et des efforts 

supplémentaires pour 

restaurer les moyens 
dôexistence perdus, le cas 

échéant. 
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2.8.6.NP 6 - Conservation de la biodiversite et gestion durable des ressources 
naturelles vivantes  
La Norme de performance 6 (2012) se concentre sur la protection de la biodiversité et la gestion 
durable des ressources naturelles vivantes. Elle reconnaît que la biodiversité, qui englobe la 
diversité des espèces, des écosystèmes et des processus écologiques, est essentielle pour le bien-
être humain et pour le développement durable.  
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Tableau 21  : Principaux écarts entre la législation nationale et NP6  

Exigences des PS  
Descriptions des exigences 

des PS  

Exigences de la 
réglementation 

ivoirienne  
Ecarts identifiés  

Niveau de 
conformit é Recommandations  

Généralités  ¶ Le processus dôidentification des 
risques et impacts E&S doit tenir 
compte des impacts directs et 
indirects du projet sur la 
biodiversité et les services 
écosystémiques et mettre en 
évidence tout impact résiduel 
important, en  prêtant une 
attention particulière à la perte, à 
la dégradation et la fragmentation 
dôhabitats, aux esp¯ces exotiques 
envahissantes, à la 
surexploitation, aux changements 
hydrologiques, à la charge en 
nutriments et à la pollution.  

¶ £tant donn® quôil est difficile de 
prédire les impacts à long terme 
dôun projet sur la biodiversit® et 
les systèmes écosystémiques, le 
client devrait adopter des 
méthodes de gestion adaptative, 
consistant à adapter la mise en 
îuvre des mesures dôatt®nuation 
et de gestion aux conditions 
changeantes et en tenant compte 
des résultats du suivi durant tout 
le cycle du projet.  

¶ Loi n° 2023-900 du 23 
novembre 2023 Portant 
Code de lôEnvironnement 
[révoquant Loi-cadre 
n°96-766 du 3 octobre 
1996] :  

o Article 96 : «  Les 
ressources de la 
diversité biologique 
sont utilis®es dôune 
manière 
écologiquement 
rationnelle et 
responsable aux 
fins dôassurer le 
respect de 
lô®quilibre 
écologique. » 

o Article 102 : «  Les 
collectivités 
territoriales, les 
personnes morales 
de droit public ou 
privé ou tout 
propriétaire de 
terres sont 
autorisés à créer et 

¶ La Loi n° 2023-900 
du 23 novembre 
2023 Portant Code 
de lôEnvironnement 
[révoquant Loi-
cadre n°96-766 du 
3 octobre 
1996] manque de 
directives 
spécifiques pour la 
protection des 
habitats critiques 
et les 
compensations 
pour la perte de 
biodiversité. 
¶ La Loi nº 98-750 

relative au 
domaine foncier 
rural ne couvre 
pas explicitement 
la gestion durable 
des ressources 
naturelles vivantes 
ni la conservation 
de la biodiversité 
en dehors des 

 ¶ Etablir une distinction 
/ catégorisation entre 
les habitats naturels, 
modifié ou critiques 

¶ Mettre en place des 
mécanismes de 
compensation pour la 
perte de biodiversité  

¶ Élaborer des 
politiques de 
conservation qui 
couvrent les impacts 
plus larges sur la 
biodiversité et les 
services 
écosystémiques, au-
delà de la régulation 
de la chasse 
¶ Assurer un suivi de 
lôefficacit® des 
mesures i.e. des 
gains ou pertes en 
biodiversité 
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Exigences des PS  
Descriptions des exigences 

des PS  

Exigences de la 
réglementation 

ivoirienne  
Ecarts identifiés  

Niveau de 
conformit é Recommandations  

¶ Le client aura recours à des 
experts compétents ayant une 
expérience régionale  

gérer des réserves 
naturelles 
volontaires 
conformément à la 
réglementation en 
vigueur » 

o Article 106 
« Lôintroduction, 
lôimportation et 
lôexportation de 
toute espèce 
animale ou 
végétale sont 
soumises à 
autorisation 
préalable des 
autorités 
compétentes » 

o Article 108 « LôEtat 
adopte les mesures 
appropriées pour 
préserver et 
restaurer la 
diversité des 
habitats naturels, 
assurer la 
protection des 
espaces naturels et 
le maintien des 
équilibres 

parcs nationaux et 
réserves 
naturelles. 

¶ La Loi n° 94-442 
du 16 août 1994 
portant 
modification de la 
loi n° 65-255 du 4 
août 1965 relative 
à la protection de 
la faune et à 
lôexercice de la 
chasse  se 
concentre 
principalement sur 
la régulation de la 
chasse et la 
protection de la 
faune sans aborder 
les impacts plus 
larges sur la 
biodiversité et les 
services 
écosystémiques  

Protection et 
conservation de la 
biodiversité  

¶ Habitat modifié («  aires qui 
peuvent abriter une large 
proportion dôesp¯ces animales 
et/ou végétales exotiques et/ou 
dont lôactivit® humaine a 
considérablement modifié les 
fonctions écologiques primaires et 
la composition des espèces, telles 
que aires aménagées pour 
lôagriculture, les plantations 
forestières, les zones côtières 
récupérées à la mer6 et les aires 
récupérées aux marécages») : le 
client devra limiter les impacts sur 
une telle biodiversité et mettre en 
îuvre des mesures dôatt®nuation 
appropriées 

¶ Habitat naturel («  composés 
dôassemblages viables dôesp¯ces 
végétales et/ou animales qui sont 
en grande partie indigènes et/ou 
dont les fonctions écologiques 
primaires et les compositions 
dôesp¯ces nôont pas 
fondamentalement été modifiées 
par lôactivit® humaine ») : le client 
ne convertira ou ne dégradera pas 
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Exigences des PS  
Descriptions des exigences 

des PS  

Exigences de la 
réglementation 

ivoirienne  
Ecarts identifiés  

Niveau de 
conformit é Recommandations  

de manière significative les 
habitats naturels, à moins que : 
(i) il nôexiste aucune autre 
alternative viable dans une zone 
dôhabitat modifi® dans la r®gion, 
(ii) la consultation avec les parties 
prenantes a tenu compte de leurs 
opinions et (iii) toute conversion 
ou dégradation est atténuée 
conformément à la hiérarchie des 
mesures dôatt®nuation. Une perte 
nulle est assurée lorsque cela est 
faisable. 
¶ Habitat critique («  aires ayant une 

valeur élevée en biodiversité, 
notamment (i) les habitats dôune 
importance cruciale pour les 
espèces en danger critique 
dôextinction et/ou en danger 
dôextinction11 ; (ii) les aires dôune 
grande importance pour les 
espèces endémiques et/ou 
distribution limitée ; (iii) les aires 
dôune grande importance abritant 
des concentrations internationales 
importantes dôesp¯ces migratoires 
et/ou dôesp¯ces uniques ; (iv) les 
écosystèmes gravement menacés 
et/ou uniques ; et (v) les aires qui 
sont associées à des processus 

biologiques 
auxquels ils 
participent [é] » 

o Articles 109 à 114 : 
r¹le de lôEtat dans 
la protection des 
forêts, montagnes 
et mangroves 

o Article 115 : 
« Lorsque la 
décision de classer 
une zone en une 
aire protégée 
entraîne un 
préjudice direct et 
certain par la 
délimitation des 
activités 
antérieures dans la 
zone concernée, les 
propriétaires de 
lôespace concern® 
ou leurs ayants 
droits bénéficiant 
des réparations 
découlant des 
préjudices causés » 

¶ Loi n° 94-442 du 16 août 
1994 portant 
modification de la loi n° 
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Exigences des PS  
Descriptions des exigences 

des PS  

Exigences de la 
réglementation 

ivoirienne  
Ecarts identifiés  

Niveau de 
conformit é Recommandations  

évolutifs clés) : le client ne mettra 
pas en îuvre de projet ¨ moins 
que : (i) il nôexiste aucune autre 
alternative viable dans une zone 
dôhabitat modifi® ou naturel dans 
la région, (ii) le projet 
nôentra´nera aucun impact n®gatif 
mesurable sur la valeur de 
biodiversit® pour laquelle lôhabitat 
critique a été désigné ni sur les 
processus écologiques soutenant 
la valeur de cette biodiversité, (iii) 
le projet nôentra´nera pas de 
réduction nette de la population 
dôesp¯ces en danger critique 
dôextinction et/ou en danger 
dôextinction, (iii) un programme 
de suivi / un Plan dôaction sur la 
biodiversité sont formalisés. Un 
gain net est requis pour les 
habitats critiques.  
¶ Aires protégées par la loi et aires 

reconnues par la communauté 
internationale : le client devra 
démontrer la conformité du 
projet, consulter les responsables 
de lôaire prot®g®e et toutes les 
parties prenantes, mettre en 
îuvre des programmes 
supplémentaires 

65-255 du 4 août 1965 
relative à la protection 
de la faune et à 
lôexercice de la chasse 
¶ Loi n°2024-364 du 11 

juin 2024 portant gestion 
de la faune 

¶ Décret n. 2021-583 du 
06 octobre 2021 fixant 
les modalités de gestion 
et d'usage des zones 
écologiques sensibles 
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Exigences des PS  
Descriptions des exigences 

des PS  

Exigences de la 
réglementation 

ivoirienne  
Ecarts identifiés  

Niveau de 
conformit é Recommandations  

¶ Espèces exotiques envahissantes : 
le client nôintroduira pas 
intentionnellement de nouvelles 
espèces exotiques à moins de 
respecter le cadre réglementaire 
existant concernant une telle 
introduction et lorsque des 
espèces exotiques existent déjà 
dans le pays ou la région du 
projet envisagé, le client exercera 
une diligence raisonnable pour ne 
pas les propager dans dôautres 
aires qui nôont pas encore ®t® 
atteintes.  

Gestion des services 
écosystémiques  

¶ Lorsquôun projet est susceptible 
dôavoir un impact n®gatif sur les 
services écosystémiques, le client 
effectuera un examen 
systématique pour identifier les 
services écosystémiques 
prioritaires, classés en deux 
catégories : (i) les services sur 
lesquels les activités du projet 
sont le plus susceptibles dôavoir 
un impact et, par conséquent, de 
se traduire par des impacts 
négatifs sur les Communautés 
affectées ; et/ou (ii) les services 
dont le projet dépend directement 

¶ Loi n° 2023-900 du 23 
novembre 2023 Portant 
Code de lôEnvironnement 
[révoquant Loi-cadre 
n°96-766 du 3 octobre 
1996] :  

o Article 96 : «  Les 
ressources de la 
diversité biologique 
sont utilis®es dôune 
manière 
écologiquement 
rationnelle et 
responsable aux 
fins dôassurer le 
respect de 

¶ La Loi n° 2023-900 
du 23 novembre 
2023 Portant Code 
de lôEnvironnement 
[révoquant Loi-
cadre n°96-766 du 
3 octobre 1996]  ne 
mentionne pas 
formellement les 
services 
écosystémiques 
au-delà de 
« lô®quilibre 
écologique » 

¶ Le Décret n° 2021-
583 du 06 octobre 

 ¶ Formaliser lôexamen 
systématique pour 
identifier les services 
écosystémiques 
prioritaires, classés 
en deux catégories : 
(i) les services sur 
lesquels les activités 
du projet sont le plus 
susceptibles dôavoir 
un impact et, par 
conséquent, de se 
traduire par des 
impacts négatifs sur 
les Communautés 
affectées ; et/ou (ii) 
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Exigences des PS  
Descriptions des exigences 

des PS  

Exigences de la 
réglementation 

ivoirienne  
Ecarts identifiés  

Niveau de 
conformit é Recommandations  

pour ses activités (par exemple, 
lôeau). 
¶ Lorsque les Communautés 

affectées sont susceptibles de 
subir les impacts du projet, (i) le 
Client minimisera et mettra en 
îuvre des mesures dôatt®nuation 
et (ii) impliquera les 
Communautés affectées dans le 
processus d'identification des 
services écosystémiques 
prioritaires, conformément à la 
NP1 

¶ Pour ce qui est des impacts sur 
les services écosystémiques 
prioritaires dont dépend le projet, 
le client devra minimiser ces 
impacts sur les services 
écosystémiques et mettre en 
îuvre des mesures qui renforcent 
lôefficacit® environnementale de 
ses activités, conformément à la 
NP3 

lô®quilibre 
écologique. » 

¶ Décret n° 2021-583 du 
06 octobre 2021 fixant 
les modalités de gestion 
et dôusage des zones 
écologiques sensibles :  

o Article 2 : «  Le 
présent décret 
sôapplique aux 
espaces suivants : 
[é] les for°ts 
fournissant des 
services 
écosystémiques 
particuliers ou des 
fonctions 
spécifiques ; les 
espaces boisés 
périurbains 
fournissant des 
services 
écosystémiques aux 
populations » 

o Article 3 : «  [é] les 
activités ayant pour 
effet de perturber 
les cycles naturels 
de leurs 
écosystèmes, telles 

2021 fixant les 
modalités de 
gestion et dôusage 
des zones 
écologiques 
sensibles ne 
mentionne que les 
services 
écosystémiques 
liés aux forêts ou 
espaces boisés 
périurbains  

les services dont le 
projet dépend 
directement pour ses 
activités (par 
exemple, lôeau). 

¶ Veiller à mettre en 
îuvre les mesures 
dôatt®nuation et ¨ 
impliquer les 
Communautés 
affectées dans le 
processus 
d'identification des 
services 
écosystémiques 
prioritaires, 
conformément à la 
NP1 

¶ Veiller à minimiser 
les impacts sur les 
services 
écosystémiques et 
mettre en îuvre des 
mesures qui 
renforcent lôefficacit® 
environnementale 
des activités, 
conformément à la 
NP3 
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Exigences des PS  
Descriptions des exigences 

des PS  

Exigences de la 
réglementation 

ivoirienne  
Ecarts identifiés  

Niveau de 
conformit é Recommandations  

que : [é] les 
travaux ou 
constructions 
dôinfrastructures, ¨ 
lôexception des 
infrastructures 
nécessaires à la 
gestion de ces 
espaces, telles que 
la desserte, les 
bâtiments ou 
entrepôts 
forestiers, et des 
mesures de 
protection contre 
les incendies » 

Gestion durable des 
ressources naturelles 
vivantes  

¶ Les clients qui prennent part à la 
production primaire de ressources 
naturelles vivantes, notamment la 
foresterie naturelle et de 
plantation, lôagriculture, lô®levage, 
lôaquaculture et la p°che g¯reront 
les ressources naturelles vivantes 
de manière durable, en appliquant 
les meilleures pratiques de bonne 
gestion propres à leur industrie et 
en ayant recours aux meilleures 
technologies disponibles.  

¶ Lorsque de telles pratiques de 
production font lôobjet de normes 

Non applicable à ce projet  
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Exigences des PS  
Descriptions des exigences 

des PS  

Exigences de la 
réglementation 

ivoirienne  
Ecarts identifiés  

Niveau de 
conformit é Recommandations  

reconnues au plan international, 
régional ou national, le client fera 
vérifier son application de telles 
pratiques de gestion durable, 
conformément à une ou plusieurs 
normes pertinentes et crédibles 
démontrées par une vérification 
ou une certification indépendante. 
Lorsquôune ou plusieurs normes 
appropriées existent, mais que le 
client nôa pas encore obtenu la 
vérification ou la certification 
indépendante de telles normes, le 
client devra effectuer une pré-
évaluation de conformité à la 
norme applicable et prendre des 
mesures correctives pour obtenir 
une telle vérification ou 
certification dans un délai 
approprié 

¶ En lôabsence de norme appropri®e 
et applicable pour la ressource 
naturelle vivante spécifique dans 
le pays concerné, le client devra 
sôengager ¨ appliquer des 
principes opérationnels et les 
bonnes pratiques de lôindustrie 
internationale et à utiliser les 
meilleures technologies 
disponibles ; et soutenir 
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Exigences des PS  
Descriptions des exigences 

des PS  

Exigences de la 
réglementation 

ivoirienne  
Ecarts identifiés  

Niveau de 
conformit é Recommandations  

activement le développement 
dôune norme. 

Chaîne 
dôapprovisionnement 

¶ Lorsquôun client ach¯te des 
produits primaires (en particulier, 
mais pas exclusivement, des 
denrées alimentaires et des fibres) 
dont on sait quôils sont produits 
dans des régions où il existe un 
risque important de conversion 
dôhabitats naturels et/ou critiques, 
des systèmes et des pratiques de 
vérification devront être adoptés 
au titre du SGES du client pour 
évaluer ses fournisseurs primaires.  

Non applicable à ce projet 
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2.8.7. NP 8 ïPatrimoine Culturel  
La Norme de Performance 8 (2012) souligne l'importance de protéger le patrimoine culturel pour 
les générations présentes et futures, en conformité avec la Convention pour la protection du 
patrimoine mondial, culturel et naturel. Elle vise à prévenir les impacts négatifs des projets sur le 
patrimoine culturel et à promouvoir une répartition équitable des bénéfices liés à son utilisation. 
L'application de la norme commence par l'identification des risques et impacts potentiels sur le 
patrimoine culturel, puis se poursuit avec des mesures de protection dans le cadre du Système de 
gestion environnementale et sociale (SGES) dôun projet. Cette norme couvre les patrimoines 
matériels et immatériels, y compris les sites sacrés et les savoirs traditionnels. Elle impose des 
exigences strictes pour le déplacement des patrimoines, favorisant leur conservation sur place et, 
en cas de déplacement inévitable, leur traitement selon les meilleures pratiques internationales. 
En cas de découverte fortuite de patrimoine, des procédures spécifiques doivent être mises en 
place pour ®viter les perturbations. De plus, lorsqu óun projet utilise des ®l®ments du patrimoine 
culturel à des fins commerciales, il est essentiel d'informer et de consulter les communautés locales, 
et de garantir un partage équitable des bénéfices.  
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Tableau 22 : Principaux écarts entre la législation  nationale et NP8  

Exigences des PS  
Descriptions des 
exigences des PS  

Exigences de la 
réglementation 

ivoirienne  
Ecarts identifiés  

Niveau de 
conformité  Recommandations  

Protection du 
patrimoine culturel 
dans la conception 
et lôex®cution de 
projets  

¶ Le client identifiera et 
protègera le patrimoine 
culturel en veillant à 
lôapplication des pratiques 
reconnues au plan 
international consistant à 
protéger le patrimoine 
culturel, ¨ lô®tudier sur le 
terrain et ¨ lô®tayer par des 
documents 
¶ Procédures applicables aux 

découvertes fortuites :  
o Le processus 

d'identification des 
risques et impacts E&S 
devrait déterminer si 
l'emplacement du 
projet se situe dans 
une zone où un site de 
patrimoine culturel est 
susceptible d'être 
découvert durant la 
phase de construction 
/ d'exp loitation. 

o Dans le cadre de son 
SGES, le client 
élaborera les 
procédures pour la 
gestion de cas de 

¶ Loi n° 2023-902 du 23 
novembre 2023 Portant 
Code de l'Eau [révoquant 
Loi 98-755 du 23 
décembre 1998 portant 
Code de lôEau] stipule que  

o Article 28 : «  La 
gestion des eaux 
sacrées est assurée 
par la communauté 
concernée sous le 
contr¹le de lôEtat, 
dans le respect des 
droits, us et 
coutumes. »   

o Article 29 : 
« Lôutilisation des 
eaux sacrées doit 
concilier les 
impératifs de 
préservation du 
patrimoine national, 
le respect des droits 
des tiers, le souci de 
préservation et de 
renforcement de la 
cohésion du groupe 
social et de lôunit® 
national »  

¶ Loi n° 2023-902 du 23 
novembre 2023 Portant 
Code de l'Eau 
[révoquant Loi 98-755 
du 23 décembre 1998 
portant Code de lôEau] 
ne reconnait que les 
eaux sacrées 

¶ Loi n° 87-806 du 28 
juillet 1987 portant 
protection du 
patrimoine culturel  

o La loi se concentre 
principalement sur 
la protection des 
biens culturels 
matériels et ne 
couvre pas 
explicitement les 
aspects liés à 
l'utilisation du 
patrimoine culturel 
à des fins 
commerciales. 

o La loi ne prévoit 
pas de processus 
de consultation 
systématique avec 
les communautés 

 ¶ Inclure des 
consultations régulières 
avec les communautés 
locales  

¶ Développer des 
directives sur 
l'utilisation 
commerciale du 
patrimoine culturel, en 
assurant un partage 
équitable des 
bénéfices.  
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Exigences des PS  
Descriptions des 
exigences des PS  

Exigences de la 
réglementation 

ivoirienne  
Ecarts identifiés  

Niveau de 
conformité  Recommandations  

découverte fortuite. Le 
client sôinterdira de 
perturber les 
découvertes fortuites 
tant quôune ®valuation 
nôa pas ®t® r®alis®e par 
des spécialistes 
compétents. 

¶ Consultation : si un projet 
est susceptible d'avoir un 
impact sur le patrimoine 
culturel, le client consultera 
les parties prenantes (des 
communautés affectées aux 
organismes locaux) qui 
utilisent ou ont, de mémoire 
d'homme, utilisé de longue 
date le patrimoine culturel à 
des fins culturelles. Le client 
consultera les parties 
prenantes affectées afin  

d'identifier le 

patrimoine culturel 

important et 

incorporera dans son 

processus de prise de 

décisions les points de 

vue des parties 

prenantes affectées 

¶ Loi n° 87-806 du 28 juillet 
1987 portant protection 
du patrimoine culturel  

o Article 2 : Sont 
protégés au sens de 
la présente loi : (i) 
Tous biens 
immobiliers par 
nature ou par 
destination : sites 
archéologiques et 
historiques, îuvres 
architecturales et 
monumentales 
isolées ou 
constituant un 
ensemble ainsi que 
leurs abords dès lors 
que leur mise en 
valeur en nécessite 
la protection ; (ii) 
Tous biens mobiliers 
: objets d'art et 
d'artisanat ancien, 
objets usuels et 
rituels et tous 
vestiges 
préhistoriques et 
historiques ayant un 
intérêt culturel et 

locales pour les 
projets 
susceptibles 
d'impacter le 
patrimoine 
culturel. 

o La loi nôaborde pas 
explicitement la 
question de l'accès 
continu des 
communautés 
locales aux sites 
de patrimoine 
culturel, 
particulièrement 
lorsqu'un projet 
pourrait 
restreindre cet 
accès. 

o La loi prévoit des 
dispositions pour 
les fouilles 
archéologiques et 
la découverte de 
biens culturels, 
mais elle ne 
détaille pas les 
procédures 
spécifiques pour la 
gestion des 
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Exigences des PS  
Descriptions des 
exigences des PS  

Exigences de la 
réglementation 

ivoirienne  
Ecarts identifiés  

Niveau de 
conformité  Recommandations  

¶ Accès des communautés : 
lorsque l'emplacement du 
projet du client abrite un 
patrimoine culturel ou 
empêche l'accès à des sites 
de patrimoine culturel 
précédemment accessibles 
et que les parties prenantes 
affectées utilisent ou, de 
m®moire dôhomme, ont 
utilisé à des fins culturelles 
établies de longue date, le 
client devra permettre 
l'accès continu au site du 
patrimoine culturel ou 
fournir une route dôacc¯s de 
remplacement en tenant 
compte des considérations 
prédominantes de santé, de 
sûreté et de sécurité 
¶ Déplacement du patrimoine 

culturel reproductible : 
lorsque le client a rencontré 
un patrimoine culturel 
matériel qui est 
reproductible et non 
essentiel, le client applique 
des mesures dôatt®nuation 
qui permettent dô®viter les 
impacts : restauration in situ 

(iii) 3° - Les îuvres 
du folklore visées à 
lôarticle 5 alin®a 12 
et d®finies ¨ lôarticle 
7 alinéa 1er de la loi 
n° 78- 634 du 28 
juillet 1978 portant 
protection des 
îuvres de lôesprit.  

o Article 10 : «  Tous 
travaux publics ou 
privés, de 
construction, de 
démolition ou de 
modification à 
lôint®rieur du 
périmètre de 
sauvegarde sont 
soumis à 
lôautorisation 
préalable du 
ministre chargé des 
Affaires 
Culturelles. » 

découvertes 
fortuites de 
patrimoine culturel 
pendant la phase 
de construction ou 
d'exploitation des 
projets. 
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Exigences des PS  
Descriptions des 
exigences des PS  

Exigences de la 
réglementation 

ivoirienne  
Ecarts identifiés  

Niveau de 
conformité  Recommandations  

> ré tablissement de la 
fonctionnalité ex situ > 
indemnisation pour la perte 
de patrimoine culturel 
matériel 

¶ Déplacement de patrimoine 
culturel non reproductible : 
le client ne déplacera aucun 
élément de patrimoine 
culturel non reproductible , 
à moins que toutes les 
conditions suivantes ne 
soient remplies : (i) il 
n'existe pas dôalternative, 
autres que le déplacement, 
qui soient pratiques au plan 
technique ou financier ; (ii) 
les avantages globaux du 
projet dépassent 
incontestablement la perte 
en patrimoine culturel 
qu'entraînerait le 
déplacement et (iii) tout 
déplacement de patrimoine 
culturel est réalisé au 
moyen des meilleures 
techniques reconnues à 
l'échelle internationale. 
¶ Patrimoine culturel essentiel 

(« (i) le patrimoine culturel 
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Exigences des PS  
Descriptions des 
exigences des PS  

Exigences de la 
réglementation 

ivoirienne  
Ecarts identifiés  

Niveau de 
conformité  Recommandations  

reconnu au plan 
international des 
communautés qui utilisent 
ou qui ont, de mémoire 
d'homme, utilisé de longue 
date ce patrimoine à des 
fins culturelles ; et (ii) les 
zones de patrimoine culturel 
protégées au plan légal ») : 
Le client s'interdira de 
modifier, d'endommager ou 
de déplacer de manière 
significative tout élément de 
patrimoine culturel 
essentiel. Dans des 
circonstances 
exceptionnelles où les 
impacts sur le patrimoine 
culturel essentiel sont 
inévitables, le client devra 
appliquer le mécanisme de 
Consultation et participation 
éclairées des Communautés 
affectées conformément à la 
NP1, se conformer à la 
législation applicable, 
consulter les responsables 
de la zone protégée et 
mettre en place des 
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Exigences des PS  
Descriptions des 
exigences des PS  

Exigences de la 
réglementation 

ivoirienne  
Ecarts identifiés  

Niveau de 
conformité  Recommandations  

programmes 
supplémentaires. 

Utilisation du 
patrimoine culturel 
par le projet  

¶ Lorsquôun projet se propose 
dôutiliser ¨ des fins 
commerciales le patrimoine 
culturel, notamment les 
savoirs, les innovations ou 
les pratiques de 
communautés locales, le 
client (i) informera les 
Peuples autochtones 
affectés de leurs droits, de 
lô®tendue et de la nature du 
développement commercial 
proposé ; et des 
conséquences éventuelles 
dudit développement, (ii) 
devra obtenir leur CLPE et 
(iii) veillera au partage juste 
et équitable des avantages 
de la commercialisation de 
tels savoirs, innovations ou 
pratiques. 
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III. DESCRIPTION DU SOUS -PROJET 

3.1. Présent ation du promoteur  

Le sous projet est initi® par le Minist¯re de lôHydraulique, de lôAssainissement et de la Salubrit® 

(MINHAS) ¨ travers en son lôUnit® de Coordination du projet (UCP). Ce Minist¯re assure la ma´trise 

dôouvrage et la tutelle du sous-projet. Il a pour mission principale de suivre et de mettre en îuvre 

la politique du Gouvernement en mati¯re dôassainissement et de salubrit® ¨ travers lôAgence 

Nationale de Gestion des D®chets (ANAGED) et lôOffice National de lôAssainissement et du Drainage 

(ONAD). Cependant la gestion intercommunale des déchets dans le District Autonome dôAbidjan, 

le Projet dôAssainissement et de r®silience Urbaine (PARU) a ®t® initiée par le Gouvernement 

Ivoirien et la Banque mondiale. Le PARU a pour objectif de développer et d'améliorer (i) la résilience 

au risque d'inondation et (ii) les services de gestion des déchets solides dans les quartiers 

vulnérables du District d'Abidjan et les villes secondaires ciblées. LôUnit® de Coordination du projet 

(UCP) dans le cadre du présent sous-projet est Le PARU.  

3.2. Localisation géographique d es site s du sous -projet  

Le Sous-Projet concerne la construction et lôexploitation dôun Centre de Valorisation et dôEnfouisse 

ment technique (CVET) à YAPOKOI et la construction de trois (03) Cent res de Transfert dans les 

localités de Dabou, Grand-Bassam et Sikensi. Ce sous-projet sera mise en îuvre dans le District 

Autonome dôAbidjan. 

 

 
 

Figure 1: Localisation des sites du sous -projet  
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3.2.1. Localisation géographique du site du CVET YAPOKOI  

Le site s®lectionn® pour le CVET de Yapokoi se situe au niveau de la ville dôAnyama, ¨ environ 

10km au Nord dôAbidjan et sô®tend sur une superficie de 127 hectares 26 ares et 17 centiares 

(127ha 26a 17ca). La ville dôANYAMA est situ®e ¨ 25km dôAbidjan sur lôaxe Abidjan Agboville et 

couvert dôune superficie de 45000 hectares. Elle est limitée au Nord par la sous-préfecture 

dôAgboville et la sous-préfecture dôAzagui®. A lôEst par la sous-pr®fecture dôAlep®, et au sud par la 

sous-préfecture de Dabou. Le terrain prévu pour le CVET est une vaste étendue de plantation de 

manioc.  

Figure 2 : Localisation du site du CVET de Yapokoi/Commu ne dôAnyama (source  : 
Google Earth)  

3.2.1.1. Accessibilité  du site du CVET  de YAPOKOI . 

-  Situ® dans la commune dôANYAMA il sô®tend sur une superficie de 127 hectares 26 ares et 

17 centiares (127ha 26a 17ca). Le terrain prévu pour  le CVET de YAPOKOI est une vaste 

étendue de plantation de manioc. Autour du p®rim¯tre de ce site il nôexiste pas 

dôhabitations, ni de campements qui pourraient être impactés par le présent projet du CVET. 

× Occupation du sol  

 On note la présence de cultures vivrières et maréchères et dôun cours dôeau sur le site: 

-  Dôun cours dôeau permanente permettant dôarroser les cultures présentes sur le site.  

-  Dôune ferme ¨ vocation piscicole 

-  Dôune Grande ®tendue de plantation de manioc 

-  De plantations irrigu®es de piment, dôaubergine et de gombo 

-  Dôune plantation de canne ¨ sucre 

Le site est accessible ̈  partir de la route dôAbobo-Anyama et Yopougon. Par ailleurs, des travaux 

de reprofilage de la voie dôacc¯s sont en cours. 
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 Planche  1: Vue du paysage  de Yapokoi/Commune dôAnyama devant abriter le CVET  
 

3.2.2. Localisation géographique et  accessibilité au site du CT de Songon  

Le site du Centre de Transfert de Songon est situé dans le village de Songon-Agban, Commune de 

Songon, environ 20 km ¨ lôest dôAbidjan. Il est situ® sur lôaxe qui relie le village de Songon-Agban 

au village dôAbiate. Le site sô®tend sur 2 hectares 79 ares 67 centiares (2ha 79a 67ca). 

 

Figure 3: Localisation du site du CT de Songon les infrastructures associées (source : Google Earth) 
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Plan che 2: Vue du paysage du site de Songon-Agban devant abriter le CT de Songon 

 

Figure 4: Localisation géographique du site du CT de Songon 
 
3.2. 3. Localisation géographique et accessibilité au site du CT de Sikensi  
Le CT de Sikensi, sera construit dans une zone de carri¯re ¨ environ 2 km ¨ lôEst du centre-ville de 

Sikensi sur une superficie de sept (07) hectares. Il sôagit dôune jach¯re situ®e ¨ proximit® dôune 

carrière appartenant à un privé. Le centre de transfert de Sikensi, il est accessible à partir de la 

voie reliant la ville de Sikensi ¨ lôautoroute du Nord. La planche suivante pr®sente lô®tat actuel de 

lôenvironnement. 
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Figure 5 : Localisation du site du CT de Sikensi avec les infrastructures associées  

 

 

 

Planche 3: Vue du paysage du site devant abriter le CT de Sikensi 
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Figure 6 :Localisation géographique du si te du CT de Sikensi  (source : Google Earth) 

3.2. 4. Localisation géographique et accessibilité au site du CT de Yaou  

Le centre de transfert de de Grand-Bassam est situ® dans le village dôYaou ¨ environ 11 km ¨ lôEst 

du centre-ville de Grand-Bassam. Il couvre une superficie de sept (07) hectares et appartient à 

lôANAGED. Le site se trouve à 1,5 Km de la nationale A100 et est accessible à partir de cette 

nationale A100 ¨ partir de lôAxe Bassam-Bonoua. Par ailleurs, il est N®cessaire dôam®nager environs 

1,5 Km de voies dôacc¯s suppl®mentaires, y compris des ouvrages de franchissement pour acc®der 

au site. 
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Figure 7 : Localisation su site du CT Yaou avec infrastructures associées (source : Google Earth) 

 

Planche 4 : Vue du paysage du site devant abriter le CT de Yaou  
 

 

Figure 8 : localisation géographique du site de Yaou   

 

× TRACES DES VOIES DôACCES AUX SITES DU PROJET 

ü YAPOKOI  

Le site de YAPOKOI situé à environ 6 km du centre -ville est accessible par la route nationale A1 

(lôaxe ABOBO ï ANYAMA). La voie menant directement au site est, en effet un peu accidenté et  

difficile à pratiquer pendant la saison pluvieuse à cause des eaux de ruissellement. Il faudra 

envisager des travaux de bitumage depuis le village de Yapokoi jusquôau site afin de facilit® lôacc¯s 

au site avant les travaux de construction des infrastructures du CVET. 
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Figure 9 : Localisation géographique du site de Yapokoi avec son réseau routier (source : Google 
Earth) 

ü   Yaou  

Dans lôhypoth¯se o½ lôautoroute du corridor Abidjan ï Lagos est achev®e, lôacc¯s au Centre de 

Transfert de Yaou pourrait se faire aisément car lôemprise dudit projet est limitrophe au site.  

En attendant la r®alisation de cette autoroute, lôacc¯s au site se fait depuis la route national A100 

(Axe Grand-Bassam ï Bonoua). Deux options dôacc¯s se pr®sentent ¨ nous depuis cette route :  

- La premi¯re se faisant par une succession dôalignement droit sur 1,8 km et bordant la Cit® B®thel. 

Sur lôensemble du lin®aire, 800 m n®cessiteront un rechargement par reprofilage lourd  ;  

-La seconde se faisant par une succession de courbures traversant la Cité des Cadres (sujets 

dôindemnisation probables) sur un lin®aire total de 1,1 km. Cette option n®cessiterait le traitement 
de gros point critiques sur le tronçon.  
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Figure 10 : Localisation géographique du site du CT de Yaou/Commune de Bonoua avec son réseau 

routier (source : Google Earth) 

ü Songon  

Le site du centre de transfert de Dabou est situé à 17 km du centre -ville de Dabou. Il fait partie de 

la commune de Songon et est localisé en bordure de la route Songon ï Abiaté. Ladite route est 

accessible depuis le carrefour Shell Songon, en bordure de la route nationale A3 (Axe Abidjan ï 

Dabou). Sa position en bordure dôune route bitum®e, est un gros avantage en mati¯re 

dôaccessibilit®. De plus, elle offre la possibilit® dôint®grer plus tard les DSMA de la commune de 

Songon. Le site ®tant situ® en bordure dôune voie bitum®e qui est accessible depuis la route de 

Dabou, il nôy a pas de besoin particulier dôam®nagement de route dôacc¯s. 
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Figure 11 : Localisation géographique du site du CT de Songon avec son réseau routier (source : 
Google Earth) 

 
ü SIKENS I 

Le site de Sikensi est situé à 2 km du centre-ville de Sikensi et en bordure de la route reliant la 
ville de Sikensi ¨ lôAutoroute du Nord. Le site ®tant situ® ¨ proximit® dôune voie bitum®e qui est 
accessible depuis lôAutoroute du Nord, il nôy a pas de besoin particulier dôam®nagement de route 
dôacc¯s 
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Figure 12  : Localisation géographique du site du CT de Sikensi avec son réseau routier (source : 
Google Earth)  
 

× MODE DôACQUISION DES SITES DU PROJET 

 

ü SITE CVET YAPOKOI  

Le mercredi 18 septembre 2024, lôEtat de C¹te dôIvoire a adopt® un d®cret portant d®claration 
dôutilit® publique du site du CVET situ® dans le village de Yapokoi commune dôANYAMA. 
 Le site appartient désormais à lôEtat de C¹te dôIvoire. 
 
ü SITE CT BONOUA (YAOU ) 

Le site prévu pour la construction du centre de transfert de Grand-Bassam est situé dans le 
village Yaou sous-Prfecture de Bonoua. Ce site a ®t® acquis par lôAgence Nationale de Getion des 
Déchets et mis à la disposition du projet . 

 

ü SITE CT SIKENSI  

Le site qui abrittera le centre de transfert de Sikensi appartient à un particulier (privé) qui est 
apte à cédé le site au projet.  
 
ü SITE CT SONGON 

Le site prévu pour la construction du centre de transfert de Dabou est situé dans le village de 
Songon Agban, sous-préfecture de SONGON. LE Site appartient au village de songon Agban qui 
le céde au projet pour la construction du CT. 
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Tableau 23  : Caractéristiques des Centres de transfert  

N°  Critère  
Site Songon  
(Village Songon -Agban)  

Site Sikensi  
(Carrière)  

Site Bonoua  
(Yaou)  

1 
Localisation (coordonnées) 
WGS84 

0.358079, 0.592148 5.67528, -4.5572 5.2151, -3.65533 

2 Surface disponible  
2 hectares 79 ares 67 
centiares (2ha79a67ca) 

7 ha 7 ha 

3 Surface nécessaire 02 ha 03 ha 05 ha 

4 Situation foncière Village Privé 
Acquis par 
lôANAGED 

5 
Situation (zone urbaine ou 
rurale)  

Zone rurale Zone Urbaine Zone rurale 

6 
Aptitude topographique au 
terrassement 

Apte Apte Apte 

7 
Accessibilité (Distance par 
rapport aux principaux axes 
routiers nationaux) 

En bordure de la voie (lôaxe 
village de SONGON AGBAN 
au village dôABIATE) 

En bordure de voirie 
reliant lôautoroute du 
Nord à Sikensi 
(Entrée de sikensi) 

1,5Km de la voie 
Grand Bassam-
Bonoua 
(Nécessité de 
travaux VRD sur 
1,5 Km)  

8 Distance au Centre de Ville 2 Kms 2 Kms 11 kms 

9 
Distance au CVET 
Kossihouen 

- 40 Kms - 

10  Distance au Site YAPOKOI 22 Kms - 77 Kms 

11  
Possibilité d'intégrer 
d'autres localités 

Songon Dabou et de 
Jacqueville 

Possibilité d'intégrer les 
communes situées au 
 Nord d'Abidjan comme 
Tiassal® et NôDouci 

Bonoua et Assinie 

3.3. Description de la constance du Sous -Projet  

Le projet consiste à construire et exploiter un (01) Centre de Valorisation et dôEnfouissement 

Technique (CVET) à YAPOKOI dans la Commune dôANYAMA avec trois (03) Centres de Transfert (CT) 

dans les communes de Dabou, de Sikensi et de Grand Bassam. Il sôôagit de lôoptimisation de la gestion 

des Déchets Solides Ménagers et Assimilés (DSMA) dans le District Autonome dôAbidjan et des localit®s 

voisines en vue de maintenir un état de propriété dans le District Autonome dôAbidjan et les localis®s 

environnantes concernées par le sous-projet.  

 

3.3.1. Pr®sentation dôun Centre de  valorisation  et dôEnfouissement Technique 

(CVET) 

Un Centre de valorisation et dôEnfouissement Technique (CVET) est un centre dô®limination des 

déchets solides par enfouissement successifs, sans pollution du sol et du sous-sol. Il sôagit de 

creuser dans un sol géologiquement approprié, des casiers dont les fonds seront imperméabilisés 

(par compactage et au besoin, par une géomembrane prévue par le projet), et dans lesquels les 

déchets seront déversés et aussitôt recouverts de terre. 

Une fois quôun casier est plein, on le recouvre de terre et on en ouvre un autre à côté. Dans chaque 

casier, il sera installé un réseau de collecte des eaux de lixiviation et du biogaz.  

Le syst¯me permet, sôil est bien con­u et r®alis® dans un site appropri®, une ®limination quasi-

totale des d®chets avec une tr¯s forte r®duction des nuisances aussi bien sur lôenvironnement 

naturel que sur les populations environnantes. 

Le projet consiste ¨ concevoir, construire et exploiter un Centre de Valorisation et dôEnfouissement 

Technique des déchets solides ménagers et assimilés collectés dans les treize (13) communes du 
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District Autonome dôAbidjan, les communes de Grand-Bassam, Bonoua, Assinie, Dabou, 

Jacqueville, Sikensi et les villages situés entre Abidjan et ces localités et entre ces localités elles-

mêmes.  

Le projet de CVET vise au plan technique, environnemental et social, le traitement et 

lôenfouissement s®curis®s de d®chets solides m®nagers et assimil®s collect®s dans le p®rim¯tre 

concern® par lô®tude.  

Pour se faire, le CVET doit comporter les zones fonctionnelles suivantes : 

 

Figure 13  : Schéma  simplifi® dôun centre dôenfouissement technique (CET) 

 
 
 

3.3.1.1 Centre de Valorisation et dôEnfouissement Technique (CVET) de YAPOKOI  

Les travaux du CVET concernent la construction et lôam®nagement : 

1. Une zone de réception composé de  : 

- Dôun pont bascule ; 

- Un bureau de pesée ; 

- Un atelier de mécanique ; 

- Des bâtiments administratifs ; 

- Un réfectoire ; 

- Des vestiaires ; 

- Un poste de contrôle muni de ponts bascules ; 

- Des aires de stockage des conteneurs ; 

- Des aires de stationnement des engins dôexploitation ; 

- Des aires de stationnement des véhicules du personnel et des visiteurs ; 

- Des voiries (voies dôacc¯s et voies int®rieurs) ; 

- Bâtiments administratifs et techniques ; 

- Un système de collecte et de stockage des huiles usagées et des eaux usées ; 

- Les réseaux divers (électricité, eau, téléphone, internet, etc.)  ; 

 

2. Une zone dôexploitation compos®e de : 

- Des casiers pour lôenfouissement des d®chets ; 

- Des réseaux de drainage du lixiviat ; 

- Une station de pompage du lixiviat ; 
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3. Une zone de traitement du lixiviat composant des bassins de stockage et/ou de 

traitement  ; 

4. Un espace vert dôint®r°t paysager ; 

5. Une clôture munie de portail  ; et dôun poste de gardiennage. 

Le CVET YAPOKOI sera composé de quatre (04) zones fonctionnelles à savoir : 

¶ La Zone 1 qui est la zone de réception du CVET permettra de réceptionner et peser 

les déchets. Cette zone est composée du pont bascule + équipements informatiques et de 

comptage, dô®quipements de contrôle (caméras, contrôle de la radioactivité), des bâtiments 

administratif et technique, dôun syst¯me de lavage des roues ; 

¶ La Zone 2 qui est la zone dôenfouissement des d®chets solides re­us au centre. 

Les cellules dôenfouissement seront dot®es de matériaux géosynthétique de protection en 

plus de la protection passive constitu®e dôargile, des r®seaux de collecte de lexiviats, des 

r®seaux de collecte et de traitement du biogaz, dôun syst¯me de traitement des lexiviats ; 

¶ La Zone 3 est la zone de traiteme nt des li xiviats sera dotée des équipements et des 

ouvrages permettant de mettre en place un système de traitement adéquat des l ixiviats 

produits par les déchets enfouis et les eaux souillées provenant du CVET ; 

¶ La Zone 4 est la zone de tri et de valorisa tion (recyclage et compostage) des 

déchets. Cette zone comportera une unité de tri et de récupération équipée dôune cha´ne 

de tri et dôune unit® de compostage.  

 

3.3.1. 1.1.  Aménagements et équipements de la Zone 1 du CVET d e YAPOKOI   

La zone 1 est aménagée pour permettre la réception des déchets solides admis au CVET. Elle sera 

am®nag®e de sorte ¨ assurer le fonctionnement permanent du CVET. Il sôagira de r®ceptionner les 

déchets en garantissant leur traçabilité et leur pesée. Cette Zone comportera les équipements et 

installations présentés dans le tableau ci-dessous. 

Tableau 24 : Equipements et installations de la Zone 1 du CVET  YAPOKOI . 

ZONES OUVRAGES CARACTERISTIQUES  

Zone 1 : Zone de 
réception  

Ponts bascules  Un ensemble de 3 ponts bascules comprenant des tabliers 
métalliques de 16,65m x 3,55m, posés sur une ossature 
en béton armé, avec une charge totale de 80 tonnes 

Bureau de pesée  Un bâtiment de 66 m² comprenant un espace de pesée 
équipé de matériels informatiques, deux bureaux de 
contr¹le et une salle dôeau 

Bâtiment 
administratif  

Un bâtiment de 638 m² (11m x 58m) comprenant des 
bureaux pour le personnel administratif, une salle de 
conf®rence, une salle de r®union, des salles dôeau, une 
cafétéria, etc. 

Loge gardi en  Un bâtiment de 10,5 m² (3.25m x 3.25m) comprenant 
une salle dôeau ¨ lôentr®e du site 

Vestiaires et toilettes  Un bâtiment de 196 m² (14m x 14m) comprenant des 
salles dôeau pour hommes et dames 

Atelier mécanique  Un bâtiment de 525 m² (35m x 15m) abrit ant les 
®quipements dôentretien dôengins et de maintenance. 
Lôatelier m®canique et dôentretien des engins avec son 
raccordement à une fosse de rétention des eaux putrides 
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ZONES OUVRAGES CARACTERISTIQUES  

(aires de vidange et de graissage, etc.), devra comporter 
un équipement de récupération des huiles de vidange ;  

Réfectoire  Un bâtiment de 308 m² (14m x 22m) comprenant un 
bureau, une cuisine, une salle ¨ manger et une salle dôeau 

Bâtiment électrique  Un bâtiment de 42 m² (7m x 6m) qui devra abriter un 
groupe électrogène et tous les équipements électriques 
n®cessaire ¨ lôalimentation ®lectrique du centre.  

Système de lavage 
des roues  

Un système métallique installé dans une fosse pour une 
aire de lavage des engins et autres véhicules avec son 
raccordement au système de traitement des eaux usées 
du CVET  

Poste de carburant  Une station ou citerne dôapprovisionnement en carburant 
et un système de stockage des autres lubrifiants 
n®cessaires ¨ lôexploitation du CVET.  
Cette station comprendra deux cuves de 40 000 litres 
fixés sur des socles en béton armé 

Syst¯me dôadduction 
dôeau  

Un syst¯me dôadduction dôeau dôune capacit® suffisante 
pour alimenter lôensemble des ®quipements et des 
ouvrages du CVET  

Syst¯me dô®clairage  Un syst¯me dô®clairage du site pour assurer lôexploitation 
continue des casiers et lô®clairage des ®quipements 
(bâtiments administratifs, garages, locale et le matériel de 
pesée des camions, plateformes de stationnement et de 
lavage des véhicules). En plus du raccordement du CVET 
au réseau électrique national, un groupe électrogène est 
nécessaire pour le fonctionnement du CVET en cas de 
coupure du courant électrique du réseau national  

Autre équipements  Matériel informatique  : Ordinateur, imprimante, 
indicateur, serveur pour le stockage de données, etc. 

Equipe ments de contrôle  : Des caméras, des portiques 
de détection de la radioactivité fixés sur des socles un 
béton armé, des panneaux de signalisation et 
dôinformation ¨ lôentr®e et ¨ lôint®rieur du CVET etc. 
 

Un système de communication (téléphone)  
Source : PARU/DSMA, Prospectiva-Lipor-Concept 

 
3.3.1.1 2 Aménagements et équipements de la Zone 2  : Enfouissement du CVET de 

YAPOKOI  

La zone 2 est une partie fonctionnelle importante du CVET car elle permettra le traitement des 

déchets solides admis au CVET. Elle devra être aménagée selon les standards internationaux pour 

permettre lôenfouissement technique et s®curis® des d®chets solides. Sur la base des donn®es de 

la construction du premier CVET dôAbidjan qui est celui de Kossihouen, la zone dôenfouissement 

sera constitu®e de cellules dôenfouissement construites et ®quip®es de toutes les mesures de 

protection avec des barri¯res passives constitu®es dôau moins un (01) m de couche dôargile et de 

barrière active sur le fond et les flancs des cellules, composées de matériaux géosynthétiques 

(g®omembranes et g®otextiles) afin de garantir un coefficient de perm®abilit® de lôordre de 10-11 

m/s.  
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Pour am®nager les cellules dôenfouissement, il est admis le principe de la totalit® des DSMA admis 

au CVET. Les dimensions dôun casier dôenfouissement des DSMA sont indiqu®es dans le tableau ci-

dessous. 

Tableau 25 : Dimensions dôun casier dôenfouissement du CVET.  

Longueur (m) Largeur (m) Profondeur (m) Hauteur (m)  Volume (m3) 

450  350  15  20  5 512 500  

Source  : PARU/DSMA, Prospectiva-Lipor-Concept 

Le dimensionnement des cellules dôenfouissement a ®t® fait en consid®rant que lôensemble des 

déchets doit être enfouis, dans une approche prudente par rapport à la valorisation et sur la base 

des volumes de déchets et des volumes des matériaux de couverture des déchets (10% des 

volumes des d®chets). Le tableau 4 indique le dimensionnement des cellules dôenfouissement aux 

différents horizons.  

 

 

 

 

Tableau 26 : Volumes de d®chets et nombre de casiers dôenfouissement du CVET.  

ANNEES QTE Cumulée (T)  
V déchets Cumulés 

(m3)  
VDéchets +Couverture 

(m3)  
Nbre casiers  

AN 2025 994 404,76 1 630 171,74 1 793 188,91  

AN 2030 4972023,792 8 150 858,68 8 965 944,54 1 

AN 2035 6 238 187,25 10 226 536,48 11 249 190,13 2 

AN 2040 14 295 545,32 23 435 320,19 25 778 852,21 5 

AN 2045 24 069 010,52 39 457 394,30 43 403 133,73 8 

Source  : PARU/DSMA, Prospectiva-Lipor-Concept  
Au, vu des aménagements projetés, la durée de vie du CVET est estim®e ¨ 15 ans dôexploitation,  

Les aménagements à prévoir dans la zone 2 du CVET sont indiqué dans le tableau suivant. 

Tableau 27 :Equipements et installations de la Zone 2 du CVET de YAPOKOI. 

ZONES OUVRAGES CARACTERISTIQUES  

Zone 2 : Zone 
dôenfouissement 
technique  

Casiers de 
réception des 
déchets  

Deux (02) casiers de 450 m de long sur 350 m de large 
chacun, avec une profondeur d'environ 15 m et une 
hauteur de 20 m, subdivisé en 06 alvéoles. Ils seront 
®quip®s dôun syst¯me dô®tanch®it® comprenant une 
barri¯re de protection passive (Couche dôargile 
compact®e) et dôune barri¯re de protection active 
(géotextiles et géomembrane en PEHD 2,5mm). 
Un casier aura une capacit® dôenfouissement dôenviron 
5 500 000 m » de déchet. Donc sur une période de 10 
ann®es dôexploitation, il faudra construire deux (02) 
casiers ; 
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Système de 
collecte et de 
drainage des 
lexiviats  

Le système de collecte et drainage des lexiviats sera 
composé de :  

- Une couche drainante en gravier 15/25 dô®paisseur 
50 cm au fond du casier ;  

- Des collecteurs et drains en PEHD DN 630, DN 400 
lisse rainuré et DN 315 lisse rainuré sont prévus au 
fond des casiers pour le drainage des lexiviats ;  

- Des stations de pompage équipées de pompes 
dô®puisement. 

Source  : PARU/DSMA, Prospectiva-Lipor-Concept 

Au vu des quantités de déchets à enfouir, les équipements et le matériel nécessaires pour réaliser 

les op®rations de r®ception et dôenfouissement dans les casiers sont indiqués dans le tableau ci-

dessous. 

Tableau 28: Mat®riels et ®quipements de lôenfouissement des DSMA du CVET. 

Equipements  Nombre acquis par lôop®rateur 

Bouteur à chenilles (Bulldozer) 3 

Compacteur de déchets à pied de mouton 2 

Chargeur sur roues 3 

Chargeur à chenilles 2 

Excavatrice 2 

Tractopelle 1 

Camion Ampliroll 8x4 (levage) 4 

Dumpeur 30 t 2 

Niveleuse 2 

Cureuse hydraulique 15+5 m3 1 

Réservoir de carburant 2 

Tour dô®clairage mobile 15  

Véhicules légers de chantier 9 

Camionnette de transport 5 

Balayeuse mécanique 1 

Tracteur (120 CH) 2 

Ambulance  1 

Multichargeur télescopique 1 

Source  : PARU/DSMA, Prospectiva-Lipor-Concept 
 
3 .3.1.1 3. Aménagements et équipements de la Zone 3  : traitement des lexiviats du 

CVET YAPOKOI  

Pour le traitement des lixiviats, les installations se feront dans une zone qui devra être dotée des 

ouvrages et équipements indiqués dans le tableau 7.  

Tableau 29 : Matériels et équipements de traitement des lexiviats du CVET. 

ZONES OUVRAGES CARACTERISTIQUES  

Zone 3 : Zone de 
traitement des 
lexiviats  

Bassin de stockage des 
lexiviats  

Deux bassins de 20 000 m3 ®tanch®ifi®s ¨ lôaide de 
géomembrane PEHD 2mm sont prévus pour le stockage des 
lexiviats bruts ;  

Bassin de perméat  Un bassin de 5 000 m3 étanchéifié à lôaide de g®omembrane 
PEHD 2mm est prévu pour le stockage du perméat 



REIESA Des Travaux de Construction dôun (01) Centre de Valorisation et dôEnfouissement Technique (CVET) ¨ YAPOKOI Commune dôANYAMA, dans le District Autonome dôAbidjan (DAA), Avec Trois 
(03) Centres de Transfert (CT) dans les villes de Dabou, de Sikensi et de Grand Bassam 

251 

 

Bassin de concentra  Un bassin de 3 000 m3 ®tanch®ifi® ¨ lôaide de g®omembrane 
PEHD 2mm est prévu pour le stockage du concentra 

Syst¯me dôosmose 
inverse  

Quatre (04) unit®s dôosmose inverse de capacité 200 m3/j 
seront dédiées au traitement journalier des lexiviats  

Bassin dôeaux douteuses Un bassin de 36 000 m3 ®tanch®ifi® ¨ lôaide de 
géomembrane PEHD 2mm est prévu pour le stockage des 
eaux de surface 

 

Concernant les Centres de transfert, il sôagira de la mise en place de centenaires ou Bac ¨ 

ordures de grande capacit®. Ces centres de transfert permettront dôorganiser le ramassage 

des déchets. 

 

3.3.2  Description dôun Centres de Transfert (CT) 

Le centre de de transfert est une installati on intermédiaire entre la collecte et le traitement des 

déchets. Un centre de transfert représente un enjeu économique dans la chaîne globale 

dôacheminement des d®chets vers leur lieu de traitement qui peut °tre un centre dôenfouissement 

technique ou un site de valorisation. La figure 17 donne le principe dôexploitation gravitaire des 

déchets dans les centres de transfert préconisés dans la nouvelle organisation.  

Lôobjectif dôun Centre de transfert est dô°tre un appui fiable ¨ la collecte. Il a donc vocation à 

assurer, dans la totalité des plages horaires de la collecte, la réception des engins de collecte dans 

les meilleures conditions de s®curit® et avec un temps dôattente minimal.  Pour ce faire, il est requis 

une gestion optimale et préventive de la zone de r®ception afin dôassurer lô®vacuation optimale des 

déchets. 

Lôam®nagement du centre consiste en la construction dôun b©timent dôexploitation avec des locaux 

administratifs et dôun poste de contr¹le, du pont bascule, des aires pour le stationnement des 

véhicules du personnel et des visiteurs, des voies à sens unique pour les véhicules de collecte, le 

quai de d®chargement et lôaire de stockage des conteneurs. 

Les centres de transfert des déchets ménagers et assimilés devront comprendre les aménagements 

et équipements suivants (bâtiments administratifs et techniques, clôture et portail, ponts bascule, 

voiries internes et voiries dôacc¯s, aires de d®chargement et de chargement en quais, fosses de 

collecte du lixiviat, réseaux divers : eaux potables, drainage pluviale, eaux usées, lexiviats), 

®clairage, ®quipements dôexploitation, am®nagements paysagers etc. 

Les centres devront être dotés des équipements nécessaires pour une exploitation efficace à savoir 

(i) pont bascule de 12 m avec une charge de 40/60 tonnes, ®quip® dôun syst¯me informatique, (ii) 

un groupe ®lectrog¯ne de secours dôau moins 25 KVA, (iii) des conteneurs, (iv) du mat®riel roulant 

de transfert des conteneurs. 
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Figure 14  : Schéma simplifi® dôun Centre de Transfert (CT) 

Source : PARU/DSMA, Prospectiva-Lipor-Concept 

 

Figure 15  : Principe dôexploitation des centres de transfert projetés  

3.3.2.1. CT de Songon   

Le site du Centre de Transfert de Songon est situé dans le village de Songon-Agban, Commune de 

Songon, dans la circonscription de Dabou. Il est situ® sur lôaxe qui relie le village de Songon-Agban 

au village dôAbiaté. En termes de superficie, le site sô®tend sur 2 hectares 79 ares 67 centiares 

(2ha79a67ca). 

3.3.2.2 CT de Yaou  

Le CT de Yaou avec une superficie totale de 05 ha appartient à lôANAGED et se trouve en zone 

rurale. Le site se trouve en milieu rurale à 1,5Km de la voie Grand Bassam-Bonoua (Nécessité de 

travaux VRD sur 1,5 Km) et à 11 km du centre-ville. Le CT de Grand-Bassam est 77 km du CVET 

dôAyawahi. Le Ct de Yaou a une capacité de 175,32 T/J pour recevoir de manière quotidienne les 

déchets provenant de Grand Bassam (93,29 T/J),  Bonoua (56,29 T/J),  Assinie (23,73 T/J ).  A 
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Grand Bassam, sept (07) postes de groupement fixe et mobile seront aménagés dans le cadre de 

la mise en place de lôorganisation du sch®ma op®rationnel de gestion des d®chets.   

3.3.2.3 CT de Sikensi  

Le CT de Sikensi situ® en milieu urbain dans une carri¯re en bordure de voirie reliant lôautoroute 

du Nord à Sikensi (Entrée de sikensi). Ce site appartient à un privé et couvre une superficie de 

trois (03) ha. Le site est situé à 4à km du CVET de Kossihouen et à deux (02) km du centre-ville 

de Sikensi. Le centre de transfert de Sikensi aura une capacité de 52,79 T/J pour permettre le 

transport des d®chets solides produits par la commune de Sikensi au Centre dôenfouissement 

Technique de Kossihouen qui est le centre le plus proche. 

3.3.2.4. Postes de groupage  

Lôorganisation de la pr®-collecte se fera autour des postes de groupage fixes et mobiles qui 

permettront de desservir les zones difficiles dôacc¯s par les camions de collecte directe. Dans le 

cadre du présent sous-projet des postes de groupages fixe et mobile seront aménagés dans les 

localités concernées par ledit sous-projet.  Les postes de groupage fixe seront constitués de 

plateforme b®tonn®e surmont®e dôune rampe de d®chargement des d®chets directement dans les 

coffres entrepos®s en contrebas. Les rampes seront dimensionn®es de sorte ¨ faciliter la manîuvre 

et le bennage des mini bennes tasseuses, des tracteurs ou autres engins utilisés pour la pré 

collecte. Lôam®nagement lourd int¯grera les syst¯mes dô®vacuation des eaux de pluies et de 

collecte des eaux usées. Aussi, il comportera une clôture et des espaces verts.  

Quant aux postes de groupement mobile, ils sont des aménagements légers constitués dôune plate-

forme b®tonn®e et lôinstallation dôun quai amovible qui peut °tre d®mont® si les conditions 

dôexploitation du site deviennent impossibles ; dans ce cas le quai pourra être remonté sur un autre 

site. 

3.3 3.  Moyens Matériel et humain pour la collette  des DSAM  

3.3.3. 1. Site du CT de Grand -Bassam  

3.3.3.1.1 Moyens Matériel  et humains pour le pré collette  Bassam  

Le mat®riel mise en îuvre dans le cadre des op®rations de gestion durable des DSMA dans la 

commune de Grand-Bassam est composé de matériels roulants, de petits matériel et dô®quipement 

de protection. Le matériel a été déterminé en fonction du type de collecte. Pour organiser la 

précollete dans la commune de Grand-Bassam, le sous-projet mobilisera : six (06) coffres de 14 

m3, vingt (20) coffres de 5 m3, sept (07) tracteurs, une (01) Mini BOM de 5m3 et trois (03) mini 

BOM de 3 m3. Concernant, lôop®ration de collecte et de transfert des DSMA. 

Au niveau humain, le personnel sera compos® de chauffeurs, dôEbouleurs, de surveillants et de 

nettoyeurs du site et des chefs de zone.  

Tableau 30 : Matériel et personnel de la pré collecte à Grand-Bassam de 2025-2045  

Ann®es 2025 2030 2035 2040 2045 

Mat®riels et ®quipements 

Mat®riel & 
®quipements 

Coffres (14 m3) 5 6 6 7 7 

Coffres Relais (14 m3) 3 3 4 4 4 

Coffres (5 m3) 35 39 43 48 51 

Coffres Relais (5 m3) 6 12 8 10 10 

Tracteurs (3 m3) 19 21 22 25 26 

Mini BOM (5 m3) 2 2 2 2 2 

Mini BOM (3 m3) 6 5 8 8 10 
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Total Mat®riel et ®quipements 76 88 93 104 110 

Personnel dôex®cution de la pr®collecte 

Personnel Chauffeurs 30 33 35 40 42 

Eboueurs 62 67 75 84 87 

Surveillants et nettoyeurs de 
sites 

35 36 37 48 49 

Chefs de zone 5 5 7 7 9 

TOTAL PERSONNEL DE PRECOLLECTE 130 141 154 180 186 

 
3.3.3.1.2 Moyens Matériel et humains de collecte et de transfert  Bassam  

Lô®quipement et le personnel ¨ mobiliser pour lôex®cution du service public de propret® dans cette 

localité est indiqué dans le tableau suivant : 

Tableau 31  : Matériel et personnel de la collecte et du transport de DSMA à Grand-Bassam de  

Ann®es 2025 2030 2035 2040 2045 

Mat®riels et ®quipements de collecte et de transport 

Mat®riel Tasseurs (14 m3) / 2 rotations / jour  2 2 2 2 3 

Amplirolls (4 lev®s de coffres / jour) 3 5 6 7 7 

Portes Coffres (4 lev®s de coffres / jour) 9 10 8 13 13 

Benne preneuse  3 3 4 6 8 

Total 17 20 20 28 31 

Personnel dôex®cution de la collecte et le transport 

Personnel  Chauffeurs 17 20 23 27 29 

Eboueurs 20 24 26 32 34 

Superviseurs 5 7 9 9 12 

TOTAL PERSONNEL DE COLLECTE 41 50 59 67 76 

 
3.3.3.2. Site du CT de Songon  

3.3.3.2.1 Moyens Matériel et humains pour le pré collette  à Songon  

Le matériel pour la gestion des DSAM à Dabou est composé de seize (16) coffres de 5m3, de six 

(06) tracteurs, dôune (01) Mini BOM de 5m3 et de deux (02) mini BOM de 3m3. Le personnel est 

compos® de chauffeurs, dô®boueurs, dôagents pour surveiller et entretenir les postes de groupage 

et des responsables dô®quipe. 

Tableau 32 :Matériel et personnel de la pré collecte à Dabou de 2025-2045 

Ann®es 2025 2030 2035 2040 2045 

Mat®riels et ®quipements de la pr®collecte 

Mat®riel Coffres (14 m3) 2 1 1 2 2 

Coffres Relais (14 m3) 1 4 4 5 5 

Coffres (5 m3) 23 28 30 33 34 

Coffres Relais (5 m3) 5 5 7 7 7 

Tracteurs (3 m3) (2 
rotations/J) 

15 21 23 25 25 

Mini BOM (5 m3) (1 
rotations/J) 

2 3 3 4 4 

Mini BOM (3 m3) (1 
rotation/J) 

3 5 5 7 7 

Total 51 67 73 83 84 
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Personnel dôex®cution de la pr®collecte 

Personnel Chauffeurs 23 22 24 27 27 

Eboueurs 49 47 51 56 57 

Surveillants et nettoyeurs de 
sites 

20 20 20 30 30 

Chefs de zone 4 4 4 6 6 

TOTAL PERSONNEL DE PRECOLLECTE 97 93 99 118 120 

 

3.3.3.2.2 Moyens Matériel et humains de collecte et de transfert des DSAM à Songon  

Lô®quipement et le personnel ¨ mobiliser pour lôex®cution du service public de propret® dans cette 

localité est indiqué dans le tableau suivant : 

Tableau 33 : Matériel et personnel de la collecte et du transport de DSMA à Dabou  

Ann®es 2025 2030 2035 2040 2045 

Mat®riels et ®quipements de collecte et du transport 

Mat®riel 
 

Tasseurs (14 tonnes) / 2 rotations par 
jour  

1 1 1 1 1 

Amplirolls 1 4 4 5 5 

Portes Coffres 5 5 7 7 7 

Benne preneuse 2 1 4 6 7 

Total 9 11 16 19 20 

Personnel dôex®cution de la collecte et du transport 

Personnel  
 

Chauffeurs 9 13 16 18 20 

Eboueurs 9 15 17 20 22 

Superviseurs 2 2 3 4 5 

 TOTAL PERSONNEL DE COLLECTE 20 31 35 43 46 

 
3.3.3. 3. Site du CT de Sikensi  
3.3.3.3.1 Moyens Matériel et humains pour le pré collette à Sikensi  

A Sikensi, pour la Précollette, les services mobiliseront, vingt (20) coffres de 5m3, sept (07) 

tracteurs, une (01) Mini BOM de 5m3 et trois (03) mini BOM de 3m3. Ce matériel est indiqué dans 

les tableaux ci-après.  Le personnel quant à lui sera composé de 47 personnes dont 12 chauffeurs, 

24 éboueurs, 10 surveillants et 1 superviseur. 

Tableau 34 : Matériel et personnel de la pré collecte à Sikensi de 2025-2045 

Années  2025  2030  2035  2040  2045  

Matériels et équipements de la précollecte  

Matériel 

Coffres (14 m3) - - - - - 

Coffres Relais (14 m3)- - - - - - 

Coffres (5 m3)  17 19 21 29 32 

Coffres Relais (5 m3) 3 3 3 5 5 

Tracteurs (3 m3) (3 rotations/J)  7 3 3 5 5 

Mini BOM (7 m3) (2 rotations/J)  1 3 3 5 5 

Mini BOM (3 m3) (2 rotations/J)  3 2 2 2 3 

Personnel dôex®cution de la pr®collecte 

Personnel 

Chauffeurs 12 5 6 8 9 

Eboueurs 24 11 12 17 19 

Surveillants et nettoyeurs de sites 10 10 10 15 15 

Chefs de zone 1 1 2 2 3 
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TOTAL PERSONNEL DE PRECOLLECTE 47  27  30  42  45  

 
3.3.3.3.2 Moyens Matériel et humains de collecte et de transfert des DSAM à Sikensi  

Lô®quipement et le personnel ¨ mobiliser pour lôex®cution du service public de propreté dans cette 

localité est indiqué dans le tableau suivant : 

Tableau 35 : Matériel et personnel de la collecte et du transport de DSMA à Sikensi 

Années  2025  2030  2035  2040  2045  

Matériels et équipements de la collecte et du transport  

Matériel 

Tasseurs (14 m3) / 2 rotations par jour  - - - - - 

Amplirolls - - - - - 

Portes Coffres 3 3 3 5 5 

Benne preneuse (5 tonnes) 1 1 1 1 2 

Personnel dôex®cution de la collecte et du transport 

Personnel  

Chauffeurs 5 5 5 7 8 

Eboueurs 4 4 4 6 7 

Superviseurs 1 1 1 1 1 

TOTAL PERSONNEL DE COLLECTE 10  10  11  14  17  

 
3.3.3. 4. Mat®riels et personnels pour lôorganisation du service de projet dans le DAA  

3.3.3.4.1 . Moyens Matériel s et humains pour la  pré collette dans le  DAA 

Le mat®riel ¨ mobiliser pour lôorganisation de la pr®collecte dans les communes cibles est compos® 

de coffres de 14 m3, de coffres de 5m3, de tracteurs attelés, de Mini Bom de 5m3 et de Mini BOM 

de 3m3. Le personnel dôex®cution de la pr®collecte des DSMA, comprend des chauffeurs, des 

éboueurs, des surveillants de postes de groupage et des responsables assurant le rôle de chef de 

zone (Tableau 20) 

Tableau 36 :Matériel et personnel de la pré-collecte des DSMA  

Matérie l et personnel de précollecte  2025  2030  2035  2040  2045  

Matériel et équipement de la pré -collecte  

Matériel  Coffres (14 m3) 7 7 7 9 9 

& 
équipements 

Coffres relais (14 m3) 5 7 8 9 9 

  Coffres (5 m3) 75 86 94 110 117 

  Coffres relais (5 m3) 14 12 18 22 22 

  
Tracteurs (3 m3) (4 
rottions/J)  

34 45 48 55 56 

  
Mini BOM (5 m3) (3 
rotations/jour)  

5 8 8 11 11 

  
Mini BOM (3 m3) (3 
rotations/jour)  

12 14 15 19 20 

Personnel dôex®cution de la pr®-collecte  

Personnel 

Chauffeurs 53 47 51 59 61 

Eboueurs 98 98 108 123 128 

Surveillants et nettoyeurs 
de sites 

50 51 52 73 74 

Chefs de zone 8 8 10 12 14 

TOTAL PERSONNEL DE 
PRECOLLECTE 

209  204  221  267  277  
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3.3.3.4.2. Moyens Matériel et humains de collecte et de transfert  des DSAM 

Pour le collette et le transport des DSAM dans le DAA, le matériel est composé de tasseurs de 14 

m3, dôamplirolls pour le transport des coffres de 14 m3, des porte-coffres pour le transport des 

coffres de 5m3 et des bennes preneuses. Le personnel dôex®cution de la collecte et du transport 

des DSMA dans les localités concernées, comprend des chauffeurs, des éboueurs, et des 

superviseurs de zones de collecte (tableau 21). 

 

 

 

Tableau 37 : Matériel et personnel de la collecte et du transport des DSMA  

Années  20 25  2030  2035  2040  2045  

Matériels et équipements de la collecte et du transport  

Matériel 

Tasseurs (14 m3) / 2 
rotations par jour  

3 3 3 3 4 

Amplirolls 4 9 10 12 12 

Portes Coffres 17 18 20 25 25 

Benne preneuse (5 
tonnes) 

6 7 9 13 17 

Personnel dôex®cution de la collecte et du transport  

Personnel  

Chauffeurs 31 38 44 52 57 

Eboueurs 33 43 47 58 63 

Superviseurs 8 10 13 14 18 

TOTAL PERSONNEL DE COLLECTE 72  91  104  124  138  

 

3.3.4. Analyse des alternatives  ou variante d u Sous -projet  
Les alternatives ou variantes sont les différentes méthodes de réalisation possibles du sous-Projet ; 

Lôanalyse des variantes ou alternatives sôest bas®e sur deux contraintes majeures que sont. Les 

contraintes environnementales et les contraintes socio-économiques. 

Contrain tes environnementales   

- Présence de cours dôeau sur certains sites (Sikensi, Grand-Bassam et Yapokoi) ; 

- Difficultés li®es aux voies dôacc¯s (zones inondable ou marécageuse,) pour le site de Grand-

Bassam ; 

- Présence de voies non bitum®e pour le site dôAyawahi (Songon) ; 

- Présence de voie non bitumée pour le site de YAPOKOI. 

Contraintes socio -économiques  

-  présence de plantations (Culture de manioc et de palmier à Ayewahi) ; 

- Présence de plantations (Culture de manioc) et (Hévéa et quelques pieds isolés de palmier 

à Sikensi) ; 

- Pr®sence de forage de captage pour la distribution de lôeau de SODECI ¨ Ayewahi 

- Proximité du site de Kossihouen 

- Présence de dô®tangs de pisciculture et un cours dôeau sur le site ; 

Á La solution 0 : pas de projet . 

Lôalternative ç pas de projet » consiste à ne pas réaliser le sous-Projet. Il nôy aura donc pas de 

construction dôun Centre Valorisation et dôEnfouissement Technique (CVET) ¨ YAPOKOI et des 
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Centres de Transfert dans les localités de Songon Agban (Commune de Songon), Yaou (Commune 

de Bonoua) et Sikensi. Et donc aucune possibilité de désengorgement du CET de Kossihouen et du 

traitement dôune quantit® croissante des ordures m®nag¯res et autres d®chets de lôagglom®ration 

dôAbidjan. Aussi, cette option permettrait dô®viter la destruction des biens des personnes, la 

d®gradation du cadre de vie, du sol, lôeau et lôair. Cependant, la question de gestion des d®chets 

demeurerait toujours au niveau du District dôAbidjan. Lôon assisterait ¨ un engorgement de 

dépotoirs de façon anarchique dans le District et les villes environnantes et cela accentuerait des 

conditions non hygiéniques dans ledit District. 

 

La Solution 1  : Réalisation  du sous -projet sur le site dôAyewahi 

Le MINHAS à travers Le PARU envisageait construire un Centre de Valorisation et dôEnfouissement 

Technique à Ayewahi dans la Sous-Préfecture de Songon dans le cadre de la Gestion des DSMA à 

Abidjan et les localités environnantes. Cependant, le site du sous-projet à Ayewahi présente des 

contraintes environnementales et socio-®conomiques majeurs. Au niveau environnement, lôon note 

une difficult® dôacc¯s au site relativement ¨ la voie dôacc¯s qui nôest pas bitum® et la proximité du 

site avec la for°t class®e dôAnguededou et le CVET de Kossihouen. Au niveau socio-économique, 

lôon observe la pr®sence de plantations industrielle de palmier de la Soci®t® PALM AFRIQUE, et les 

forages de captages pour la distribution de lôeau de SODECI. Si le CVET du sous-projet était installé 

à Ayewahi, il y aurait une augmentation des nuisances (odeur, bruit)), les nuisibles (mouche, les 

rongeurs et les vecteurs des maladies infectieuses et transmissibles) et la destruction du couvert 

végétale dans la zone. Aussi, il y aurait une prolifération des maladies hydrique s et vectorielles.  

Par ailleurs la construction du CVET sur le site dôAyewahi entrainerait un impact majeur : la pollution 

des eaux de distribution de la SODECI vue que la zone abrite les forages de captage des eaux de 

distribution. Cette alternative est rejetée vue les impacts majeurs environnementaux et 

socio®conomiques relev®s. Ainsi, le choix dôun site hors de la zone des forages de captage de la 

SODECI est à envisagé. A savoir, un site hors du bassin sédimentaire pour garantir la protection 

de la nappe phréatique et des réservoirs qui alimentent Songon et Abidjan en eau potable. Dôo½ le 

choix du site de Yapokoi. 

Á La solution 2 : la réalisation du sous -projet actuel  

La solution 1 correspond à la réalisation du sous-Projet à YAPOKOI, tel que décrit dans le présent 

rapport, et qui sera am élioré par les solutions proposées par la présente EIES. Cette solution 

suppose la mise en place dôune organisation structur®e et efficace des op®rations de collecte, de 

transport, de traitement et de valorisation des déchets solides dans le District dôAbidjan et les 

villes environnantes. Lôoption avec projet à YAPOKOI favoriserait des meilleures conditions 

hygiéniques et donc une bonne santé de la population.  

 

Á La solution 3 : Bitumage de la voie dôacc¯s au site YAPOKOI 

Á La solution 4 : Construction de nouvelles voies dôacc¯s pour les sites de Dabou et Grand-

Bassam. 

La Synthèse des alternatives ou variantes du sous-projet est consigné dans le tableau ci-après. 
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Tableau 38 : Analyse comparative des alternatives du Projet 

Aspects 
Alternative 0 : 
Pas de Projet 

R®alisation du sous-projet 

Alternative 2 : 

Site hors de la zone de captage de 
forage ou du bassin s®dimentaire 

Bitumages de la 
voie dôacc¯s 

Construction de 

nouvelles voies 
dôacc¯s 

Economiques Avantage : 

Pas de D®pense, ni 
de budget pour le 

ma´tre dôouvrage et 
pour lôEtat 

Avantage : 

Structuration des d®penses li®es au 
traitement et ¨ la gestion des 

d®chets et ¨ la salubrit® publique 

Avantage : 

Structuration des d®penses li®es au 
traitement et ¨ la gestion des d®chets et 

¨ la salubrit® publique 

Avantage : 

Fluidit® des activit®s 
®conomique par le 

trafic des biens et 
des personnes 

Avantage : 

Fluidit® des activit®s 
®conomique par le trafic 

des biens et des 
personnes 

Inconv®nient 

Pas dôinconv®nient 

Inconv®nient 

D®pense au niveau de lôEtat 

Inconv®nient 

D®pense au niveau de lôEtat 
 

Inconv®nient 

Accroissement du 
cout du sous-projet 

Inconv®nient 

Accroissement du cout du 
sous-projet 

Sanitaire Avantage :  

Aucun 

Avantage  

Meilleures conditions hygi®niques et 
donc une bonne sant® de la 

population.   

Avantage 

Meilleures conditions hygi®niques et 
donc une bonne sant® de la population.   

Pas de contamination de la nappe et 

donc pas de maladies li®es ¨ lôeau 

Avantage 

Fluidit® du trafic 
routier et donc acc¯s 

rapide aux centres 

de soin 

Avantage 

Fluidit® du trafic routier et 
donc acc¯s rapide aux 

centres de soin 

Inconv®nient 

Recrudescence des 
maladies 

infectieuses 

Inconv®nient 

Maladies respiratoire et li®es ¨ lôeau 

Inconv®nient 

Maladies respiratoire 

Inconv®nient 

Maladies respiratoire 

Inconv®nient 

Maladies respiratoire 

Techniques Avantage : Aucun Avantage  
Mise en place dôune nouvelle 

technologie de gestion des d®chets : 

- ®talement, compactage 
- compostage des d®chets verts, 

- la fermeture de casier 
- le contr¹le des Odeurs 

- la gestion des lixiviats 
- lôextaction de gaz 

d®sengorgement des d®potoirs 

anarchique dans le District 
autonome dôAbidjan et les villes 

environnantes 

Avantage  
Mise en place dôune nouvelle technologie 

de gestion des d®chets. 

 

Avantage  
Mise en place dôune 

nouvelle technologie 

de gestion des 
d®chets. 

 

Avantage  
Mise en place dôune 

nouvelle technologie de 

gestion des d®chets. 
 

Inconv®nient : Inconv®nient :  
Aucun  

Inconv®nient 
Aucun 

Inconv®nient 
Aucun 

Inconv®nient 
Aucun 
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Aspects 
Alternative 0 : 
Pas de Projet 

R®alisation du sous-projet 
Alternative 2 : 

Site hors de la zone de captage de 

forage ou du bassin s®dimentaire 

Bitumages de la 
voie dôacc¯s 

Construction de 
nouvelles voies 

dôacc¯s 

Probl¯me de 
gestion des d®chets 

demeurerait 
toujours au niveau 

du District dôAbidjan 
avec engorgement 

de d®potoirs de 

fa­on anarchique 

Environnementaux Avantage : 

R®duction du risque 

de contamination 
des sols, de la 

nappe phr®atique et 
des eaux de surface 

Eviter la 
d®gradation du 

cadre de vie et la 

qualit® de lôair 

Avantage : 

R®duction des 

Probl¯mes li®s ¨ la mauvaise gestion 
des d®chets en termes de salubrit® 

et dôhygi¯ne 

Avantage : 

- protection de la 

Nappe phr®atique et des r®serves en eau 
; 

- Aucune interruption dans le r®seau de 
distribution de lôeau potable dans la zone 

de Songon et Yopougon 
- meilleure gestion des d®chets au niveau 

du DAA 

Avantage : 

R®duction des 

probl¯mes li®s ¨ la 
mauvaise gestion 

des d®chets en 
termes de salubrit® 

et dôhygi¯ne 

Avantage : 

R®duction des 

probl¯mes li®s ¨ la 
mauvaise gestion des 

d®chets en termes de 
salubrit® et dôhygi¯ne 

Inconv®nient : 

Persistance ou 

augmentation des 
probl¯mes salubrit® 

et dôhygi¯ne li®s ­ la 
mauvaise gestion 

des d®chets 

Inconv®nient : 

- Contamination des eaux de surface 

et souterraines par le lixiviat et les 
eaux us®es 

- Erosion des sols 
- D®gradation de la qualit® de lôair 

par des particules et les mauvaises 
odeurs 

- D®t®rioration du climat sonore 

- Perturbation de la qui®tude des 
esp¯ces fauniques 

- Destruction de la flore des et 
dôhabitat fauniques 

Inconv®nient : 

- Erosion des sols 

- D®gradation de la qualit® de lôair par 
des particules et les mauvaises odeurs 

- D®t®rioration du climat sonore 
- Perturbation de la qui®tude des esp¯ces 

fauniques 
- Destruction de la flore des et dôhabitat 

fauniques 

Inconv®nient : 

- Contamination des 

eaux de surface et 
souterraines par le 

lixiviat et les eaux 
us®es 

- Erosion des sols 
- D®gradation de la 

qualit® de lôair par 

des particules et les 
mauvaises odeurs 

- D®t®rioration du 
climat sonore 

- Perturbation de la 

qui®tude des 
esp¯ces fauniques 

Inconv®nient : 

- Contamination des eaux 

de surface et souterraines 
par le lixiviat et les eaux 

us®es 
- Erosion des sols 

- D®gradation de la 
qualit® de lôair par des 

particules et les 

mauvaises odeurs 
- D®t®rioration du climat 

sonore 
- Perturbation de la 

qui®tude des esp¯ces 

fauniques 
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Aspects 
Alternative 0 : 
Pas de Projet 

R®alisation du sous-projet 
Alternative 2 : 

Site hors de la zone de captage de 

forage ou du bassin s®dimentaire 

Bitumages de la 
voie dôacc¯s 

Construction de 
nouvelles voies 

dôacc¯s 

- Destruction de la 
flore des et dôhabitat 

fauniques 

- Destruction de la flore 
des et dôhabitat fauniques 

Sociaux Avantage  

£viter la destruction 

des biens des 
personnes 

(plantations et 
activit®s 

G®n®ratrices de 

revenus) 
£viter la destruction 

des forages de 
captage pour la 

distribution de lôeau 
de SODECI donc 

pas de perturbation 

du r®seau dôeau 
potable 

Avantage  

- Cr®ation dôemplois ; 

- r®duction des probl¯mes de sant® 
li®s ¨ une mauvaise  

Gestion des d®chets en termes de 
Salubrit® et dôhygi¯ne; 

- am®lioration de la qualit® de vie 

des habitants 

Avantage  

- Cr®ation dôemplois ; 

- r®duction des probl¯mes de sant® li®s ¨ 
une mauvaise  

Gestion des d®chets en termes de 
Salubrit® et dôhygi¯ne; 

- am®lioration de 

la qualit® de vie des habitants 

Avantage  

- Cr®ation dôemplois 

; 
- Construction de 

nouvelles 
infrastructures 

routi¯res 

- r®duction des 
probl¯mes de sant® 

li®s ¨ une mauvaise  
Gestion des d®chets 

en termes de 
Salubrit® et 

dôhygi¯ne; 

- am®lioration de la 
qualit® de vie des 

habitants 
 

Avantage  

- Cr®ation dôemplois ; 

Construction de nouvelles 
infrastructures routi¯res 

- r®duction des probl¯mes 
de sant® li®s ¨ une 

mauvaise  

Gestion des d®chets en 
termes de 

Salubrit® et dôhygi¯ne; 
- am®lioration de la 

qualit® de vie des 
habitants 

 

Inconv®nient : 

Probl¯me de sant® 
li® ¨ lôinsalubrit®- et 

¨ lôhygi¯ne 
Pas de cr®ation 

dôemploi 

 
 

 

Inconv®nient : 

- Expropriation des terres ou 
parcelles aux propri®taires 

- Destruction des biens des 
personnes sur les sites (plantations, 

cultures et autres activit®s) 

-Perturbation du r®seau 
dôalimentation en eau potable dans 

la zone dôANYAMA 
- augmentation du trafic routier 

dans la zone du sous-projet 

-risque dôaccident de circulation et 
de travail 

Inconv®nient : 

- Expropriation des terres ou parcelles 
aux propri®taires 

- Destruction des biens des personnes 
sur les sites (plantations, cultures et 

autres activit®s) 

-Perturbation du r®seau dôalimentation 
en eau potable dans la zone dôANYAMA 

- augmentation du trafic routier dans la 
zone du sous-projet 

-risque dôaccident de circulation et de 

travail 
 

Inconv®nient : 

- Expropriation des 
terres ou parcelles 

aux propri®taires 
- Destruction des 

biens des personnes 

sur les sites 
(plantations, 

cultures et autres 
activit®s) 

-Perturbation du 

r®seau 
dôalimentation en 

Inconv®nient : 

- Expropriation des terres 
ou parcelles aux 

propri®taires 
- Destruction des biens 

des personnes sur les 

sites (plantations, cultures 
et autres activit®s) 

-Perturbation du r®seau 
dôalimentation en eau 

potable dans la zone 

dôANYAMA 
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Aspects 
Alternative 0 : 
Pas de Projet 

R®alisation du sous-projet 
Alternative 2 : 

Site hors de la zone de captage de 

forage ou du bassin s®dimentaire 

Bitumages de la 
voie dôacc¯s 

Construction de 
nouvelles voies 

dôacc¯s 

 eau potable dans la 
zone dôANYAMA 

 
- augmentation du 

trafic routier dans la 
zone du sous-projet 

-risque dôaccident de 

circulation et de 
travail 

- augmentation du trafic 
routier dans la zone du 

sous-projet 
-risque dôaccident de 

circulation et de travail 
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ü Choix de la technologie en matière de Centre de Transfert (CT)  

Le centre de transfert est une installation de transit permettant de regrouper les déchets 

collectés par les camions benne avant de les acheminer par un moyen de transport de plus 

grande capacit® et les acheminer ¨ co¾ts ma´tris®s jusquôaux installations de traitement : 

centre de tri, recyclage, incinération, enfouissement, compostage, broyage, etc. selon la 

nature des déchets. Cependant dans un centre de transfert, la gestion des DSMA peut se faire 

selon deux principes : 

Sans reprise (les déchets sont déversés directement dans le mode de transport aval) ;  

- avec reprise (les déchets sont déversés sur un lieu de stockage temporaire puis chargés dans 

le moyen de transport aval par un engin de reprise), il existe deux  (2) types de transferts avec 

rupture de charge (avec reprise). 

Ainsi, pour ce projet on aura à choisir entre :  

-  le déversement gravitaire direct des DSMA dans un mode de transport aval. Côest un centre 

de transfert sans rupture de charge qui consiste en un déversement gravitaire direct du haut 

dôun quai dans un v®hicule de transport aval ou dans un conteneur qui nécessite alors une 

manipulation pour le poser sur un mode de transport ;  

-  le déversement gravitaire direct des DSMA du haut dôun quai dans une fosse. Les véhicules 

de collecte d®chargent les DSMA de fa­on gravitaire du haut dôun quai dans une fosse. Les 

déchets doivent être ensuite repris par un engin pour charger les véhicules de transport aval. 

Côest un centre de transfert sans rupture de charge ;  

-  le transfert par d®versement sur une dalle. Côest un centre de transfert avec rupture de 

charge qui consiste à faire décharger les bennes et autres camions de ramassage des DSMA 

sur une large zone constituée de sol (dalle). Il y a un  quai de vidange pour la reprise plus tard 

des DSMA par les engins. Côest également un centre de transfert sans rupture de charge.  

Pour faire lôanalyse des variantes concernant le type de centre de transfert ¨ choisir, trois 

contraintes majeures ont ®t® d®finies. Il sôagit des contraintes techniques, socio- économiques 

et environnementales présentées dans le tableau ci-après. 
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Tableau 39 : Comparaison des trois variantes relatives aux types de centre de transfert.  

Contraintes  
 

Critères  
 

Variante A : 
Déversement  
gravitaire direct  

 

Caractéristiques  
Variante B : Transfert 
gravitaire dans une Fosse  

 

Variante C : Transfert 
par déversement sur 
une dalle  

 

Variante  
préférable  

 

Techniques 
 

Dimensionnement 

du transport aval  
 

Surdimensionnement 

des moyens de 

transport pour pallier 
les pics journaliers et 

horaires 
 

Le dimensionnement du 

transport aval est aisée car la 

reprise des DSMA laisse le choix 
du volume des bennes, coffres 

ou conteneurs à utilisés 
 

Le dimensionnement du 

transport aval est aisée car 

les DSMA stockés 
temporairement sur la dalle 

seront reprise en fonction du 
volume des bennes, coffres 

ou conteneurs à utilisés 
 

B et C 
 

Utilisation de Quai 
 

Les fluctuations 
journalières de 

tonnages des flux 
entrant dans le CT 

nécessitent la 

réalisation de 
plusieurs Quais 

 

Un seul quai peut être utilisé à 
condition que la fosse réponde 

aux quantités maximales 
journali¯res dans lôann®e 

(pouvant être 2 à 3 fois le 

tonnage moyen). Aussi, la 
réception de plusieurs flux 

pourrait nécessiter la 
séparation de la fosse en 

plusieurs compartiments. 
 

Un seul quai peut être utilisé 
car les DSMA sont stockés 

temporairement sur la dalle. 
La reprise des déchets sera 

effectuée en fonction du 

volume des bennes, coffres 
ou conteneurs à utilisés. 

 

 
 

Engin de 
manutention 

 

Aucun engin de 
manutention ne sera 

utilisé 
 

Des engins de manutention seront 
utilisés. Les plus courants sont : les 

ponts roulants avec pince ou 
grappin et les pinces hydrauliques 

 

Des engins de manutention 
seront utilisés. Les plus 

courants sont : les chargeurs 
à godet et les pinces 

hydrauliques 
 

A 
 

Stockage de 
DSMA 

 

Pas de stockage de 
DSMA 

 

Souplesse dôexploitation avec 
possibilité de stockage des déchets 

dans un endroit confiné 
 

Grande souplesse 
dôexploitation permettant la 

gestion de plusieurs flux, la 
Facilité de stockage des 

DSMA et réception de gros 

tonnages 
 

B et C 
 

Espace du CT 
 

Faible espace 

nécessaire pour le 

transfert des DSMA 
 

Faible espace nécessaire pour 

le transfert des DSMA. Mais 

Nécessite une surface très 

importante pour le transfert 

des DSMA 
 

A 
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Contraintes  
 

Critères  
 

Variante A : 
Déversement  
gravitaire direct  

 

Caractéristiques  
Variante B : Transfert 
gravitaire dans une Fosse  

 

Variante C : Transfert 
par déversement sur 
une dalle  

 

Variante  
préférable  

 

possibilit® dôaugmenter le 
volume des fosses 

 

Contrôle de la 

nature des 
déchets déposés 

 

Pas de contrôle sur la 

nature des déchets 
déversés 

 

Difficile de contrôler les déchets 

déposés dans la fosse et de les 
retirer 

 

Permet de contrôler le type 

de déchets passant sur le 
centre (notamment vérifier 

quôaucun d®chet non 
autoris® nôy soit d®vers®). 

 

C 
 

Socio-

économiques 
 

Risque de 

maladies 
 

Les risques de 

maladies sont faibles 
 

Les risques de maladies sont 

élevés avec les odeurs et autres 
envolés de déchets 

 

Les risques de maladies sont 

élevés avec les odeurs et 
autres envolés de déchets 

 

A 
 

Coût de 

construction 
(Génie civil) 

 

Coût de construction 

et dôexploitation 
acceptable 

 

Coût de construction et 

dôexploitation (utilisation 
dôengin de manutention) est 

important  
 

Coût de construction et 

dôexploitation (utilisation 
dôengin de manutention) est 

important  
 

A 
 

Sécurité 
 

Chute dôobjets lourds 
et/ou chute de 

personnes 
 

Chute de personne dans la 
fosse, etc. 

 

Glissade liée à la dispersion 
des déchets sur la dalle 

 

Aucune 
variante 

préférable 
 

Propreté du site 
 

Débordements de 

poussières lors de la 

vidange 
 

Les fosses sont difficilement 

vidangées 
 

Débordements de déchets 

sur tout le site  
 

Aucune 

variante 

préférable 
 

Valorisation des 

déchets 
 

Ne peut contribuer à 

la valorisation 
 

Ne peut contribuer à la 

valorisation 
 

Les dalles peuvent servir de 

plate-forme de tri ou de pré -

tri de certains DSMA (papiers 
cartons, verre, textiles, bois, 

plastiques) 
 

C 
 

Environnementales 
 

Ecoulement du 

Lixiviat 
 

Si le lixiviat se 

formait, il sera 

contenu par le coffre 
ou conteneur du 

véhicule de transport 
aval. Cela évitera la 

pollution du milieu 

récepteur du site. 
 

Le lixiviat formé du fait du 

dépôt temporaire des DSMA 

dans la fosse pourrait polluer le 
sol et la nappe phréatique par 

infiltration.  
 

Le lixiviat formé du fait du 

dépôt temporaire des DSMA 

sur la dalle pourrait polluer le 
sol et la nappe phréatique 

par infiltration.  
 

A 
 



REIESA Des Travaux de Construction dôun (01) Centre de Valorisation et dôEnfouissement Technique (CVET) ¨ YAPOKOI Commune dôANYAMA, dans le District Autonome dôAbidjan (DAA), Avec Trois (03) Centres de Transfert (CT) dans les villes de Dabou, de Sikensi et de Grand Bassam 

266 

 

Contraintes  
 

Critères  
 

Variante A : 
Déversement  
gravitaire direct  

 

Caractéristiques  
Variante B : Transfert 
gravitaire dans une Fosse  

 

Variante C : Transfert 
par déversement sur 
une dalle  

 

Variante  
préférable  

 

Envolée de 
poussière et de 

déchets 
 

Les envolées de 
poussière et de 

déchets sont limités 
voir réduit lors du 

dépôt des DSMA. 
 

Le dépôt temporaire des DSMA 
dans la fosse est source 

dôenvol®es de poussi¯re et de 
déchets. 

 

Le dépôt temporaire des 
DSMA sur la dalle est source 

dôenvol®es de poussi¯re et 
de déchets. 

 

A 
 

Source de 
propagation de 

mauvaise odeur 

(Nuisance 
olfactive) 

 

Moins de nuisances 
olfactives liées au 

stockage des déchets 
 

Nuisances olfactives liés au 
stockage des déchets 

 

Nuisances olfactives liés au 
stockage des déchets 

 

A 
 

 
 
Il ressort de lôanalyse du tableau 23  en comparaison des trois variantes, que la variante préférable est le centre de transfert sans rupture de charge 
par déversement gravitaire direct. Côest exactement le m°me choix port® par le sous-projet.  
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× Choix du mode de traitement des DSMA  

 Définition des technologies de traitement des déchets  

Les technologies de traitement des déchets peuvent se classer en deux grands groupes. Le 

traitement biologique qui regroupe le compostage, la digestion ana®robie et lôenfouissement et le 

traitement thermique qui comprend lôincin®ration, la gaz®ification et la pyrolyse. 

Le compostage est un processus biologique aérobie de dégradation et de synthèse de la biomasse 

qui se déroule habituellement en deux phases principales. Au cours de la première phase, dite 

thermophile, la d®gradation de la mati¯re organique sous lôaction des microorganismes est tr¯s 

intense et rapide. Côest particuli¯rement pour cette phase que les technologies de compostage ont 

été développées et sont utilisées. La seconde phase de biodégradation et de synthèse, dite de 

maturation, est plus lente, moins intense et requiert un niveau moindre de contrôle du procédé, et 

par cons®quent moins dô®quipements et dôinfrastructures sophistiqu®s. 

La digestion anaérobie est un processus de décomposition biologique contrôlé qui se déroule sans 

oxygène et qui génère à la fois, du biogaz convertible en énergie et un résidu solide valorisable 

appelé digestat. 

Lôenfouissement est un mode dô®limination des mati¯res r®siduelles municipales. Cette m®thode 

n®cessite lôimplantation de Lieux dôEnfouissement Technique (LET) qui présentent les inconvénients 

de nécessiter de grands espaces et de ne pas repr®senter un mode dô®limination d®finitif. En effet, 

les déchets restent dans le sol et des émissions de lixiviat et de biogaz sont générées sur une très 

longue période. 

Lôincin®ration des d®chets municipaux est le plus ancien des proc®d®s de combustion, développé 

afin de réduire le volume des déchets en utilisant la chaleur. Avec le temps, le procédé a évolué et 

a ®t® optimis® en raison des grandes quantit®s dô®missions de carbones et autres composés 

indésirables qui étaient induites. Désormais les incinérateurs sont pourvus de systèmes de 

traitement des rejets et dô®quipements de r®cup®ration de lô®nergie pour la production dô®lectricit® 

et/ou de chaleur.  

La gazéification est un processus à la frontière entre la pyrolyse et la combustion. Elle permet 

dôobtenir ¨ partir des DSMA, des d®chets industriels et des d®chets sp®ciaux un gaz de synth¯se 

souvent appelé « syngas », ou « syngaz » des substances minérales vitreuses valorisables, des 

métaux à forte teneur ferreuse et du soufre par un processus contin u de gazéification. À haute 

température, la gazéification des composants organiques et la fusion des composants inorganiques 

se produisent. De lôeau pure ainsi que du sel et du concentr® de zinc sont g®n®r®s en tant que 

produits secondaires en cours de traitement. Contrairement aux autres procédés thermiques, la 

gazéification ne produit pas de cendres, boues ou poussières de filtrage nécessitant un coûteux 

stockage ou un traitement ultérieur.  

La pyrolyse consiste à brûler toute la matière organique contenue dans les matières résiduelles à 

très haute température (400 -800° C ou plus) en absence dôair ou dôoxyg¯ne. La haute temp®rature 

permet de réduire la taille des molécules organiques pour produire des gaz et des liquides 

composés de plus petites molécules. 

Les déchets urbains peuvent être traités suivant l'une ou la combinaison de plusieurs modes de 

traitement comme décrit ci -dessus. 

 Choix de la technologie de valorisation et d'élimination des DSMA  

Dans la gestion intercommunale des déchets solides dans le District  Autonome dôAbidjan 

(DAA)  à travers la construction et lôexploitation dôun (01) second Centre de Valorisation et 

dôEnfouissement Technique (CVET) dans le District dôAbidjan avec trois (03) Centres de 

Transfert (CT) dans les villes de SONGON, de SIKENSI et de YAOU repose sur la valorisation 

organique, ®nerg®tique et lôenfouissement des d®chets ultimes de traitement. En dôautres termes, 
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lôenfouissement technique associ® au tri sur site ainsi quô¨ la valorisation des DSMA organique. Il 

sôagit donc dôune combinaison de proc®der qui sera mise en îuvre pour valoriser les d®chets 

organiques et enfouir les déchets ultimes. 

Ce mode de traitement sera éprouvé en tant que variante du sous-projet par une analyse de 

technologies ou variantes destinées à la valorisation organique, la valorisation énergétique et la 

gestion des déchets ultimes. La valorisation organique va concerner le compostage en système 

ouvert, compostage en système fermé et la digestion anaérobie. Quant à la valorisation 

énergétique et lô®limination ultime des DSMA, elle concerne lôenfouissement, lôincin®ration et la 

gazéification. Trois contraintes majeures ont été définies pour effectuer cette analyse : Il sôagit des 

contraintes techniques , socio -économiques  et environnementales . 

 

3.3.5. Phase de réalisation du sous -projet  

Il sôagit de d®crire ici les composantes du sous-Projet lors des phases dôinstallation ou 

dôam®nagement, de construction, dôexploitation et de cessation dôactivit®s. 

 

3.3.5.1. Phase dôinstallation ou dôam®nagement  

Les activités du sous-projet vont commencer par une phase dôinstallation ou dôam®nagement qui 

comprend les terrassements g®n®raux avec le d®sherbage et lôabattement des plants existants sur 

les sites, R®alisation de voies dôacc¯s, lôinstallation des bases de chantier, le transport et la 

manutention des engins nécessaires aux travaux, le recrutement de la main-dôîuvre et la 

r®alisation des ®tudes dôex®cution. 

 Terrassements  

Le terrassement commencera par la destruction du couvert v®g®tal, lôenl¯vement de la terre 

végétale suivi des mouvements de terres (délais et remblais) pour ramener toute la superficie du 

terrain au niveau 00 du sous-projet qui sera entre 1 et 2 m plus bas. Des fouilles en excavation et 

remblais seront r®alis®es pour lôimplantation des casiers. 

 R®alisation de voies dôacc¯s 

Des voies dôacc¯s seront r®alis®es du fait des contraintes observ®es sur les existantes pour acc®der 

aux sites. Lors de la visite des sites, il a ®t® observ® la pr®sence de cours dôeau, des zones inondable 

et marécageuse sur les voies dôacc¯s aux sites (Sikensi, Yaou et Songon). Ces voies permettront 

un acc¯s facile aux sites en vue dôune gestion efficace des DSMA. 

 Installation des bases de chantier  

Avant le d®marrage des travaux proprement dits, lôentreprise des travaux devra identifier un site 

en vue de lôinstallation de sa base de chantier ou base vie.  Cette base de vie disposera de bureaux 

centenaires, des entrepôts de stockage des petits équipements et consommables et des aires de 

stockage de matériaux de construction (gravier, sable). La base vie sera dot®e dôinstallations 

sanitaires, comprenant des points dôeau potable, des douches, des WC et des vestiaires. Les 

conditions dôoccupation et dôexploitation de ces sites, tout en prenant en compte le respect des 

coutumes locales, devront être conformes à la Règlementation Nationale en matière de protection 

de lôenvironnement et des ressources naturelles. 

A la fin du chantier, lôentreprise des travaux devra d®manteler son installation de chantier (y 

compris lôextraction des fondations et leur remblaiement). 

 Transport et manutention des engins, machinerie et équipements  
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Lôex®cution des travaux va n®cessiter lôutilisation et la manutention des engins et ®quipements. 

Les matériaux de construction composés de sable, ciment, grave non traité, pave en béton, les 

tuyaux en PVC (polychlorure de vinyle), le b®ton arm®, ainsi quôune chauss®e permettant de 

r®sister aux charges des engins de manutention et des r®seaux dôeaux us®es et pluviales seront 

acheminés sur le site par des camions-benne couverts de bâches.  Lors des travaux, si lôutilisation 

et la manutention de ces engins et équipements ne sont pas réalisées de façon rationnelle, ils 

peuvent engendrer des impacts n®gatifs ®ventuels sur lôenvironnement, notamment sur la qualité 

de lôair et du climat sonore. 

 Recrutement de la main -dôîuvre 

Les travaux du sous-projet n®cessiteront le recrutement dôune main-dôîuvre non qualifi®e. Lors 

du recrutement, le ma´tre dôouvrage devra encourager les entreprises charg®es dôex®cuter les 

travaux à accorder une priorité à la main-dôîuvre locale, notamment les jeunes des localit®s 

concernées.  

 Exécution des fondations  

Pendant la phase pr®paratoire, lôentreprise en charge des travaux va r®aliser des ®tudes dôex®cution 

qui vont permettre dôactualiser et de finaliser technique pour d®terminer les fondations à réaliser.  

 

3.3.5.2. Phase de construction  

La phase de construction comprend la phase des travaux de gros îuvres, des travaux de seconds 

îuvres et des travaux de finition.  

 

 Au niv eau du CT  

En phase de construction, le Sous-Projet n®cessitera au niveau des centres de transfert lôex®cution 

des principaux travaux résumés ci-dessous. 

- La construction de l'aire de réception constituée dôun Quai b®tonn® (3 loges de coffre) et 

dôune couverture métallique des quais.   

- La construction dôun quai de déchargement des déchets avec deux (02) loges de conteneurs 

de 30 m3 ; 

- La construction dôune guérite avec une loge gardien 

- La construction dôun b©timent administrative compos® de bureaux de pes®e (Mobilier de 

bureaux), des vestiaires, un magasin, des toilettes, dôune infirmerie et des ®quipements de 

soin et une (01) salle des op®rations ®quip®e dôun syst¯me informatique de suivi et de 

communication permettant dôassurer le suivi des op®rations de collecte et de transfert des 

déchets ;  

- Lôam®nagement dôun mur de protection avec une cl¹ture de protection du site dôau moins 

2 m de hauteur pour la sécurisation du site  ; 

- Fourniture et mise en place du portail métallique (4,00x2,50)  

- La construction dôun pont bascule pour le pesage des d®chets ¨ lôentr®e et ¨ la sortie du 

site, chacun dot® dôun dispositif de d®tecter les d®chets dangereux (radioactifs) ¨ lôentr®e 

et à la sortie du site ;  

- Am®nagement dôun (01) atelier m®canique pour la maintenance et lôentretient des engins 

et véhicules de collecte ; 

- Lôam®nagement dôune (01) aire pour lôentreposage des conteneurs de r®serve ; 

- Lôam®nagement dôune (01) aire de stationnement pour les bennes et les conteneurs en 

attente de chargement 

- Aménagement de la voirie intérieure 
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- Connection du site à l'électricité et en eau potable 

- La réalisation des travaux d'assainissement et de drainage ;  

- Lôam®nagement dôune (01) station de lavage des camions, des conteneurs et des bacs avec 

une récupération des eaux pour les traiter dans le système de traitement du lexiviats dans 

les CET ; 

- Lôam®nagement dôun (01) parking pour le stationnement des v®hicules utilitaires et des 

engins de collecte. 

 Aménagements et équipements du CVET d e YAPOKOI  

Le CVET de YAPOKOI sera composé de quatre (04) zones fonctionnelles à savoir : 

La Zone 1 qui est la zone de réception du CVET sera aménagée  comme suite  : 

- Construction de trois ponts bascules comprenant des tabliers métalliques de 16,65m x 3,55m, 

posés sur une ossature en béton armé, avec une charge totale de 80 tonnes ; 

- La construction dôun bureau pens®e constitu® dôun b©timent de 66 mĮ comprenant un espace 

de pes®e ®quip® de mat®riels informatiques, deux bureaux de contr¹le et une salle dôeau : 

- La construction dôun bâtiment administratif constitu® dôun b©timent de 638 m² (11m x 58m) 

comprenant des bureaux pour le personnel administratif, une salle de conférence, une salle 

de r®union, des salles dôeau, une caf®t®ria, etc ; 

- La construction dôun b©timent de 10,5 mĮ (3.25m x 3.25m) pour lôam®nagement dôun Loge 

gardien comprenant une salle dôeau ¨ lôentr®e du site ; 

- Construction dôun b©timent de 196 mĮ (14m x 14m) pour lôam®nagement de vestiaires et 

toilettes comprenant des salles dôeau pour hommes et dames ; 

- Construction dôu b©timent de 525 mĮ (35m x 15m) pour lôam®nagement dôAtelier m®canique 

abritant les ®quipements dôentretien dôengins et de maintenance ; 

- Construction dôun b©timent de 308 mĮ (14m x 22m) pour le r®fectoire comprenant un bureau, 

une cuisine, une salle ¨ manger et une salle dôeau ;  

- Construction dôun b©timent de 42 mĮ (7m x 6m) qui devra abriter un groupe ®lectrog¯ne et 

tous les ®quipements ®lectriques n®cessaire ¨ lôalimentation ®lectrique du centre ; 

- Lôam®nagement dôun syst¯me m®tallique install® dans une fosse pour laver les roues des 

camions de collecte de déchets ; 

- Lôam®nagement de deux cuves de 40 000 litres fix®s sur des socles en b®ton arm® ; 

- Des équipements de contrôle tels que les caméras et des portiques de détection de la 

radioactivité fixés sur des socles un béton armé seront installés etc. 

La Zone 2 qui est la zone dôenfouissement des d®chets sera constitu® de : 

¶ Lôam®nagement de deux (02) casiers de r®ception des d®chets de 450 m de longueur et 

350 m de largeur chacun, avec une profondeur d'environ 15 m et une hauteur de 20 m, subdivi sé 

en 06 alv®oles. Ils seront ®quip®s dôun syst¯me dô®tanch®it® comprenant une barri¯re de protection 

passive (Couche dôargile compact®e) et dôune barri¯re de protection active (g®otextiles et 

g®omembrane en PEHD 2,5mm). Un casier aura une capacit® dôenfouissement dôenviron 5 500 000 

m è de d®chet. Donc sur une p®riode de 10 ann®es dôexploitation, il faudra construire deux (02) 

casiers ; 

¶ Construction dôun syst¯me de collecte et drainage des lexiviats compos® de :  

- une couche drainante en gravier 15/25 dô®paisseur 50 cm au fond du casier ;  

- des collecteurs et drains en PEHD DN 630, DN 400 lisse rainuré et DN 315 lisse rainuré sont 

prévus au fond des casiers pour le drainage des lexiviats ;  

- des stations de pompage ®quip®es de pompes dô®puisement. 

La Zone 3 qui est la zone de traitement des lexiviats sera dotée  : 
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- Deux bassins am®nag®s de 20 000 m3 ®tanch®ifi®s ¨ lôaide de g®omembrane PEHD 2mm 

pour le stockage des lexiviats bruts ;  

- Un bassin de 5 000 m3 ®tanch®ifi® ¨ lôaide de g®omembrane PEHD 2mm pour le stockage 

du perméat 

- Un bassin de 3 000 m3 ®tanch®ifi® ¨ lôaide de g®omembrane PEHD 2mm pour le stockage 

du concentra 

- Aménagement de quatre (04) unit®s dôosmose inverse de capacit® 200 m3/j pour traitement 

journalier des lexiviats 

- Am®nagement dôun bassin de 36 000 m3 ®tanch®ifi® ¨ lôaide de g®omembrane PEHD 2mm 

pour le stockage des eaux de surface 

La Zone 4 qui est la zone de tri et de valorisation (recyclage et compostage) des 

déchets.  Cette zone comportera une unité de tri et de récupération équipée dôune chaîne de tri 

et dôune unit® de compostage. 

 

3.3.5.3. Phase dôexploitation du sous-projet  

Cette phase portera essentiellement sur les activités de pré-collecte, de collecte, de transport et 

traitement écologique des Déchets Solides Ménagers et Assimilés (DSMA). 

Les horaires de travail du sous-projet en phase dôexploitation selon le code du travail ivoirien : 

- travail de jour  : 8 h à 12 h et 14 h à 18 h  

-  travail de nuit  : 22 h à 06 h   

3.3.5.3.1  Optimisation de lôorganisation et gestion des DSMA 

Cette optimisation passe par la mise en place dôune organisation des op®rations des services publics 

de propreté et concerne : 

- La pré collecte, la collecte et le transport des déchets solides ménagers et assimilés ; 

- Le nettoiement urbain avec le balayage des voies et le curage des caniveaux ; 

- La construction et lôexploitation des infrastructures de gestion des d®chets solides. 

La proposition ¨ faire consiste d®terminer les moyens humains et mat®riels ainsi que lôorganisation 

op®rationnelle pour assurer lôex®cution des différentes opérations des services publics à mettre en 

place dans le District Autonome dôAbidjan et dans les localit®s proches dôAbidjan. 

3.3.5.3.2.  Typologie des Déchets  

 Catégories des déchets concernés  

Les déchets concernés dans ce sous-Projet sont des Déchets Solides Ménagers et Assimilés (DSMA) 

et comprennent les d®chets solides m®nagers ou ordures m®nag¯res. Il sôagit de fa­on sp®cifique  

¶ Les déchets ordinaires provenant de la préparation des aliments et du nettoiement normal 

des habitations et bureaux, débris de verre ou de vaisselle, cendres froides, chiffons, 

balayures et résidus divers ; 

¶ Les déchets de type ménager provenant des bureaux, des établissements artisanaux et 

commerciaux, administrations pouvant être éliminés dans les mêmes conditions que les 

déchets des habitations et bureaux ; 

¶ Les produits de nettoiement des voies publiques et espaces publics (tels que squares, parcs, 

cimeti¯res) et de leurs d®pendances, rassembl®s en vue de leur ®vacuation (¨ lôexception 

de tout sable et gravats pr ovenant du nettoiement)  ; 

¶ Les produits de nettoiement et détritus des halles, foires, marchés, lieux de fêtes publiques, 

rassemblés en vue de leur évacuation ; 
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¶ Les déchets de type ménagers provenant des écoles, centres de loisirs, cantines, casernes, 

hôpitaux, maisons de retraite, établissements de soins, prisons et de tous les bâtiments 

publics agr®®s par lôAutorit® D®l®gante, pouvant °tre collect®s et ®limin®s dans les m°mes 

conditions que les déchets des habitations et bureaux.  

Tableau 40 : Catégories de déchets solides concernés par la nouvelle gestion des 
déchets . 

Catégories de déchets  
Périmètres 

géographiques  
Modalités de prise en charge  

Déchets solides ménagers 
et assimilés (DSMA) 

DAA 

District  Autonome dôAbidjan 
Il sôagira dôestimer les quantit®s qui doivent °tre 
réceptionnées dans le 2ème CVET dôAbidjan et non de 
dimensionner les opérations de collecte et de transport. Car 
une partie des déchets provenant des périmètres concédés 
devra être acheminés par les délégataires actuels au 2ème 
CVET dôAbidjan. 

Grand-Bassam + 
Bonoua + Assinie + 
Dabou + Jacqueville 
+ Sikensi + Villages 

Villes voisines dôAbidjan  
Les DSMA provenant de ces localités devront être collectés 
et transportés aux CVET (1er et 2ème) dôAbidjan suivant la 
distance entre les localités concernées et ces infrastructures.  
Il sôagira dôorganiser et mettre en place les op®rations de pré 
collecte, de collecte, de transport de ces déchets vers les 
CVET dôAbidjan et de d®terminer les moyens humains, 
matériels et organisationnels pour assurer ces opérations, y 
compris lôenfouissement des d®chets.  

D®chets dôactivit®s 
économiques 

13 communes du 
DAA 

Des opérateurs assurent la collecte et le transport de ces 
d®chets dans le DAA par des contrats en cours dôex®cution.  
Il sôagira de r®ceptionner ces d®chets au 2ème CVET. Ces 
opérateurs devront collecter et acheminer ces déchets au 
2ème CVET dôAbidjan. 

Déchets verts 

 

 Déchets exclus du périmètre   

Les catégories de déchets solides qui seront exclus du périmètre : 
¶  Les gravats composés de déblais, gravats, décombres et débris et tous les déchets 

inertes (sable, terre, cailloux, pierres) ou de produits de démolition résultant des 
travaux publics ou priv®s (b®ton, tuiles, briques, carrelagesé) y compris les gravats 
sp®ciaux (tels que d®chets dôamiante, ciment, pl©tre, etc.) ;  

¶ Les d®chets verts qui comprennent les d®chets v®g®taux issus de lôentretien des 
jardins des particuliers comprenant notamment les tontes, les tailles de haies et 
dôarbustes, les troncs dôarbres, les feuilles mortes, les déchets floraux ; 

¶ Les déchets industriels banals et spéciaux : les déchets provenant des 
établissements artisanaux, industriels et commerciaux (y compris les déchets 
industriels banals) présentant des spécificités pour leur collecte et leur élimination 
et exigeant la mise en îuvre de dispositions, de techniques, de protections ou de 
pr®cautions particuli¯res en raison des risques (av®r®s ou potentiels) quôils 
pr®sentent pour la sant® et lôenvironnement ; 

¶ Les encombrants : objets d' équipements ménagers et meubles de toute nature qui, 
en raison de leur poids ou de leur volume ne peuvent pas être collectés dans les 
mêmes conditions que les déchets ménagers et plus largement les DSMA ou Déchets 
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Verts qui, par leur dimension ou leur poids ne pourraient être chargés dans les 
véhicules affectés à la Collecte sans moyens spécifiques ; 

¶ Les déchets médicaux et contaminés : les déchets contaminés provenant des 
hôpitaux, cliniques, établissements hospitaliers assimilés, les déchets anatomiques 
ou infectieux quelle que soit leur provenance, les d®chets issus dôabattoirs, les 
cadavres dôanimaux tatou®s ; 

¶ Les déchets toxiques : les déchets susceptibles de blesser les préposés chargés de 
la collecte ainsi que les déchets spéciaux qui, en raison de leur inflammabilité, de 
leur toxicité, de leur pouvoir corrosif ou de leur caractère explosif (avérés ou 
potentiels) ne peuvent pas être éliminés par les mêmes voies que les déchets 
m®nagers sans cr®er de risques pour les personnes et lôenvironnement, et dôune 
mani¯re g®n®rale, tous les d®chets susceptibles de porter atteinte dôune fa­on 
quelconque ¨ la sant® ou lôenvironnement. 

3.3.5.3.3 Localités  concern®es par la mise en îuvre du Sous-projet  

Au plan spatial, le périmètre concerné par la gestion des déchets solides couvre les localités proches 

dôAbidjan, influenc® par le d®veloppement socio®conomique et urbanistique des communes du 

District Autonome dôAbidjan.  Ainsi, les villes hors dôAbidjan concern®s par la nouvelle organisation 

de gestion des déchets solides ménagers et assimilés sont Songon , Yaou  et Sikensi . Toutefois, 

en analysant la proximit® de ces villes avec certaines localit®s, dôautres villes peuvent °tre ajout®es, 

à savoir : (i) les villes de Bonoua et dôAssinie qui sont proche de Grand Bassam et (ii) la 

commune de Jacqueville, proche de la ville de Dabou . Selon le dernier Recensement Général 

des Populations et de lôHabitat (RGPH) de 2021, ces villes proches dôAbidjan totalisent une 

population de 340  429 habitants. 

La mise en place et lôexploitation dôun service public de propret® efficace dans ces localit®s 

permettra :  

¶ Dôassurer un cadre de vie sain ¨ lôensemble des populations qui r®sident dans ces localit®s 

, avec un taux de collecte satisfaisant et une couverture optimale des zones de production 

quôelles soient des zones  r®sidentielles, non r®sidentielles ou pr®caires tout en tenant 

compte de lô®tat et des dimensions de la voirie ; 

¶ Dô®viter la prolif®ration des d®p¹ts sauvages et spontan®s dans les zones dôhabitation, les 

espaces libres, les terrains non bâtis et les concessions inachevées, dans les fossés, les 

caniveaux, les canaux et les talwegs, ou toute autre voie de drainage des eaux pluviales. 

Tableau 41: Villes proches dôAbidjan concernées par la nouvelle gestion des déchets.  

Périmètres  Populations 2021 (INS)  

Villes proches du DAA  

Dabou 76 178  

Jacqueville 34 754 

Grand-Bassam 91 977 

Bonoua 57 260 

Assinie 18 303 

Sikensi 61 957 

TOTAL 340 429  

 

3.3.5.3.4 Mécanisme  de gestion des d échets  
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Le système de gestion des déchets solides ménagers et assimilés comportera deux (02) modes de 

collecte et de transport des déchets solides. Ce sont :  

Â La collecte porte -à-porte   

Côest une collecte ¨ flux tendu entre la zone de production et le point de déchargement ; il peut être 

un point de rupture interm®diaire ou une destination finale. Cette op®ration sera mise en îuvre dans 

les zones dôhabitations dont lôacc¯s est facile, avec des voiries internes en bon ®tat. 

Ce mode de collecte sera effectué à partir des circuits de collecte basé sur un zonage permettant 

dôoptimiser la collecte des d®chets. Les ®quipes qui seront mobilis®es ¨ cet effet, vont parcourir les 

rues composant chaque circuit de collecte, rue apr¯s rue, afin de proc®der ¨ lôenl¯vement progressif 

des déchets présentés par les ménages et entreposés dans les points de collecte. Cette collette sera 

deux fois par semaines. 

Â La collecte par regroupement   

Ce mode de collette est pratiqué dans les zones dôhabitats o½ lôacc¯s est difficile.   

Dans le cadre de ce Sous-Projet, cette collette  sera organisée autour de la pré collecte des déchets 

solides dans les quartiers pr®caires, les quartiers p®riph®riques, les villages et autres zones dôhabitats 

dont la voirie est peu carrossable. Dans les zones dôacc¯s difficiles, la pré collecte devra permettre de 

collecter les déchets solides ménagers et assimilés depuis les ménages et autres lieux de production 

et les acheminer sur les postes de groupage.  

La pré collecte des déchets solides ménagers et assimilés est un maillon essentiel et incontournable 

pour mettre en place un service public de propreté de qualité, tout en améliorant le taux de couverture 

des opérations de collecte. Lôorganisation de la pré collecte vise à assurer une optimisation de la 

collecte et améliorer le taux de collecte ainsi que le taux de couverture permettant ainsi à un plus 

grand nombre dôhabitats dôavoir acc¯s ¨ un service performent de collecte et de transport des d®chets 

solides. 

 

 

Figure 16 : Modes de collecte des DSMA envisagés dans les localités cible   

Source : PARU/DSMA, Prospectiva-Lipor-Concept 

 

3.3.5.3.5.  I nfrastructures concernées par la collette et la gestion des déchets  

Deux types dôinfrastructures sont pr®vues (des postes de groupage et des centres de transfert) 

pour mettre en place le service de collecte et de transport des déchets solides ménagers et 
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assimilés dans ses communes concernées par le sous-projet.  Pour les postes de groupage 

(fixes et mobiles) deux (02) types dôam®nagements devront être préconisés à savoir des 

am®nagements lourds (construction de plateforme b®tonn®e surmont®e dôune rampe de 

déchargement des déchets directement dans les coffres entreposés en contrebas) et des 

am®nagements l®gers (mise en place dôune plate-forme b®tonn®e et lôinstallation dôun quai 

amovible).  

Dans le cadre du présent sous-Projet, les infrastructures seront mises en place dans les localités 

G, Bonoua, dôAssainie, Dabou de Jacqueville et Sikensi. Ces localit®s b®n®ficieront des postes de 

groupages fixes et mobiles pour lôorganisation de la collecte et le transport des d®chets ¨ lôint®rieur 

de ces communes et des Centre de transfert à Grand-Bassam (Yaou), Dabou (village de Songon 

Agban) et Sikensi qui permettra dôoptimiser lôacheminement des déchets collectés dans ces localités 

vers le Centre de traitement final (CVET). 

 

Figure 17 : Infrastructures concernées par la nouvelle organisation  

Source : PARU/DSMA, Prospectiva-Lipor-Concept 

3.3.5.3.6 Méthode  de collette des déchets  

Différentes méthodes sont mises en place pour la collette des déchets dans les localités concernées. 

Il sôagit de : 

 Collecte par regroupement qu i pr®voit lôorganisation de la pré collecte  des déchets 

et lôapport volontaires dans les localit®s 

Il sôagit de la collette des d®chets solides managers des zones de productions dans les quartiers 

difficiles dôacc¯s, jusquôaux postes de groupage (PG). 

 Lô®limination des points noirs (dépôts sauvages)  

 Collecte porte -à-porte pr®voit lôorganisation collecte ¨ flux tendu entre les zones 

de production (ménages) et les Centres de transfert  

Ce mode de collette est utilisé pour ses déchets solides ménagers, dans les quartiers facilement 

accessibles. Le processus consiste à ramassés les déchets de collecte et les acheminés directement 

aux Centres de transfert (CT) où les déchets sont déversés et compactés dans des conteneurs de 

grande capacité puis transférés au centre dôenfouissement technique (CVET). 

 Transfert des d®chets solides des centres de transfert jusquôau CVET 

 

Capacité de stockage postes de groupage et des centres de transfert  

╝╬▬ ╠► Ⱦ╒◊ 
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Les points de ruptures sont pourvus en coffres. La capacité de stockage est déterminée en fonction 

des quantit®s de d®chets quôil faut ramasser (Qr) et transf®rer dans les centres de groupage ou centre 

de transfert et de la capacité unit aire (Cu) des coffres ou autres contenant à mobiliser. 

La capacité de stockage des déchets est déterminée en tenant compte du nombre de levée (n) dans 

la journ®e ou la fr®quence de vidage (points de collecte) et de la superficie des sites dôentreposage. 

3.3.5.3.7.  Densité (Tonne/m3) des DSMA  

La densité varie selon que les déchets soient conditionnés dans les poubelles, coffres, conteurs 

compacteurs. Dans le cadre de cette ®tude, lôexploitation de la documentation existante (®tude de 

faisabilité) a permis de déterminer les densités des déchets solides ménagers et assimilés dans le 

District Autonome dôAbidjan. 

Tableau 42: Densité moyenne en Tonne/m3 des déchets  

TYPE DE CAMIONS  
DENSITE MOYENNE EN TONNE/ M 3 

2010  2016 -201 7 2021 -2022  

BT 14 M3 0,68 0,65 0,64 

BT 18 M3     0,61 

BT 25 M3     0,65 

AMP 14 m3   0,62 0,57 

AMP 20 m3 0,62 0,61 0,59 

AMP 30 M3     0,6 

CB 15 m3  0,6 0,64 

DENSITES M OYENNES (T/M 3)  0,65  0,63  0,61  

 

3.3.6. Opérationnel de gestion des déchets par l ocalité du périmètre  

3.3.6.1. Schéma de gestion des opérations de propreté dans la 

commune de Grand -Bassam  

Compte tenu de la position de la ville de Grand-Bassam, il est important de mettre en place un service 

performent de propreté comportant un système a mélioré de collecte et de transport des déchets 

solides et un service de nettoiement urbain qui permettra dôam®liorer le cadre de vie des populations 

et le niveau de propreté global de la commune. 

3.3.6.1.1. Structure communale et modes de collecte des déc hets 

solides à Grand -Bassam  

La structuration de la commune de Grand-Bassam en termes dôoccupation de sol et dôaccessibilit® 

ainsi que de la circulation dans les quartiers a permis de déterminer les modalités de collecte des 

déchets solides ménagers et assimilés. Cette structuration laisse dégager que dans la commune, il 

existe des zones facilement accessibles et des zones difficilement accessibles. Ainsi,  

- Dans les zones facilement accessibles, le mode de collecte préconisé est la collecte porte-à-

porte 

- Dans les zones difficilement accessibles, le mode de collecte le plus efficace est la collecte par 

regroupement. 

Ces deux (02) modes de collecte nécessitent du matériel roulant plus adéquat et adapté ainsi que 

lô®quipement n®cessaire pour le conditionnement des déchets dans les zones de production. 

Selon la typologie des quartiers et le niveau dôacc¯s, sur lôensemble des 17 quartiers, 

seuls quatre (04) peuvent faire lôobjet dôune collecte porte-à-porte. La collecte par 

regroupement représente donc 80% de la co llecte.  
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Ainsi, pour mettre en îuvre la collecte par regroupement, il a ®t® n®cessaire dôidentifier et de 

confirmer les sites devant abriter les postes de groupage dans la commune. 

 

Figure 18 : Méthode de gestion DSMS à Grand -Bassam  

  



REIESA Des Travaux de Construction dôun (01) Centre de Valorisation et dôEnfouissement Technique (CVET) ¨ YAPOKOI Commune dôANYAMA, dans le District Autonome dôAbidjan (DAA), Avec Trois 
(03) Centres de Transfert (CT) dans les villes de Dabou, de Sikensi et de Grand Bassam 

278 

 

 

Figure 19: Sites dôimplantation des postes de groupage dans la commune de Grand 
Bassam  

3.3.6.1.2 . Quantités de déchets solides ménagers et  assimilés produits à Grand 

Bassam  

Les quantit®s de d®chets ont ®t® estim®es ¨ partir de la population et de lôimportance des activit®s 

socioéconomiques dans la commune de Grand-Bassam. Les horizons de projection à pas de cinq (05) 

ans sont 2025, 2030, 2035, 2040 et 2045. 

La production sp®cifique varie de 0,77 ¨ 0,90 kg/hab./jour en fonction du type dôhabitat avec une 

moyenne de 0,85kg/hab./jour. Côest cette moyenne qui est retenue pour lôestimation de la production 

de déchets dans la commune de Grand Bassam. 

Tableau 43  : Production spécifiques (Kg/Hab/Jour) des déchets solides ménagers de 

Grand -Bassam  

Quartiers  
Typologie de 
lôhabitat 

Production spécifique  

BNETD 2015  
Prospectiva 
(2022)  

France, France résidentiel, Rosier, Mockey 
ville 

Haut standing 0,85 0,90 

Belle ville, Gongo, Bramakote, Cafop 
residentiel, Moosso 

Moyen standing 

0,75 

0,86 

Oddos 1, Oddos 2, Phare, Petit paris, Belle 
ville 
Gongo, Bramakote, Moossou extension 
nord 
Koumassi, Chateau d'eau, Moossou 
begnini 

Bas standing 0,77 

Production spécifique (Kg/Hab/jour)  0,80  0,85  
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La production spécifique retenue pour le calcul des quantités de déchets solides ménagers et assimilés 

sera de 0,85 Kg/Hab/J avec une proportion de déchets solides assimilés qui est 45%. 

Les quantités de déchets produites dans les ménages ont été estimées en appliquant la production 

spécifique à la population. Ainsi, les données indiquées dans le tableau 8 ont été utilisées pour calculer 

les quantités de DSMA de Grand-Bassam 

Tableau 44  : Paramètres de quantification des déchets dans commune de Grand-Bassam. 

Paramètres  Valeurs retenues  

Production spécifique (kg/Hab/jour)  0,85 

Pourcentage des déchets assimilés aux déchets ménagers 45% 

Pourcentage de territoire couvert par la pré collecte 80% 

Pourcentage de territoire couvert par la collecte porte-à-porte  20% 

Densité des déchets en conteneur (tonne/m3) 0,61 

Le tableau 8 indique les quantités de déchets solides ménagers et assimilés aux différents horizons 

de 2025 à 2045. Ces quantités comprennent les déchets solides ménagers provenant des ménages 

et les déchets solides assimilés provenant des activités économiques. 

En 2025, date de d®marrage projet®e pour lôexploitation du service public de propreté dans les 

villes voisines dôAbidjan, la commune de Grand-Bassam produira 116,62 tonnes de déchets par 

jour , soit une production annuelle de 42  564,68 tonnes , soit un volume annuel de 69 778,17 

m3. Cette production évoluera avec la croissance de la population comme indiqué dans le tableau 

ci-dessous.  

Tableau 45 : Productions journalières et annuelles de DSMA à Grand-Bassam. 

Années  2025  2030  2035  2040  2045  

Populations 94 617  98 024  101 554  105 210  108 999  

Production des Déchets solides 
ménagers : DSM (T/J) 

80,42 83,32 86,32 89,43 92,65 

Production des déchets assimilés : 
DAS (T/J) (45%) 

36,19 37,49 38,84 44,71 46,32 

Production des Déchets Solides 
Ménagers Assimilés DSMA (T/J) 

116,62 120,81 125,16 134,14 138,97 

Quantités journalières de DSMA 
produits (m3/J)  

191,17 198,06 205,19 219,91 227,83 

Quantités annuelles de DSMA 
(T/AN)  

42 
564,68  

44 
097,34  

45 
685,18  

48 
962,28  

50 
725,30  

Volumes annuels de DSMA 
(M3/AN)  

69 
778,17  

72 
290,72  

74 
893,74  

80 
266,03  

83 
156,22  

Source : PARU/DSMA, Prospectiva-Lipor-Concept 

 

3.3.6.1.3. Organisation et modes dôex®cution du nettoiement ¨ Grand-Bassam  

Pour organiser le nettoiement urbain dans la commune, il a fallu avec les autorités municipales et 

lôANAGED, collecter les informations sur le r®seau de voiries, et identifier les espaces verts devant 

faire lôobjet dôentretien.  Ainsi, dans la commune : 



REIESA Des Travaux de Construction dôun (01) Centre de Valorisation et dôEnfouissement Technique (CVET) ¨ YAPOKOI Commune dôANYAMA, dans le District Autonome dôAbidjan (DAA), Avec Trois 
(03) Centres de Transfert (CT) dans les villes de Dabou, de Sikensi et de Grand Bassam 

280 

 

- Toutes les voies nécessitant un balayage ont été identifiées et répertoriés avec lôensemble 

des acteurs. Pour chaque rue, la longueur, la largeur a été déterminée par des équipes 

conjointes compos®es par les services techniques de la mairie, lôANAGED et le consultant.  

- Sur chaque rue identifi®e pour faire lôobjet de balayage, la pr®sence (sur un c¹t® ou les 

deux côtés) et la longueur des caniveaux ont été relevées ; 

- Les espaces verts ou les espaces publics faisant lôobjet dôentretien ont ®t® identifi® avec 

lôaide de la mairie et les superficies correspondantes a mesur®es. 

Lôensemble de ces donn®es a permis dô®valuer les op®rations devant °tre men®es pour le 

nettoiement urbain.  

Ainsi, dans la commune de Grand-Bassam, avec la voirie identifiée, les caniveaux et les espaces 

publics r®pertori®s, le nettoiement devra comportera trois (03) types dôop®rations ¨ savoir : 

- Le balayage des voies qui devra se faire manuellement dans la commune ou éventuellement 

mécaniquement sur quelques rues bitumées. Le balayage permettra de maintenir les rues 

en ®tat de propret® en proc®dant ¨ lôenl¯vement des d®chets solides, du sable et des 

salissures se trouvant sur la chaussée, le trottoir, le terre -plein central y compris le trottoir 

et la zone de servitude des voies concern®es. Cela permettra dôatteindre lôobjectif de 

propreté sur les rues de la commune ; 

- Le curage des caniveaux est une activité complémentaire au balayage des voies dans le 

cadre du maintien de la propret® sur une voie et dans les zones dôhabitats. Cette op®ration 

devra se faire manuellement compte tenu des sections de caniveaux identités ; 

- Le d®sherbage et lôentretien des espaces publics ou espaces verts. Cette opération devra 

se faire manuellement. 

3 3.6.2. Schéma de gestion des opérations de propreté dans la commune de Bonoua  

3.3.6.2.1. Structure communale et modes de collecte des déchets solides à Bonoua  

La structuration de la commune de Bonoua permet de distinguer deux types de zones dôhabitations 

que sont les zones facilement accessibles et les zones difficilement accessible. Tout comme la 

commune de Grand-Bassam, ces typologies dôhabitats d®termine les modes de collette des d®chets. 

Ainsi,  

- Dans les zones facilement accessibles, le mode de collecte préconisé est la collecte porte-à-

porte 

- Dans les zones difficilement accessibles, le mode de collecte le plus efficace est la 

collecte par regroupement. 
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Figure 20 : Méthode de gestion DSMS à Bonoua 

Pour mettre en îuvre la collecte par regroupement, il a ®t® n®cessaire dôidentifier et de confirmer les 

sites devant abriter les postes de groupage dans la commune. 
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Figure 21 : Sites dôimplantation des postes de groupage dans la commune de Bonoua  

3.3.6.2.2. Quantités de déchets sol ides ménagers et assimilés produits dans la 

commune de Bonoua  

Les quantit®s de d®chets ont ®t® estim®es ¨ partir de la population et de lôimportance des activit®s 

socioéconomiques dans la commune de Bonoua. Ainsi, en 2025, date de démarrage projetée pour 

lôexploitation du service public de propret® dans les villes voisines dôAbidjan, la commune de Bonoua 

produira 52,13 tonnes de déchets par jour , soit une production annuelle de 25 686,59 tonnes.  

Cette production évoluera avec la croissance de la population. Aux horizons de 2030 à 2045, les 

productions journalières et annuelles des DSMA sont indiquées dans le tableau 9. 

Tableau 46  : Productions journalières et annuelles des DSMA de la commune de 
Bonoua   

Années  2025  2030  2035  2040  2045  

Populations 69 505  72 008  74 601  77 287  80 070  

Production des Déchets solides ménagers 
: DSM (T/J) 

52,13 54,01 55,95 57,97 60,05 

Production des déchets assimilés : DAS 
(T/J) (35%)  

18,25 24,30 25,18 28,98 30,03 

Production des Déchets solides ménagers 
et assimilés DSMA (T/J) 

70,37 78,31 81,13 86,95 90,08 
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Années  2025  2030  2035  2040  2045  

Volumes journaliers de DSMA (m3/J) 115,37 128,38 133,00 142,54 147,67 

Quantités annuelles de DSMA 
(T/AN)  

25 
686,59  

28 
582,73  

29 
611,93  

31 
736,05  

32 
878,80  

Volumes annuels de DSMA (M3/AN)  
42 
109,17  

46 
856,93  

48 
544,14  

52 
026,32  

53 
899,66  

Source : PARU/DSMA, Prospectiva-Lipor-Concept 

3.3.6.3. Sch®ma de gestion des op®rations de propret® dans la commune dôAssinie 

3.3.6.3.1. Structure communale et modes de collecte des déchets solides à Assin ie  

La structuration de la commune de dôAssinie permet de distinguer deux types de zones 

dôhabitations que sont les zones facilement accessibles et les zones difficilement accessible. Ces 

typologies dôhabitats d®terminent les modes de collette des d®chets. Ainsi,  

- Dans les zones facilement accessibles, le mode de collecte préconisé est la collecte porte-à-

porte 

- Dans les zones difficilement accessibles, le mode de collecte le plus efficace est la collecte par 

regroupement. 

 

Figure 22  :Méthode de gestion DSMS à Assinie 

Pour mettre en îuvre la collecte par regroupement, il a ®t® n®cessaire dôidentifier et de confirmer les 

sites devant abriter les postes de groupage fixes et mobiles de la commune dôAssinie. 

Les figures 11 et 12 donnent les sites dôimplantation des postes de groupage fixes et mobiles de la 

commune dôAssinie. 
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Figure 23: Sites dôimplantation des postes de groupage fixes dans la commune 
dôAssinie. 
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Figure 24 : Sites dôimplantation des postes de groupage mobiles dans la commune dôAssinie 

3.3.6.3.2. Quantités de déchets solides ménagers et ass imilés produits dans la commune 

dôAssinie 

Les quantit®s de d®chets ont ®t® estim®es ¨ partir de la population et de lôimportance des activit®s 

socio®conomiques dans la commune dôAssinie. Ainsi, En 2025, dans le cadre de lôex®cution de ce 

Sous-Projet, lôexploitation du service public de propret® dans les villes voisines dôAbidjan, la commune 

dôAssinie produira, une quantit® de 32,16 tonnes par jour , soit une production annuelle de 

11  738,31 tonnes . Cette production évoluera avec la croissance de la population. Aux horizons de 

2030 à 2045, les productions journali¯res et annuelles des DSMA de la commune dôAssinie sont 

indiquées dans le tableau suivant.  






















































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































